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• de lire le sommaire et de feuilleter l'ensem­
ble du Rapport 

• de lire et d'étudier attentivement le Rapport 
de synthèse 

• Suivant votre intérêt et celui de votre Orga­
nisation, compte tenu aussi de votre temps, 
d'examiner les annexes 

• de répartir l'étude des fascicules en petites 
équipes de militants 

• Enfin, de faire le point des observations et 
réflexions et si vous le jugez utile, de pré­
parer en équipe, dans le syndicat, ou avec 
d'autres Organisations C.F.D.T., votre inter­
vention au Congrès. 

Ce Rappo,i général est I 'œuvre com­
mune d'une large équipe. Que s?i~n~ 
remerciés tous ceux qui ont part1c1pe 
à son élaboration et à sa réalisation. 

E. D. 
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De Juin 1963 a Novembre 1965 

LE 32 8 CONG·RÈS 

L E 32" C.ongrès en juin 1963 avait conclu dei travaux de qualité par •us 
résolo.tioos importante, : 

- une résolntion sur les re-spon1abilité1 pré,entes et futures de la C.F.T.C. ; 
- la résolution générale. 

Par ailleurs, d'importantea décisions étaient prises à la suite du rapport d'organisation 
présenté par Pierre Jeanne, 

Enfin, plusieun textes concernant' la force de frappe, la légrégation raciale, la 
situation des vieux travailleurs et un m.anif este anx travailleurs étaient adoptés. 

A partir des analyse& et des objectifs définis par les résolution, du Congrès, 
les Bureau et Co1>1eila confédéraux, en liaison avec les Organisatiom confédérées, 
ont travaillé à traduire dans l'action les orientations définies. 

L' orientatiQll •conféd1érale 

Concernant l'orientation de la Confédération, 
un travail d'études avait été entrepris dès novem­
bre 1960 ... Le 32' Congrès avait entendu et discuté 
le rapport présenté par Gérard ESPERET. 

• Une proposltion de modificat ion des statuts 
et du titre, pré.sentée par le Syndicat des 
Industrles Chimiques de Roussillon (Isère), 
avait été retirée par leurs auteurs dès le déJ.mt 
de la discussion du rapport. 

• Une motion présentée par un certain nombre 
de Syndicats affirmant <1: le caractère intan­
gible de la Charte constitutive du Mouve­
ment ~ repoussée par 19.442 mandats (67 ,%) 
contre 9.632. 

Après de nombreuses interventions et la réponse 
de G. ESPERET, la motion sur les Responsabilités 
présentes et futures de la C. F. T. C. fut adoptée à 
main levée par le Congrès. 

L'amendement présenté par J. MAIRE au nom 
d'un certain nombre de Syndicats et fixant la date 
du Congrès extraordinaire dans le Qernier trimes­
tre 1964 avait été préalablement adoptée par 
16.529 voix (57 ,2 % ) contre 12.458. • 

• Résolution votée por le 32• Congrès 
confédéral sur les responsabilités 
présentes et futu~es de la C.F.T.C. 

Le Congrès Confédéral, 
Après avoir entendu et discuté le rapport sur 
les responsabilités présentes et futures de la 
C.F.T.C. 

Constatant que les études menées dans toute la 
Confédération depuis novembre 1960 et exposées 
dans ce rapport mettent en lumière les transfor­
mations profondes que subissent, et subiront encore 
davantage dans un proche avenir, les structures 
sociales, économiques, politiques, internationales et, 
d'une façon plus générale, les structures de vie' des 
hommes, sous l'effet du progrès technique et de la 
c1v111sation industrielle moderne ; 

Convaincu que pour rester fidèle à son passé et 
à la mission que lui confère la place de première 
organisation syndicale libre qu'elle a conquise dans 
le mouvement ouvrier et que les dernières élections 
sociales ont une fols de plus mise en lumière ; 

Le premier devoir de la C.F.T.C. est d'être un 
instrument capable de permettre aux travameurs de 
dominer ces transformations et de les infléchir dans 
le sens d'une promotion individuelle et collective 
de la classe ouvrière au sein d'une société d'hommes 
libres et responsables ; 

DECLARE que, dans ces perspectives, la C.F.T.C. 
doit elle-même poursuivre son évolutlon avec le 
souci de la cohésion et de l'unité du Mouvement 
afin de construire la grande organisation syndicale 
libre et démocratique, dont les travailleurs ont 
besoin. 

C'est pourquoi le Congrès, 
Se félicitant des recherches menées depuis trois 

ans par les organisations confédérées, • 
DECIDE de retenir les éléments et les analyses 

du rapport présenté pour définir les objectifs et le 
programme de la Confédération : 

DONNE MANDAT au Conseil confédéral de pour­
suivre les études entreprises, en y associant de 
nouveau l'ensemble des organisations afin de pré­
parer les conclusions à tirer de cette prise de con-
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science des responsabilités du syndicalisme dans le 
monde moderne, en ce qui concerne la formulation 
des principes, .Les statuts, les structures, la stratégie 
et les responsabilités internationales de la C.F.T.C. 

(Adoptée à main levée.) 

• Amendement présenté por Jeon MAI RE 
ou nom du Syndicat de la Métallurgie 
de Valentigney, et 28 autres délégués 

Ratifiant les propositions du Conseil confédéral 
de Juln 1961 ; 

Précise que ces travaux devront être menés de 
telle façon gue le Comité national d'avril puisse 
être saisi, par le nouveau Conseil confédéral, de 
propositions concrètes concernant : 

- Le titre, -les statuts, les objectifs d'organisa­
tion et d'action, ainsi que du calendrier des 
réunions des organes statutaires, y compris 
d'un Congrès extraordinaire au cours du de1·­
nîer trimestre 1964, qui aurait à se prononcer 
sur leurs conclusions. 

(Approuvé par 57,2 o/o des mandats.) 

• Contre projet proposant : 

- que les études et analyses nécessaires pour 
permettre au Mouvement de falre face à l'évo­
lution de la société contemporaine doivent 
être conduites dans le respect du caractère 
intangible de la charte constitutive du Mou­
vement fi,i:ée par les statuts en vigueur. 

(Repoussé par 67 % des mandats.) 
Les textes adoptés devenant la ligne à suivre 

pour l'évolution de la Centrale, à la sulte de ces 
votes : 

• Le Conseil Confédéral du 29 juin 1963 
prit les décisions suivantes : 

• Nomination de la Commission qui préparera un 
texte comprenant : 
- La synthèse revue de l'avis des 40 militants ; 
- Les éléments du discours de JEANSON ; 
- Le texte de la résolution du Conseil confédéral 

sur les principes. 
• La présentation des motivations recherchées. 

(La précédente Commission est reconduite dans 
ses fonctlons.) 

• Le premier B. C. de septembre examinera et com­
plétera le travail de la Commission pour envoi 
ailx Syndicats le ter octobre. 

• Retour des réponses des Syndicats le 1°' décem­
bre 1963. 

• Rédaction du rapport de synthèse. 
- Etude par Je Bureau confédéral pour présen­

tation au Conseil confédéral entre le ZO lé­
vrier 1964 et le 15 mars 1964. 

• Etude et décision du COMITE NATIONAL, fin 
mai, début juin. 

• Envoi du rap1>ort et des propositions devant être 
discutées au Congrès extraordinaire dans toutes 
les Organisations syndicales. 

• CONGRES EXTRAORDINAIRE, NOVEMBRE 1964. 
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• Après les décisions du Conseil Confédéral 
du 29 juin 1963 

Le rapport fut expédié aux Syndicats mi-octo~ 
bre. Les points de vue des Syndicats sur ces deux 
questions revinrent à. la Commisslon jusqu'au 
début février. Dépouillés au fur et à mesure de leur 
arrivée, ils permirent à celle-ci de s'en inspirer dans 
les mises au point successives de ses textes. 

Les réponses reflètèrent sensiblement les ten­
dances du Congrès de juin 1963. Bien que sur plus 
de 4.000 Syndicats confédérés, seulement 700 aient 
fait connaître leur point de vue, 11s n'en représen­
taient pas moins plus de la moitié des adhérents 
de notre Organisation. 

(Un calcul précis des effectifs représentés par 
les réponses reçues permit de conclure de la manière 
suivante : 

- Effectifs exprimés : 53 % des adhérents ; 
- Pour le changement de titre et de statuts 

59,3 % ; 
- Pour le statu quo : 36,1 % ; 
- Abstentions : 4,63 o/,,.) 

Compte tenu de l'extrême dlversité de nos struc­
tures syndicales : Syndicats d'entreprises, Syndicats 
départementaux, Syndicats nationaux (allant de 6 
à plus de 20.000 adhérents), le nombre de réponses 
ne pouvalt être le seul critère retenu comme signifi­
catif. 

De plus, 11 était bien entendu par le Conseil 
confédéral de juin 1963 que cette phase de la dis- . 
cussion n'avait rien d'un référendum. Elle avait 
deux buts : vérifier la réalité de discussion à la 
base et éclairer de sés textes ; ces deux buts ont 
été atteints. 

Dans le cadre d'une procédure réellement démo­
cratique, le Conseil confédéral des 20-22 février 1964 
remplit le mandat qu'il avait reçu du Congrès en 
décidant, par 33 voix contre 8 et 5 abstentions, 
d'adopter des textes de préambule et statuts, d.e 
les soumettre aux Fédérations et U. D. en vue du 
Comité national de fin mai. 

• Comité ncitional 29-30 mcii 1964 

Le 118" Comité national eut lieu les 29 et 
30 mai 1964. 

Après la présentation du rapport sur l'évolution, 
par le Secrétaire général, Gérard ESPERET devait 
commenter, devant le Comité national, le travail 
de la Commission sut· les amendements proposés, 
concernant l'article io• et Le préambule des statuts 
confédéraux. Dix-sept amendements intéressaient 
l'article 1.r : ils furent déposés par l'U. R. P., les 
U. D. du Bas-Rhin, de Savoie, de l'Isère, du Loir­
et-Cher, du Nord, les Fédérations de Mineurs, 
d'Ingénleurs et Cadres et le S. O. E. N. Douze amen­
dements intéressaient le préambule : ils furent 
déposés par l'U.R.P. et les U. D. des Côtes-du-Nord, 
du Nord, et la Fédération des Ingénieurs et Cadres. 

Au nom de la Commission Gérard ESPERET 
expliqua que, dans l'examen des amendements, il 
avait été tenu compte des travaux antérieurs et 
des difficultés précédemment rencontr-ées. Il précisa 
que certains amendements proposés représentaient 
-des textes intéressants et de qualité, mais qu'il avait 
fallu également tenir compte de l'équilibre général 
des textes. Les délégués se prononcèrent à main 
levée, sauf sur un amendement déposé par la Fédé­
ration des Mineurs et de l'U. D. du Bas-Rhin sur le 

maintien des termes « morale sociale chrétienne :. ; 
résultats de ce vote par mandats : contre, 75,10 ;% ; 
pour, 23,6 % ; abstentions, 1,3 %. 

Un vote par mandats sur l'ensemble des textes 
eu-t lieu ; il donna les résultats suivants : pour, 
73,'lO % ; contre, 23,36 % ; abstentions, 2,94 %. En 
conséquence, le Comité national devait adopter les 
textes proposés par le Conseil confédéral. 

• Septembre 1964 
Envoi statutaire des rapIJorts et projets confédé­

raux à l'ensemble des Syndicats. 

• Congrès edroordinaire 6-7 novembre 1964 
Beaucoup d'entre vous l'ont vécu !. .. La relation 

en a été faîte longuement dans nos publications 
et à l'extérieur ! L'intérêt a été considérable. Rap­
pelons qu'il fut, par la quallté des lnterventiop.s, la 
tenue des congresslstes. les minutes d'émotion que 
nous y avons vécues, la force et La cohésion de 
l'assemblée du Palais des Sports, un Congrès qui 
fera date dans l'Histoire du Mouvement Ouvrier. 
Le 7 novembre 1964, la C.F.T.C. devenait, avec 
l'adoption des nouveaux statuts par 70 % des voix, 
la « Confédération Française Démocratique du Tra­
vail». 

Dans la fldéllté à l'esprtt et à l'action de nos 
ainés et en correspondance avec notre temps, nous 
nous engagions ensemble pour créer les conditions 
d'un profond renouveau du Syndlcalisme fran­
çais! ... 

Depuis le Congrès 
Malgré les déI)arts provoqués pat· ceux qui pré­

tendent continuer la <C.F.T.C.> nous n'avons 
aucune raison d'être pessimiste ; la tour;née confé­
dérale effectuée dans les diverses régions l'a prouvé 
et une progression réelle est enregistrée dans bon 
nombre de secteurs. 

Que soient ici remerciés tous ceux qui ont eu à 
accomplir des efforts supplémentaires ; que salent 
aussi salués tous ceux qui ont eu à souffrir de la 
scission ou à reconstruire de ce fait. 

la situotio" juridique 
Un rappel chronologique ne semble pas inutile 

au moment où nous venons d'obtenir un jugement 
favorable aux thèses que nous avons toujours défen­
dues. 

Soulignons tout d'abord 1e rôle important joué 
tout au long du procès par nos avocats : M" WEIL, 
FOUACE et GUILLOTEAU, et du Service juridique 
confédéral sous l'impulsion dynamique de notre 
camarade LESIRE-OGREL. 

En octobre 1964, une douzaine de lettres de 
Syndicats opposants faisaient toutes réserves sur 
une décision qui ne serait pas prise à la majorité 
des trois quarts. Au Congrès extraordinaire, la thèse 
contractuelle du Syndicat fut développée par CHAR­
RUAU. 

Au Musée social, dès après le Congrès, une réu­
nion appelée < Congi·ès extraordinaire de la 
C.F.T.C. > nomma un Comlté confédéral provlsolre 
de diX-neuf membres, celul-cl désignant ensuite un 
Bureau et un Secrétariat confédéral. 

En novembre 1964, la C.F.D.T. (c.f.t.c.) obtient 

le récépissé de déclaration sous le numéro original 
de la C.F.T.C. Nous mettons alors en demeure les 
« dix-neuf > du Consen confédéral de la rue Bachau­
mont de cesser d'util1ser les titres et sigle de la 
Confédératlon et menaçons de recourir à tous 
moyens de droit. 

Plusieurs Syndlcats ra)llés à la rue· Bachaumont 
décident alors de nous attaquer en justice, cette 
dëclsion étant antérieure à la saisie des cartes faites 
à Colmar. En effet, une ordonnance du Tribunal de 
Colmar ordonne la saisie de 50.000 cartes < C.F.T.C. , 
aux Editions d'Alsace. 

En décembre 1964, nous sommes assignés, en 
audience de référé, en vue du séquestre des actions 
de la M.T.C., puis ensuite sur Je fond. Sur le pre• 
mier point, le référé nous est favorable, et la M.T.C. 
tient son .Assemblée générale modifiant ses statuts. 

Un arrêté du Premier Ministre désigne un repré­
sentant de la rue Bachaumont au Comité de Liaison 
de l'I.N.S.E.E.. ce qui amènera de notre part un 
recours au Conseil d'Etat. 

La < C.F.T.C.-Bàchaumont , reçoit un récépissé 
de déclaration d'une nouvelle Confédération, récé­
pissé que nous déférons, car la déclaration rie com­
porte aucune liste de Syndicats constitut1ts. 

Lo procédure judiciaire 
En décembre 1964, une demande de remise est 

effectuée par la rue Bachaumont et l'affaire est 
fixée pour plaider au 6 février. La presse syndicale 
à l'époque a abondamment parlé des plaidoiries de 
nos avocats et des conclusions du substitut du Pro­
cureur de La Républlque (favorable à nos thèses 
sur le fond) et il ne semble pas nécessaire d'y 
revenir, sauf sur la conclusion du substitut laissant 
entendre que la procédure du Congrès extra.ordi­
naire était entachée d'irr-égularité parce que, d'après 
lui, un rapport n'avait pas été adressé aux Syndi­
cats. 

Le Service Jurldique confédéral fait alors appel 
au témoignage des Syndicats quant à l'existence, 
l'envoi et la discussion du rapport d'Eugène DES­
CAMPS. En quelques jours, nous avions reçu 
2.400 réponses, ce qui prouve éloquemment la vitalité 
de notre Organisation et de sa vie intérleure. A 
l'appul -des réponses des Syndicats, une note con­
jointe de nos avocats et du Service juridique fut 
adressée à la présidence du Tribunal, alors qu'à 
plusieurs reprises les avocats adverses qemandaient 
de nouveaux délals pour répondre aux documents 
que nous avions déposés. 

Bien sfir, bon nombre de difficultés ont surgi en 
dehors du litige principal au niveau confédéral ; 
Représentatlvité lors des élections professionnelles, 
des dlscusslons de conventions collectives, pour la 
qualité de signataire des conventions et accords, la 
propriété de la personne morale de Syndicats ou 
Unions, etc. En règle générale, nous avons limité 
au maximum les recours Judiciaires tant que le 
procès principal ne faisait pas l'objet d'une première 
décision. 

C'est ainsi que nous nous sommes acheminés vers 
le jugement du Tribunal de Grande Insta:qce qui 
lntervint le 7 juillet demier. Là non plus, nous ne 
nous répandrons pas en commentaires. 

Au moment où nous écrivons ces lignes, un 
numéro de < Syndica}isme-hebdo > a été consacré 
à l'analyse du jugement. Les Unions départemen­
tales et Fédérations en ont reçu le texte Intégral 
qui fait ensuite l'objet d'un tlré à part de la revue 
f Formation >, largement diffusé. 
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· Reproduisons simplement la déclaration qu'a 
faite Laurent LUCAS le soir du 7 juillet, déclarations 
qui résume bien les ·sentiments qui nous ont animé 
en cette circonstance. 

c Le procès qul opposait la C.F.D.T. (c.f.t.c.) à 
l'organisation se disant C.F.T.C. vient d'être jugé 
par le Tribunal de Grande Instance de la Seine. 

La C.F.D.T. (c.f.t.c.) volt dans ce jugement, qui 
lu! est entièrement favorable, la reconnaissance 
sans r-éserve des thèses qu'elle n'a cessé de déve­
lopper lors de la préparation, de la tenue et de la 
suite de son Congrès extraordinaire de novem­
bre 1964. 

« Il est confirmé en effet que la C.F.D.T. (c.i.t.c.) 
est la seule continuatrice de la C.F.T.C., que son 
Congrès s'est tenu de la man!ère la plus valable et 
la plus régulière, que les transformations décidées 
sont parfaitement compatibles avec ses statuts. 

« Enfin, le TrtbunaJ déclare de la manière la plus 
formelle que, faute d'avoir été créée par des délé­
gués mandatés régulièrement par leurs Syndlcats, 
l'organisation dissidente prétendant continuer la 
C.F.T.C. n'a pas d'existence juridique. 

c C'est donc avec grande satlsfactlon que la 
C.F.D.T. accueille ce Jugement, sans passion exces­
sive ni vaine gloriole, mals avec le sentiment pro­
fond, aujourd'hui comme hier, que les décisions 
majoritaires de son Congrès extraordinaire étalent 
dictées par le souci d'adapter l'Organisation à l'évo­
lution de la société moderne, sans renier les valeurs 
fondamentales qui ont animé la C. F. T. o. 

« En déniant aux dissidents tout droit de s'ap­
proprier le sigle et le patrimoine de la C.F.T.C., le 
jugement du T.r;lbunal de Grande Instance clarlfle 
la situation et marquera, par son Importance, un 
retentissement profond dans le monde du travail. 

c Quant aux camarades qui ont cru devoir faire 
scission, nous avons toujours déclaré que la porte 
de la C.F.D.T. (c.f.t.c.) leur était ouverte ; elle le 
reste. 

.: La C.F.D.T. (c.f.t.c.), pour sa part, forte de son 
bon droit, poursuivra inlassablement la tâche que 
lut a assignée son Congrès souverain pour l'éman­
cipation de la classe ouvrière et le mieux-être des 
travailleurs. > 

C'est, d'autre part, en ces termes que le Président 
confédéral concluait l'éditorial de « Syndicalisme> : 

c Alors, mes camarades, un nouvel effort s'im­
pose à nous. Preuves en main, c'est-à-dire avec le 
jugement, 11 faudra voir tous ceux qui, en nous 
quittant, sont allés s'égarer dans une impasse, et 
leur montrer où est le bon droit et où se trouve leur 
véritable place de militants syndicalistes. Et, d'autre 
part, il est certain qu'au dehors du Mouvement 
beaucoup, avant de s'y engager, attendaient de volr 
clair dans notre situation. Notre travail est de faire 
avec ceux-cl comme avec ceux-là la grande centrale 
démocratique qul manque encore en France et que 
nous devons réaliser : chacun, dorénavant, doit 
s'employer à cette belle et indispensable tache. > 

LES COMPORTEMENTS EXTERIEURS 

La rue Bacha"mont 

Les responsables de la. c C.F.T.C. maintenue > 
ont déclaré à maintes reprises baser leur recrute­
ment sur les 30 % d'opposants au Congrès extraor­
dinaire, et revendiquent des effectifs d'une centaine 
de mille d'adhérents. En fait, il s'agit souvent de 
création d'organisations plus art1flcielles que réelles. 
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Le soutien financier de l' Assoclatlon des Amis 
du Syndicalisme chrétien leur a été acquis et un 
emprunt-souscription a même été lancé. 

Les demandes de représentativité et interven­
tions près des Po.uvoirs publics n'ont pas manqué, 
pas plus du reste que déclarations ou écrits à notre 
égard dans lesquels on aurait souhaité une meil­
leure objectivité. 

Les Pouvoirs publics 
En général, ils n'ont pas démontré de grande 

sympathie à notre égard et n'ont pas manqué, en 
diverses circonstances, d'adopter ce qu'un observa­
teur indulgent pourrait appeler une bienveillante 
neutralité à l'égard de la « rue Bachaumont,. 

Il est honnête toutefois de souligner l'attitude 
beaucoup plus impartiale et respectueuse du droit 
syndical du Ministère du Travail. 

En fait, au plan gouvernemental, on peut di.re 
que la droite de l'U.N .. R a influencé considérable­
ment bon nombre de Ministres. 

Les autres centrales syndicales 
Dès les concluslons de notre évolution, FRA­

CHON et la. C.G.T. critiquaient les travaux du 
Congrès extraordinaire, s'élevant contre l'anti-com­
munlsme de DESCAMPS et déclarant que nous 
n'avions pas abordé les vrais problèmes posés aux 
travailleurs. On allait même jusqu'à déclarer qu'il 
s'agissait d"une opération de camouflage et que, en 
définitive, nous avions seulement réussi à créer une 
division supplémentaire dans le Mouvement ouvrier 
français. Il semble tout de même que, depuis lors, 
la C.G.T., sans cesser de nous attaquer, en est 
revenue à plus d'objectivité et de réallsme. 

Force Ouvrlère, quant à elle, était sur la réserve 
dès le départ. A différentes reprises, certains de 
ses dirigeants avaient manifesté des doutes, voire 
de la méfiance, à l'égard de nos objectifs. Ils ne 
manquaient pas d~ considérer d'autre part qu'une 
concurrence nouvelle et sérieuse pourrait dans l'ave­
nir les gêner. Ce qui n'est pas douteux, c'est qu'aprèi; 
la scission ils ont tenté de tirer bénéfice de la 
situation ainsi créée, dans l'espoir de devenir la 
première centrale libre française. Cette attitude les 
a du reste conduits, tant au plan confédéral qu'à 
d'autres échelons, à soutenir vivement les demandes 
de représentativité de la rue Bachaumont ainsi que 
leur entrée dans les Organismes tripartites et pari­
taires. 

Quant à la Fédération de l'Education nationale. 
ce sont de véritables attaques auxquelles nous avons 
eu droit, et ceci d'une manière renouvelée. Nous 
avons eu l'occasion de faire état déjà des écrits de 
c L'Ecole libératrice , et autres publications. La 
Confédération et le S.G.E.N. ont réagi comme 11 se 
devait devant l'expression d'un tel sectarisme qu'on 
en arrive à de la pauvreté !ntellectuelle, ce qui est 
bien attristant pour un milieu d'enseignants croyant 
souvent détenir la vérité. 

Bien sür, U faut ajouter à ce tableau tout ce qui 
a pu être dit dans une certaine presse qui, celle-là, 
n'a pas ménagé ses calomnies et ses commentaires 
souvent de bas étage. Il est néanmoins satisfaisant 
de constater que ces journaux sont sou"ent l'expres­
sion de pensées Intégristes. réactionnaires et anti­
sociales. Les slogans les plus répandus ont été : 
Notre orientation vers la C.G.T. et le Parti Commu­
niste, le soutien à DEFFERRE. le noyautage de la 
C.G.T. par des éléments du P.S.U. Mais tout cela 
n'était guère sérieux et, en déf!nltlve, se retourna, 
contre leurs autems eux-mêmes. 

Au plan de la c.r .S.C. 

Lors des Bureaux de la C.I.S.C. qul ont suivi le 
Congrès extraordinaire, Georges LEV ARD s'est 
employé en permanence à effectuer les mises au 
point qul s'imposaient, car U n'est pas douteux que 
des Interventions et pressions ont été eftectuées 
près de la C.I .S.C., soit par la rue Bachaumont 
elle-même, soit par des Organtsatlons afflliées à 
la C. I. S. C. 

Au sujet de notre évolution à travers la C.l.S.C., 
un article, rédigé pa.r LUCAS et paru dans c Labor , 
de Janvler~févrler 1965, n° 1, dlsalt en substance : 

« Avec des objectifs primordiaux : 

c Assurer la construction d'une société à la tallle 
de l'humatùté de demain dans la liberté et la démo­
cratie, ceci est valable aussi bien au plan Inter­
national que dans le domaine de son propre pays. 

c Et à cet échelon aussi, cela nécessitera les 
eftorts conjugués de tous ceux qul sont animés par 
ces idéaux. Ce)a amène aussi, bien entendu, une 
action contre les forces capitalistes et contre l'hégé­
monie communiste de par le monde. 

« A une organlsatlon structurée de cartels, de 
trusts et d'ententes du capitalisme mondlal - et 
d'abord européen - doit correapondre de plus en 
plus un répondant efflcace et cohérent du côté de 
la représentation des travameurs. Dans ce domallle, 
comme au plan national, nous sommes conscients 
autant des moyens que nous pouvons utiliser que 
des limites de notre influence devant l'ampleur des 
problèmes à résoudre. Mals, par contre, nous esti­
mons à toute sa valeur la participation que la 
C.I.S.C. peut, avec d'autres, apporter à une action 
plus générale. 

c C'est dans cette optique que l'expérience faite 
par la C.F.D.T. peut être bénéfique. Ce qU1 compte 
pour nous, en définitive, c'est qu'après l'affirmation 
très nette de principes essentiels, nous ne nous 
refusions pas à tous les efforts qul pourront être 
entrepris pour faclllter, dans le respect des légJti­
mes autonomies d'organ.Jsatlons, cette convergence 
de forces, de valeurs et d'idées qui, au siècle de 
l'atome, devront correspondre au contrepoids indls­
pensable à l'attraction déshuman.isante de la tech­
nocratie, du conformisme et du néo-caplta)lsme. 

4'. Il Y va pour demain de la place que les tra­
vailleurs auront ou n'auront pas dans la société à 
tous les stades de son activité. > 

Une Commission d'enquête, chargée d'entendre 
les deux parties, avait été mise sur pied par le 
Bureau de la C. I. S. C. Elle vient récemment de 
déposer ses conclusions, parmi lesquelles ll est entre 
autres affirmé que la C.F.T.C. se continue bien dans 
la C.F.D.T. Ceci est d'autant plus intéressant que 
ces conclusions précédaient le jugement du Tribunal 
de la Seine. 

Les difficultés rencontrées 

On a beaucoup parlé depuis quelques mols - à 
l'extérieur de la C.F.D.T. surtout - des conséquen­
ces de la scisslon et des etfectlts de l'organisation 
de la rue Bachaumont. 

Certes, on ne saurait nier les adhésions qul ont 
été faites à )a c C.F.T.C. maintenue ,. Ce que l'on 
peut dlre, en ce qui 11ous concerne, c'est que les 
défections enregistrées à la C.F.D.T. sont pratique­
ment comblées par des adhésions nouve)les, ce qui 

ne manque pas d'être très réconfortant. Des etforts 
particuliers de solidarité ont été entrepris à l'égard 
des Organisations qu.1 avaient eu à souffrir de la 
scission, ce qui leur a. permis de surmonter plus 
rapidement leurs dlfflcultés passagères. 

Notre bulletin de santé est à l'optimisme 

En fait, toutes nos Fédérations se sont malnte­
nues, sauf en ce qui concerne les Mineurs qui, à 
travers le Com1té de Liaison C.F.D.T., préparent la 
structuratton d'une nouvelle Fédération avec l'ap­
port de plusieurs Syndicats importants, raillés par­
tiellement ou en totalité à la c. F. D. T. 

Les Syndicats ont d'autre part été reconstitués 
à la Préfecture de ).a Selne, à la R. A.T. P., awc 
Hôtels-Cafés-Restaip-ants, au Syndleat parisien des 
Employés, à la Banque de France. 

Toutes nos Unions départementales et régionales 
sont en place, sans aucune exception. 

Les résultats des élections professionnelles qui 
se sont déroulées depuis fin 1964 nous apportent 
coup après coup la preuve indén1able de l'audience 
de notre Con!édératlon et du dtveloppement de 
notre influence. L'adhésion de plusieurs Syndlcats 
autonomes constituerait, s'il en étalt besoin, une 
marque supplémentaire à cet égard. 

Sans faire de démagogie, il convient malgré tout 
de marquer notre satlsta.ctlon. Enfin, l'on peut dire 
que notre attitude vis-à-vls des camarades qui nous 
ont quittés n'a pas été celle d'ennemis, voire d'adver­
saires. Que n'ont-ils pas de leur côté adopté une 
attitude similaire. A la tribune du Congrès du Palais 
des Sports, il leur était demandé de rester à l'inté­
rieur de l'Organisation ; quinze Jours après, une 
nouvelle démarche était accomplie près des respon­
sables de la rue Bachaumont. Nous avons évité par 
la suite toute polémique stérile, malgré les attaques 
lnsidleuses dont nous étlom l'objet. 

Mals notre soucl de modération ne pouvait aller 
plus loin; nous aurons au moins la satisfaction 
d'avoir fait ce qu'il était possible de faire. 

Chacun maintenant a pris ses responsabilités ; 
nous continuerons quant à nous à poursuivre réso­
lument la ta.che que nous a assigné le Congrès 
extraordlnalre. 

La Résolution génerale 

du 32e Congrès 

La Résolution générale votée lors du 32• Congrès 
dégageait les orientations et les perspectives d'action 
que la Dlrectlon con!édérale s'est appliquée à suivre 
compte tenu des événements. , 

Rappelons l'essentiel des textes : 
Le Congrès tient à rappeler l'objectif fonda­

mental de la C.F.T.C. : la création d'une société 
d'hommes Jibres et responsables, c'est-à-dire une 
société où chaque homme : 
- Reçoit sa part des biens indJspensables à sa vie, 

à son développement ; 
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_ A des chances égales d'accéder aux fonctions et 
aux responsabilités conformes à. ses possihilltés ; 

_ Prend sa part, dans la liberté, à la. constructio;11 
de son avenir personnel et de l'ave~ir _collectif 
de la société, exigences que le capitalisme ne 
saurait satisfaire. 
Le Congrès en conséquence, condamne le capi­

talisme décla;e que la C. F. T. C. vise imrtout où 
elle ex~rce son action, de l'entreprise aux orga­
nismes officiels : 
_ A contester le régime politique et économi~ue 

dans la mesure où ses structures et son évolution 
contredisent cet objectif de libération de la per­
sonne; 

- A proposer les priorités dans la vie de la collec­
tivité et à agir pour infléchir l'évolution de la 
société industrielle moderne dans le sens des 
valeurs personnelles et communautaires de 
l'homme. 
Dans cette perspective, la C. F. T. C., consciente 

que les conditions techniques de la production 
mOde.me obligent le capitalisme à modifier ses 
structures : 
• AFFIRME que, pour utiliser pleinement les po~­

sibilltés nouvelles offertes à. son action, le synd1-
ca1isme doit agir dans le plein exercice de son 
indépendance et avec tous les moyens de contes­
tation qu'il a le devoir de conserver quel que 
soit le régime politique au pouvoir. 

C'est pourquoi 11 rappelle une nouvelle fois : 
• Que la présrnce de représentants ~yn~i~au~ dans 

les organismes officiels a pour s1gn1f1cat1on d~ 
contester l'état de choses existant et de ten~re a 
substituer aux méthodes non démocratiques 
actuelles des procédures permetta~t d'i~fléchir 
l'économie dans le sens de la satisfaction des 
besoins essentiels des hommes. Cette p~ésence 
n'implique donc ni une quelconQ.ue caution des 
décisions économiques prises a.illeurs, nl uJle 
acceptation de la situation matérielle et morale 
faite aux salariés de ce pays. 

• Que la C.F.T.C. ne collaborera pas à. l'établisse­
ment d'organismes d'intégration du syndicalisme 
au régime politiuue qui paraitr~i~ ainsi se dé!'1o­
cratiser et démocratiser un reg1me économique 
dont les structures fondamentales resteraient 
inchangées, laissant toujours subsister l'influence 
prépondérante des grandes firmes et des groupes 
d'entreprises privées. 

Sur le plan politique 

Le 32• Congrès : 
• CONSIDERE que le problème reste posé aux 

démocrates français de définir des structures 
politiques et des mécanismes nouveaux de gou­
vernement,, de représentation et d'e~pr~ssion 
populaires, susceptibles d'assurer à, la fo1;5 _I au~­
rité et l'efficacité du pouvoir et la partie1pat1on 
active des citoyens à, l'orientation et au contr6le 
des actes de ce pouvoir, conditions d'une authen­
tique démocratie ; 

• SE DECLARE convaincu que, pour sa part, tout 
en distingua.nt rigoureusement ses responsabilités 
de celles revenant au Pouvoir et aux institutions 
spécifiquement politiques, le syndicalisme a. le 
devoir de contribuer, par sa pensée et son action, 

à susciter les conditions favorables à l'él~~ora­
tion et à la création de ces structures politiques 
nouvelles. 
Dans cet esprit, la C. F. T. C. poursuivra son 

action pour : 
_ La défense des libertés et notamment de la 

liberté et de l'indépendance syndicales i 
- Un statut démocratique de la presse et de 

l'information ; 
·- L'information et la formation civique et poli­

tique des citoyens ; 
- Le développement des efforts de coordination 

entre les forces syndicales libres, en particu­
lier entre les syndicalistes ouvriers et paysans. 

Sur le plan économique et social 

Le Congrès : 
• DECLARE que seule une planification démocra­

tique basée sur une autre conception des rap­
ports entre la propriété et le travail p~rmet~ra 
de satisfaire les aspirations et les besoms prio­
ritaires des travailleurs et de la nation ; 

• Considérant les Umites que le caractère capita­
liste du régime impose à la planiflcation dan_s 
le domaine de l'orientation de la production, il 
proteste contre l'insuffisance des in~estisseme~ts 
collectifs, situation caractéristique dune certaL;11e 
société de consommation vers laquelle nous glis­
serons si l'action syndicale ne réintroduit pas 
les véritables priorités dans les choix économi­
ques; 

• Dénonçant l'utilisation tendancieuse du. Plan faite 
par le Gouvernement pou1· s'oppos~r aux, reve~­
dications des travailleurs, il confirme l opposi­
tion entre la planification démocratique conçue 
et réclamée par la C. F. T. C., d'une part, et le 
système néo-capitaliste, d'autre part, système 
caractérisé par : 
_ L'abandon à des puissances privées, politique­

ment- irresponsables, des décisions majeures 
d'investissement, motrices de l'économie, déci­
sives pour l'avenir national ; 

- La prédominance dans l'affectation des res­
sources nationales d'intérêts d'entreprises 
capitalistes sur les besoins auxquels rép~n,­
dent les services publics et les entr~puses 
nationales, pt"édominance ayant pour resultat 
de sacrifier en permanence les tâ.cbes essen­
tielles de la collectivité : développement des 
économies régionales, enseignement et ~echer­
che, promotion sociale, logement, sante, etc. ; 

- L'effort du patronat pour intégrer les salariés 
à l'entreprise, en cherchant à éliminer de leur 
vie quotidienne l'intervention du Syndicat et 
à prendre en mains l'enseignement profes­
sionnel, 

D'autre part, le Congrès 
• REJETI'E catégoriquement la politique dite des 

revenus limitée au seul contrôle des salaires ; 
• RENOUVELLE les positions du Congrès de 1961 

en vue d'une polltique contractuelle des salaires 
apportant de véritables garanties aux travailleurs 
et considère que la libre discussion des contrats 
dans tous les secteurs professionnels ne doit pas 
être freinée par les pouvoirs publics, mais, au 
contraire, stimulée par eux ; 

• REVENDIQUE, par a\lleurs, une revalorisation 
périodique des r evenus des catégories défavori­
sées dont l'Etat a légalement la responsabillté 
dJrecte : salaire minimum garanti, prestations 
famm ales et sociales , r etraites et pensions ; 

• CONSIDERE qu'une véritable politique des .reve­
nus n'est qu'un élément d'une polltlque écono­
mJque d 'ensemble impliquant entre autres : le 
contrôle du mouvement des prix, une réforme de 
la fiscalité, une politique prévisionnelle. de l'em­
ploi et des investissements démocratiquement 
élaborée; 

• CONDAMNE les at teintes portées par le pouvoir 
au réglme général de Sécurité sociale, contre la 
gestion ouvrière, du salaire d.1.fféré des travail­
leurs dans les organismes de Sécurité sociale. 
Après a voir a nalysé la situat ion sociale, écono-

mique et pollt1q_ue, le Congrès rappelle son objectif : 
une société d'hommes libres et responsables, et les 
exigences qui en découlent. Le 32° Conirrès précisait 
les objectifs de l'a ction confédérale. 

Objectifs sociaux 

• Une proirression constante du pouvoir d'achat 
individuel et familial dans la stabilité des priX, 
par : 

- La revalorisation du S.M.l.G. en liaison avec 
l'évolution des salaires réels ; la suppression 
des zones de salaires ; 

- La réduction des disparités régiona.les, profes­
sionnelles et catégorielles ; 

- Une politique effective de compensation des 
charges familiales ; 

- Un véritable revenu de remplacement pour 
les malades, les handicapés et les personneis 
âgées ; 

- L'application effective du principe: « A tra­
vail égal, salaire égal », pour les femmes et 
les jeunes. 

• La réduction de la durée du bava.Il sous toutes 
ses formes (géoérallsatîon de la quatrième sema ine 
de congés payés, réduction de la du.rée hebdoma­
daire, avancement de l'âge de la retraite) facilitée 
par les _progrès techniques et nécessitée aussi bien 
par les astreintes et le caractère pénible des métho­
des modernes de production. que par le caractère 
indispensable des loisirs pour l'équilibre humain et 
familial et Je dévelop_pement culturel des milieux 
populaires. 
• Un programme ha.rdJ de construction de loire­
ments, avec une part importante réservée au sec~ 
teur locatif, acoompagné d'une polltlque d'équipe­
ments collectifs et d'urbanisation, correspondant 
effectivement aux besoins d'une population en 
expansion démograpWque, programme nécessitant 
la municipalisation des sols. 
• Une priorité absolue accordée aux crédits de 
l'Education nationale dans le budget de l'Etat, per­
mettant d'assurer les moyens indispensables en 
maîtres, en locaux et en allocations d'études, condi­
tion nécessaire d'une démocratisation de l'enseigne­
ment et d'une vraie promotion sociale collective. 

Objectifs économiques 

• Priorité donnée aux impératifs sociaux dans la 
définition des objectifs du Plan, en vue d'en faire 
les moteurs de la vie économique. 

• Régionalisation effective du Plan afin d'harmo­
niser l'expansion économique et le progrès social 
sur l'ensemble du territoire. 

• Nationalisation des secteurs-clés. 
• Implantation d'entreprises publiques en cas de 

carence de l'initiative privée. 
• Contrltle de l'aut ofinancement et création d 'une 

Caisse nationale d'investissements permettant de 
donner à .la fonction d'investissement le carac­
tère d'une res1,onsabilité publlque. 

• Réforme des circuits de distribution notamment 
par la mise en place de circuits-témoins et par 
wie action concertée des organisations syndiCllJes 
ouvrières et paysannes, des associations fami­
liales et d'usagers. 

• Nationalisation effective de l'ensemble du sys­
tème bancaire. 

• Réfor-me de la fJscalité directe et indirecte. 
• Harmonisation des plans nationaux dans le 

cadre d 'une planification européenne associant 
les organisations syndicales aux procédures d'éla­
boration et de contrôle de l'exécution du Plan, 

* 
Convaincu du caractère indispensable de réfor­

mes de structures I>OU.r satisfaire les aspirations 
léiritimes du monde du travail, le Conirrès estime 
par.ticulièrement indispensable de proclamer que 
les objectifs ci-dessus définis impliquent au niveau 
de l'entreprise, et comme condition fondamentale 
d'une démocratisation de celle-ci, le renforcement 
du pouvoir syndical par le libre exercice et l'exten­
sion des droits syndicaux dans l'entreprise, la liberté 
d'expression et d'organisation dei. syndicats, la 
liberté de mouvement et l'lmmunlté pour leurs res­
ponsables. 

Action internationo·le 

La solidarité ouvrière par-deJà les frontières 
étant une des traditions fondamentales du Mouve­
ment ouvrier, 

Le Congrès : 
• SALUE tous les peuples qul luttent pour l'éman­

cipation, le progrès et la liberté. En partlculler, 
il assure de tout son appui les peuples espa&"nol 
et portugais dans le combat uu'ils mènent ])Our 
renverser le régime fasciste afin ae rétablir la 
République et la démocratie. 

• SOULIGNE l'urgence du développement de con­
tacts plus étroits entre centrales syndicales ~uro­
péennes O.1.S.O.-C.J.S.L. pour une coordination 
d 'objectifs et d'action ouvrière. 

• DENONCE l'hypocrisie de certaines formes d'aide 
tecbnJQ.ue ou financière qui ne seraient que le 
paravent d'un nouveau système d'assistance plus 
ou moins désintéressé aux pays du Tiers-Monde. 

• SOULIGNE l'urirence d'une politique de dévelop­
pement fondée sur les besoins réels de ces pays. 

• SIGNALE que la présence en France de plusieurs 
centaines de milUers de travailleurs africains et 
an tillais-guyanais doit leur pennettre d'acquérir 
les compétences nécessaires à la prise en main 
effective des _problèmes de le urs peuples. 
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Convaincue du rôle irremplaçable d'un syndica­
lisme authentique, dans la double tâche de la cons­
truction nationale et du développement économique, 
la C. F, T. C. : 
• REAFFIRME sa solidarité totale avec les orga­

nisations syndicales libres des pays en voie de 
développement, et 

• DECLARE qu'il ne peut y avoir démocratie s'il 
y a atteinte à la 1iberté et aux droits syndicaux, 
un syndicalisme libre - instrument de l'expres­
sion, de la représentation et de la promotion des 
travailleurs - demeurant le garant de toute 
démocratie. 

Défense de la paix 

_ Le Congrès, face aux _problèmes posés par le 
maintien de la paix dans le monde : 
• AFFIRME que seuls la généralisation et le res­

pect de la démocratie peuvent établir des rela­
tions internationales saines et durables. 
Attentif à la nécessaire 1>ri.se de conscience des 

risques et des problèmes de l'ère atomique et à 
l'exceptionnelle gravité morale que pose l'armement 
atomique, 
• DECLARE que les dépenses de la Défense natio­

nale ne peuvent avoir la priorité sur les inves­
tissements collectüs indis1Jensables à la vie de 
la nation; 

• INSISTE à nouveau pour que soit entrepris, dans 

U ALGRE les dlfficultés inhérentes à la prépa­
lWI ration et à la réalisation du Congrès extra-

ordinaire, les Dirigeants de la Confédération 
ont eu le souci constant de falre largement parti­
ciper le Conseil et le Bureau Confédéral à l'élabo­
ration et aux décisions directrices de l'Organi­
sation. Le Comité des Fédérations a été consulté 
soit en totallté, soit partiellement, particulièrement 
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les plus brefs délais, un désarmement général, 
simultané et contrôlé, l'arrêt des ex11ériences 
atomiques et du programme français de force 
de frappe, et que les économies ainsi réalisées 
servent au développement économique des pays 
du Tiers-Monde ; 

• DEMANDE que soient renforcées l'autorité et 
l'etficacité des institutions internationales et 
lance un appel à tous les gouvernements pour 
mettre hors la loi, dans une première étape, les 
armes atomiques dans tous les pays. 

Unité d'adion - Unité syndicale 

Le Congrès : 
• REAFli'IRME son attachement traditionnel à 

l'unité d'action avec l'ensemble des Organisations 
syndicales, dans les conditions définies par ses 
organismes statutaires ; 

• RAPPELLE que la C. F. T. C. ne prend pas son 
parti du pluralisme syndical, mals considère que 
l'indépendance du syndicalisme à l'égard de tout 
pouvoir et organisme extérieur, et en particulier 
l'abandon de la conception léniniste du syndicat, 
courroie de transmission entre Je parti et les 
travailleurs, est une condition majeure de tout 
progrès décisif dans le domaine de l'unité syn­
dicale, 

* 
Le Congrès, sur la base de ce programme et de 

ces orientations, lance un a111>el aux travailleurs 
pour qu'ils manifestent, par leur adhésion et leur 
action dans les organisations C.F.T.C., une volonté 
collective de promouvoir des structures politiques, 
économiques et sociales qui permettront la -mise en 
œuvre d'une véritable démocratie. 

dans les périodes d'action revendicative. Les res­
ponsables régionaux ont été réunis en septembre 
1964, afin d'associer les régions à la définition de 
la politlque confédérale. 

Après le Congrès de 1963, le Bureau Journalier 
a reprls le caractère qui était le sien depuis fin 
1957, à savoir un Organisme regroupant les d1r1-
geants ayant une responsab111té permanente dans 
la direction de nos secteurs fonctionnels, étant 
considéré que le Bureau Journaller est chargé d'une 
gestion. 

Si la situation appelle des décisions de caractère 
général, 11 est fait appel au Bureau confédéral 
limité en cas d'urgence aux membres J)arisiens. 

Afin d'amél1orer notre fonctionnement, le rap­
port sur les structures Informera le Congrès de la 
nêcesslté d'un large débat dont les conclusions 
seront proposées au Congrès de 1967, celui de 1965 
ayant à décider sur la poursuite du fond de déve­
loppement et la Caisse Confédérale de Résistance. 

Conseil Confédéral 

A la suite du Congrès ord1natre de Juin 1963, le 
Conseil Confédéral était composé de la manière 
suivante: 

- La représentation désignée par Les vingt­
deux Organisations les plus importantes. 

CATEGORIE A 

TITULA.ŒES 
GILLOT Roger 
MAIRE Jean 
GLORIEUX André 
VASSEUR Paul 
SULTER Guy 
POINSOT Gilbert 
QUIRIN Alfred 
CASPARD Paul 
SAUTY Joseph 
DECAILLON René 
KRUMNOW Frédo 
OONIN Marcel 
BOYER Jean 
PHILIBERT Etlenne 
MARION Raymond 
LINQUE"ITE Philippe 
MARTIN Eugène 
SIMON Joseph 
JEANSON André 
ROUTHIER René 
JOUFFROY Gaston 
HAAS Julien 

SUPPLEANTS 
BOURET Claude 
LANNES Jean 
VANDER. ELST .Tean 
HONORAT Roland 
LEPSATRE André 
RUMEUR Robert 
GALINIER L. 
VIGNAUX Paul 
BERGAMELLI Jean 
PRIEUR Raymond 
RYON Gilbert 
JACQUET Robert 
SOURY Marcel 
BLE'ITERIE René 
GAUCHE Raymond 
GARZETI'I Frédo 
BOULANGER J. 
MARQUANT Ernest 
MARTINIE Elisabeth 
CABARET Raymond 
FRACHEBOIS Georges 
STA.EDELlN François 

Conseillers techniques 
(décision du Conseil Confédéral) 

FARINE Charles LU'ITENBACHER M. 

- La représentation élue par Le Cong:rès. 

CATEGORIE B 

BONETY René 
DESCAMPS Eugène 
LEVARD Georges 
BUTET Paul 
MONNIER Jean 
MATHEVET René 
EJSPEREI' Gérard 
CAVELIER Luclen 
LAOANDRE François 
ORTS Jean-Marie 
DETRAZ Albert 

BOURHIS Jean 
DECLERCQ Gilbert 
LAMBERT René 
JEANNE Pierre 
Dll,LINGER Charles 
DUVIVIER Robert 
LAOT Jeanne 
BORNARD Jean 
FRAISSE Max 
SERVOZ Pierre 
GOUYER Kléber. 

Depuis, certaines mod1fications ont été appor­
tées à La composlt1on du Conseil Confédéral. 

DANS LA CATEGORŒ DESIGNEE 
Pour les titulaires : 

- Marcel ROBERT a remplacé Paul VASSEUR. 
pour la Fédération des Cheminots. 

- Walter PAINI a remplacé Alfred QUIRIN 
pour l'Union Départementale Moselle. ' 

- Edmond MAIRE a remplacé Raymond MA­
RION pour la Fédération de la Chimie. 

- Robert BIGAUD a remplacé Eugène MARTIN 
pour l'Union Départementale de Loire-Atlan­
tique. 

Pour les supitléants : 
- Vll.ctor MADELEINE a succédé à. L. GALi­

NIER pour l'Union Départementale de la 
Moselle. 

D'autre part, à la suite des décisions du Congrès 
Extraordinaire, 

- Charles FARINE e. d émissionné et Joseph 
SAUTY, Jean BERGAMELLI et Ernest MAR­
QUANT ont quitté le Conseil Confédéral. 

DANS LA CATEGORIE ELUE 

Pierre SERVOZ, entré en !onction à la C.E.E., 
a été remplacé par René CAREME et Jean BOR­
NARD quittait le Conseil Con.fédéral après le Con­
grès Extraordinaire. 

Enfin. le Conseil Confédéral du 13 juin 1963 
procédait à l'élection du Bureau Confédéral, qul 
depuis lors est composé de la manière suivante, 
aucun changement n'étant intervenu en son sein : 

Buréau Confédéral 

Président honoratre ... . 
Président .......... ... . 
Vice- Présidents ... ... . . 

Secrétaire général . .... . 
Secrétaires généraux 

aà1oints . . ....... .... . 

Secrétaire générale 
adjotnte . .. . ... ...... . 

Directeur de la Formation 
Membres du Bureau 

Confédéral . .. ....... . 

Conseillers techniques .. 

Maurice BOULADOUX 
Georges LEVARD 
Gérard ESPERET 
André JEANSON 
Eugène DESCAMPS 

Jean ALIDIERES 
(Trésorier) 
Laurent LUCAS 

Simone TROISGROS 
Raymond LEBESCOND 

René BONETY 
Gilbert DECLERCQ 
Albert DETRAZ 
Charles DILLINGER 
Robert DUVIVIER 
Marcel OONIN 
Jean MAIRE 
René MATHEVET 
Paul BUTET 
Paul CASPARD 
René DECAILLON 
François LAGANDRE 
Guy SULTER 

Secrétariat Confédéral 

• 
Enfin, vous trouverez ci-après l'organigramme 

du Secrétariat confédéral : 

Secrétariat Confédéral 

Secrétaire uénéral ... .......... . 
Secrétaire général adjoint .... . . 
Secrétariat administratif ....... . 

E. DESCAMPS 
L. LUCAS 
O. SIRVEN 
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Secteur ECONOMIQUE 
Responsable R. BONETY 

A. RAIGA Plan équlllbres généraux - Revenus 
Documentation - Etudes - Forma­
tion 

A. PICART Conjoncture économique 
Statistiques 
Agriculture et relations C.N.J.A. 
OR. GE. CO. 
4'. Mois Economique > 

J. SIMON Secrétariat sections C.E.S. 
FlscaUté - Economies régionales 

P. GRA VEND Section Habitat - Urbanisme 
M. GONIN Plan et Economies réglonales 

Service JURIDIQUE 
Responsable ..... ..... . .. . . . . H. LESIRE-OGREL 

E. GAUDILLIERE Adjoint ... ..... ... . .... .. . . 
Adjotnt ... ..... ..... . . . . .. . J. POISBELAUD 

Secteur SOCIAL 
Responsable 

R. SCHAFFAUSER 

R. MATHEVET 

Main-d'œuvre - Emploi 
C.N.M.O. 
M.O. - v· Plan 
U.N.E.D.I.C. - A.S.S.E.D.I.C. 

J. COUROHELLE Salaires: 

G. COUTOU 
C. GATINEL 

M. LE TRON 
R. TARNAUD 

- publics 
- privés 

c.c. - c.s.c.c. 
F.N.O.S.S, - U.N.C.A.F. 
O.S. - S.S. - A.F. - I .N.S. 
Retraites complémentaires 
U.N.I.R.S. - A.R.R.C.O. 
Comités d'entreprise 
Formation professionnelle 
C.S.O.F.P. - F.R.A. 
A.N.I.F.R.M.O. 

Secteur POLITIQUE 

Responsable ......... . .. . ....... . 
Aàioint . . . ...... . . .. ... . ........ . 

A. JEANSON 
A. THOMMES 

Secteur INTERNATIONAL 
Responsable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G. ESPERET 

A. ARCADIAS Afrique - Asie 
I .S.C.T.I. 

J. BOURHIS Europe 
R. SALANNE Liaisons internation ales 

Amérique du Sud 

R. LEBESCOND 
J. RUPERT 
F. NICOLO 
P. PASQUET 
T. SCARCETTO 
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FORMATION ( 1) 

Directeur Institut confédéral 
Adjoint 

> 
:. 
~ 

Secteur FINANCIER 

Trésorier J. ALIDIERES 

A. MONNIER Chef comptable 
Budget 
Synôicalisme 
Formation Blervme 
Economat 
Tirage 

M. FEUILLET Bierville 
Direction gérance 

M. ADAM Librairie 
Direction gérance 

R. TATARD M.T.C. 
Direction gérance 

Secteur ORGANISATION ( 1) 

Secrétaire .. . ... . ...... , . . . . . . .. . J .-M. KIEKEN 
Adjoint .......... , . . . . . . . . . . . . . . F. MINAZZI 

E. FAVARD 
L. LUCAS 

Syndicalisme 

Rédacteur en chef 
Directeur politique 

R. POTTIER Secrétaire de rédaction 
D. MINCER Rédacteur 
C. PERRIGNON > 

J.-M. KIEKEN 
F. MINAZZI 
A. MONNIER 

F . PICARD 

Secrétai re 

Responsable diffusion 
Diffusion 
Administration 

Edition 

Responsable 

Secteur JEUNES 

N. ALISE 

FEMMES - LOISIRS (2) 

Secteur Femmes - Loisirs . . . . S. TROISGROS 

CENTRE CONFEDERAL DE RECHERCHES 
ET D'ETUDES 

Responsable A. DETRAZ 

DOCUMENTATION 

Responsable Mm• ROITEL 

(l} Marcel GOUIN et Jean MAIRE sont présidents des com­
missions de Formation et d'Orga.nisat ion 

(2) Mlle LAMBERT est présidente de la Commission Fémi­
nine. 

Organisation 

Au cours de ces deux années, la Contédération 
a poursuivi son renforcement grâce à l'effort sou­
tenu des responsables et m1Utants de la plupart de 
nos Organisations. 

En ce qui concerne l'activité du Secteur Organi­
sation, celle- ci fut dominée par deux axes de préoc­
cupations : 

- La réalisation des décisions du dernier 
congrès relatives à la. mise en route du Fonds 
de Développement et d'Equipement et à la 
polit ique d'organisa tion fédérale ta.nt sur le 
plan de la Fédération d'industrie que des 
regroupements préconisés. 

- Les études concernant les problèmes d'orga­
nisation inscrites à son plan de travail par 
le Congrès de 1963 : Structures, Poursuite 
du Fonds de Développement, Caisses de Ré sis­
tance. 

La partie du Rapport Organisation qu1 t raite 
de la suite à donner au financem ent du Fonds de 
Développement et d'Equipement dans les années à 
venir précise les règles de fonctionnement du 
Fonds élabor ées par le Conseil Confédéral et 
l'annexe au présent rapport donne le détail des 
utllisations dé cidées depuis 1964 : 

28 opérations sur le plan régionaJ relatives soit 
à la mise en place de permanenta de r égions. 
d'Unions Départementales, avec un financement 
total ou partiel selon les circonstances, soit à 
des intervention s pour l'équipement matériel des 
centres. 

17 interventions sur le plan fédér al comportant 
l'installation de permanents au niveau national 
ou régional, une aide p our faciliter les regroupe­
ments fédéraux prévus par le Congrès et également 
un soutien pour l'organisation du Syndfoalisme 
sur le plan des t rusts. 

Les réalisations entreprises, par les résultats déjà 
obtenus aussi bien sur le plan du renforcemen t de 
l'action syndicale que du développement des effec­
t ifs, montrent l'efficacU-.é des formules mises en 
œuvre et le sérieux avec lequel elles sont préparées 
par les bénéficiaires. 

Certes, nous savons que tous les problèmes 
dignes d'intérêt n'ont pu être pris en considération. 

On ne peut engager tout en même t emps, il faut 
t enir compte des possibllltés financières, prévoir les 
échéances et , J;)ar conséquent; élaborer un plan, 
prendre des critères et fiXer des priorités. Grâce 
aux moyens financiers que le Congrès ne man­
quera pas de décider, l'action payante ëngagée 
sera poursuivie. 

Sur le plan de la politique d'organisation fédé­
rale, le Syndicalisme d'Industrie est pratiquement 
r éalisé. En etfet, dans les semaines à venir, l'inté­
gration des cadres qui nécessitait des formules 
adaptées et délicates à trouver, sera entrée dans 
les fa lts. Dans un autr e domaine, les regroupe­
ments fédéraux décidés par le Congrès Confédéral 
de 1963 sont, à la satisfaction de tous, pour la 
plupart réallsés. Des contacts et négociations sont 
en cours pour les demtères opérations envisagées. 

Parallèlement à cette politique de regroupement 
fédéral, se poursuit un effort de structuration du 
plan interprofessionnel régional. La créat1on de 
structures régionales administratives nouvelles. ve­
nant s'ajouter à celles existant déjà sur le plan 
économique, sécurité sociale, emploi, donne un i•ôle 
différen t aux U.D. et conduit à une organisation 
régionale plus poussée. Les Comités Régionaux, 
Issus des Comités de Liaison , se structurent davan­
tage et ce courant ira en s'intensifiant dans les 
années à venir afin de répondre à l'ensemble des 
problèmes se situant à ce niveau. 

En ce qui le concerne, le Secteur Organisation 
a répondu aux demandes de concours qui lui ont 
ét é adressées pour la mise en place, la structu­
ration , le fonctionn ement de ces organismes. 

Sur le plan des études, le ·présent Congrès aura 
à sta tuer sur les conclusions du Conseil Confédéral 
en matière de « Caisse de Résistance , et de 
« Financement du Fonds de Développement et 
d'Equipement :> et à. connaitre d'une information 
sur les problèmes de st ructure de l'organisation. 
Abor dé à ce Congrès, sur le plan des organismes 
de direction de la Confédéra tion, ce dernier point 
devra fa.ire l'objet de réflexion à tous les niveaux 
pour aboutir aux solutions les plus valables en 1967. 
Mais 11 conviendra d'aller au-delà des structures 
confédérales, les études devront être poursuivies 
sur le rôle des Unions Départementales, des Ré­
glons, des Fédérations et sur les ressources de 
l'organisation, Je n tvea.u et la r épartition de la 
cotisation de base. 

Encore quelques mots pour souUgner la préoccu­
pation de la Confédération dans le domaine des 
moyens d'équipement et des services pratiques. Sur 
le plan des problèmes immobiliers, la réalisation 
du 30, rue de Montholon est achevée. ~rava.ux, 
financem ent, règlements sont virtuellement termi­
nés. Il reste à amortir les emprunts contractés et 
toutes les dispositions financières ont été prises 
depuis longtemps pour que les engagements pris 
soient r espectés. En ce qui concerne l'avenir, la 
grande question est celle de l'utmsation des immeu­
bles « Cadet li, Des études sont en cours et si 
l'on s'oriente vers la construction de neuf, Il faut 
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avoir conscience que les solutions susceptibles d'être 
retenues, nécessiteront plusieurs années pour leur 
réalisation. La M.T.C. a donc la préoccupation de 
remplir son obJet qlll est Je c: logement des orga­
nisations adhérentes à, la C.F.D.T . > Elle l'a prouvé 
récemment en servant de support pour l'installa~ 
tlon des Syndicats parisiens des P.T.T. dans un 
local situé face au bureau de poste central de 
Paris. 

Sur le plan des services pratiques, les annexes 
vous renseigneront sur leur marche. Mais nous 
voudrions soullgner ici les perspectives qu'offre 
la S.A.E.C.I. avec la libralrte confédérale qlll devrait 
être davantage utlllsée par nos organisations ou 
mmtants engagés dans les C.E., l'Economat va 
s'installer dans de mellleures conditions rnatêrtelles 
et elle étudie les moyens d'étendre son activité. 

En ces problèmes, )a Confédération est prête à 
réfléchir avec les organisations fédérales et pari­
siennes pour élaborer les solutions les plus effi­
caces. 

Presse - Propogande 

Dans le domaine de la presse syndicale, les 
efforts se sont poursuivis tant pour accroitre la 
diffusion du Magazine que pour améllorer la présen­
tation et le contenu de nos parutions confédérales. 

A diverses reprises, le Conseil Confédéral s'est 
penché sur les problèmes posés par la diffusion 
de la presse confédérale et le Com1té de gestion de 
~ Syndlcalls~ > a travaillé pendant plusieurs mols 
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pour mettre au potnt un projet qui fut dicuté au 
Consell Confédéral de juin 1965. 

Les conclusions tirées sont rapportées da.ru 
l'annexe du Rapport d'Activité, relative à La presse, 
et des lnitiatlves seront prises en octobre-novembre 
concernant le nouveau format de l'hebdomadaire. 
Un numéro test du Magazine, dans une nouvelle 
formule, .sera aussi réalisé au début de l'année 
1966, Toutes ces réflexions et décisions ont été 
faites dans le souci de donner à notre presse syn­
dicale une adaptation indispensable de nos jours ; 
autant le lecteur de « Synd1callsme-Rebdoma­
dalre > doit y trouver les jugements et r€flexions 
nécessaires à son action quo.tldlenne, autant le 
lecteur du Magazine doit pouvoir y trouver - et 
ceci avec intérêt et attrait - ce que peuvent lut 
donner les quotidiens, revues ou magazines qu'il 
peut se procurer à, l'extérieur. 

Il faut aussi signaler le développement impor­
tant du service édition, dont une des marques 
caractéristiques consiste dans la sortie de brochures, 
plaquettes ou do.sslers destinés aux militants, sur 
des problèmes tels <tue l'entreprise, l'hygiène et la 
sécurité, le droit syndical, )es retraites compMmen­
talres, etc., indépendamment de la réédition de nos 
brochures sur les délégués du personnel et les 
comités d'entreprise. 

C'est aussi vers des efforts pour une propagande 
plus dynamique que nous devrons tendre dans 
l'avenir. Certes, ce qui fut réalisé depuls quelques 
années n'a pas été inutile pour nos Organisations, 
mals là aussi nous devrons rechercher ensemble 
des formules plus modernes et plus accrochantes 
pour les travailleurs de 1965. 

1 
Voir page suivante un schéma 
de l'organisation générale 
du Secrétariat Confédéral 
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D
EPUIS le Congrès Confédéral de juin 1963, la 

Confédération a successivement porté ses 
efforts sur certaines formes d'action revendi­

cative : 
1. Action interprofessionneJle d'ensemble, notam­

ment sur le sort des catégories les plus défa­
vorisées; 

2. Action ·d'ensemble coordonnée, progressive et 
continue dans les Secteurs public, semi-public 
et nationalisé : 

3. Actions de caractère fédéral ou régional, pour 
le secteur privé : 
- sur les salaires ; 
- l'emploi; 
- le droit syndical. 

Nous les concrétiserons, ci-après, autour de quel­
ques grandes dates. 

L'action interprofessionnelle d'ensemble 
le 27 novembre 1963 

Mandaté par le Comité National des 26 et 
27 octobre 1963 pour créer les conditions d'une 
action d'ensemble des travailleurs des secteurs 
pr-ivé et public s'ouvrant par une journée nationale 
d'action sur la base des objectifs prioritaires de 
la C.F.T.C., le Bureau Confédéral prenait, dès le 
lendemain du C. N., tous les contacts 1nterconfé­
déraux utiles avec la C.G.T. - Force Ouvrière et la 
C.G.T. 

Malgré que cette proposition d'action généralisée 
correspondit aux souhaits des Travailleurs, ni Force 
Ouvrière (accaparée par son Congrès confédéral), 
ni la C.G.T. n'acceptaient l'unité d'action inter­
confédérale que nous leur d emandions. Pourtant, les 
objectifs que nous mettions en avant étaient, de 
toute évidencé, d'ordre national et relevaient de 
la solidarité confédérale la plus indispensable : 

- le sort des plus défavorisés : les trava.1lleurs 
à bas salaires et au S.M.I.G., les personnes 
âgées et invalides, les famllles, que frappe 
plus particullèrement le plan de stabllisation ; 

- la transformation des structures dans la pers­
pective d'une planification démocratique, avec 
notamment le problème des réglons sous­
développées au point de vue économique. 
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Malgré deux contacts interconfédéraux, tant 
avec F.O. qu'avec la C.G.T., malgré une relance 
effectuée par toutes nos Fédérations auprès de leurs 
homologues vingt jours avant la date fixée, nous 
avons lancé, confédéralement, seuls, la Journée 
d'action du 27 novembre 1963, épaulés par quelques 
unités ,d'action de caractère fédéral ou régional, ou 
des mots d'ordre spéciliquement C.F.T.C. 

La C.G.T. prenait officiellement position contre 
cette action généralisée. Elle écrivait même : 

« La déctsion de la C.F.T.C. condutt à des 
oermes de division et de heurts qui ne peuvent 
qu'encourager le pouvoir et le patronat dans leur 
rési stance ! ~ et affirmait qu'il faut c repousser tout 
verbiage gauchiste tel que la transformation des 
structures. » 

L'action menée par la C.F.T.C. le 27 novembre 
1963 n'a pourtant pas été inutile, tant pour appuyer 
nos interventions sur nos objectifs prioritaires, à 
la Commission Supérieure des Conventions Collec­
tives, au Conseil Supérieur du Plan, à la Confé­
rence des Revenus, que pour la prise de conscience 
par les Travailleurs de la nécessité d'une solida­
rité. La journée du 18 mars 1984, mise en place 
« au sommet», dans un délai restreint et de façon 
assez autoritaire par la C.G.T., a bien traduit les 
difficultés que cette Centrale a eu à expliquer à 
la base les raisons de son comportement lors de 
notre ation du 27 novembre 1963. Mats ce 18 mars 
1964 a été une journée « mult1corporative > sans 
véritable lien d'ensemble et sans perspectives. 

L'action d'ensemble coordonnée, progressive et 
continue dons les secteurs public, semi-public 
et nationalisé : les 2 et 11 décembre 1964, 
les 27 et 28 ianvier 1965. 

Tirant les leçons de ce comportement, la Con­
fédération renforçait la coordination de l'action 
revendicative au sein de deux groupes de travail 
du Secteur privé et des Secteurs public et natio­
nalisé. 

Ce dernier se transforma, en ju1llet 1964, en 
Comité de Liaison des Secteurs public, semi-public 
et nationalisé. Le document du 19 février 1965 du 
Secteur d'Actlon Professionnelle et Sociale : c Fai­
sons le point sur l'action de ces six derniers mols 
dans le secteur public-nationalisé > précisait entre 
autres : 

- que toutes ces actions d'ensemble d'envergure 
de décembre 1964 et janvier 1965 n'ont été 
possibles que par l'activité de notre Comité 
national et de nos Comités départementaux 
de li aison et ceci, malgré les réticences de 
la C.G.T. à engager la lutte (quatre réunions 
de type fnterconfédéral entre les Comités 
C.F.T.C. et C.G.T. sans q·ue nous puissions 
amener la C.G.T. à engager l' act ion : il a 
fallu fai re jouer nos Fédérations et nos 
Comités départementaux de liaison pour 
l'amener à agir). Du côté de Force Ouvrière, 

nous nous sommes heurtéB, dans nos deman­
des de rencontre, à son silence, à moins 
qu'elle n'ai t manœuvré avec la F.E.N. par son 
c opération-prestige > du 11 décembre 1964 
qu'il convenait d'utiliser au mieux pour 
amplifier l'action que nous avions engagée. 
Ce que nous avons f ait I 

- que notre proposition de ~ plan d'action pro­
gressive et continue > n'ait absolument pas 
été par tagée par nos partenaires syndicaux, 
qu'ils soient C.G.T., F .E .N. ou F.O., hostiles 
par ailleurs à notre volonté d'action coordo_n­
donnée dans le cadre d' tin Comité àe l iaison. 
En fait, malgré des efforts constants, nous 
n 'avons pas réussi à f aire prendre en consi­
dération cette conception de l'untté d'action 
de type interconfédéral pour le secteur public. 
Quelque que soient les mobiles qui ont condutt 
à ces r efus de nos partenaires syndicaux 
d' amPlifier et de durcir l 'action, l'on doi t 
savoir que ce n'est pas de notre fait si le 
Mouvement syndical n'a pu dép loyer toute 
sa vigueur dans ces luttes des secteurs 
public, semi-public et nationalisé. 

Action de coractère fédéral ou régional 
pour le secteur privé 

SUR LES SALAIRES 
Dans le même temps, nos Fédérations du Sec­

teur privé s'efforçaient, dans les contacts avec leurs 
homologues syndicaux, de mettre également en place 
des plans d'action progressive et continue, adaptés 
aux réalités spécifiques de leurs industries, diverses, 
bien stlr, suivant les Fédérations : nationales, 
régionales, de branches ou trusts, voire d'entre­
prises. Là encore les partenaires syndicaux se déro­
baient, la C.G.T. notamment en dissimulant son 
refus d'une action à longue portée sous une phra­
séologie autant « unitaire > qu'offensive (en 
paroles). Les journées des 18 mars et 11 décembre 
1964, 27 et 28 janvier, 2 jUln 1965 servirent géné­
ralement d'exutoires >, sans lendemain, aux luttes 
syndicales. 

Pourtant, à partir des grèves Sochaux-Peugeot, 
Berliet-Vénissieux, la Loire-Nantes, etc. qui consti­
tuaient autant de « fers-de-lance>, une action pro­
gressive et continue aurait pu se mett re en place, 
notamment dans des branches comme la Sidérurgie 
où depuis des mois des contacts interfédéraux 
avaient eu lieu pour fixer les fonnes de lutte. Le 
2 juin (fixé unilatéralement par la C.G.T.) aurait 
pu être le départ d'une action puissante dans 
l'Acier et autres secteurs Métaux. Mais la C.G.T. 
s'y refusa et ,e Secrétaire général de la Fédération 
des Métaux, Jean Breteau, en donna dans l' c Hu­
manité> l'expllcation suivante : 

« Nous ferons tout pour l'unité entre notre 
Fédération et celles de F . O. et de la C.F.D.T. 
Nous avons fai t des propositiOns d'un programme 
d'action dans ce but. > 

« Mais si les «modernes > persistaient à ne 
pas comprendre que c fer de lance > et "- minor i té 
agtssante >, c'est « blanc bonnet> et « bonnet blanc > 
et que c'est très ancien , alors nous cont inuerions 
â prendre nos responsabfütés pour la défense 
acharnée des tn térêts immédiats et à venir des 
travailleurs de la Métallurgte de France. » Ceci est 
un peu court pour tenter d'expliquer les réticences 
au développement des luttes da.ns les secteurs où 
les mellleures conditions étaient réunies ! ... 

SUR L'EMPLOI : 

Les manifestations nationales et régionales du 
Textile et de l'Ouest, les Journées d'action dans le 
Nord et l'Est, les lutt es dans la Construction navale, 
aux Ateliers et Chantiers de Nantes, ont été aussi 
une des formes importantes de l'action revendi­
cative dans le Secteur privé. 

LE DROIT SYNDICAL : 

Au len demain du congrès d e 1963. C'est notre 
action contre la loi antl-grève de juillet 1963 dans 
les secteurs public et nationalisé. 

- Malgré nos efforts, celle-cl fut votée, mais 
l'action professionnelle souvent vigoureuse, engagée 
depuis dans ces secteurs pour les salaires, le droi t 
syndical, etc ... a montre au Gouvernement la vanité 
de cette vlctoire législative. 

Dans t ous les conflits que nous avons énuméré, 
comme d 'une manière gén érale dans les entreprllles, 
la répression antisyndicallste sévit. Les drolt.6 syn­
dicaux dans les entr eprises publiques ou privées 
et les adrninlstratlons sont de plus en plus 
contestés par le Patronat. Nos Fédérations du Sec­
teur privé ont généralement adapté leurs luttes en 
conséquence, pour que s'exerce c en fait , les droits 
refusés par les Employeurs. Un ~dossier> du Sec­
teur social a été établl, à cet égard, resultat de la 
< coordination > à l'échelon confédéral, q,ul se pour­
suit d'ailleurs sur d'autres sujets. 

Sur ce problème, signalons enf1n l'importante 
campagne d'opinion menée autour de notre rapport 
au Conseil Economique et Social, en juillet 1964, sur 
l a c Section Syndicale d'EntreprJse », de même que 
les Conférences de presse de Fédérations et d'Onlons 
départementales qul ont eu le souci de mettre ces 
questions au premier plan de Jeurs préoccupations. 

UN JUGEMENT 

Il appartiendra. à la Commission a: Salaires, 
Action revendicative et Pouvoir contractuel du 
spndicalisme » du Congrès de tirer les leçons de 
ces faits. 

Né anmoins, on peut indiquer d'ores et déjà com­
bien est difficile la mise en place d"une action 
nationale de type {:Onfédéral : 

- Force Ouvrière refuse tout contact avec la 
C.G.T. au plan confédéral. Elle c négocie > 
avec le C.N.P.F. sans grand résultat ; 

- La C.G.T., au cours de ces deux ans, nous a 
successivement refusé : 
- une action nationale interprofe.-,slonnelle 

sur des motifs relevant des ,responaablllt és 
confédérales ; 

- un plan d'action progressive et continue 
pour les secteurs public nationalisé de 
type interconïédéral ; 

- des actions de même type pour le secteur 
privé. Par ailleurs, quel que soit son ver­
biage, elle c freine , en fait les confUts 
d'importance nationale p ar les problèmes 
engagés comme, ent re autres, Sochaux­
Peugeot. 

En vérité, ainsi. que le montre la citation suivante 
de Marcel Caille, dans c Le Peuple >, tout le sens de 
l'action de la C.G.T. est orienté, dans cette année 
préparatoire aux élections présidentielles, en vue de 
l'objectif POLITIQUE de la C.G.T. et du P.C. pour 
un .programme commun : 
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< Que des luttes d'ensemble aient des incidences 
sur la POlittque gouvernementale, que de puissantes 
luttes, contraignant d'une part le gouvernement à 
des reculs sensibles, d'autre part le C.N.P.F. à des 
négociations et à consentir des résultats substan­
tiels aux travailleurs, que tout cela pèse sur la 
politique actuellement suivie dans le pays, par 
exemple contre la politique exprimée dans le 
V' Plan, c'est possible. MAIS CELA SIGNIFIE 
NULLEMENT QUE, PAR CETTE SEULE LUTTE 
POUR LES REVENDICATIONS, ON ABOUTIRA A 
UN CHANGEMENT DE REGIME. 

« Nous savons que, pour y aboutir, il faut le 
rassemblement le plus large des forces démocra­
tiques et leurs actions unies sur la base d'un 
programme commun. > 

Le GouYernement 

S'appuyant très solidement sur son « Plan de sta­
bilisation >, le Gouvernement a poursuivi, méthodi­
quement, la mise en place d'une< politique des reve­
nus > qui n'est, en !ait, qu'une « pollce des salaires > 
(particulièrement « efficace > pour les Secteurs 
publ1c-natlonalisé). Les procédures Toutée-Grégoire, 
comme les ~ options gouvernementales pour le 
V" Plan > ont constltué le cadre contraignant dans 
lequel Le Gouvernement a pratiqué sa « polltlque des 
revenus >, Il n'y a eu, en fait, pour les secteurs 
publlc-nationalisé, aucun d1alogue effectif, aucune 
négociation véritable. 

- Les catégories les plus défavorisées furent les 
principales victimes de cette politique : personnes 
âgées, handical)és physJques, fam11les. Le Gouver­
nement n'a rien fait de sérieux sur leurs revenus, 
qu'il contrôle pourtant : 

- détermination du S.M.I.G (qu'il laisse prati­
quement bloqué malgré une revalorisation de 
2 !%, en dehors de l'indice, en mars 1965 : le 
S.M.I.G. ne suit même pas l'évolution de la 
moyenne des Bal aires). Aucune réduction 
ef:fectlve des disparités de rémunération n'est, 
par La suite, possible ; 

- Prestations sociales ; personnes âgées, mala­
des, fam1lles (en retard sur le cotit de la vie) 
pour lesque).les le Gouvernement, malgré nos 
avertissements, prépare une régression, dans 
le cadre du V' Plan. 

Seul point positif de ce bilan : la réforme des 
Comités d'Entreprise. Quoique de portée limitée, elle 
constitue néanmoins un premier pas vers l'affermis­
sement des droits syndicaux dam l'entreprise. La 
levée de boucliers à l'occasion de ce projet prouve 
amplement· la résistance du patronat et de ses alliés 
à des droits syndlcaux memeurs dans !'Entreprise. 
Il a fallu une action très persévérante de notre 
Confédération et la prise de conscience du Ministère 
du Travail pour obtenir ce progrès. 

Le C. N. P. F~ 

Le Gouvernement exerce enfin, indirectement, 
par la politique du crédit, une pression sur les 
salaires du Secteur privé. Il est relayé très effica­
cement, en ce domaine, par le C.N.P.F. Non seule­
ment celui-ci et ses Organlsatlons de branche ont 
généralement refusé toutes négociatlons contrac­
tuelles avec les Syndicats, mals l.1s ont effective­
ment llmlté les relèvements de salaires aux pour­
centages !lxés par l'Etat. 

1 • 18 

Il en a résulté une absence de véritable dialogue 
social, dont les Organisations syndicales ne portent, 
en aucune manière, la responsabilité. 

A cette situation déplorable se Joint la dégra­
dation économique de nombreuses régions et bran­
ches (licenciements, fermetures d'usines, réductlons 
d'horaires) où le Patronat a montré toutes ses 
carences, sinon parfois ses incapadtés. 

En ce qui concerne les relations de notre Confé­
dération avec le C.N.P.F., nous lui avons proposé, 
depuis plusieurs années et en vain jusqu'à présent, 
l'ouverture de discussions de caractère national et 
interprofesslonp.el sur quelques sujets fondamen­
taux pour la classe ouvrière : 

- Réduction progressive de la durée du travail 
à 40 heures sans perte de galn ; 

- Indemnisation du chômage partiel par le 
réglme d'assurance-chômage complémentaire ; 

- Revalorisation des retraites complémentaires, 
avec cotisation minimum de 4 %. Avancement 
d,e l'âge de la retraite ; ' 

- Projet de convention collectlve du logement. 
D'une manière générale, }a Confédératlon et 

ses Fédérations sont intervenues, de manière cons­
tante, auprès du Patronat, mais sans résultat, pour 
qu'une politique active de négociations contrac­
tuelles sérieuses s'établisse. Conventions collectives 
et accords portant sur les salaLres réels et garan­
tissant une progression régu)lère du pouvoir d'achat, 
avec une priorité pour les bas salaires, de meil­
leures conditions de trava11, L'extension des droits 
syndicaux dans l'entreprise. 

La « Charte du C.N.P.F. » du 19 janvier 1965 
explique-t-elle ce durcissement de l'organisation 
patronale dans ses .relations contractuelles? 

Cette redéfinition de la doctrine économique du 
C.N.P.F. ne fait que confirmer ce Que nous p~ons 
de l'attitude contradlctolre d'un Patronat qui 
revendique le renforcement de son autorité dans 
les entreprises, prétend échapper à l'intervention 
de la puissance publique et, daI16 le même temps, 
conteste le syndicalisme ouvrler dans l'entreprise 
et revendique constamment emprunts et subven­
tions -de l'Etat. 

Sur le plan social, et donc des négociations 
paritaires, il est utlle enfin de méditer cette décla­
ration de M. Marcel Meunier, président de la Com­
mission Sociale du C.N.P.F., à l'Assemblée générale 
du C.N.P.F. de janvier 1964 : 

<t On a l'habitude de parler à cette occasion 
de politique paritaire. Le mot à vrai dire, ne nous 
paraît pas bon. Il évoque la juxtaposition de deux 
forces alors qu'il serait plus juste de parler d'une 
politique fondée sur un sent-tment de responsabi­
lités communes. > 

Eln ces quelques mots se tient toute la « philo­
sophie :i. du patronat françals, qui veut bien faire 
du < social >, traiter avec des interlocuteurs synd1-
calistes « valables, mais à la condltion que ceux-ci 
reconnaissent sans réserve le rôle exclus!! du 
patronat dans les « responsabilités communes :i.. 

En juin 1965, nos interventions répétées ont 
enfin permis une première d1scusslon avec le C.N. 
P.F. Notre Conseil confédéral des 24, 25, 26 Juln a 
prls acte de cette première rencontre où nous 
avons passé en revue les aspects les plus impor­
tants de nos revendications. 

Comme l'indique Laurent Lucas dans « Syndi­
calisme » du 3 juHlet 1965. 

« Il fau.t arriver à conclure des accords dans 
un cadre général, assurant des garanties de base 
pour tous et permettant des aménagements et 
adaptations nécessaires au plan des secteurs et 
des entre.prises. Et il faut que ces négoctattons se 
fassent à tous les échelons de la vie professionnelle 
et syndicale. 

« Depuis déjà longtemps, les discussions pari­
taires ont été galvaudées et discréditées : discus­
sion sur des mtnima de salatres qui n'intéressent 
personne, stagnatton des conventions collectives 
et des accords d' entreprise. C'est une véritable 
relance qui doit intervenir en ouvrant des voies 
nouvelles à la négociatton. 

< Le Conseil confédéral a conftrmé que la C.F. 
D.T. étatt prête à engager des discussions non vas 
pour le plaisir, mais avec la volonté de déboucher 
sur des négociations efficaces. La C.F.D.T. a réaf­
firmé qu'en ce domatne le Syndicat reste l'inter­
locuteur, comme il le fut du reste à chaque fofs 
qu'une réaztsation paritaire importante est tnter­
venue. 

« Est-il besoin alors de souligner que des dis­
cussions véritables au plan confédéral ne pourront 
avoir des chances d'aboutir que dans la mesure 
où l'on cessera la chasse aux mflitants, les licen­
ctements de délégués, les brimades et autres 
atteintes au droit syndical. 

« Alors peut-être vourra-t-on s'engager vers 
des voies Plus posfttves. Cela ne dépend pas de 
nous, le Patronat doit y réfléchir, " 

l'ac:tion institutionnelle 

Mais l'intense activité développée dans le cadre 
de l'action revendlcatlve, telle que nous venons 
de la rappeler, ne nous a pas !alt négl!ger d'autres 
tâches importantes dans le domaine de la protec­
tion soclale, qu'il s'agisse du réglme g-énéral de 
Sécurité sociale ou des Organisations paritaires de 
prévoyance sociale. 

Dans le domaine de la Sécurité sociale, les liai­
sons et structurations entre nos administrateurs et 
les Unlons départementales se sont développées 
alors qu'au plan global la Confédération essayait 
d'appréhender les problèmes prioritaires. C'est ainsi 
qu'un travail important a été accompli sur les pro­
blèmes de la vieJllesse, travaux qui ont abouti à 
un débat au Bureau et au Consell fédéral. 

Les problèmes généraux de la santé et les exi­
gences d'une véritable politique d'actlon sanitaire 
et soclale ont aussi fait l'objet d'un long travall 
de réflexion. 

Le renouvellement des conventions entre la 
Sécurité soclale· et les Syndlcats de Médeclns s'est 
posé avec acuité aux mois de juin-juillet et s'est 
provlsolrement réglé par une prorogation quasi 
générale des conventions jusqu'au mols d'octobre. 
Nul doute qu'un tel résultat n'aurait pu être obtenu 

sans les réactions des Organisations syndicales, et 
particulièrement les nôtres. 

Le problème n'en est pas réglé pour autant et 
nous aurons à poursuivre notre réflexion sur le 
devenir du système conventionnel à travers la pra­
tique d"une vérltable médecine sociale. D'ores et 
déjà, l'échéance d'octobre retient toute notre 
attention et notre action, car nous ne saurlons 
admettre que le caractère autoritaire de l'Etat ou 
les prétentlons excessives du Corps médical aient 
pour résultat de léser gravement les tntéréts des 
assurés sociaux. 

Les aspects de notre activité à travers les 
régimes paritaires ont aussi nécessité une attention 
constante de la Confédératton et des camarades 
engagés dans les régimes de retraites complémen­
taires et d'assurance-chômage. Disons que les 
objectifs poursuivis portent à la fols sur un souci 
de gestion démocratique et sur une amélloratlon 
progressive des garanties apportées aux ayants 
droit. certes, des résultats non négllgeables ont été 
enregistrés, mais la pratique du paritarlsme dans 
le cadre des rapports de force en présence pose 
bon nombre de problèmes qui sont loin d'être 
résolus, ne serait-ce que le rôle et l'autorité des 
Organisations syndtcales de Travailleurs en tant 
que gestionnaires à. part entière. 

Pour sa part, la Confédération estime que le 
renforcement des liaisons et de l'information, le 
développement de la formation des administrateurs 
peuvent contribuer efficacement à une plus large 
prise de conscience des responsabiUtés que nous 
devons assumer. 

Dans un autre domaine, et à travers l'évolution 
continue des techniques et des structures tndus­
trielles, les problèmes de formation et de recon­
version professionnelle sont dans nos préoccupa­
tions majeures. L'expérience des deux années écou­
lées nous confirme dans la nécessité d'une adap­
ta tian préventive devant les conséquences sociales 
souvent désastreuses des fusions, concentrations 
d'entreprises ainsi que face à l'évolution des quali­
fica tians professionnelles. 

Deux préoccupations nous ont animés en matière 
de formation professionnelle et technique : éviter 
la main-mise du Patronat· sur l'enseignement tech­
nique qui doit rester placé sous la responsablllté 
de l'Education nationale ; aglr au sein de la F.P.A. 
afin qu'elle corresponde plus efficacement aux 
besoins nouveau,c, tant dans le domaine des moni­
teurs que la progression des programmes. 

ces réflexions nous amènent naturellement ~ 
souligner notre actlon permanente, en liaison avec 
le S.G.E.N., pour que des moyens soient donnés à. 
l'Education Nationale et pour que s'amorce une 
véritable démocratisation de l'Enseignement. C'est 
dans cette optique d'atlleurs que la Confédération 
a défendu l'allocation d'études préconisée par 
l'U.N.E.F. et que nous entretenons avec l'U.N.E.F. 
des relations suivles. 
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AU cours des deux. années dernières, 11ot1:e Ser­
vice Juridique a poursuivi son effort a.fln de 
soutenir l'action de nos mllitants et les objec­

tifs confédéraux de renforcement du drott syn­
dical. 

En llalson étrolte avec l'action professionnelle 
et sociale, les lignes de force ont été les suivantes : 

AYancée du, droit syndical 

Plusieurs étapes importantes ont été franchies. 
Notons parmi elles : 

MICHELIN 

Succès quasi définitif dans ce dossier datant 
de 1957. 

CONGE - EDUCATION 

Succès définitif devant les Chambres réunies 
admettant la prise en charge d'indemnités de 
congé-éducation par les Comités d'Entrepr1se. 

AFFICHAGE SYNDICAL 

La Cour de Cassation admet le principe de la 
proportionnalité nécessaire •du nombre de pan­
neaux syndicaux et du nombre de salariés dans 
l'entreprise. 

HEURES DE DEROGATION 

Plusieurs arrêts obtenus déclarant que les heures 
de dérogation doivent être payées en heures 
supplémentaires, intéressant plusieurs m.Hlions 
de salariés. 

DROIT pour les DELEGUES DU PERSONNEL de 
RENDRE COMPTE de LEUR MISSION SUR LE TAS 

Constituant une première amorce d'un droit 
syncUcal reconnu dans l'entreprise. 

ATTRIBUTIONS ECONOMIQUES DES C.E. 

Pour la première fois, nous avons fa.it juger une 
entreprise · (Société ASTRA) pour entrave aux 
attributions économiques du Comité d'Entreprise. 
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LICENCIEMENTS DE MILITANTS 
De multiples procès ont été engagés contre des 
employeurs ayant entravé l'action syndicale ou 
Ucencié des milltants. 
Leur nombre interdit une énumération ici, d'au­
tant que la. Confédération les a tantôt pris en 
charge intégralement, tantôt a simplement par­
ticipé à leur défense. 

Au regard de ces succès importants, il faut mal­
heureusement citer le recul enregistré en matière 
de grève (loi du 31 Juillet 1963 dans le seeteur 
public et para-public, durelssement de la jurispru­
dence en ce qui concerne le lock-out et les méthodes 
non traditionnelles de grève). 

Contacts 

Le rôle de < relations publiques > du Service 
a été plus important que dans le passé. 

Citons les contacts avec les Universitaires, avec 
la Magistrature (Colloque de Paris, mai 1965, qui 
a permis de nouer des échanges intéressants) ; par­
ticipation aux Colloques de Nice en 1964 et 1965 de 
l'Association des Juristes européens, au Colloque de 
Libre Justice en 1964, aux travaux de l'Association 
internationale de Droit au Travail. 

Formation 

La politique précédente consistant à mettre plu­
tôt l'accent sur <les sessions de recherche, au sens 
plein de ce terme, et de débroussalllage de questions 
dlfficiles a été accentué. 

- Trots sessions ont eu lleu à l'Institut du Tra­
vall de Strasbourg sur le concept de c pouvoir 
patronal dans l'entreprl.'le >, qui nous ont 
permis de préciser nos idées. 

- Deux sessions ont été réservées à des Secré­
taires généraux de Fédérations, à un stade 
encore plus élevé. 

- Une session Prud'hommes 2° degré (la pre­
mière à ce niveau), ainsi que de nombreux 
week-ends de formation juridique décentra­
lisée. 

Mais tout en poursuivant sur ce plan, il nous est 
apparu que l'aspect c recherches > correspond de 
plus en plus à nos perspectives et nous comptons 
continuer en ce sens, en en relevant encore le 
niveau. 

Depuis octobre 1964, un cycle de formation des­
tiné aux permanents du square Montholon a été 
lancé. Les cours se sont régulièrement succ-édé, mals 
la participation est trop faible et Irrégulière ; dix 
Secrétaires permanents ont assisté en moyenne à 
ces cours. 

L
A main-d'œuvre fém inine constitue une part 

très importan te de la popula tion active glo­
bale. En 1962, en effet, 6 .500.000 femmes exer­

çaient une activité professionnelle. De plus, la pro­
portion des salariées, dans la population active 
féminin e, ne cesse d'augmenter : un salarié snr 
trois est une femme dont les Ol'ganlsatlons syndi­
cales doivent défendre les conditions de travail et 
la promotion. 

Les difficultés rencontréees pClr les travoilleuses 

Les travallleuses rencontrent en effet de nom­
breuses difficultés. Trois problèmes se posent par­
ticulièrement : 
• L'exploitation de la ma.ln-d'œuvre féminine, qui 

se manifeste par : 
- L'inégalité des salaires féminins et masculins, 

de 10 à 11 %, à qualification égale, et encore 
la France fait partie des pays où l'on a pro­
clamé le principe : à travail égal, salaire 
égal; 

- L'insuffisance de sa qualification profession­
nelle : 33 o/o de jeunes filles entrent au travail 
sans apprentissage et, pour celles qui ont reçu 
une formation, elle est bien souvent inadaptée 
aux besoins de l'industrie moderne ; 

- L'insuffisance de la. promotion : à qualmca­
tion et à expérience égales, les femmes sont 
blen souvent écartées des postes de responsa­
blllté et cantonnées dans des emplois subal­
ternes. 

• Les conditions de vie de la mère de famille qui 
travaille : les charges de la maternité et de la 
famtlle rendent la vie professionnelle beaucoup 
plus difficile pour une femme que pour un 
homme, en particulier à cause de la double jour­
née de travail et la durée excessive de la semaine 
de travail qui en découle pour la mère de famille. 

• L'insuffisance de la prise de responsabilités par 
les femmes ! leur présence et leur participation 
aux responsabHltés, à la pensée et à la direction 
des différentes activités humaines sont insigni­
fiantes, que ce soit dans les Organisations rami­
llales, dans les Ot•ganlsmes pollt1ques et dans le 
Syndlcal1sme .. 

Lo cause de cette situation 
Il existe dans la société des points de vue tout 

faits, des «Images " sur le rôle d e la. femme, admet­
tant d1fflcilement que la femme travaille, surtout 
lorsqu'elle a des enfants. Beaucoup des d.ll!lcultés 
rencontrées par les Travailleuses découlent plus ou 
moins directement de cette mentalité collective. 

Tout d'abord la vie professionnelle de la femme 
n'est pas prise au sérieux, L'avenir de la jeune fille 
continue à être tra ité en fonction du seul rôle qu'on 
veut lui volr jouer : le mariage et la maternité ; 
lui faire faire des études techniques ou générales 
sérieuses ne vient qu'au second plan. 

Si la. femme reste surtout cantonnée dans des 
emplois subalter nes, c'est qu'on ne l'lma.gtne pas 
faite pour les postes de respon sabilité, et on l'orien te 
surtout vers certaines professions où elle pourra 
spéc1alement exercer les. qualltés dites surtout fémi­
nines de dévouement et d'intuition : service social, 
etc., ou .sa dextérité manuelle : couture, etc. 

En résumé, tout concourt à rendre düficile une 
véritable intégration de la femme dans la vie de 
travail : on la considère encore trop souvent comme 
une travailleuse -de seconde zone, mal payée, sans 
perspective de promotion, destinés seulement à être 
une main-d'œuvre d 'appoint, dont le volume doit 
varier en fonction des besoins de l'économie et de 
la situation financière des ménages. 

L'ac:tion à mener 
En plus des mesures à promouvoir pour lutter 

contre la situation difficile de la Travailleuse, en 
particul1er dans le domaine de la formation profes­
sionnelle (le maintien de la situation actuelle de 
l'enseignement technique ne peut conduire, en effet, 
qu'à l'aggravation de la sous-quallflcation de la 
main-d'œuvre féminine), 11 nous apparait qu'un 
problème essentiel à résoudre actuellement est celui 
d'un véritable LIBRE CHOIX pour la femme entre 
travail professionnel et travail au foyer, à moins 
que celle-cl ne veuille rechercher l'équilibre dans un 
travail professionnel et son activité au foyer, ce 
qui est aussi un choix. 

La C.F.D.T. déclare dans ses statuts lutter pour 
que soit garanti à chacun, à côté de la liberté de 
conscience, d'opinion et d'expression, « le droit de 
diriger sa vie "· Nous devons donc lutter pour que 
les options r estent exclusivement du ressort des 
personnes libres et responsables et ne soit Jamais 
imposée ou, au contraire, rendue difficile ou impos­
sible par les Institutions ou le jugement de la 
Société. 

Dans notre action, nous devons avoir l! volonté 
de permettre à la femme de se réaliser dans sa 
double vocation : femme et mère, et femme tra­
vailleuse. 

En vue de permettre à la femme, soit le travan 
professionnel, soit la participation à une activité 
sociale ou civique, soit les deux, 11 apparatt souhai­
table de promouvoir tous les équipements collectUs. 
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et institutions qu1 allègent les tàches matérielles de 
la mère : services collectifs, gardes d'enfants, foyers 
éducatifs, etc. 

Dans cette vole, notre Syndicalisme doit tra­
vailler à une véritable promotion de la Travallleuse, 
beaucoup p)us qu'en réclamant des mesures partl­
cullères de protection pour les femmes en dehors 
de tout ce qul concerne la maternité et les charges 
de famille (en ce C\\S, 11 semblerait d'ailleurs préfé­
rable de faire supporter le coQt non aux entreprises 
particulières, mais à la collectivité). 

SUR une populat1on globale française de 48 m.11-
Uons 699.000 habitants au 1.,. janvier 1965, le 
recensement de 1962 faisait ressortir que les 

Jeunes de moins de 24 ans étalent au nombre de 
17.716.080, soit plus du tiers de la population fran­
çaise en 1962. Au l "' Janvier 1963, le nombre d e 
Jeunes au travail é taH de l'ordre de 3.804.980, de 
14 à 24 ans. 

Les prévisions pour 1970 montrent que 4 millions 
805.600 Jeunes seront au travail pour un total de 
20.390.500 de moins de 24 ans. Plus de la moitié des 
Jeunes de 15 à 24 ans seront au travail. 

Cect nous confère une importante responsablllté 
et le Congrès de 1963 nous avait déjà tracé des 
perspectives. 

Sans nul doute, un travail intéressant a été 
entrepris afin de faire part1clper les Jeunes à 
l'action, les aider à s'organiser, faire prendre con­
science aux atnés des problèmes spêcUlques de la 
Jeunesse. 

Le courrier reçu montre que des résultats posi­
tlfs ont été obtenus par l'action des Commisslons 
de Jeunes. 

Une conscience plus vive de nos responsabllltés 
à l'égard des Jeunes se développe dans l'Organi­
sation. 

Si la partlcipatlon de nos jeunes camarades à 
l'action provoque parfois quelques difficultés, 11 nous 
appartiendra de les surmonter par une adaptation 
réaliste donnant aux Jeunes toute leur plii.ce dans 
l'Organisation, à tous les échelons. 

Oui, la constatation de la Jeunesse dans le 
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Les revendications catégorleUes en effet - l'ex­
périence le prouve - se tournent souvent en fln 
de compte contre ceux qui en paraissent les béné­
ficiaires : travail à temps partiel, réduction de la 
durée du travail, avancement de l'âge de la retraite 
pour les seules femmes, etc., n'apportent pas de 
solution valable aux problèmes des Travailleuses, 
ces mesures conduisant souvent à déprécier la main­
d'œuvre féminine et, de ce fait, à accentuer les dis­
parités de revenus et les difficultés de promotion. 
Oertes la maternité, les obligations !amillales appel­
lent une législation et des règlements qui protègent 
et garantissent mieux encore la femme travallleuse, 
mals en ce qUl concerne les conditions générales 
de travail, nous pensons qu'elles ne seront vraiment 
réglées que par des mesures globales satlsfaisant 
les reV'endications générales de l'ensemble des tra­
vailleurs. 

monde du travail est une réalité ; le Syndicalisme 
doit s'y adapter, car là est une grande partie de 
son renouveau ; il doit :taire confiance aux Jeunes 
et â la structure syndicale interne qu'est la Com­
mission des Jeunes. Le désir des Jeunes de s'orga­
niser syndlcalemcnt marque une prlse de conscience 
par eux-mêmes de leurs responsabilités, une cer­
taine maturité en voulant participer, s'engager, s'ex­
prtmer à leux ruveau, à leur ma1ùère au Syndica­
lisme. 

Afin de mieux connaitre la réalité du compor­
tement et des exigences des Jeunes à l'égard <lu 
Syndicalisme, une enquête nationale a été menée 
en 1963, à travers les mUllers de réponses reçues, 
11 ressort que les Jeunes connaissent assez peu ou 
mal ce qu'est le Syndicalisme, les moyens d'expres­
sion des Travailleurs dans l'entreprise, les délégués ; 
cependant Us sont bien disposés vis-à-vis du Syndi­
calisme et font confiance aux délégués. 

Le Syndicalisme est considéré comme une per­
sonne -de laquelle ils peuvent tout attendre ; ils ont 
des difficultés à. comprendre que le Syndtcat est 
l'affaire de TOUS les adhérents et qu'il n'est que 
ce que les adhérents le font. Les Jeunes ne refusent 
pas le Syndlcalisme, bien au contraire 11s aimeraient 
le mieux connaitre. Les reproches vls-à-vls des 
Syndicalistes sont nombreux ; les plus Importants 
sont sans doute la lutte entre les Centrales dans 
l'entreprise et le délaissement dont les Jeunes sont 
l'objet ainsi que leur manque de participation et 
d'expression à la vie syndicale. 

Synthèse des réponses à l'enquête lancée sur les 
« problèmes des Jeunes travallleurs >, un dépilant 
« JEUNES > a diffusé les objectifs de la politique 
Jeunes C.F.D.T. en réponse aux problèmes de v:le 
des Jeunes au travail. 

La Commission Confédérale des Jeunes 

Le travail qui incombe à la C. C. J. est d'abord 
une action d,e coordination de l'action Jeune sur le 
plan confédéral ; elle détermine et propose une 
politique Jeune cohérente. A cet échelon, il lui 
revient de réaliser des études sur des problèmes 
Jeunes en situant leur Importance, leurs consé­
quences, les moyens à mettre en œuvre pour les 
résoudre. Il est aussl de son domaine de ve1ller à 

ce qu'un soutien, une alde soient assurés aux Com­
missions de Jeunes, locales, départementales et 
fédérales. 

Etant une structure syndicale interne, ene repré­
sente et exprime auprès des instances confédérales 
les intérêts, les besoins, les aspects Jeunes du tra­
vail et du Syndicalisme. 

Les Commissions de Jeunes 

Le développement des Commissions de Jeunes 
et de l'action <. Jeunes > confirme qu'elles répon­
dent à un besoin. 

Actuellement, huit Fédérations on_t un respon­
sable Jeunes à l'échelon fédéral. Vingt-cinq Unions 
départementales ont un responsable < Jeunes >, 
ou une Commission départementale des «Jeunes> 
qui regroupe les responsables « .reunes > des U. L. 
et Syndicats. 

Trente et une autres Unions départementales ont 
une activité ~ Jeunes > qui se réallse à l'échelon 
local ou syndical. 

Mais, malgré les efforts accomplis, nous sommes 
encore loin des objectifs du 32• Congrès qui voulait 
que toutes les U. D. et les Organisations soient inté­
ressées par les Commissions de Jeunes, un travail 
avec les jeunes travailleurs, une adaptation de notre 
action syndicale, une expression originale de la 
Jeunesse au sein de nos Organisations syndicales. 
en intéressant les Jeunes au Syndicalisme. 

Notre tâche devra se poursuivre et s'amplifler. 
L'opposition entre les Mouvements et Groupes 

de Jeunesse spécialisés et les Commissions de Jeunes 
est souvent un faux problème ; nous n'avons ni à 
supplanter, ni à suppléer les Mouvements et Grou~ 
pes de Jeunesse, qui ont leur vocation et leurs 
activités. Mouvements de Jeunesse d'une part, Corn. 
missions syndicales de Jeunes d'autre part, notre 
rôle est complémentaire et non pas concurrentiel, 
notre travail se situe au plan Interne au Syndlca­
llsme. Là où 11 y aurait problème ou dualisme, une 
conversation franche et loyale entre militants ou 
une rencontre peuvent permettre de se comprendre 
et éviter les petits conflits. 

Notre politique en matière « Jeunes » 

Les Commissions de .Jeunes sont une nécessité; 
le nombre des Jeunes Travailleurs et Travailleuses 
et leurs possibilit€s exigent une adaptation syndi­
cale. Lleu d'expression des Jeunes entre eux et dans 
le Syndicalisme, lieu de rencontre, de formation, 

(l'information, c'est la présenee du Syndicalisme 
chez les < Jeunes > qui est ainsi permise. 

Les Organisations syndicales, à tous les échelons, 
doivent permettre la participation, l'expression, la 
présence des Jeunes dans les structures syndicales, 
Bureaux et Conseils, exprimer dans les statuts et 
règlements intérieurs des orga.nisatlons la place 
qu'ils doivent avoir à Juste titre. 

L'action des Métallos est d'abord le fait des 
Métallos, celle des Employés et des Cadres, le fait 
des Employés et des Cadres ; de même ce sont les 
Jeunes qui pourront certainement le mieux inté­
resser d'autres Jeunes au Syndicalisme, assurer la 
première formation syndicale. Aussi cette action 
de « Jeunes > doit être confiée à des Jeunes. 

Il faut favoriser les contacts des Commissions 
de Jeunes et Responsables avec la Commission 
confédérale des Jeunes. Ainsi un échange sera pos­
sible, une coordination pourra se réaliser, le soutien 
sera assuré. 

Le Congrès précédent a reconnu la nécessité 
d'une adaptation de notre action syndicale à la 
Jeunesse. Il faut maintenant que ceci se concrétise. 

Les Jeunes Travailleurs dans la C. F. D. T. nous 
amèneront à réaliser une adaptation de notre action 
syndicale à la Jeunesse ; la présence de ces forces 
vives nous obligera à revoir nos méthodes, notre 
pédagogie, ce qui signifie en clair une certaine 
révolution interne et parfois un changement de nos 
mentalltés. 

Le travail de la Commission des Jeunes doit être 
inséré et exprimé dans l'action syndicale ; elle doit 
être dans le Syndicat : elle doit cependant jouir 
d'une l'éelle liberté d'action, étant donné son carac­
tère assez particulier. Ses activités touchent un 
ensemble de problèmes qui concernent les Jeunes, 
problème que les adultes et les organisations sépa­
rent assez volontiers à leur niveau (apprenitssage, 
durée du travail, logement, salaires, etc., accrochage, 
contact, adh€slon, information, première formation, 
etc., etc.) . 

Il faut faire confiance aux Jeunes et leur donner 
dans nos Organisations toute la place qu'lls désirent. 
Les Jeunes d'aujourd'hui sont les mmtants de 
demain ; nos Commissions de Jeunes doivent être 
des pépinières de mllltants. La C.F.D.T. doit donner 
à la Jeunesse salariée la posstblllté de s'exprimer. 
Elle doit aussi et surtout l'appeler à entrer avec 
nous dans le combat ouvrier. 

Notre engagement d'homme a été déterminé par 
l'espérance de notre Jeunesse. Ceci reste vrai pour 
la nouvelle génération. 
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LES loisirs et les possiblUtés de vacances dans 
un monde moderne devront de plus en plus 
retenir l'attention de notre Syndlcallsme. 

Bien sür, ll ~onvlent d'abord de rappeler nos 
actions incessantes pour la généralisation de la 
quatrième semaine de congés payés. 

On peut 
0

dire que la C.F.D.T. est l'Organisation 
qui participe le plus sérieusement et d'une façon 
permanente aussi bien à la Commission du Tou­
risme du Conseil économique et social qu'à celle 
du V• Plan et à tous les travaux concernant les 
loisirs et le plein air sur le plan du Secrétariat de 
la Jeunesse et de l'Education nationale. 

Cependant, s'il est bon de se battre pour des 
principes et réclamer des priorités d'équipement, il 

D
ANS le Rapport d'activité du Congrès ordi­

naire de 1963, nous concluions l'analyse de 
la conjoncture économique par ces termes : 

« Si on peut parler de la santé àe l'économie 
« française, c'èst untquement selon un potnt de vue 
« très « capitaliste >. 
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est tout autant nécessaire de prouver que les tra­
vailleurs doivent être associés à ces réalisations et 
peuvent en assurer eux-mêmes la gestion. 

C'est pourquoi la présence de la C. F. D. T., en 
tant que membre fondateur de l'O.C.C.A.J'.-T.P., et 
la présence de trois de ses représentants au Conseil 
d' Administra tian, dont un assure la présidence, est 
tout à fait Importante. De plus, la participation 
du Secteur Formation et du Secteur Comité d 'En­
treprlse de la C.F.D.T. aux différentes Commissions, 
particulièrement celle étudiant la polltlque d'inves­
tissement des fonds disponibles dans les Comités 
d'Entreprise, démontre qu'indépendamment de la 
présence de nombreux membres C.F.D.T. dans les 
différentes branches d'activité et réalisations de 
l'O.C.C.A,J.-T.P., la même participation d.evra se 
faire de plus en plus sur le plan des réglons en 
collaboration étroite avec les délégations régionales 
de l'O.C.C.A.J.-T.P. 

De plus, 11 apparait urgent que [es mlUtants 
C.F.D.T. engagés dans tous les Organismes d'expan­
sion régionale ou d'aménagement du territoire 
soient en contact direct avec l'O.C.C.A.J.-T.P., afin 
que les implantations régionales prévues par cet 
Organisme puissent être connus et viennent s'insé­
rer dans les priorités sociales d'équipement culturel, 
de loisirs et de vacances, Indispensables pour 
répondre aux besoins Insatisfaits et ne pouvant 
qu'augmenter dans les années à venir. 

Il y a une volonté des Travailleurs d'obtenir des 
conditions de temps libre plus grand ; il faut que 
tous les efforts soient coordonnés, afin que, après 
avoir lutté, ils ne perdent pas la possibilité que 
devraient leur donner ces moments d'enrichissement 
et les sauvegarder de toute exploitation commer­
ciale, paternaliste, et étatique. 

Deux ans après ce jugement, nous pourrions 
parfaitement redire que les moyens mis en œuvre 
pour adapter les structures de l'économie française 
aux nouvelles données Internationales nées, entre 
autres, du Marché Commun, découlent; d'une con­
ception strictement q: capitaliste >, de sorte qu'ils 
se révèlent à l'examen impuissants à répondre 
aux véritables problèmes par des solutions conci­
liant expansion économique et progrès social. 

Du IV• Plan ou V• Pion ... en possant par ... 
le plan dit de « Stabilisation » 

Dès septembre 1962, la Confédération, dans ses 
interventions tant au Conseil Economique et Social, 
dans les débats sur la conçoncture économique, que 
dans ceux se déroulant à la Commission des Comp­
tes de la nation, intervenait pour mettre en garde 
les Pouvoirs publics contre une hausse des prix 
Incompatible avec les objectifs du rv• Plan en 

dénonçant la signification inflationniste d'une 
telle situation. 

Georges LEV ARD déclarait notamment : 
« Concernant la marche générale de la produc-

' « tion, on peut dire, pour parler sommairement, 
« qu'elle se déroule de manière satisfaisante, mais 
« que la hausse constante des prix dénote un cli­
« mat d'inflation, signe visible de l'échec de la poli­
« tique financière suivie, mais signe non moins réel 
« àe l'échec de l'amorce de la politique sociale qui 
« était envisagée -. . 

Les mises en garde syndicales se sont amplifiées 
sans que le Gouvernement ·en tienne compte. Et, 
cependant, les tensions Inflationnistes de l'écono­
mie française étaient également dénoncées avec 
vigueur par les experts Internationaux de l'O.C. 
D.E. dans leurs Rapports de Juillet 1962 et jull­
let 1963. 

L'opinion gouvernementale était à « l'optimisme 
à tout prix). Comme le rappelait le Président de 
la République, dans un discours en février 1962, 
« nous voguons à pleine voile vers les buts que 
nous nous sommes fixés >. 

Il fallut les rigueurs de l'hiver 1962-1963 et 
la grève des mineurs de février-mars 1963 pour que 
cet optimisme soit bouleversé à tel point que soit 
décidée la mise en œuvre du plan dit de < stabi­
lisation >, de septembre 1963. 

Or, si chac·un dénonçait alors l'évolution Infla­
tionniste de l'économie, les divergences sur le dia­
gnostic étalent considérables et fondamentales ... 
et elles le demeurent toujours en juin 1965. 

Pour sa part, la Confédération dénonçait le 
plan de stablllsation : 

- comme s'attaquant aux -effets de l'inflation 
plutôt qu'aux causes fondamentales de cel­
les-cl; 

- comme instituant un blocage indirect des 
salaires tout en prétendant sauvegarder leur 
libre discussion ; 

- comme ne constituant pas un remède véri­
table aux vrais problèmes posés à notre 
économie. 

Dès septembre 1963, nous Indiquions que ledlt 
Plan aurait pour conséquence de casser l'expan­
sion de l'économie et de provoquer des difficultés 
sur le niveau de l'emploi sans pour autant favo­
riser les adaptations structurelles indispensables 
pour que le pays pulsse faire face à l'ouverture 
des frontières. 

La Commission de l'Equll1bre du IV" Plan avait 
insisté sur « les causes structurelles (insuffisante 
mobilité de la maln-d'œuvre, formation profes­
sionnelle non conforme aux besoins des branches, 
disparités importantes entre les catégories de reve­
nus, lourdeur de l'appareil de distribution, etc.). 
Elle avait noté les facteurs conjoncturels suivants : 
fin de la gu·erre d'Algérie, retour massif des rapa­
triés, excédents du commerce extérieur, évolution 
de la masse monétaire, etc. 

Partant d'une telle analyse, 11 convenait, certes. 
d'adopter des mesures de caractère multiple pour 
juguler l'inflation. Mais les mesures prises, disions­
nous à l'époque, « auraient pour résultat de sto11-
per pour un temps l'un des aspects chroniques 
dont souffre l'économie française sans en résoudre 
les as]Jects fondamentaux ». 

Tout s'est passé et tout se passe comme si le 

Gouvernement considérait que la croissance trop 
rapide de la consommation était le phénomène 
fondamental auquel 11 convenait de s'attaquer pour 
stabiliser les pr:lx. 

C'est d'a1lleurs cette perspective qui explique 
finalement tout le comportement du Gouvernement 
dans ses décisions ultérieures, qu'il s'agisse du 
V- Plan ou de la Politique des Revenus. 
, Et le Plan de Stablllsation - qui devait durer 

six mois - dure encore. Et la « Polltlque des Reve­
nus du Gouvernement > peut valablement être 
qualifiée d'un ~ plan d'encadrement des revenus > 
en vue de la faire servir comme moyen essentiel 
de lutte contre l'inflation. Et le Plan de Stablll­
sation, prenant conscience de son échec relatif, 
se donne aujourd'hui un autre objectif explicJté 
dans le Rapport des Comptes de la nation de 
l'année 1964 : 

« Les mesures de stabilisation ont commencé à 
« fin 1964 d'atteindre leur véritable but : préparer, 
< par une action profonde sur les co1lts, l'ensemble · 
< àes entreprises aux réformes de comportement et 
< de structure que les nouvelles exigences de la 
q: concurrence internationale, nées de l'ouverture 
« croissante des frontières, rendent indtspensa-
« bles >, 

Ainsi donc, l'élément -s réformes de structures >, 
qui était négligé lors du lancement des mesures 
de stabilisation en septembre 1963, est actuelle­
ment considéré comme le « but véritable> ... 

C'est lei que se retrouve notre crttique fonda­
mentale. En effet, les « réformes de comportement 
et de structure > dont parle le Gouvernement dans 
la définition nouvelle des objectifs du Plan de 
StabUlsatlon : 

- ont un aspect tl'ès limité par rapport aux 
lacunes fondamentales de l'économie fran­
çaise; 

- sont obtenues en recourant aux moyens clas­
siques -et capitallstes, sans aucun soue( de 
leurs répereuss!ons sociales et humalnes ; 

- agissent aveuglément sans aucune garantie 
quant à une compétitivité accrue de l'in­
dustrie française face à la concurrence 
étrangère; 

- freinent l'évolution des salaires par un 
volant de chômage suffisant pour éviter une 
surenchère entre les entreprises ; c'est ce 
que, pudiquement, on appelle « une détente 
sur le marché du travall > ; 

- par les restrictions de crédit - sans sélec­
tivité suffisante - on provoque les concen­
trations d'entreprises et 1'es < adaptations > 
nécessaires, ce gui se traduit par des baisses 
d'horaires et d'activité et par des ltcencfe­
ments collectifs ; 

- par la réduction du taux d'expansion écono­
mique (1965 aura le taux de croissance le 
plus faible depuis de nombreuses années : 
+ 2,5 ·%) , on accrédite la thèse des éco­
nomistes libéraux selon Ia.auelle la plan1f1-
cation exaspère les comportements des eon­
sommatieurs par une analyse des be9Cllns et 
par l'insatisfaction qui en résulte ; 

- par le maintien d'obstacles permanents à 
l'expansion économlQue, on s'installe dans 
une situation où l'accusation contre l'évo­
lution des revenus salariaux sera le para­
vent et l'explicatton permanente - fonda­
mentalement inexacte - des causes de l'in­
flation en France. 

1- 25 



Moyennant quoi, nous sommes fondés à deman­
der s'il existe « un plan de modernisation et 
d'équipement » ou « deux plans » : celul du Com­
missariat général et celui du Ministère des Finan­
ces, le second étant évidemment le « véritable 
Plan,... d'autant que les objectlfs retenus par le 
IV' Plan se trouvent fatalement compromis par le 
Plan de Stabilisation, qu'il s'agisse des objectifs 
sociaux ou économiques. 

Si l'on examine objectivement les t•ésultats de 
la politique inaugurée en septembre 1963, on peut 
estimer que le Plan de Stabilisation a reussl à 
ralentir la progression de la hausse des prlx et 
celle de l'évolution de la masse monétaire. 

Mais cette stablUsation reste fragile et partielle, 
d'autant qu'elle a été obtenue en cassant le rythme 
d'expansion de l'économie. 

Si l'inflation ne peut plus être ut111sée comme 
technique normale de la polltique économlque par 
suite du Marché Commun, 11 convient de prendre 
les mesures fondamentales qui s'imposent en fonc­
tion d'une telle affirmation. Mais les mesures néo­
capitalistes utilisées sont aux antipodes d'une pla­
nification démocratique de l'économie telle que 
la C.F.D.T. la revendique. 

C'est dans une telle ambiance que se sont 
amorcés les qébats sur le V· Plan 1965-1970 et ceux 
sur la PoUtique des Revenus. 

Ce n'est évidemment pas un hasard sl, à la 
suite de la grève des mlneurs et du Rapport des 
Sages, le Gouvernement décida de convoQ.uer une 
c Conférence des Revenus > à laquelle furent invi­
tés les organisations syndicales et fammales, le 
Patronat, les représentants des Ministères et de 
l'Administration Economique, sous le. présidence 
du Commissaire général du Plan, M. MASSE. 

Dès cet instant, l'on pouvait supposer que le 
Gouvernement entendait c mettre en place une 
politique des revenus dont l'objectif essentlel aurait 
consisté en une évolution de la consommation 
encadrée de t r.11e sorte ou'elle se fasse dans le 
cadre des objectifs du Plan >... et, par vole de 
conséquence, mettre en place une polltique des 
revenus qui ne modifie pas la répartition actuelle 
des revenus, mais soit essentleJlement nn moyen 
supplémentaire de lutte contre l'inflation. 

Par contre, le Rapport de M. MASSE, présenté 
sous sa responsablllté personnelle, assigne un dou­
ble objectlt à la pollttque des revenus : 

~ - contribuer à réaliser une exDansion ra']Jtde 
et équilibrée en maintenant le plein emploi 
et en prévenant les distributions excessives 
ou insuffisante.~ de revenus >; 

« - contr1buer cl l'enrichissement des finalftés 
du développement économique par une ré­
partitfon plUs équitable des fruits de l'ex­
pansion dans une société ayant des tt1ches 
collectives importantes (défense nationale, 
aide e;r;térieure, investissements productifs 
et sociaux) >. 

Ainsi donc, un objectif de lutte et de préven­
tion contre l'inflation et un objectif de répartl­
t1on équltable des revenus. 

Toutes les Centrales syndicales ont siégé à la 
Conférence des Revenus et la C.F.D.T. y a déposé, 
par écrlt, ses conclusions. 

Il fallait démystifier les intentions « sociales , 
du Gouvernement quant à l'objectlr réel qu'tl assi­
gnait à. c sa, politique des revenus : c'est la raison 
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pour laquelle la C.F.D.T. préconisa une « opération­
test ) s'attachant aux catégories les plus défavo­
risées et aux prestations fami11ales et sociales. 

Outre son objet éminemment social, une telle 
proposition avait le m~rlte d'obliger le Gouverne­
ment à indiquer nettement s'il entendait par c sa > 
politique des revenus modifier la répartition 
actuelle du revenu national. 

Si Le Rapport Massé a retenu partiellement une 
telle suggestion, il est, par contre, flagrant de 
constater que le Gouvernement· a mis en place 
une politique des revenus de caractère statique 
sans l'assortir, en aucune façon, de moyens per­
mettant la réaltsation d'une structure différente 
de répartition des fruits de l'expansion. 

Notre « opération-test ~ nous a donc permls de 
juger très nettement à quoi correspondait la 
volonté gouvernementale lorsqu'il « prit en consi­
dération , les conclusions du Rapport Massé. 

D'autre part, les problèmes soulevés, notam­
ment par les Centrales syndicales à la Conférence 
des Revenus, avaient fait l'objet de propositions 
de « groupes de travail ~ de la part du Commis­
saire général du Plan : 

- Accession des salariés aux accroissements 
d'actifs réalisés grâce à l'autofinancement des 
entreprises ; 

- Fraude fiscale et réforme de la fiscalité ; 
- Politique active des prix ; 
- Contenu et pratique des conventions collecw 

tives. 
Aucune suite n'a été donnée par les Pouvoirs 

publics à ces propositions ... et, cependant, le Oou-­
vernement a mis en place sa politique des revenus. 

Or, pour la C.F.D.T., un certain nombre de ces 
problèmes constituaient de véritables «préalables» 
à une politique des revenus. 

Dans ces conditions, les positions adoptées par 
notre délégation au Conseil économique et social, 
tant sur la politique des revenus que sur le V• Plan, 
ont été des positions d'hostilité vis-à-vis des options 
proposées par le Gouvernement. 

* 
Le Rapport sur les options du V' Plan a égale­

ment été l'occaslon d'affirmer les positions de la 
Confédération face à la plan1flcat1on française et 
au contenu du Plan. 

Le Conseil et le Bureau confédéral ont débattu, 
à plusieurs reprises, des problèmes soulevés par le 
V• Plan et la politique des revenus. 

Notons, tout d'abord, quelques-uns des éléments 
positifs que nous avons dégagés de la procédure 
nouvelle d'élaboration du V• Plan : 

- Phase de préwconsultatton des Commissions 
de Modernisation devant permettre - en 
principe - un inventa.ire des besoins de la 
nation; 

- Doublement de la représentation syndlcale 
dans les Commissions du Plan ; 

- Consultation préalable du Parlement sur les 
options devant déterminer l'élaboration du 
Plan; 

- Effort de régionalisation mis en œuvre au 
stade de l'élaboration, alors que cette tenta­
tive n'avait existé pour Je IV• Plan qu'au 
stade postérieur de la répartition des inves­
tlllsements publics. 

Cela étant, constatons combien l'insertion de la 
France dans le Marché Commun a Influencé les 
options du Plan, mais également la conception 
même de la planiftcation française. 

Il est symptomatique de voir la similitude qui 
existe entre la philosophie dégagée au niveau de 
la Commission du Marché Commun dans le Mémo­
randum Hallstein pour une « politique· économique 
à moyen terme , et les orientations générales fixées 
à la planification française. 

C'est ainsi qu'une d1st1nctlon est faite entre 
« objectifs :» et « prévlslons , et que d-eux orien­
tations sont dégagées pour Ie Plan : 

/ 

- La premlère, celle d'une vaste ~ étude natio­
nale de marché ,, dont le but est d'éclairer 
les choix demeurant libres des divers agents 
économiques et donc des entreprises ; 

- La seconde, celle d'un « programme de coor­
dination des interventions publiques, notam­
ment budgétaires, par l'organisation d'un pro­
gramme quinquennal d'investissements pu­
blics ,. 

Or, ces deux orientations se retrouvent dans Je 
Programme du Comité de Po)Ltique économique à 
Moyen terme de Bruxelles. 

Ainsi donc, la planlflcatlon française se met à 
l'heure du Marché Commun. Or, l'on sait combien 
nos • partenaires sont loin d'être acquis aux idées 
de planification, quand ils n'y sont pas hostiles, ce 
qul n'est pas sans expliquer les difflcuités que nous 
rencontrons pour faire progresser la notion même 
de planification. 

Ce qui n'est peut-être pas étranger aux motifs 
qui ont animé Ie C. N. P. F. dans sa charte dite 
« libérale », étant donné les supports idéologiques 
qu'il ne manquerait pas de rencontrer auprès du 
patronat et même des gouvernements des nations 
voisines, sans parler évidemment des appuis per­
manents du Gouvernement français et de toute 
une école économique lioornJe française. 

Dans un tel contexte, 11 était fatal que le V• Plan 
- même s'il procédait à un diagnostic valable des 
problèmes posés à l'économie française - preconlse 
finalement un certain nombre de solutions llbérales 
et néo-capitalistes pour répondre auxdits problèmes. 

Ainsi donc, si la C.F.D.T. a condamné les options 
retenues par le Gouvernement pour l'élaboration 
du V• Plan, ce n'est pas par hostilité à la planifica­
tion comme technlque d'orientation de l'économie, 
mais bien parce que le CONTENU proposé et les 
MOYENS retenus étaient à l'inverse de ce que nous 
préconisons comme mêcanismes de le. v1e écono­
mique. 

Certes, le caractère d'austérité pour les Travail­
leurs était un motif suffisant pour justifier notre 
opposition, puisque la proi:ression ret enue pour les 
revenus des Travatlleurs sera très inférieure à celle 
constatée durant le déroulement du IV• Plan -
alors que les object1fs de celui-ci seront loin d'avoir 
été atteints - , mals bien plus l'absence de « réfor­
mes de structures , et même d'un véritable débat 
sur les réformes souhaitables ont été !e motif 
fondamental de notre hosti11té. 

Le Plan n'a, certes, pas à modifier - par sa 
seule Intervention - la répartition actuelle du 
pouvoir économique, car Il n'est qu'une technique 
au service d'une politique. 

C'est donc cette politique que nous avons con­
damnée à travers le Plan. 

C'est également· les constantes de la société capi­
taliste que nous avons dénoncées, car notre choix 
pour une planlftcaUon démocratique va au-delà 
d'une technique économique. Il est le choix d'une 
forme de société dans laquelle l'adhésion des citoyens 
aux objectifs du Plan résultera de leur accord pro­
fond avec le contenu même de ce Plan. 

Quel sens la C.F.D.T. donne-t-elle 
à la planification ? 

La C.F.D.T. rejette une société régie par des 
plans dont le contenu résulte davantage de la jux­
taposition des objectifs de production tels que les 
entreprises capitalistes les ont considérés, orienta­
tions essentiellement déflnles en fonctlon d'une 
notion de rentabilité immédiate estimée au niveau 
de l'entreprise et de profit sur li! marché. 

Au contraire, la planification démocratique sup­
pose une politique au service des besoins prioritaires 
déterminés démocratiquement 11ar 1a re))résentation 
nationale, fixant en conséquence les objectifs de 
consommation, de production et d'investissement. 

Une telle planification ne doit pas avoir pour 
conséquence de supprimer automatiquement la 
liberté du consommateur et Le rôle du marché. Tout 
en les reconnaissant, elle doit aller au-delà et 
s'efforcer de faire en sorte que les besoins qui ne 
sont pas directement exprimés par le marché, parce 
qu'étant des besoins non directement solvables ou 
rentables, puissent également - et parfois priori­
tairement - être satisfait.s parce qu'ils correspon­
dent à des besoins collectifs ou individuels vitaux 
négligés par une économie de marché. 

Ainsi, pour aller vers une économiè plus con­
sciente et plus volontaire, il est nécessaire que la 
collectivité ait la maitrise des investissements. 

La planification démocratique - qut entend con­
cllier liberté, démocratie et maitrise du développe­
ment - exige donc La natlonallsation effective du 
système bancaire et de crédit et des autres secteurs 
dominants de l'économie alnsl que la création d'une 
Caisse nationale d'investissements. 

Elle appelle nécessairement la mise en œuvre 
d'un système où la fonction d'investissement acqÙ1ert 
le caractère d'une responsabilité publique permet­
tant de coordonner le développement de l'économie 
en fonction des critères d'intérêt général exprimé 
par le Plan sous réserve qu'il résulte d'un débat 
démocratique et que les citoyens soient concrète­
ment associés à son élaboratlon et au contrôle de 
son exécution. 

Dans un cadre comme celui-ci, le Syndlcallsme 
pourrait participer pleinement à la détermination 
des ftns, au clloix des moyens, à la fixatf'on des 
objectifs et au contrôle de l'exécution du Plan. 

Le cadre néo-capitaliste actuel est, certes, loin 
d'une telle perspective ; ainsi se justifie pleinement 
l'acharnement avec lequel la C. F. D. T. se bat en 
déclarant que la c répartition du pouvoir est plus 
Importante que le partage même des résultats de 
l'expansion économique ,. 
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Ainsi. notre action économique vise indivisible­
ment deux résultats : « bien-être » et ~ respon­
sab111tés ». 

SI nous mettions uniquement l'accent sur l'aspect 
« bien-être >, nous risquerions d'abandonner ce qui 
est essentiel dans nos perspectives de construction 
d'une société démocratique. et nous limiterions 
notre contestation aux insuffisances sociales du 
système capitaliste. Si, par contre, nous lions sans 
cesse nos revendications de caractère social à la 
volonté d'une répartition différente du pouvoir 
économique, alors no:; luttes syndicales sont situées 
dans une perspective de changement s'élargissant 
aux réformes de structures pour lesquelles nous 
combattons. 

Cependant, le maintien de l'indépendancte syn­
dicale demeure un élément essentiel, y compris dans 
une économie ainsi planifiée ; c'est pourquoi noui; 
considérons que le Pouvoir politique - Gouverne­
ment et Parlement - doit conserver sa responsa­
bllité entière dans la décision tlnale, après qu'aient 
été consultées régulièrement les instances syncll­
cales. 

Dans une telle perspective d'action, la C.F.D.T. 
entend concrétiser la volonté des Travailleurs d'ins­
taurer une société différente, car la soclété capi­
taliste ne permet pas aux Travallleurs et à leurs 
Organisations d'assumer leurs responsabilités dans 
les décisions qul engagent leur Vie présente et leur 
destin futur. 

Ces réformes fondamentales, qui supposent une 
situation poutique différente, devraient pennettre 
à. l'économie française d'atteindre un rythme de 
développement plus important, car les finalités du 
Plan, élaborées dans le cadre d'une te1le société, 
entratneralent un large accord des couches popu­
laires permettant l'acceptation non de contraintes, 
mais de disciplines collectives indispensables à un 
progrès économique et social plus rapide. 

Ces réflexions montrent qu'un changement pro­
cond de l'attitude des TravalUeurs et des OrganI.sa­
tlons syndicales ne saurait résulter uniquement de 
progressions mathématiques du niveau de vie, mals 
d'une transformation profonde de la situation faite 
aux Travatlleurs dans la société actuelle. 

Tout ceci explique les raisons de l'attitude syn­
dicale face à la planification française. 

L'adhésion des Travailleurs ne peut s'obtenir 
par la présentation séduisante de la cohérence éco­
nomique du Plan et des exigences qu'elle suppose. 
n faut aller bien au-delà : permettre à l'activité 
syndicale de s'exercer librement au niveau de l'entre­
prise, accroitre les pouvoirs économiques des Comi­
tés d'Entreprise, reconnaître concrètement le pou­
voir contractuel aux Organisations syndicales, en 
un mot, agir pour que le « pouvoir économique > 
ne soit plus fa chasse gardée du patronat avec le 
poids efficace qu'il représente sur les instances 
politiques. 

Ces considérations expliquent pourquoi, syncllca­
lement - et nous le soulignons une uouvelle fois 
avec force - nous ne pouvons nous laisser séduire 
par la seule cohérence économique et comptable du 
Plan. car elle n 'est pas le seul élément de Jugement 
dans l'élaboration de notre position. 
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Quel est le sens 

de notre participation 

aux travaux du Pla·n , • 
Dans le système capitaliste, par le fait qu'aucun 

pouvoir réel n'est accordé aux travailleurs et à 
leurs Organisations en matière économique, par le 
fait que la décision <l'investir demeure l'apanage 
du capitaliste, par le falt également que le pouvoir 
public 1,e trouve largement conditionné, slnon 
investi par les représentants du capital, notre option 
stratégique se résume ainsi : 

• Nous af!!rmons les prlorités que nous enten­
dons défendre et nous préconisons certains 
éléments de solution. 

• Nous utmsons notre participation daus les 
Organismes nationaux et régionaux du Plan 
pour faire po1ter notre contestation syndicale 
sur les aspects économiques du capitalisme, 
alors que l'action revendicative traditionnelle 
ne permet bien souvent de faire porter cette 
contestation que sur les insnfflsances sociales 
du capitalisme. 

• Nous nous efforçons de provoquer la prise en 
considération maximum d'éléments favorables 
aux Travailleurs - en particulier sous l'angle 
des équipements collectifs qu1 sont, par 
nat ure, n égligés par une économie de carac­
tère capitaliste dont la rentablllté indivi­
duelle et 1mmédiate demeure l'élément domi­
nant. 

Enfin, nous entendons préserver le caractère 
même de l'Orgo.nlsntion syncllcale qui consiste dans 
la représentation et la défense des Intérêts propres 
ù une parue de la population et non à définir, dans 
toute sa plénitude, l'ensemble des objectifs, voles 
et moyens, qui doivent devenir la politique écono­
nlique de la nation. Une telle responsabU!té est 
davantage du ressort des partis et des institutions 
politiques, puisqu'ils peuvent avoir, de par leur 
nature, une vlsion plus globale des réalités de la 
natlon. 

0'est pourquoi les critiques faites ici et là aux 
attitudes synclicales de contestation résultent géué­
ralement d'une aualyse tronquée de la nature des 
Syndicats et d' une tentative de modification du rôle 
normal <lévolu à l'Organisation syndicale. Ce rôle 
traditionnel de défense des mandants que sont les 
Travailleurs, défense e:x1>rimée à l'échelon primaire 
par la revendication et qui s'ouvre en contestation 
de la société, exclut l'intégration du Syndicalisme 
à l'Etat ou à !'Entreprise. 

C'est également parce que nous refusons l'inté­
gration du Syndicalisme ·dans les rouages de l'Etat 
que, si nous entendons faire entenclte la voix des 
Travailleurs au cours de l'élaboration des Plans, 
nous refusons de cautionner la politique économiq11e 
du Gouvernement Pompidou, d'au'tant qu'il resterait 
à prouver_ que celle-ci est directement inspirée des 
objectifs du Plan. 

LES ORIENTATIONS CONFEDERALES 
DANS LE V• PLAN ? 

Une occe1sion d'approfondissement 
de nos positions vers L1ne planification 
démocratique de l'économie 

L'ensemble de nos activités a été centré .sur 
l'élaboration et la traduction concrète de nos posi­
tions syndicales face aux questions que nous posait 
le V• Plan et la politique économique et financière 
du Gouvernement et du Patronat. 

Or, le Plan n'est pas ~ une donnée de notre 
stratégie syndicale >. Bien au contraire, c'est notre 
stratégie syndicale qui doit cllcter et déterminer 
notre ligne de conduite au Plan comme dans les 
entreprises. 

Cette af!lrmation ressort très nettement des 
débats du Conseil confédéral de juin 1964 et elle 
a guidé, dans les faits, tout le travau de nos repré­
sentants dans les Commissions du Plan comme clans 
les Commissions de Développement économique 
régional. Du reste, la Confédération a décidé de 
participer aux CO.D.E.R. dans la même perspective 
qu'elle participait aux C9m1nlssions du Plan, ainsi 
qu'en témoigne le mandat déterminé par la Réso­
lution du Conseil confédéral de septembre 1964, 
faisant swte au vote émis lors du Conseil confédéral 
de juin sur le sujet propre de 1a participation aux 
CO.D.E. R. 

Qui dit « approfondissement » dit nécessaire­
ment c réflexion collective >, en vue de la déter­
mination des orientations confédérales. 

Dès février 1964, la Confédération saisissait le 
Commissaire général du Plan des priorités sur les­
quelles nous mandations nos représenants : 

- Enseignement, logement, équipements socio­
culturels, situation des catégories les plus 
défavorisées, développement régional, etc. 

Le sens de notre participation était également 
précisé dans cette lettre. 

La c COHERENCE ECONOMIQUE > du Plan a 
également fait l'objet des délibérations du C. C. et 
du B. C., car il est normal qu'à partir du moment 
ou nous fixons un certatn nombre de priorités, nous 
nous Interrogions sur leur cohérence. 

Mais. surtout, ll était fatal que, compte tenu des 
progrès techlliques faits par la planification, en 
particulier avec l'insertion de la programmation 
1ndicat1ve en valeur, ces dl:f.flcultés nouvelles surgis­
sent pour des Syndicalistes qui entendent mener 
leur action revendicative dans une perspective de 
modification des structures de la société capitaliste 
et dans un refus des mécanismes libéraux, qui sont 
justement la caractéristique essentielle du ss,stème 
capitaliste. 

Une première réilexlon a eu lieu sur le sens à 
donner i\, la détermination d'une c politique éco­
nomique confédérale ,. Cette réflexion sera à pour­
suivre, ne serait-ce que parce qu'à l'autre bout de 
l'écbJquier, les problèmes de la cohérence écono­
mique ont été posés par Je mécanisme des c contre­
plans >. 

La conclusion actuelle de ces débats indique 
nettement que, dans uu régime capitaliste, nous 
sommes amenés à justifier nos revendications tout 
en sachant que cette politique syndicale exclut à 

l'évidence une co.hérence d'ensemble, mais alors 
nous sommes Placés devant un « programme éco­
nomique > et non devant une c politique écono­
mique >, 

Le Conseil confédéral de septembre 1963. exa­
minant ce problème de la cohérence économique 
des Plans, faisait les remarques suivantes : 

Certes, le Plan a sa propre cohérence lors de 
110n élaboration et de sa promulgation. Mats il est 
bien évident que si la politique économiq1te en 
particUlter celle <lu Gouvernement, n'est pas dÔmi-
1iée par les obiectits du Plan, La cohérence de 
celui-ci risque de :iublr, elle aussi, quelques aléas 
<le conjoncture ... 

D'autre part, notts sommes une Organisation 
syncltcale ayant à représenter et à défenctre les 
intérêts propres a une partie de la population et 
non à définir, dans toute sa plénitude, l'ensemble 
àes objectifs. voies et moyens qui doivent deventr 
l'objectif national. 

Nous n'avons pas à nous substituer à d'autres 
Organisations ou Jnstttutions dont la vocation pre­
mi ère est évidemment sott rie fixer la r~gle de 
l'intérét national, soit d'en être les -Inspiratrices 
directes da11s leurs 11rises de postt1on. 

C'est dans cette perspective qu'il conviendra de 
poursuivre la réflexion sur une politique confédé­
rale. 

Car al l'addition des revendications est commode 
dans un régime économique que l'on récuse, en 
est-li ci'e même lorsque ce régime se trouve profon­
dément modifié, jusques et y compris dans la réallté 
du pouvoir économjque et de ceux qui le détien­
nent ? 

Autrement dit, la planiflcntion démocratique, 
considérée comme une option polU' une société dif­
férente économiquement, ~ socialement et politique­
ment, ne provoque-t-elle pas des modifications de 
comportement sur lesquelles nous avo11S à réfléchir ? 

Et sJ la règle du .. CONTRAT I en vigueur depuis 
des décennies dans le Mouvement syndical est une 
règle permettant de sauvegarder l'indépendance 
nécessaire du syndicalisme, quel que soit le régime 
économlque dans lequel se situe son action, n 'est-il 
pas nécessaire que notre Confédération examine, 
dans le concret, ce que serait la slgnlflcatlon d'une 
planification contractuelle ? 

Lorsque l'on voit les problèmes éco11om1ques aux­
quels sont confrontés les Syndicnllstes anglais... et 
les méthodes utUisées pour y faire face ... 

Lo1·sque l 'on étudie la situation économique you­
goslave et les questions posées au Syncllcallsme dot.é 
d'un instrument comme- l'autogestion, 11 est légi­
time et normal qu'un Mouvement syndical, qui 
entend situer son action Quotidienne dans une pers­
pective de modification profonde de la société capi­
taliste, s'interroge profondément sur les structures 
qu'il entend promouvoir et sur les conditions poli­
tiques, économiques, sociales et syndicales de la 
planification démocratique. 

Nous n'avons pas la prétention de considérer que 
les travaux enclenchés par notre Confédération, à 
l'entour des problèmes de la planification ont épuisé 
un sujet fort vaste .. Nous pensons qu'ils sont une 
amorce à ampllfl.er. 

A propos de la politique des revenus, nous relè­
verons. parmi l'abondante littérature parue sur ce 
sujet, le paragraphe suivant : 
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~ Une citation résume bien toutes les contra­
dlctlons soulevées par la polltlque des revenus : 
« L'économie capitallste engendre ainsi un enfant 
« qui est d'un autre rang que le sien, ne soyons 
« pas surpris qu'elle ait du mal à l'élever. , 

Nous pouvons légitimement penser que les hési­
tations, parfois les contradlctlons du C.N.P.F., tant 
sur la planification que sur la politique des revenus, 
s'expliquent par le fait que ces techniques ne peu­
vent légitimement être considérées comme ayant 
été engendrées par le llbérallsme économique. 

Qu'll s'agisse de la réglonallsatlon du Plan et 
des C.0.D.E.R., où le Po.tronat s'est élevé contre ce 
qu'il appelait cette « tentative de miniaturisation 
du Plan , par crainte de volr la planlftcatlon des­
cendre jusqu'au niveau de l'entreprise ... 

Qu'il s'agisse de la politique des revenus dont la 
confédération des P.M.E. considérait qu'elle portait 
c atteinte aux principes de propriété, de respon­
sab1llté, d'lnltlatlve et d'autorlté qui sont à la base 
de l'économie privée ... ». 

En fait, les débats Idéologiques n'auront pas été 
absents de l'élaboration du V• Plan. 

Et si finalement le Patronat françals est ras­
suré su~ les options' du V• Plan - après blen des 
hésitations - c'est que celui-ci lui donne satis­
faction sur son CONTENU et sur ses MOYENS. 

* 
Les orientations confédérales dans le v• Plan ont 

donc été dictées par un souci actuel de promouvoir 
et de détendre les Intérêts immédiats des Travail­
leurs. 

Mais au-delà de cette préoccupation permanente 
de la Confédération nous nous sommes ertorcés 
de sltuer nos crlt1ques sur les options du V• Plan 
dans la perspective de notre option fondamentale 
pour une planlftcatlon démocratique et d'examiner 
à cette occasion les cheminements tactiques par 
lesquels pnsse nécessnirement l'évolution d'une éco­
nomle capltallste vers une économle véritablement. 
planlftée au sens que nous avons donné nous-mêmes 
à l'expression c planification démocratique > dans 
le Rapport présenté au Congrès confédéral de 1959 
par Gilbert DECLERCQ. 

Notre analyse est donc le résultat d'une double 
préoccupation : 

- contester les choix Immédiats d'un Plan se 
situant dans le cadre du régime capltallste, 
tant pour leurs Insuffisances soclales que pour 
leur option vlsant au renforcement des struc­
tures Ubérales de l'économie française : 

- Situer cette contestation dans une stratégie 
visant à faire progresser notre action et notre 
réflexion vers une économie consciente et 
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démocratique où la possession des moyens de 
financement ne soit plus le critère exclusif de 
l'exercice du pouvoir économique. 

Nos raisons de rejet des optlons du v• Plan pré­
conlsées par le Gouvernement, raisons diamétra­
lement opposées à celles qui ont conduit le C.N.P.F. 
à les approuver, se résument donc alnSI : 

- Des objectifs sociaux Insuffisants malgré une 
croissance Importante des équipements col­
lectifs. d'ailleurs très en retard sur les besoins 
chlfirés initialement ; 

- Aucune perspective garantie de pro~ressio_n 
des revenus des catégories les plus defavon­
sées; 

- Une hostilité affichée à toute réduction géné­
ralisée de la durée du travatl, jusques et Y 
compris l'étude des conditions d'une réduction 
progressive par branches d'activité ; 

- Une privatisation des moyens de financement, 
tant par la débudgétisation des invest~e-­
ments publics que par le recours élargi au 
marché f.\nancler et à l'abandon progressif 
des moyens publics en vigueur depuis la Libé­
ration; 

- Une extension du recours à l'autofinancement 
pour financer les investissements, sans aucune 
garantie quant à son contrôle et à son appro­
priation; 

- Une programmatlon en valeur qui tonde les 
principes d'une politique des revenus dont 
l'objectif sera l'encadrement des salaires sans 
qu'intervienne aucune directive quant à la 
modification de la répartition du revenu 
national; 

_ un Plan qul, tout en reconnaissant la néces­
s.lté d'une action importante sur les struc­
tures de l'économie, ramène cette action aux 
concentrations et aux spécialisations ind11s­
tlielles alors que les structures màlthuslennes 
de l'é~onomie française nécessiteraient des 
réformes profondes, tant dans le domaine des 
prix et de la fiscalité que dans celui de la 
distribution et du domalne foncier ; 

- une économie où les chefs d'entreprises enten­
dent conserver un pouvoir absolu sans que 
le Syndlcallsme ait même la possibilité de 
faire entendre la. voix des Travailleurs au 
ntveau des entreprises. 

* 
En conclusion, nous pouvons dire que les posi­

tions confédérales en matière économique, ont été 
au maximum dictées par l'objecttt stratégique d'une 
planification démocratique de l'économie. 

L ES problèmes du logement ne peuvent manquer 
de nous préoccuper. 

S1 le volume global de la construction 
neuve marque une certaine progression, nous con­
tinuons à déplorer l'insuffisance des réalisations 
de caractère social, logements locatifs HL.M. ou en 
accession à la propriété dans des conditions abor­
dables pour les Travameurs. Nous sommes très 
loin de voir satisfaite notre revendication suivant 
laquelle 50 ·% de la construction neuve devraient 
être des logements sociaux. 

Et cependant, est-il besoin de souligner combien 
les besoins sont pressants, du fait de la dégradation 
du patrimoine ancien, dr l'accentuation du phéno­
mène d'urbanlsatlon, de l'arrivée à l'âge du mariage 
des jeunes nés dans les années d'après guerre, du 
désir très légitime des familles de vivre décemment 
dans un logement sain. spacieux et doté du confort 
moderne. Et nous n'ignorons pas quels problèmes 
poseront demain l'aménagement du terrltotre, la 
décentrallsatlon et la libre circulation dans le cadre 
du Marché Commun. 

Les Pouvoirs publics admettent que la situation 
globale du logement ne s'est pas améliorée de 1960 
à 1965 ; cette constatation figurait dans le Rapport 
d 'Ortentation du Commissaire général au Plan, 11 
y a un an. Depuls, il a été indiqué que PobJectlf 
primitivement fixé de 470.000 logements annuels au 
terme du v·• Plan serait porté à 500.000, se rappro­
chant ainsi du chiffre minimum généralement jugé 
indispensable pour éviter que ne s'accroisse encore 
notre déficit en logements. 

Nous enregistrons, et l'inquiétude manifestée par 
le Rapport d'Orientatlon, et )es intentions gouver­
nementales de remédier à. la sltuatlon, mais ce qui 
nous paraît non moins indispensable que la déter­
mination d'un objectif, c'est la prise de conscience 
par l'Etat de sa responsabilité vis-à-vls de tous le! 
citoyens, de ses obligations d'assurer à chacun, 
quelle que soit sa condition de fortune, le logement 
auquel ll a droit. 

Or, les mesures prises depuis deux ans, en par­
falte conformité d'a11leurs avec l'orientation donnée 
dès 1958 par le Rapport RUEFF-ARMAND, n'ont 
pour résultat que d'assurer la satisfaction de la 
demande solvable. 

Faut-il rappeler l'augmentation du coO.t des 
prêts du Crédit foncier, la dimlnutlon de la charge 
publique en matière d'H. L. M., l'intervention de 
l'in1t1at1ve privée de jour en Jour plus importante 

dans le secteur du logement. la création de sociétés 
immobilières et financières contrôlées par les ban­
ques, la débudgétisation des primes et des prêts, 
le démantèlement ennn de l'institution H.L.M. que 
va précipiter l'une des dernières lois votées par 
l'Assemblée nationale avant les vacances parlemen­
taires, autorisant la vente des appartements locatifs 
H.L.M.? 

Nous ne pouvons être d'accord avec cette poli­
tique et nous en dénonçons la nocivité. Nous l'avons 
fait à maintes r eprises depuis deux ans, en mettant 
en garde le Ministre de la Constructlon en décem­
bre 1963 contre les conséquences de la réforme du 
financement qu'il élaborait, puis en protestant 
contre l'éllmlnatlon des syndicalistes et des r epré­
sentants des usagers dans les Conseils d'Adminls­
tratlon ctes Offices d'H.L.M. - une--vér1table réforme 
consisterait à les doter des moyens t echniques et 
juridiques qul leur font défaut pour remplir leur 
tâche - , plus r écemment en dénonçant le scandale 
de l'opératlon « braderie :> des logements H. L. M. 

Nous avons aussl rappelé qu'une véritable poli­
tique du logement doit répondre à plusieurs impé­
ratifs : satisfaire les besoins de tous et non d'une 
catégorie de privilégiés, permettre à chacun de 
cholsir son logement, réaliser l'habitat aujourd'hui 
qui sera valable demain, et non la cité concentra­
tionnaire génératrice de nouveaux taudis. 

Nous savons bien stir qu'exiger de faire porter 
l'effort sur le plan social, permettre le choix entre 
le locatif ou l'accession à la propriété, augmenter 
la qualité, créer les équipements 1ncllspensables 
coO.tera cher à la collectivité, exlgera également de 
tous les Intéressés un effort certain. Nous le savons 
et nous le disons. 

Nous estimons que la solidarité nationale doit 
jouer pour atteindre cet objectif prioritaire : un 
logement pour tous; que tous les Français doivent, 
proportionnellement à leurs ressources, accepter la 
charge d'un budget-logement, qu'ils soient loca­
taires ou accédants ; ce qui suppose une augmen­
tation progressive et contrôlée des loyers pour per­
mettre l'entretien de l'habitat ; ce qul exclut par 
ailleurs que l'on spécule sur la dépréciation de la 
monnaie pour se loger à bon compte. 

Soucieux de ne pas se cantonner à une critique 
stérile et de poser des revendications sans les 
étayer de propositions constmctlves, le bureau 
confédéral a défini la position de la C.F.D.T. sur 
les problèmes de la construction : volume d e la 
construction Pour satisfaire l'ensemble des besoins 
de la population, Impératifs d'une véritable poli­
tique du logement, Importance de l'eftort d'inves­
tissement demandé, tant aux finances publiques 
qu'à l'épargne, nécessité de dégager des ressources 
nouvelles pour atteindre les objectifs fücél!', mats 
aussi de réaliser de profondes réformes de struc­
ture, en matière foncière, flscale, financière, quant 
à l'organisation des professions du bâtiment, à 
l'industrialisation, à la normalisation des matériaux. 

Nous nous emploierons à faire prévaloir ces 
solutions pour que soit mis enfin un terme à la 
crise du logement et à l'angoisse de tant de familles 
laborieuses. 
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L 'INTERET pour la formation ne cesse de croi­
tre dans notre Organisation, c'est une preuve 
supplémentaire que la C.F.D.T. continue à 

se sltuer au cœur même des problèmes de notre 
temps. 

En matière d'éducation syndicale, nous avons 
à notre actif des réalisations nombreuses, une 
organisation poussée, une expérience certaine. 
Mals la multlpllcatlon des programmes, des ses­
sions, des journées d'études, la décentralisation ef­
fectuée ces d!lrnières années, ne manquent pas de 
nécessiter une mise en ordre de l'ensemble de nos 
activités, une réflexion sur nos méthodes de travail, 
une accélération • et une améUoration dans le do­
maine de la coordination. 

La décentralisation de notre effort d'éducation 

Les Commissions régionale-'! de formation ont à 
leur disposition une gamme de plus en plus impor­
tante de sessions. Celles-ci font l'objet d'un dossier 
établi au niveau confédéral. 

A ces programmes, 11 faut ajouter les journées 
d'études ou sessions relevant : 

- Des secteurs confédéraux sur des sujets éco­
nomiques, juridiques, sociaux, Internationaux, 
d'information polltique, etc. ; 

- Des fédérations ; 
- Des programmes départementaux, locaux, des 

syndicats, des sections d'entreprise. 

La coordination indispensable 

Outre les problèmes d'animation et de péda­
gogie, la décentralisation de notre éducation syndi­
cale pose le problème de la coordination. Celle-cl 
est difficile à réaliser. Il faut pourtant que nous 
fassions des progrès dans ce domaine. 

Nous pouvons reprendre ce que nous disions en 
1963 dans le rapport formation : 4' La Commission 
régionale de formation correspond au niveau le 
mieux informé - ou qui devrait l'être, avec l'Insti• 
tut confédéral évidemment - de toutes les réalisa­
tions éducatives de la C.F.D.T. Elle est, en fait, la 
véritable plaque tournante où les activités de l'Ins• 
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titut confédéral, des secteurs confédéraux, des 
fédérations, des U.D. et centres locaux sont ou de -
vraient être connues, répertoriées et appréciées 
quant aux programmes, au niveau de progres­
sion, etc. > 

Un effort dans l'information réciproque des 
calendriers des réglons vers les fédére.tions et des 
fédérations vers les régions est entrepris. 

Mals la coordination pose également des ques­
tions plus fondamentales de progression et de 
répartition des programmes, ce qui, par exemple, 
revient aux fédérations et au plan interprofession-
nel en matière de formation. • 

Nous pouvons dire que les mesures prises ten­
dant à associer de façon plus étroite, plus « struc­
turelle 1> les fédérations à l'activité de l'Institut 
confédéral et aux travaux de la Commission confé­
dérale de formation, ont déjà permis d'aborder de 
façon positive ce problème. 

Une formotion de base commune à tous 

Il apparaît important, pour l'unité de l'Organi­
sation ponr une bonne progression de nos activités 
de fo;ma.tion, d'accentuer, de façon progressive, 
l'interprofessionnalisation de la formation de base 
destinée aux militants. 

A terme assez I)roche, le programme de forma­
tion générale actuellement appliqué tant dans les 
sessions décentre.Usées que· dans les sessions fédé­
rales devra être reconsidéré. La Commission confé­
dérale de formation va prendre en charge cette 
question. 

Bi~rville 

Un des aspects de la vocation propre de notre 
Centre d'Education ouvrière est la mise au point d!l 
sessions c pilotes > et la recherche constante dans 
le domaine des méthodes. 

Mats Btervme s'ouvre également de plus en plus 
aux activités de formation intéressant les cadres 
syndicaux : Sessions de secrétaires d'U.D. et de 
syndicats, sessions de fédérations, de trusts et de 
branches ; sessions spécialisées de tQute nature, 
depuis les délégués du personnel, les Comités d'en­
treprise, les administrateurs cte toutes Jes institu­
tions sociales et économiques et colloques de re­
cherches. 

La progression des activiœs, l'évolution des con­
ditions de travail posent donc, dans l'immédiat. 
l'amélioration des locaux et de l'équipement péda­
gogique permettant de recevoir un ~lus gran? 
nombre de petites et moyennes sessions et, a 
terme, la réalisation d'un Centre de Formation 
syndicale et culturelle répondant à toutes les exi­
gences des vingt prochaines années. 

Le Conseil confédéral de !uin a donné l'autori­
sation de conduire une étude dans ces perspectives. 

La revue « Formation » 

La nouvelle formule de « Formation> qui parait 
sous un format plus pratique et dont la périodicité 
est bimestrielle a été très bien reçue. Malgré tout, 
nous ne pouvons pas penser que nous ayons encore 
trouvé pour notre revue une solution entièrement 
satisfaisante, en ce qui concerne son contenu. 

Les efforts à faire dans les prochains mois de­
vront tendre à équillbrer les études entre les su!ets 
de réflexion, d'information générale et à rédiger 
en pensant davantage aux militants quant à la 
technicité de certaines études. 

Lo Formation doctrinale 

La Formation doctrinale a toujours été impor­
tante au sein de notre organisation et le chapitre 
consacré à cette question dans le rapport au Con­
grès extraordinaire précise l'esprit dans lequel 
cette formation a été réalisée. 

Il reste que eet aspect de notre formation syn­
dicale doit encore être précisé, adapté, intensifié. 

C'est pourquol, le Bureau confédéral a constitué 
en son sein un groupe de travail ayant pour objet 
de préparer un plan de travail devant aboutir à 
des textes fondamentaux à partir desquels la for­
mation idéologique des membres et des mllitants 
pourra se développer, 

Un premier travail est en chantier et sera à 
la disposition des organisations dans le cours du 
quatrième trimestre 1965. Il s'agira d'un travail 
d'explication du préambule et de l'article premier. 
Il s'adressera surtout aux nouveaux syndiqués et 
aux ntllltants qui ont à exp!lquer de façon concrète 
la signification des valeurs auxquelles se réfère la 
C.F.D.T. 
. La mise en route d'un travail plus théorique, 
plus philosophique est engagé avec de nombreuses 
collaborations, le groupe initial élargi fera un tra­
vail d'approfondissement des valeurs dont nous 
faisons référence, en vue de préparer une session 
~ idéologique >. 

Ensuite, quelques mois seront nécessaires pour 
inscrire ces travaux dans le cadre d'une formation 
idéologique portant sur nos valeurs mats abordant 
également une in1ormatiori indispensable des autres 
philosophies : marxiste, néo-capitaliste, etc. 

La Promotion sociale 

Une note confédérale de Jumet 1964 :faisait le 
point sur notre conception de la Promotion sociale, 
associant étroitement Promotion professionnelle et, 
Promotion collective et rappelant qu'une pollt!que 
de Promotion sociale postüle une réforme tendant 
à un enseignement démocrattque, donnant à 
« l'éducation nationale > tous les moyens nécessaires 
pour donner des chances égales à tous les Jeunes 
F.rançàls devant l'éducation. Education qul n'a pas 
seulement pour but de préparer à une profession, 
mais aussi un futur citoyen, capable de prendre ses 
responsabilités. 

De plus, un « Comité confédéral de Promotion 
sociale » a été constitué. Il .a pour but d'assurer 
une coordination entre les Organisations et sec­
teurs de la C.F.D.T. concernés par la Promotion 
sociale. 

Les Instituts d LI trovoil 

Au nombre de six ces Instituts du travail ont 
une activité assez Importante. Leur rôle est com­
plémentaire à l'effort de formation syndicale. Ce 
rôle se situe, sans avoir à le couvrir entièrement, 
au niveau de Ja Formation supérieure. 

Nous nous félicitons de la collaboration positive 
qui existe ainsi avec l'Université en matière d'édu­
cation. 

A propos du congé-éduc:otion ... 

L'application de la loi du 23 Juillet 1957 a tavo­
r.tsé l'effort de formation de toute notre Organisa­
tion. Il reste que des améliorations aux textes exis­
tants doivent être obtenues. Une action est engagée 
en collaboration Institut - Secteur Juridique auprès 
du Ministère du Trava1l. 

L'arrêt du 20 mal 1965, de la Cour de Cassation, 
toutes chambres réunies, a définitivement admis la 
thèse de la C.F.D.T. sur le Pouvoir du Comité 
d'entreprise d'allouer des bourses, iudemnisant par­
tiellement ou complètement les pertes de salaire. 
Cela ne manquera pas d'être utilisé par les mili­
tants. 

... et des subventions 

1964 et 1965 ont vu se développer une campagne 
de la C.G.T. réclamant le bénéfice de la lot du 
28 décembre 1959 permettant tl'accorder une aide 
financière à « la formation économique et sociale 
des travallleurs appelés à exercer des responsabi­
lités syndicales >. -

Cette campagne, tardive, dénote un changement 
d'attitude car la loi du 28 décembre 1959 ne doit 
pas grand chose à la C.G.T. qui, d'ailleurs, n semblé 
l'ignorer bien longtemps. 

Pour notre part, ayant combattu avec tenacité 
pendant des années pour que l'effort de Promotion 
collective réalisé par l'éducation syndicale obtienne 
les mêmes avantages que la Promotion indlvlduelle, 
nous avons réclamé et obtenu le bénéfice de l'appli­
cation de la loi. Nous trouvons donc équitable et 
nous l'avons dit et écrit, qu'aucune discrimination 
ne soit faite au détriment d'une organisation syn­
dicale représentative qui assure une formation 
économique et sociale. 

En conclusion 

La constante préoccupation éducative de la 
C.F.D.T. et ses nombreuses réaUsations de forma­
tion tendent à multiplier des hommes et des fem­
mes compétents au service de la classe ouvrière, 
animant un syndicalisme démocratique. 

Le but de notre effort est de susciter et de"dêve­
lopper le désir et l'aptitude de prendre des respon­
sabilités, d'agir, de se dépasser. 

Il ne s'agit pas seulement de « mieux être », 
mais « d'être». 

Notre effort commun nous permettra de ren­
forcer sans cesse le nombre de militants aptes à 
mieux travalller à la promotion du peuple. 
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LE Centre Confédéral de Recherche et d'Etudes 
est un secteur confédéral récent ; il date 
d'octobre 1962. 

Notre Confédération, à l'exemple de la plupart 
des Syndicats à l'étranger, se devait q'avoir un 
Bureau d'études, véritable secteur capable d'a.11-
menter en études notre action syndicale et suscep­
tible de mener à bien quelques importants travaux 
de recherche. 

Il était nécessaire de dépasser le cadre du 
B.R.A.E.C., q11i est un organe d'exécutlo·n des études 
de notre Mouvement, pour intégrer ce dernier au 
sein d'un ensemble plus large, chargé de fonctions 
de représentation confédérale, d'études générales, 
de coordination et d'animation au niveau des 
recherches~ 

Ainsi le C. C. R. E. dirige et réalise des études, 
recherche la collaboration d'organismes compétents, 

A UCUNE Centrale Syndicale Nationale ne peut 
organiser son action sans en prévoir les 
conditions et les répercussions internatio­

nales. 
Ce n'est pas seulement une conception doctri-
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représente la Confédération auprès des Bureaux 
d'études syndicaux (C.I.E.R.P. et I.N.D.I.T.), tra­
vaille en liaison avec le B.E.T.O.R. (Syndicat natio­
nal du Personnel des Bureaux d'Etudes et Orga­
nismes de Réallsatlon) et anime des groupes de 
recherche. 

A notre connaissance, il n 'existe pas au sein des 
autres Organisations syndicales françaises un Orga­
nisme de recherches et d'études aussi développé et 
structuré que le nôtre, comme en témoigne le nom­
bre et la nature des études, notes, rapports et 
documents réalisés jusqu'à ce jour. 

L'important travail réalisé jusqu'ici l'a été avec 
des moyens financiers assez limités, mais surtout 
grâce au concours de personnalités compétentes et 
par la pratique d'un effort permanent de coordi­
nat1on. 

Qu'il nous soit permis de remercier à nouveau 
toutes les personnes CJ.Ual1f1ées : universitaires. 
cadres, spécialistes - adhérents ou non de notre 
Mouvement - qui apportent. en permanence ou 
temporairement, une aide bénévole à nos travaux 
de recherche et d'études. 

C'est aussi justice de rendre hommage au travail 
accompli par Jean BERTHON qui, pepdant bien des 
années, assuma avec compétence et esprit syndical 
le Secrétariat général du B.R.A.E.C. Appelé à diriger 
le Service d'Etudes de l'.E.'mplot de l'U.N E.D.I.C., nul 
doute qu'il continuera à mener une activité béné­
fique pour la C.F.D.T. et le Mouvement syndical. 

Le C.C.R.E. ne limite pas seulement ses activités 
à Mpondre aux demandes des secteurs confédéraux. 
Des Organisations confédérées, U. D. et surtout 
Fédérations font de plus en plus appel à ses services 
et 1l est probable que ce mouvement se développera 
tellement 11 est devenu aujourd'hui évident que 
l'action syndicale doit s'appuyer sur des données 
de plus en plus techniques, économiques et sociales. 

nale basée sur la solidarité des travameurs, c'est 
un fait dont la connaissance ne peut échapper à 
un Syndicalisme conscient. 

La C.F.D.T. a-t-elle une influence, et peut-elle 
jouer un rôle international. 

Nous l'affirmons, sans morgue, sans croire que 
nous avons réponse à tout, mals en essayant d'ap­
porter des solutions concrètes. C'est le meilleur 
moyen de redonner sa force à la notion interna­
tionale de l'action syndicale. 

Pour cela il ne faut pas en rester aux affirma­
tions verbales, aux déclarations pleines d'idéal, 
mals analyser les forces et établir une stratégie à 
partir d'elles, 

Prendre conscience d'abord que le Syncl,lcallsme 
ouvrier est très en retrait au point de vue de la 
puissance et des moyens sur le Syndicalisme patro-

nal et le capitalisme international. Ce dernier con­
nait à la fols une concurrence parfois très dure 
sur le plan du commerce, mais il est uni lorsqu'il 
s'agit de défendre ses prérogatives et d'opposer un 
front aux revencUcations ouvrières. 

Il possède un appareil d'action important. Il 
s'appuie sur les Cartels et Ententes. 

En fait, à l'échelon International l'action syndi­
cale est trop souvent limitée à la participation et 
aux discussions dans les Institutions internatio­
nales. Ce qU1 est valable certes, mals reste nette­
ment Insuffisant. 

La forme de l'entreprise capitaliste permet à 
l'employeur de modifier les rapports de force par 
les débauchages, voir la mise en sommeil des 
usines, et faute d'organisation et d'action interna­
tionale réelle, nous ne pouvons pas réagir assez 
loin. 

Il est de la plus grande urgence de pousser 
l'organisation de l'action internationale en faisant 
disparaître, les conceptions par trop nationalistes 
de trop de SyndicaJistes et de Syndicats. 

* 
Sur le plan européen, le Syndicalisme rencontre 

ce que nous venons de décrire, 11 y trouve même 
un Patronat et une Organisation capitaliste qui 
s'adapte par les Ententes et les Concentrations. 
Certes une certaine concentration, la standardi­
sation et la spécialisation sont une nécessité pour 
le marché européen comme pour tout autre. 

Nous savons Que quel que soit le régime écono­
mique, n sera toujours tenu par la nécessité de 
produire le moins cher, et donc d'adapter la taille 
des entreprises, les Investissements d'outillage, les 
modèles produits au marché de consommation et 
aux besoins. 

Les c.oncent rations capitalistes qui s'entrepren­
nent au sein du Marché commun, soit par regrou­
pement d'entreprises européennes, soit par con­
quête d'entreprises européennes par des capitaux 
étrangers correspondent à cette réalité. Les opéra­
tions sont conduites, dirigées par les seuls déten­
teurs du capital. Elles respectent la règle du sys­
tème : tirer le plus vite possible et le plus long­
temps possible le maximum de profit, elles sont 
dangereuses pour ; 

- la satifaction des besoins humains dont elles ne 
tiendront compte que s'ils sont rentables. 

- les conditions d'emploi des travailleurs qu'elles 
peuvent rendre trop facilement FLUIDES sui­
vant leur seule volonté. 

Nous sommes devant un fait : la concentration 
capitaliste existe à l'échelon du Marché commun, 
il faut que le Syndicalisme soit capable de contrô­
ler cette concentration le plus rapidement possible. 

Une difficulté supplémentaire vient de ce que 
les concentrations ne sont pas toujours faites sur 
le seul plan d'une industrie, mals ont tendance 
par les participations à s'organiser sur le plan 
inter-industries parfois suivant les placements de 
portefeuille, parfois d'une manière logique. 

En face de l'Europe qui se construira, quelles 
furent les attitudes du Syndicalisme en général? 

Au début, il y a eu les Syndicalistes pour les­
quels cette constructlon était un acte de foi, ceux 
qui exprimaient un scepticisme sur les posslbilltés 
polltlques. Enfin, les Orgaolsations de la F.S.M. -
la C.G.T. en France et la C.G.I.L. en Italie - r efu­
saient de participer et dénonçaient le Marché com­
mun. 

Ces positions sont en train d'évoluer. Les pre­
miers ont eu le temps de prendre conscience des 
dtfflcultés concrètes, les seconds ont constaté l'exis­
tence, et veulent influencer la construction de 
l'Europe. Enfin, la Confédération Générale Ita­
lienne du Travail a fait campagne dans la F.S.M. 
pour une participation, et eUe est maintenant sui­
vie par la C.G.T. Française. L'une et l'autre deman .. 
dent maintenant à participer. 

Sur le plan de l'action, les Organisations euro­
péennes de la C.I.S.C. et de la C.I.S.L. ont trava11lé 
souvent en commun, tant sur le plan de la repré­
sentation dans les Institutions que dans les prises 
de position. 

L'Organisation européenne de la C.I.S.C. a dans 
ses conférences étudié les problèmes posés par la 
planification, la démocratie à l'échelon de l'Europe 
- la politique sociale - Ja fusign des commu­
nautés. 

Mais Il n'y a pas eu à vrai dire d'action de base 
européenne. Cependant, de plus en plus les respon­
sables des sections d'entreprises demandent aux 
Fédérations et à la Confédération cles informations. 
Le problème les intéresse par les répercussions 
qu'Hs enregistrent sur le plan des entreprises. Ils 
perçoivent alors la nécessité d'une action euro­
péenne coordonnée. 

La C.F.D.T. doit donc préciser les méthodes 
d'action sur le plan européen. Pour cela il est 
d'abord nécessaire de l'envisager au plan des Inter­
nationales professionnelles. Cela veut dire que la 
C.F.D.T. préconise des Cartels, des Ententes entre 
les Internationales professionnelles de la C.I.S.C. 
et de la C.I.S.L. pour des actions communes. Les 
positions sur le plan international ne sont pas tel­
lement éloignées et si ces Cartels existaient il de­
vrait être possible d'envisager dans une position 
de force une certaine collaboration avec les Orga­
nisations de la F.S.M. 

Mals cette action devra elle-même être décen­
tralisée à l'échelon des Trusts, Cartels, Ententes, 
grosses Entreprises ou Services. 

Des contacts ont déjà été prts par des Branches 
d'industrie ou des Sections d'entreprise. 

Cette action est absolument nécessaire et doit 
être poursuivie. Il conviendrait cependant de lui 
donner un contenu à peu près semblable et 11 appa­
rait qu'elle devrait pouvoir commencer sur le 
plan Durée du Travail - Salaires - Retraites -
Eléments de conventions collectives. C'est en effet. 
sur des problèmes concrets comme ceux-là que 
l'action à la base pourra être entreprise. 

Plus délicate est Ja position en face de l'1'urope 
politique. Il est sftr que si nous voulons que la 
<tirection effective de l'économie européenne 
fohappe au seul Patronat et aux directions capi­
talistes, 11 faudrait souhaiter une structuration poli­
tique de l'Europe. Seulement la tendance sous la­
quelle elle pouralt se réaliser sera très loin de 
correspondre aux exigences que nous formulons 
quant à la planification démocratique de l'éco-
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nom1e française et européenne. Faut-il pour autant 
abandonner, et ne rien faire ? Ne serait-il pas plus 
réaliste de considérer la situation telle qu'elle est 
présentement et d'engager la réflexion en vue de 
formuler les exigences syndicales face à l'Europe 
polltique. En cette matière comme en d'autres, il 
nous faudra bien définir notre stratégie et notre 
tactique. 

Les ruptures mondiales 

Si le monde est coupé entre l'Est et l'Ouest, il 
l'est encore entre les pays industrialisés, les pays 
nantis et les pays de la faim. 

La C.F.D.T. s'honore d'avoir montré les solu­
tions à ce problème par ses campagnes d'opinion. 
ses actions concrètes, sa solidarité. Elle peut se per­
mettre de rappeler qu'elle a été la. première à 
demander : 
- la mise à dlsposltion de l'action pour le dévelop­

pement des sommes dégagées par un désarme­
ment n'écessaire. 

- la réglementation des prix des produits de base 
permettant une juste rémunération des produc­
teurs. 

- la nécessité d"une coordination de la Coopéra­
tion technique et de l'Alde afin d'en augmenter 
l'efficacité. 
La C.F.D.T. doit continuer dans cette voie, ce 

qui lui commande de maintenir des relations 
étroites avec les pays d'Amérique Latine, d'Afrique, 
d'Asie. Ceci a été très enrichissant pour tous ... 

Sa participation efficace i:i.u sel~ de l'Institut 
Syndical de Coopération Technique où elle fournit 
des éducateurs et des moyens matériels, est très 
importante. • 

Sessions en Afrique, à Madagascar, à Bierville, 
stages individuels, études, Information permanente 
par le moyen c d'Energies Syndicales > dont la for­
mule a été améliorée comtituent une coopération 
très efficace. 

* 
Il est intéressant de rappeler les différentes 

sessions réalisées avec le concours de l'I.S.C.T.I. 1.1u 
cours de ces dernières années, chacune de ces ses­
sions rassemblant une quarantaine de stagiaires 
proposés par les organisations Intéressées. 

FORMATION DE JJASE : 

Différentes sessions nationales, en particuJier 
au Cameroun (Semaines nationales ouvrières de 
1961, 1962, 1963), au Tchad (mai 1962), et au Congo 
Brazzavllle, ainsi que diverses sessions régionales à 
Madagascar. 

FORMATION DEUXIEME DEGRE 
- THIF.S (ap'O.t 1960) Sénégal, Mali, Mauritanie. 
- BRAZZAVILLE (novembre-décembre 1960) Con-

go Brazzaville, Gabon, Tchad, R.C.A. Congo Léo­
poldville, Cameroun. 

- TANANARIVE (avril 1961 Madagascar, Réunion, 
Maurice. 

- THIES (aoO.t 1961) Sénégal, Mauritanie. 
- BRAZZAVILLE {janvier-février 1962) Congo 

Brazza, Congo Léo, Gabon, Tchad, R.C.A., Came­
roun, Togo. 
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- TANANARIVE (octobre 1962) Madagascar et 
Réunion. 

- M'Bao (novembre-décembre 1962) Sénégal. 
- Port-Gentil (mars 1963) Gabon, Tchad, Congo-

Brazza, R.C.A., Cameroun, Congo-Léa. 
- BRAZZAVILLE (avril 1964) Togo, Dahomey, 

Haute-Volta, Côte d'Ivoire, Gabon, R.C.A., 
Tchad, Congo-Brazza et Congo-Léo. 

- RUFISQUE (octobre 1964) Sénégal. 
- ANTSIRABE (octobre 1964) Madagascar. 
- FORT-DE-FRANCE (novembre-décembre 1964) 

Antilles. 
De plus l'I.S.C.T.I. a participé en novembre -

décembre 1964 à la réalisation de plusieurs sessions 
de formation (premier degré) de délégués du per­
sonne! organisées par l'U.T.C. de plusieurs villes du 
Katanga et à Léopoldville. Ces difH/rentes sessions 
ont rassemblé plus de 1 300 stagiaires. 

Notons enfin que différents projets prêts à être 
réalisés ont d0 être différés, parfois en clernière 
minute, notamment en Haute-Volta (à deux repri­
ses), au Togo, au Dahomey et en Côte-d'Ivoire, 
pour des raisons politiques locales. 

FORMATION SUPERIEURE 
C'est la cinquième année consécutive que l'I.S. 

C.T.I. organise une Session d'Etudes Supérieures à 
Bierv1lle : la première a eu lieu en janvier 1961, 
la seconde en mars 1962, la troJsième en avril-mai 
1963, la quatrième en mal-juin 1964, la cinquième 
mai-juin 1965. 

Ces Sessions qul comportent un programme gé­
néral et un stage pratique dans le cadre d'une 
Organisation régionale, rassemblent une quaran­
taine de camarades qui doivent" avoir des respon­
sabi)ités Importantes sur le plan national ou régio­
nal. Leur durée - de quatre semaines les deux 
premières années - est maintenant de six semai­
nes. L'expérience montre que cette durée est trop 
courte pour permettre le développement d'un pro­
gramme aussi complet que nécessaire à ce niveau : 
nous pensons qu'à partir de 1966 11 faudra peut­
être prévoir un programme de formation pouvant 
aller jusqu'à sept à huit semaines. 

Signalons enfin que ces sessions d'études supé­
rieures ont vu la participation de responsables syn­
dlca ux des différents pays <l'Afrique noire franco­
phone, ainsi que de certains pays d'Asie (Vietnam), 
et d'Amérique Latine (Uruguay, Brésil), des An­
tilles. 

* 
Le résultat de la campagne 1964 de c Solldarité 

syndicale mondiale> - bien qu'll ne corresponde 
pas à ce qu'il aurait d'O. être - permettra d'aider 
efficacement les Organisations des pays en déve­
loppement. 

Mieux encore, parce qu'elle est devenue insti­
tutionnelle, la participation de 0,05 F sur chaque 
cotisation payée par les adhérents est un effort 
sérieux qui rendra plus facile l'action sur ce plan. 

Rappelons que le Conseil d'Administration de 
l'I.S.C.T.I. comprend des Africains, un Malgache, 
un Vietnamien et un Antillais qu'il est décidé à 
s'ouvrir de plus en plus et au fur et à mesure de 
ses possib1lltés. 

Rapports de la C.F.D.T. avec l'Afrique 
et Madagascar 

Le Syndicalisme Africain libre a particulière­
ment besoin de notre coopération, car il est actuel­
lement très durement touché. Certains Gouverne­
ments de tendance cle droite et de tendance socia­
liste prétendent contrôler le Syndicalisme. Rares 
sont actuellement les Pays où existe encore un 
minimum de liberté et d'indépendance pour le Syn­
dicalisme. Certes nous concevons que la construc­
tion du pays demande une certaine coordination 
entre syndicalisme et Gouvernement, mais c'est une 
erreur très grave de croire que la sujétion totale 
du Syndicalisme au Parti et au Gouvernement est 
un moyen pour régler les problèmes. Cette formule 
conduit tout droit aux révoltes et aux grèves sau­
vages. 

Malgré une pression très dure, les militants -
quand Us ne sont pas emprisonnés ou exllés -
essaient encore là où cela est possible d'assurer 
les contacts, de maintenir )'idée du Syndicalisme 
libre. D'autres ont été torturés, condamnés, leurs 
Organisations dissoutes, les locaux p1llés. 

Il faut tout faire pour que cette situation ne 
dure pas, mais il est très difficlle de réagir compte 
tenu des contrôles pollciers. Ce qui reste de notre 
rôle. c'est la formation qui préparera les hommes 
nécessaires pour demain. 

L'évolution pourra d'ail.leurs se faire soit par 
l'action à l'intérieUl' même des Organisations syn­
dicales intégrées, soit par la remise en place dès 
que les conditions seront réunies, des Organisations 
syndicales libres. 

Quelles que soient notre douleur et notre an­
goisse, il convient d'être prêts à répondre aux ap­
pels qui pourraient nous être aclressés. 

Les relations avec tous les syndicats du monde 

De plus en plus, les Centrales Syndicales à tra­
vers le monde - si elles donnent la priorité aux 
relations avec les Organisations syndicales adhé­
rentes à la même Internationale - ont également 
des relations avec des Organisations autonomes ou 
adhérentes à une autre Internationale. 

Quelques Fédérations ont obligatoirement ces 
relations parce qu'elles ont eu à résoudre des pro­
blèmes concrets. La Confédération elle-mëme a 
depuis longtemps été sollicitée. et elle a répondu 
ou même recherché le contact avec l'esprit d'ou­
verture qul n'exclut pas la prudence nécessaire. 

Il faut se rendre compte de rimportance de ces 
relations pour la recherche, les études, voire les 
prises de position au plan international, mats il 

convient de ne pas minimiser )'ambiguïté et le11 
difficultés que cela représente. 

C'est conscient des différences, voire des oppo­
sitions doctrinales que nous devons aborder ces 
relations. D'allleurs, les camarades qui ont parti­
cipé à ces contacts, ont bien senti la nécessité des 
affirmations dans le dialogue. 

Les réponses doivent rester claires et nettes si 
l'on veut que des dialogues entre ouvriers aient 
un sens. Il faudrait apporter beaucoup de nuances 
à ce sujet. Il reste que les rencontres permettent 
de mieux connaître, mieux comprendre et donc de 
pendre des posit.ions internationales plus justes. 

Dans ce sens en dehors des relations perma­
nentes avec nos camarades de la C.I.S.C. nous 
avons eu des contacts avec les Syndicats améri~ 
cains, brésiliens, anglais, itallens (C.I.8.L. et C.G. 
I.L.), yougoslaves, israéliens et nous avons des 
relations avec beaucoup d'autres Centrales. 

Il convient peut-être de traiter à part les rela­
tions avec nos camarades algériens. 

On sait tous les liens qui avalent été noués 
avant l'indépendance avec l'A.G.T.A. qui compre­
nait des militants de la C.F.T.C. 

Depuis l'indépendance, le Congrès de l'U.G.T.A. 
de 1963 - auquel deux représentants de la C.F.T.C. 
assistaient - avait montré que le Parti avait tenu 
à contrôler la Centrale syndicale. Entre 1963 et 
1965 nous avions offert des possibilités de forma­
tion, mais les rapports furent plus difficiles, car 
nous n'avions pu accepter certaines demandes ten­
dant à l'action en France. En 1964, les contacts 
étaient repris et au mois d'avril, une délégation 
assistait au deÙXième Congrès. Depuis des conver­
sations sont en cours pour organiser une coopéra­
tion technique entre nos deux Organisations. 

Il faut parler enfin de nos Camarades espagnols 
et portugais que nous rencontrons sur le plan de 
1'1mmlgrat1on, mais dont nous suivons l'action dans 
leur pays, Une solidarité active est indispensable 
dans nos Syndicats, U.D. et Fédérations. 

Notre rôle est d'appuyer celle-ci au maximum, 
de protester contre les violations de toute sorte 
de la liberté. C'est d'une manière permanente qu'il 
nous faut réagir, et nos Camarades ont pu suivre 
cette action dans la presse confédérale. 

Rappelons, à cause de son Importance, l'action 
contre les Syndicats gouvernementaux au sein de 
l'O.C.D.E. Prenons acte également que le dictateur 
F'ranco a commencé à céder, que Salazar a depassé 
déjà depuis longtemps la zone de non retour, que 
les exagérations de sa pollce ont fini de fermer les 
portes derrière lui. 

L'espoir de la liberté, qui ne fut jamais aban­
donné, grandit; nous sommes heureux d'y avoir 
contribué à notre place, et nous continuerons fer-
mement. • 
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a= N tant qu'Organlsation syndicale, pour faire 
L correctement et efficacement notre métier 

d'Organisatlon syndicale, nous avons besoin 
d'une démocratie politique, laquelle dans ses Insti­
tutions, dans son style d'action se référant à la 
même exigence fondamentale que nous-mêmes : 
une société d'hommes libres et responsables, per­
mette au citoyen, individuellement et au sein des 
communautés auxquelles 11 appartient de connaître 
les affaires de la Cité, et, les connaissant. de pren­
dre librement mais réellement ses responsabllltés 
dans la condqlte de ces affaires. 

D'une démocratie politique qui, se libérant de 
la tutelle du capitalisme bourgeois, prenne en 
charge, pour ce qui revient au politique, la cons­
truction de cette démocratie économique que nous 
réclamons. Hors de ce cadre-là, nous le savons bien, 
notre avancée vers )es objectifs que nous proposons 
se h eurte aux pires dlfflcultés. 

Constatons que la machine politique, de son 
propre mouvement, ne marche pas exactement dans 
cette direction-là, il s'en faut de beaucoup Point 
n'est besoin de rappeler, en ce qui conc~rne la 
v• République, les jugements qu'ont portés nos 
Congrès depuis 1958 et selon lesquels la philosophie 
et la logique du système créé ont certes permis de 
remédier à certains des abus et des tares des 
régimes antérieurs, mais, dans le même temps et 
l'un ne pouvait sans doute aller sans rautre, condui­
sent à un pouvoir personnel, souvent paternaliste 
en mêrne temps que pesant. et qui progressivement 
risque d'enlever sans douleur aux Français non 
se\1lement les voies - c'est déjà fatt - , mals jus­
qu au goftt du dialogue et de la participation, sans 
lesquels 11 n'y a pas de démocratie. 

Bouchées du côté du Pouvoir, les chances d'une 
vraie démocratie ne sont pas, hélas I plus ouvertes 
du côté des partis politiques. Il ne manque certes 
pas de formations polltlques qui se réfèrent à la 
démocratie, voire même à une démocratie renou­
velée, certains disent même socialiste. Mals celles 
qui Inscrivent dans leur programme des transfor­
mations protondes de la société, ne réussissent pas 
à représenter une force électorale appréciable 
d'autres, plus consistantes, acceptent en fait de~ 
édulcorations à leur programme qui en dénatureront 
totalement la portée. Les unes comme les autres 
ressentent la nécessité pour elles et d'une sérieuse 
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rénovation interne et d'un regroupement de leurs 
forces, mais, depuis six ans qu'elles sont écartées 
de la réalité du jeu politique, elles n 'ont réussi n1 
dans l'une ni dans l'autre entreprise, et rien ne 
laisse prévoir, après l'échec de la Fédération, qu'elles 
aient quelque chance de réussir dans un avenir 
prévisible. 

C'est ici que se situe un des aspects les plus 
difficiles des responsabilités politiques de notre Mou­
vement syndical. En ce sens que ces militants poli­
tiques. ces formations qUi depuis des années cher­
chent en vain les voies du r enouveau se retournent 
volontiers vers le SyndicalJsme, en lui tenant en 
substance ce la.ngage : < Si nous échouons dans 
nos efforts, c'est parce que nous restons entre nous, 
politiques, et qu'aJnsi nous ne parvenons pas à nous 
évader de notre passé, de nos clivages. de nos con­
ceptions traditionnelles, mals si vous, mouvement 
syndical, vous acceptiez de sortir vous aussi de vos 
attitudes habituelles, d'entrer dans le jeu et de nous 
aider, alors tout redeviendrait possible. > 

Qu'il y ait dans ce langage un désir plus ou 
moins avoué d'utiliser le Syndicalisme pour retrou­
ver une assise populaire, une masse de manœuvre, 
pour se débarrasser sur d'autres de responsabilités 
délicates ; le penser, c'est le premier réflexe du 
syndicaliste en entendant un tel discours, et cela 
sans doute n'est pas entièrement faux ; 11 serait 
facile, mais nous aurions tort de nous en tenir à 
ce jugement. En effet, au-delà des arrière-pensées 
et des tactiques toujours possibles, beaucoup de 
militants et d'hommes politiques sont sérieusement 
convaincus qu'il n'y aura pas de poUtique novatrice 
dans notre pays tant que ne sera pas réalisé un 
nouveau type de relations entre les partis et le 
syndicalisme et qu'en particulier il ne peut pas y 
avoir de force politique de gauche suffisamment 
puissante à la fois pour être efficace et pour échap­
per· à la domination du communisme, si le syndica­
calisme libre ne trouve pas Jes moyens de favoriser 
la constitution de cette force. 

Et c'est bien là la conclusion devant laquelle nous 
sommes inéluctablement placés, quelles que soient 
les difficult és qu'elle nous appot·te. Nous pouvons, 
bien sûr. nous dérober ; nous pouvons, et non sans 
raisoµ dans une certaine mesure, prét endre que ce 
ne sont pas nos affaires. Mais si nous voulons 
assumer la totalité de nos r esponsabilités de syndi­
calistes, non dans un monde théorique conforme à 
nos vœux, mais, dans notre pays tel qu·u est 
aujourd'hui, en avons-nous le droit ? c Les choses 
étant ce qu'elles sont >, une démission de notre 
part sur ce terrain politique, nous en sommes con­
vaincus, compromettrait pour longtemps nos chances 
syndicales de bâtir la démocratie économique et 
sociale dont nous rêvons, compromettrait la démo­
cratie tout court. 

S'agirait-il pour nous, dès lors, énlvrés par nous 
ne savons quelle !rlngale stupide de politique, de 
jet er aux orties notre Indépendance, de nous mettre 
au service d'intérêts politiques, voire de nous subs­
tituer aux formations politiques? En aucune façon 
n faut qu'il n'y ait là-dessus aucun malentendu. ' 

Il s'agit seulement d'exercer pleinement nos 
responsabilités syndicales, et rien que celles-là, mais 
qui se situent dans le contexte présent, et qui nous 
mettent au service des exigences fondamentales de 
la démocratie, exigences dont nous avons à faire 
qu'elles soient respectées aussi bien sur le terrain 
politique que sur le terrain économique et social. 

Nos interventions, nos actions doivent donc 
répondre à un double souci : d'une part répondre 
aux nécessités de la situation, d'autre part distin­
guer sans équivoque les responsabilités du pouvoir 
politique et celles du pouvoir syndical et ne pas 
risquer de diminuer l'autonomie de décision et 
d'action de l'Organisation. 

C'est bien pour cela que si nous réclamons pour 
le Conseil économique et social un pouvoir de 
consultation plus efflcàce, nous nous refusons à 
faire de ce Conseil une assemblée dëllbérante par­
ticipant au pouvoir de décision. De même encore 
toute notre attitude dans les organismes du Plan 
est dictée par ce double souci. 

De même, si souvent nous tenons à être présenta 
dans telle ou telle initiative tendant soit à recher­
cher ce que pourraient être les lignes de force d'une 
politique démocratique novatrice, soit à explorer 
les contours d'une force politique nouvelle, ce n'est 
pas avec la volonté d'être partie prenante et fonda­
trice de cette éventuelle force, mals uniquement 
dans le but de faire entendre. là O\l se cherche la 
politique de demain, nos exigences et nos perspec­
tives <l'Organisation syndicale. Tel est le sens de , 
notre participation, soit à titre d'animateurs comme 
au colloque sur la planification démocratique de 
mars 1962, soit à t itre d'invités comme aux colloques 
régulièrement organisés par ln revue ( France­
Forum >, ou l'équipe du bâtonnier Thorp dite des 
c colloques juridiques ), ou enfin aux colloques 
socialistes. 

Certes, dans ces divers échanges de vues, nous 
dialoguons la plupart du temps avec des hommes 
et des formations de gauche, et cela n'est pas l'effet 
du hasard, bien au contraire. La nature même des 
exigences que nous préscntous, que ce soit en 
matière de libertés démocratiques ou d'organisation 
de l'économie, de la place respective des intérêts 
collectifs et des intérêts privés dans cette économie, 
de finalités même de l'économie, de démocratisation 
de l'enseignement, etc., nous met tout logiquement 
en état de dialogue avec la gauche non communiste 
beaucoup plus qu'avec le centre et. cela va sans 
dire, la droite. Autrement dit, notre programme est 
certes un programme de caractère strictement syn­
dical, mais à l'évidence il sous-entend une orien­
tation politique de gauche, et cela n'est pas sans 
conséquence sur notre attitude politique. 

Tout ceci donc n'est pas l'effet du hasard, mais, 
par contre, rien de ceci ne relève, contrairement à 
ce que certains de nos cama.rades disent croire et 
redouter, d' une volonté cachée de conduire notre 
Organisation dans le sillage du 4' socialisme poli­
tique ~-

Sans doute il serait ·extrêmement facile de nous 
comprendre entre nous, si nous nous décidions les 
uns et les autres à « démythifier> se fameux terme 
de socialisme, et surtout à cesser de le juger à 
travers le prisme déformant jusqu'à la caricature 
et l'épouvantail du c paradis socialiste:,) des démo­
craties populaires ou des expériences occidentales, 
françaises en particulier. 

Mais la question n'est pas là. La seule question 
est, répétons-le, que, pour que nous puissions donner 

à notre action syndicale la plus grande dimension 
et la plus grande efflcacité possibles dans la voie 
de nos perspectives à long terme, nous avons besoin 
de voir surgir sur l'échiquier politique une force 
décidée à construire une authentique démocratie 
politique , suffisamment large, puissante et popu­
laire pour, non seulement équllibrant la force com­
muniste, mais mieux obligeant celle-ci à s'inscrire 
dans une action démocratique, réussir à arriver au 
pouvoir et à gouverner sans s'écarter de ses objec­
tifs de départ. Que cette force soit une force entiè­
rement neuve et homogène, ou qu'elle soit le 
résultat d'une conjonction de forces aujourd'hui 
existantes ou en gestation, qu'elle prenne ou non 
l'étiquette « socialiste >, ce sont là, en définitive, 
des problèmes seconds : l'essentiel, c'est le contenu 
du programme, la volonté politique de réaliser 
celui-ci. 

Or, cette force-là. nous souhaitons qu'elle se 
fasse. Et si, cela est entendu, nous n'avons pas à 
en être nous-mêmes les initiateurs. Il reste qu'il 
est de notre devoir et de notre intérêt de contribuer 
à créer les conditions qui lui permettront de se 
constituer. 

C'est ce que nous faisons et que nous ferons 
d'abord par notre action syndicale;-en posant devant 
l'opinion publique les vrais problèmes, les grandes 
options à partir de quoi une politique novatrice 
doit se dégager. 

Le projet 
de Fédération Démocrate Socialiste 

C'est avec le souci constant de distinguer nos 
responsabilités sur le terrain politique de celles qui 
reviennent aux hommes politiques, mais à partir 
de cette volonté de 1·enouveau que nous avons, 
appréc1é la t entative et l'échec de la c Fédération 
Démocrate Socialiste >. 

Ainsi que l'écrivait André JEANSON dans « Syn­
dicalisme > du 26 juin : 

« Est-ce que l'impuissance spectaculaire que 
viennent de manifester les partis du centre et du 
centre-gauche pour sortir d'eux-mêmes et faire 
quelque chose de neuf ne vient pas renforcer ce 
que nous pensions et voulions dire ? 

Cette « force > que nous souhaitons, à quelle 
condition doit-elle satisfaire pour répondre à notre 
attente et mériter que nous nous interrogions nous­
mêmes sur notre attitude à son égard ? 

,.: Certes le terrain politlq,ue, moins que tout 
autre, n'est pas favorable à l'absolu et à la perfec­
tion, mais si on veut qu'il y ait novation dans le 
sens du progrès démocratique, comme elle serait 
déjà séduisante cette force, si elle réussissait à 
faire sauter le cuvage qui, au plus grand dam de 
la démocratie, empêche depuis plus de cinquante 
ans les démocrates sincères de travalller ensemble, 
le clivage de la laïcité. Il ne s'agit pas, hélas, d'un 
problème dépassé, mais à dépasser : pour cela, il 
serait absurde d'en faire un préalable, ni de vouloir 
y apporter dès le départ une solution improvisée, 
ce serait le meilleur moyen, on vient de le v,olr une 
nouvelle fois, de faire capoter tout effort de renou­
vellement politique. Mals si ceux qui veulent faire 
cet effort-là tombaient d'accord pour prendre 
ensemble en charge ce problème scolaire, ensemble 
chercher patiemment une solution acceptable pour 
tous - sauf bien entendu pour les extréJ.nist_es des 
deux bords - et se donner un délai pour aboutir, 
un Immense pas serait réalisé qans la vole de la 
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clarification et de la transformation de la vie poli­
tique. 

4'. Il faut aussi éviter l'impasse devant le pro­
blème de l'influence communiste dans le pays, ne 
pas admettre qu'éternellement une partie de l'élec­
torat français sera stérllisée. 

q Nous avons souvent dit Que les SYJ1dlr,a.llstes 
que nous sommes ne prennent pas leur parti de 
voir une importante masse de travailleurs tenus à 
l'écart des grands courants de rénovation, et si 
nous le voulons, de libération qui traversent notre 
monde moderne. et c'est bien sùr pour cela, n'est-il 
pas vrai, que nous sommes aujourd'hui la C.F.D.T. 
Il en est de même sur le plan politique, même si 
les moyens à mettre en œuvre sont différents. 

4'. Pour cela, nous souhaitons que la force de pro­
grès que nous at tendons marque sans la moindre 
équivoque, par les options précises et claires qu'elle 
présentera, sur Je plan du fonctionnement de la 
démocratie. sur le plan surtout économique et social, 
sa résolution de s'engager dans un processus de 
r enouvellement profond des structures politiques, 
économiques, sociales de notre pays. Si elle réussis­
sait à rendre incontestable sa volonté d'un réfor­
misme constructif et audacieux, alors elle lèverait 
une large part des réticences et des hostilités qu'elle 
rencontrerait sur sa gauche, elle pourrait prétendre 
débloquer l'isolement de cette partie importante de 
l'électorat français qui, jusqu'à présent, a fait con­
fiance au communisme ; celui-ci à son tour serait 
conduit à s'interroger sur lui-même. 

t Il ne s'aglt pas, dans notre esp1it, de proposer 
un programme mirifique des perspectlves 4: maxi­
malistes ) cdmme on dit aujourd'hui; même si on 
voulait faire croire à l'opinion que tout sera possible 
demain, ce serait une duperie après beaucoup d'au­
tres. 

~ Mais il s'agit en proposant des solutions con­
crètes à un certain nombre de problèmes précis et 
llmités : le pouvoir syndical dans l'entreprise, le 
choix clair en faveur de la consommation collective, 
la priorité aux investissements publics, Je cont rôle 
des investissements privés, )es moyens d'exécution 
du Plan, l'aménagement du territoire, etc., de mon­
trer qu'un virage est pris dans l'orientation générale 
de la politique française, qu'une vo~e nouvelle est, 
prudemment ce1·tes, mals nettement, amorcée. 

~ C'est tout cela que les négociateurs polltiques 
qui viennent de conduire à la tombe la proposition 
de Defferre n'ont pas compris; au moins s'ils l'ont 
compris, ils n'ont pas eu le courage de comprendre 
que cela dépassait de très haut leurs habitudes. 
leurs soucis électoraux, les intérêts de leurs maisons 
respectives. 

<.: Mais tout cela demeure l'essentiel, c'est la 
seule vole, nous en sommes convaincus, par laquelle 
passe le redressement de la démocratie ; elle n'a 
pas été prise par ceux qui avalent l'occasion de la 
prendre, cela ne sera pas oublié ; mais 11 faudra 
bien la pre11dre un Jour quand même, avant que 
l'opinion publique de ce pays, désespérée de ces 
jeux sans grandeur, ait définitivement cessé de 
croire en la démocratie. 

4'. Le plus tôt serait le mieux. > 

Oui, l'exigence d'un renouveau politique demeure, 
plus particulièrement en cette année d'élect ions 
présidentielles. Elle se fait urgente et les jeux du 
passé que nous avons vus se développer ces temps 
derniers avec leurs graves conséquences pour les 
mllttants qui aspirent à réaliser cette force démo-
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cratique de gauche, ne nous feront pas oublier de 
dégager quelques leçons posit ives des élections 
municipales. 

Les élections municipale~ 

Des analyses ont, été faites dans l'Organisation ; 
retenons les conclusions de celles du numéro de 
4'. Formation " de mai- Juin 1965 : 

4'. On peut se demander s'il n'y a tout de même 
pas une nouveauté qui est apparue lors de ces 
élections, un symptôme de renouveau de la vie 
polltlque française. De n ombreux candldats se sont 
présentés à ces électlons, dans de petites comme 
dans de grandes vllles, avec comme unique souci 
de bien gouverner leur commune. Ces gens ne sont 
pas des professionnels de la politique, Ils n 'appar­
tiennent, de plus. à aucun parti. On les a étiquetés 
à gauche, au centre ou à droite, assez souvent 
gaullistes ou apolitiques : en fait Ils se sont pré­
sentés comme des gestionnaires ou des techniciens 
indifférents aux luttes des partis et uniquement 
soucieux de bonne administration, ignorant les sub­
tilités de la manœuvre électorale. 

4'. Plusieurs centaines de militants de notre Orga­
nisation ont été candidat s à ces élections : très 
rarement ils, ont été en quelque sorte ~ mandatés > 
par leur organisation locaJo et, dans la généralité 
des cas, il s'agissait de candidatures isolées. M, Geor­
ges Lavau pense qu'H s'agit là d'un phénomène 
nouveau par son ampleur et peut-être révélateur 

• d'un intérêt renouvelé pour la gestion des affaires 
locales. Dans la plupart des cas, d'ailleurs, ces 
militants n'ont pas le sentiment d'être présents 
au Conseil municipal en tant que syndicalistes, mais 
ressentent davantage les effets de la gestion muni­
cipale à travers des responsabilités d'associations 
familiales, d'animation culturelle, de caisse d'allo­
cations familiales ou d'autres encore. 

oi: Ces diverses manières nouvelles de s'engager 
sur le plan communal ont d'aHleurs reçu un accord 
favorable de la part de l'électeur et on peut dire 
qu'à tout le moins ces lis tes n'ont pas été ridicules 
au moment des ré.sultats. L'exemple le plus frap­
pant de ce style de vie p.ublique s'est déroulé à 
Grenoble où la liste de M. Dubedout, comprenant 
des mmtants syndicalistes. a remporté la mairie 
grâce au désistement communiste ; mais à Poitiers 
ou à Limoges. à Aix-en-Provence ou au Mans, dans 
la région parisienne et dans le Nord et l'Est, ce 
genre d'engagement prouve que de nouveaux com­
portements, des f-0rmes inédites d'action politique 
sont en train de nattre. 

4. Il se pose actuellement à beaucoup d'organi­
sations locales dB la C.F.D.T. le problème de savoir 
quelle va être ieur attitude vis-à-vis de ses membres 
devenus conseillers municipaux. Faut -il une liaison 
entre l'organisation syndicale et ces camarades 
élus ? Faut-il les laisser s'intégrer dans l'appareil 
des partis ou des notables? En tout état de cause, 
l 'Organisa tion C.F.D.T. ne peut se désintéresser des 
problèmes qui se posent à ses conseillers munici­
paux, car elle a souvent des préoccupations iden­
tiques. Il faudrait engager un dialogue fructueux, 
par exemple en Invitant les conseUlers municipaux 
à des réunions syndicales afin qu'ils Y expliquent 
le sens de leur action. 

4'. Sur un plan plus large, on se demande s'il ne 
faudrait pas promouvait· la constitution de sortes 
de (( groupes d'action municipale " qui s'occupe­
raient des problèmes municipaux, des problèmes de 
construction, d'animation locale, etc. Car c'est une 

dimension à laquelle un mll1tan t est nécessa irement 
confron té, et - pour être un citoyen actU au plan 
local - ce type de st ruct ure lui permettrait ensuite 
de participer efficacemen t à des Commissions extra­
muntclpales. Afin de donner à ces organisations 
toute leur slgniflcatlon , Il serait souhaitable qu'elles 
s'orientent vers une colla borat.lon avec des milita11ls 
paysans, ou ailleurs avec des universita ires et 
d'autres encore, de manière que l'on puisse vrai­
ment parler d'une structure de dia logue et de négo­
ciation avec la municipalité, travaillant à partir 
d'éléments blen concrets. 

4'. Si les questions municipales présentent une 
assez grande force d'attrnction pour qu'elles fassent 
l'objet d'études par des groupements consacrés uni­
quement à elles, nous pouvons vraiment dire qu'il 
y a un réveil des citoyens att entifs à la chose 
publique, et alors la vie publique ne sera plus 
celle d'hier - qu'on pensait être celle de toujours 

A U ter-me de ces deux années marquées par 
1' l'évolution de notre Centrale, par ce Congrès 

extraordinaire qui a souligné aux travailleurs 
français et d'ailleurs, la maturité de notre Organi­
sation, nous pouvons p1·ésenter ensemble un bilan 
positif. 

Nos débats, quant au devenir de notre Confé­
dération, ne nous ont fait nullement négliger nos 
tâches quotidiennes d'action et d'organisation. 

Les perspectives nouvelles qui s'offrent mainte­
nant à nous n'ont pas masqué les réalités dn 
présent. 

A la lecture de ce rapport, nous espérons que 
vous avez mieux perçu la diversité, la complexité, 
l'ain1>leur des problèmes à. résoudre et les tâches 
multiples qui nous sollicitent. 

Nous redirons à nouveau ciue l'efficacité sYDdi­
cale procède d 'abord, outre le cœur et la volonté, 
de la connaissance des faits, et qu'elle appeUe : 
compétence, méthode, organisation, administration, 
finances. 

* 
N OS premiers devoirs, quelque soit notre degré 

de responsabilité, o'est l'analyse objective des 
faits ... , des situations, des comportements. 

Mais il ne faut pas seulement observer ce qui 
nous intéresse _pour renforeer nos thèses _ - - ou nos 

mais connaitra une rénovation dans le sens 
d 'une véritable démocratie. ~ 

C'est dans cet esprit que nous poursuivrons avec 
persévérance notre politique de coopération avec le 
Syndicalisme jeune paysan; en souh aitant d'ailleurs 
que d 'autres organisations syndicales, ouvrières et 
uulversltalres se joignent à cette politique, nous 
avons la volonté de préparer la conjonction dans 
l'action des forces syndica les ouvrières et paysannes. 

Il n'est pas douteux que cette conjonctlon, mê­
me sur le seul terrain syndical, aura une portée 
politique capitale. A plus forte raison, Il en sera 
ainsi si, par la méthode de notre organisation et 
aussi par les méthodes que le G.R.O.P. est chargé 
de mettre en œuvre, nous réussissons à ce que, par• 
tout dans le pays, des équipes de mi)itant.s ouvriers­
paysans, universitaires, etc., se const ituent, s'habi­
tuent à réfléchir, à agir en commun , sur le t errain 
syndical bien sO.r, mais pourquoi ces habitudes 
c1·éées de travailler ensemble, de prendre des res­
ponsabilltés ensemble, cette conscience acquise d 'un 
destin commun n e se prolongeraient-elles pas dans 
une conception commune de l'engagement pour 
une démocratie politique à refaire ensemble ? 

points de vue, Il convient de prendre les faits tels 
qu'ils sont et, à la vérité, d'accorder plus d'impor­
tance à ce qui ne cadre pas avec nos jugements ou 
espérances, qu'à ce qui renforce nos vues person­
nelles ou d'équi}]e. 

Les travailleurs français ne raisonnent pas com­
me les militants avertis que nous sommes ? ... La 
politique du Gouvernement et du Président de la 
République n'apparaît pas à beaucoup de salariés 
aussi préoccupante que pour nous! ... Nos perspec­
tives de planification démocratique, de renouveau 
du syndicalisme sont loin d'être partagées par nos 
cama1·ades ... 

La solidarité en France, en Europe, dans le 
monde ; le refus du néo-capitalisme et de sei. mi­
rages ... tout cela, et nous pourrions encore énumé­
rer, n'est ]las ressenti de la même manière par les 
travailleut's et autres syndiqués que par nous-mê­
mes ! ... 

Faut-il condamner !. .. juger sévèrement, s'entêter 
dans de mauvaises directions ... Non ! Il faut regat'­
der, approfondir, essayer de comprendre et d'agir 
au mieux ... afin que nos préoccupations soient par­
tagées, nos refus - ceux du plus grand nombre -, 
nos luttes mobilisatrices, nos solutions satisfaisantes 
pour le présent et l'avenir. 

C'est ce qu'imparfaitement nous avons essayé de 
faire au cours de ces deux ans. C'est de l'effort, 
pour plus de dignité et de justice, c'est àe la traduc­
tion dans l'action de notre volonté de démocratie , 
de solidarité qu'il fut donc question à travers ce 
rapport. • 

Lutte contre les disparités professionnelles, ca­
tégorielles, régionales, amélioration du niveau de 
vie, garanties pour les plus défavorisés, droit syn­
dical, démocratisation de l'enseignement, loge­
ment, urbanisme, action économique, J>l'ofession­
nelle, régionale, nationale. internationale, coopéra­
tion syndicale, européenne et mondiale, engage-
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ment avec nos camarades 11aysans et universitai­
res pour une démocratie vivante. 

Ensemble, ces deux ans, nous avons travamé 
dans nos professions, nos régions, au 11lan interna­
tional, à la base. dans les institutions. Chacun a 
pris sa 11art ! ... Ce rapport de congrès nous rappelle 
opportunément que les domaines de la présence et 
de l'intervention syndicales recouvrent presque tous 
les aspects de la vie en société ... Non par impéria­
lisme syndical, mais parce que le travailleur dont 
nous sommes responsables est concerné dans ~a 
vie, sa dignité, non seulement au travail, mais hors 
du travail ! ... 

Oui, un congrès peut aider à comprendre que 
nous sommes des dizaines de milliers de militants 
à travailler pour le même but, à des tâches diffé­
rentes, mais complémentaires. 

II doit aider à percevoir que nous devons repla­
cer notre effort et celui de notre syndicat dans 
l'ensemble de la lutte engagée, Qu'il faut nous ac­
cepter divers, accorder au dialogue une place im­
portante dans nos organisations, mais qu'il convient 
de sauvegarder l'unité de vue par une discipline 
librement consentie. 

* 

A 
]'extérieur, on n'est pas indifférent à la 

C.F.~.T. : critiques et louanges sont de cha­
que Jour ... 

Les critiques viennent nombreuses. Elles sont 
parfois méchantes ! la considération est plus dis­
crète. 

On ne peut être indifférent à une organisation 
qui dérange des habitudes de pensée, d'action, d'or­
ganisation. 

La C.F.D.T. se propose de créer les conditions, 
avec d'autres s'ils le veulent, d'un Mouvement Syn­
dical adapté à not1·e temps en fidélité avec les 
exigences du Mouvement ouvrier qui firent de la 
C.F.T.C. la première centrale démocratique de notre 
pays. 

Pour ce faire, nous sommes prêt:;; à tou:;; 1-es dia­
logues .. , Hommes de bonne foi, nous savons que 
d'autres camarades ont des richesses à nous appor­
ter, nous pensons avoir aussi quelque chose à par­
tager. 

C'est dans cet esprit que nous avons travaillé 
hier et que nous poursuivrons notre chemin. 

Les démagogues conduisent les groupes et les 
peuples aux catastrophes ! ... Ils connaissent pendant 
un temps plus ou moins Jong le succès et 11arfois 
la gloire, Leurs échecs entraînent à la misère ceux 
qui les ont crus. 
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Les organisations aussi peuvent être plus ou 
moins démagogiques... elles ont les mêmes succès ... 
et les mêmes échecs... enes entraînent aussi ceux 
qui ont cru au découragement et aux abandons. 

Pour nous, nous refuserons la démagogie facile. 
nous parlerons un langage de vérité, nos exigences 
seront formulées en référence à la dignité, et à la 
r-es11onsabilité des hommes. 

Hommes de vérité, nous la proclamerons devant 
le pouvoir 11olitique et le patronat, nous la procla­
merons aussi devant les salariés. Nous refuserons 
l'égoïsme catégoriel, professionnel, ou national des 
bien lotis, sourds et aveugles aux difficultés des 
plus malheureux. 

Si nous ne dormons pas tranquilles à cause des 
copains, de la misère des vieux, des immigrés, du 
uhômage des jeunes, de la récession, des peuples 
de la faim, nous sommes sur la bonne voie. 

Si nous souffrons de la maladie de notre fils, 
du difficultés d'un ami, mais aussi pour l'enfant 
rachitique d'Afrique ou d'ailleurs, pour le ch6meur 
à l'autre bout du pays, alors nous avons l'étoffe 
qui fait de véritables militants. 

Encore faudra~t-il s'astreindre à l'étude, à la 
réflexion. Encore faudra-t-il que la volonté s'affer­
misse chaque jour, que la résistance des faits ou 
des hommes soit notre enseignement. 

Encore faudra-t-il, avoir sans cesse, la volonté 
de faire partager, dans l'action nos objectifs, d'où 
la néce.ssité de susciter des militants, de les former, 
de les appeler à des tâches à leur mesure. Femmes, 
jeunes, cadres devront de plus en plus enrichir l'or­
ganisation ! ... 

Il nous faudra des moyens pour expliquer et 
informer un nombre sans cesse plus grand de 
travailleurs. La diffusion de notre presse doit deve­
nir le souci de chacun. L'élargissement de notre 
Centrale par un effort organisé vers les non-syn­
diqués est une condition de notre réussite. 

* 
C 

OLLECTIVEMENT responsables, puissions-nous 
être animés de l'esprit qui permet les grandes 
œuvrei;. 

Ceux qui, inquiet.s, nous ont quittés _parce qu'ils 
craignaient quelque déviation, découvriront alors 
qu'accordés à notre temps, nous sommes plus nom­
breux, plus forts, engagés dani; le même combat 
pour les mêmes valeurs : celles de l'Homme. 

Collectivement res11onsables, travaillons à faire 
de la C.F.D.T. ce que confusément les travailleurs 
attendent du Syndicalisme : bien-être ~ liberté -
responsabilité, 

NOTES 
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L E rapport moral présienté au Congrès de l 963 faisait état d'une pré/vision d'augmen­
tation des effectifs de 5 % en 1 962 et de 8 % en l 9 63. Après apureme11t 
définitif des comptes, elle o été de 4,32 % en 1962 et de 14,50 % en 1963. 

Mais c;ho,un s'interroge 5Ur ce que sont les effectifs de l'organisation ou lendemain 
de l'évolution et après lo scission. 

ÉVOL:UT:IOIN DES EFFECT.IFS 

Au moment où nous rédigeons ce rapport, nous n'avons 
pas les chiffres défin it ifs de 1964 puisque certains Syndi­
cats n'ont pas apuré leur compte. Ma lgré la rét ention de 
cotisations opérées en 1964 par certa ines organisat ions 
telles que Mineurs, Employés d ~ Paris, Banque de France, 
d'ores et déjà nous pouvons d ire que les effectifs de 1963 
sont sensiblement main tenus en 1 964. 

En ce qui concerne l'a nné e 1965, où les effets de !a 
scission pourront être a ppréciés à leur juste voleur, l'exa­
men des chiffres à f in moi, ta nt sur le pion du maté rie l 
cartes et timbres expédiés que de leur règlement, vient 
confirmer que notre Confédération maintient ses effectifs 
de 1963 . En gros, nous estimons la perte subie à environ 
1 0 % par rapport à ce qu'auraient pu être nos effectifs 
en J 964 si toutes les organisat ions d issiderit es avaient 
réglé leu rs cotisations. 

A l' heure actue lle, nous assistons à des demandes 
complé mentai res de cartes et t imbres 1965 de la port de 
nombreux Syndicats, L'ensemble de ces é léments montre 
la solid ité des effec tifs, lo confiance qu'accordent les adhé­
rents è, leur Confédération a uss i bien sur le pion de 
l'a ction que de son avenir, l'audience accrue que recueille 
la C.F.D.T. auprès d es t rovoilleurs. A cet égard, il convient 
de souligner porticuliérement l'adhésion recueillie de Syn­
d icats autrefois autonomes des Eoux et Forêts, des Tabacs, 
de Sections de Syndicats des P.T.T., sa ns oublrer celles 
individue l les que nous enregist rons choque jour. 

Si le débu t de l 965 euro été marqué par un arrêt de 
la progression de nos effectifs par su i t e du départ de 
certa ins, nous pouvons affirmer que les « trous sont désor­
mais comblés » et que nous avons repri s la marche en 
a vant. 

Nous savons qu~ le « recrutement » est une des 
préoccupations constantes de l'organisation synd icale : So 
puissa nce cont ractuelle dépend pour une large port de ses 
effect ifs . Auss i bien, dons cette période particu lièrement 
diffi cile sur le pion socia l, voulons-nous réal iser un ef fort 
d'adhésions. Dons cet espr it , le Conseil confédéral de juin 
1965 a décidé d'une compagne de propagande confédéro­
lemcnt coordonnée, coïncidant avec le Congrès de \ 965 et 
lo reprise d~s ca rtes 1966. Que chaque organisat ion : 
Sect ion d' Entreprise, Synd icat, U. L., U. D., Fédération, 
songe, dès main tenant , à son niveau, è, foire le point sur 
sa « pos ition >l ; réfléchisse à établir un pion de péné­
trat ion, en portant de la réal ité constatée, des sect eurs 
influencés par la C.F.D.T . a fin de tronsform <ër la voix 
recueillie ou cours d' une élection en adhés ion, en fixa nt 
des object ifs réalisables, des priorit és d'act ion, aux métho­
des à mettre en œuvre pour l'organisation du t errain 
conqu is, à l'encadrement des adhérents, la reche rche et la 
format ion de nouveaux mili tants. 1966 sera une année 
de développement synd ical C.F.D.T ., s i nous savons dès 
moi nt enont nous atteler à cette têiche. 

Un outre point qu' il convient de mettre en voleur, 
c'est le maint ien d 'une moyenne é levée du nombre de 
t imbres payés par carte réglée : 

1953 
196 1 
1962 
1963 
1964 

8,86 
9,71 
9 ,76 
9,3 1 
9,35 ( à f in moi 1965 ) 

Certes, les chiffres d e 1963 et l 964 a pparaissent 
inférieurs è ceux des exercices précédents, mois il fout 
t enir compte du dévèloppement importa nt des ~ffect ifs 
en 1963 et chaque carte placée en cours d'année ne peut 
comprendre de timbres qu'à parti r de lo dote d 'adhésion. 
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Cette situation est le résultat de l'action militante 
journellement déployée, de l'effort d'organisotion effectué 
par les Syndicats sur le pion du collectage et de lo tréso­
rerie. Les sessions de Formation de Collecteurs, de T réso­
riers de Syndicats ont ét é act ivement poursuivies. fi est 
constaté une plus gronde prise de conscience d~ l'impor­
tance des problèmes f inanciers de l'organisation syndicole, 
qu'il s'agisse du niveau des ressou rces, des méthodes à 
mettre en œuvre pour en assurer la rentrée régu1 ière, de 
leur gestion saine ou de l'élaboration de budgets équilibrés 
r igoureusement contrôlés dans leur exécution. 

Mois, si d'une manière générale des progrès sont cons­
tatés d'une année sur l'autre, certains Syndicats doiv'!nt 
faire des efforts, en particulier pour une remontée plus 
rapide des cotisations. Que dire d'organisations qui apu­
rent leur compte au S.C.P.Y.C. six à hu it mois après la 
clôture d'un exercice? Souvent, ce sont les mêmes; et leur 
négligence pèse sur la trésorerie des divers échelons. Que 
ceux-là fassent l'analyse de leur gestion, étudient en 
Conseil le Guide du Trésorier, dressent leur p lan de travail 
pour arriver à une organisation valable des finances syn­
dicales. 

Puissions- nous écrire, dans le prochain rapport, que la 
durée d'apurement des comptes d'un exercice o été réduite 
de façon sensible. 

É·QUIPEMENT MATÉ:RIEL 

Notre effort, dons ce domaine, a porté sur les deux 
points suivants' : 

1. - Activité de la M.T.C. et Problèmes immobiliers. 

11. - Services pratiques. 

Activité de la M. T. C. 

L'une des préoccupations essentie lles de la M.T.C. o 
été l'ochèv~ment des travoux d'aménagement du nouvel 
immeuble. Ceux-ci sont virtuellement terminés et l'ensem­
ble de l' immeuble est exploité depuis septembre 1964. Il 
reste cependant à aménager une solle d'accueil et des 
installations de douches et toijettes à l'usage des militants 
de province de passage. Nos projets ont dû être modifiés 
dans leur exécution, car nous avons été dons l'obligation 
de donner la priorité au ravalement de nos immeubles. 
Mais nous espérons, dans les mois à venir, régler les der­
niers oménag~ents. 

Nous ne serons pas, pour autant, libérés de toute 
préoccupat ion. Deux problèmes importonts sont encore à 
résoudre ; lo réfection d'une partie de la toiture du 28 et 
l'installation d'un ascenseur moderne·. Si les études et devis 
ont été établis, il reste encore à définir les moyens de 
financement. C'est à cette tâche que le Conseil de la 
M.T.C. et les instances confédérales vont s'attoquer ou 
cours des prochains mois. 

Certes, le' nouvel immeuble a permis une meilleure 
installation des organisations. Tous les problèmes ne sont 
cependant pas encore résolus. Des études, ébauchées, vont 
être poursuivies sur l'utilisation possible du patrimoine situé 
rue Cadet, mois il s'agit là de questions délicates et 
longues. 

Au cours du dernier trimestre 1964, la M.T.C. a servi 
ôe support pour acquérir un droit ou bail afin de loger 
les organisations parisiennes des P.T.T. face ou Bureau 
de Postes central de Paris, 
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Ainsi donc la M. T. C., Société immobilière de la. 
C. F. D. T. , poursuit activement son objet qui est le 
« logement des organisat ions syndicales C.F.D.T.». Indi­
quons, à cet égard, qu'à lo suite de la décision du Congrès 
Confédéral Extraordinaire, la M. T. C. a procédé o une 
modificat ion de statuts quant à son objet, afin que celui-ci 
soit en conformité avec les décisions prises par la Confé­
dération. 

Enfin, dernier point sur _le plan immobilier, nous avons 
dû procéder à la consolidat ion du Moulin, à Bierville. Les 
travaux importants effectués ont représenté un investisse­
ment de 80.000 F. Les instances confédérales ont le souci 
de maintenir un c< Centre d'Educotion ouvrière » adopté 
aux besoins de l'éducat;on ouvrière et répondant à un 
minimum de confort, Notre Confédération a été Je pre­
mière à d isposer d'un tel Centre. Créé il, y a seiz:e ans, 
dons une propriété déjà ancienne, notre ;nstol lotion a 
besoin d'être modernisée. D'autre part, l'évolut ion des 
méthodes pédagogiques pose /~ problème de l'adaptation 
des lieux, Aussi sommes- nous entrés dons la voie d'études 
pour définir une meilleure conception de notre Centre de 
Bierville et réaliser un aménagement plus moderne. Notre 
objectif, dons ce domaine, est donc de pouvoir répondre 
aux besoins nouveaux dè lo formation et d'être en mesure 
de réal iser le programme prévu pour 1970. Nous avons 
donc quatre ans pour étudi~r les besoins de la formation, 
définir la conception matérielle de notre Centre, chercher 
les moyens de financement indispensables. 

SERVICES PRATIQUES 

Notre préoccupation, dons ce domaine, o été axée sur 
deux plans : 

le Service de tirage ; 

- l'Economat. 

Service de tiroge 

Ce service o été créé avec le souci de dégager les 
organisations de la rue de M ontholon du travail matér iel 
relatif aux tirages des circulaires et à l'établissement des 
"fichiers plaques-adresses. Notre désir est également de 
donner aux utilisateurs un travail de qual ité au moindre 
prix. Certes, en temps normal, ce service fonctionne dons 
des candi tions satisfaisantes, mais, lors des périodes d'acti­
vité syndicale intense, il n'est pas toujours facile de répon­
dre aux besoins exprimés. Ce service est, en effet, équipé 
en personnel et matériel pour une production courante, 
mois se révèle insuffisant en période de tension. 

Devant ces difficultés, nous avons recherché des for­
mules pour établ ir un planning de product ion cernant le 
plus près possible la réolité et avons doté le service d'une 
machine SAM supplémentaire. 

Non seulement le t irage, mais également l'assemblage 
des feuilles et l'expédition des circulaires et bulletins 
représentent une charge de travail importante pour les 
organisations. Il s'agit pourtant d'une tâche nécessaire, 
car la rapidité des informations est un élément important 
de l'action. Sur ce pion, nous voudrions essayer d'étendre 
l'activité du service par la prise en compte de ces tra­
vaux. Si nous voulons pouvoir répondre à la demande, 
dons des délais rapides, des problèmes importants en 
investissement matériel se posent. 

Aussi bien pensons-nous, en face de tous ces pro­
blèmes, que ce s~rvice confédéral devrait être transformé 
en cc Service commun » à la Confédérat ion, Fédérations 
et Syndicats parisiens, ovec recherche d'une formule pour 

la part icipation active de tous les intéressés aux problèmes 
de gestion, d'organisation, de financement de ce service. 

L'équipe fonct ionnelle du Secteur Orgonisotion a déjà 
procédé à des études préliminaires qui seront soumises, 
dons les mols à venir, aux instances confédérales et 
organisations concernées. 

Service économat 

Le Service Economat, qui a pour but de réaliser à 
l'intention des militants, organisations et sections d'entre­
prise, le matériel d!! « pratique syndicale», de «travail)), 
de « propogonde », de « brochures diverses traitant des 
problèmes sociaux, économiques, syndicaux », a essayé, 
ou cours de ces deux dernières années, d'atteindre ces 
objectifs. 

Grâce aux efforts de tous, nous disposons mointenant 
d'un éventail assez large de brochures, de documents, de 
matériel qui répondent aux besoins exprimés par nos mili ­
tants et organisations. L'examen du catalogue permet de 
voir les progrès accomplis en quelques années de fonc­
tionnement, avec au déport une facilité de trésorerie de 
20.000 francs. 

Mois nous savons que nous ne répondons pas complè­
tement à ·tout ce que l'on est en dro it d'attendre de ce 
service. L'une des principales d ifficultés de ce service est 
le peu de moyens f inanciers dont il d ispose pour « investir >> 

en face du volume des problèmes à résoudre. Chaque réa­
lisat ion de brochure ou autre matérie l suppose un finan­
cement important, et c'est dons lo mesure où le document 
sorti s'écoule rapidement que l'on peut passer à une outre 
réalisation. 

Au cours des derniers mois, à la suite du Congrès 
Confédéral Extraordinaire, nous avons eu à fo ire face à de 
nombreuses réimpress ions pour actuoliser le matériel d'une 
part, et d'autre port alimenter l~s stocks qui étaient 
arrivés à épuisement. Un effort a été fa it en ce qui con­
cerne le matériel propagande. 

Toutefois, nous sommes bien conscients que c'est 
nettement insuffisant, mois nous avons é~ obl igés, pour 
des raisons financières, d'échelonner le renouvel lement du 
matériel existant pour prévoir ensuite un matériel nouveau. 

Afin de préparer l'impression d'affiches et de tracts, 
nous avons demandé à toutes les organisations de nous 
foire connaître le nom de maquettistes et également toutes 
les réal isations qui peuvent être faites, soit d'affiches, soit 
de trocts ; ceci pour nous permettre, par un effort com­
mun, de préparer l'impression d'un matér iel adopté. Nous 
remercions ceux qu i ont contribué à cet effort commun. 

Dans la période qui vient, nous pensons réaliser un 
bulletin d'adhésion dons le même genre de celui qui a 
obtenu un succès : ,1 4 raisons d'adhérer », une b,o. 
ch ure pour les non-syndiqués et une brochure d'accueil 
pour les nouveaux adhérents. 

Nous sommes tous persuadés de l'importance de la 
propagande et la collaboration de tous est nécessa ire -
envois de projets, de réalisations, d' idées - pour nous 
permettre de foire mieux à l'avenir. 

Signalons toutefois que tout ce que nous pourrons foire 
ne remplacera pas l'effort réalisé par les sections d'entre­
prise des Syndicats en matière d'information : notes, 
bullet ins aux adhérents, circulaires aux con~cteurs, etc., 
informations qui, adoptées aux problèmes d'un Syndicat 
ou d'une section d'entreprise, rapides sont indispensables. 

En effet, nous savons que les travailleurs s'intéressent 
au Syndicalisme dons la mesure où nous foisons conno1tre 

l'action réalisée, les étapes de celle-ci, les démarches que 
nous pouvons effectuer, les problèmes posés aux trava il­
leurs d'une entreprise, d'une localité, d'une région, etc. 

C'est en cumulant l'aspect propagande et l'aspect 
information que, non seulement nous attirons l'attention 
sur notre orgonisation, mais que nous rendrons responsa­
bles les travailleurs ou travail que nous accomplissons. 

Devant le développement des activités, nous devons 
songer à une meilleure installation de ce service, Par suite 
de modification d'activité survenue à la S.A.E.C.I., une 
des boutiques de la rue de Montholon est rendue dispo­
nible. Cela nous permettra d'y insta ller l'Economat. 

Dons les perspectives d'activités nouvelles du Service 
Economat, nous nous proposons d'étudier une formule de 
fourniture du matér iel, papier, encre, etc., nécessaire aux 
organisations. 

S. A. E, C. 1. 

Lo S.A.E.C.I., à laquelle ce rapport a déjà fa it allusion 
en parlont des projets immobiliers de la Confédération, se 
doit donc de sauvegarder le patrimoine que représentent 
les immeubles dont elle est propriétoire afin que -
lorsque les projets confédéraux prendront corps - cet 
apport immobilier représente le maximum de voleur et 
d'intérêt. 

C'est pourquoi la S.A.E,C. I. s'efforce de foire le maxi­
mum pour l'entretien de ces immeubles tout en y faisant -
quand il se peut - ~uvre sociale en utilisant les appar­
tements vacants ( rares, hélas ! ) à reloger des militants. 

Mois il existe - pour la S.A.E.C.I. - une outre 
activité importante sur laquelle nous voulons insister 
c'est la librairie. 

Si la C.F.D.T. a placé dons ses préoccupations (il y 
quinze ans déjà) la création d'une libra irie (la Librairie 
confédérale), c'est qu'elle estimait «u'une te lle activité 
était le complément de l'action syndicale sur le plan de 
la formation, de la propagande et des services pratiques. 

FORMATION, par l' importance de la lecture et le rôle 
de celle-ci ce qui crée à nos camarades l'obligation de 
s' intéresser à lo bibliothèque d'entreprise pour le choix 
des livres et pour la marche de cette forme d'act ivité du 
C.E. (activité trop souvent méconnue ou oubliée), ce qui 
a amené la Confédération à créer la librairie pour aider 
nos camarades dons cette tâche ou les inciter à l'entre­
prendre ou sein de leur entreprise. 

PROPAGANDE, cor il importoit que nos militants puis­
sent montrer que - dons ce domaine encore - la Confé­
dération était présente et ne se contentait pas de poro!es. 

SERVICE PRATIQUE enf;n, car passant de la biblio­
thèque d'entreprise aux besoins particuliers des saforiés, 
l'expérience a montré que ceux-cf étaient s~nsibles aux 
conditions spéciales dont ils bénéficiaient ainsi pour l'achat 
de leurs livres. 

Ouvrons ici une parenthèse pour signaler que les 
abonnés de « Syndicalisme l> bénéficien t aussi d~ conditions 
spéciales près de la librairie qui - le cos échéant -
arrive ainsi à payer intégralement leur réobonnemen~. 

Tout ceci ne const itue qu'un aperçu très rapide des 
possibilités de la libroirie (qui collabore aussi étroitement 
au Service Economat), mois iJ faudrait, pour ~onèlure, 
insister pour que nos camarades fassent connaitre et sur­
tout utilisent toutes ces possibilités. 

La librairie doit, si chacun le veut, se développer d'une 
manière importante dans les années à venir. 

Elle peut répondre è vos demandes et il ne vous reste 
qu'à le formuler. 
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LES PROBLÈMES 

D'10 ··RGANISA·T.ION 

Nous ne nous étendrons pos sur les problèmes d'orga­
nisation puisque le Congrès ouro à discuter d'un rapport 
traitant des problèmes suivants, fruits des travaux de la 
Commission d'Organisotion, du Bureau confédéral et du 
Consei l confédéral : 

1 nformotion sur les structures de l'organisation, 

Poursuite du Fonds de Développement, 

Politique en matière de soutien de l'action profes­
sionnelle et de défense syndicale. 

11 nous appartient cependant de rendre compte des 
autres préoccupations du Sect~ur Orgon isation et du Fonds 
de Développement. 

Sur le premier point, nous voulons vous entretenir du 
problème des Comités régionaux et des problèmes fédéraux. 

COMITES REGIONAUX 

Sur le plan interprofessionnel, nous avons à faire face 
o de nouvelles charges : 

- Emploi, problèmes économiques, qui viennent s'ajou­
ter aux charges déjà existantes de propagande, de forma­
t ion, de politique en matière de Sécurité sociale, etc., 
D'autre port, 1'1 création de régions administratives impose 
un travail à un niveau régional. Dons le passé, nous avions 
des Comités de Liaison dont le rôle (le t itre l'indique) 
était de liaison. Or, actuellement, une action concertée 
est indispensable au niveau régional. De même, au niveau 
régional, des positions sont néc~saires puisque dons cer­
tains cas nous avons à prendre un certain nombre de 
décisions. 

C'est pourquoi les Comités rég fonaux se structurent 
davantage et nous allons vers une forme d'organisation 
régionale. Un grand nombre de régions ont su s'adapter à 
l'évolution de c~tte situation, rn qui a amené la m ise en 
place des Comités régionaux. En ce qui le concerne, le 
Secteur Organisation o répondu aux demandes de concours 
qui lui ont été adressées pour 'lo mise en place, la struc­
turation, le fonctionnement de ces organismes. 

Dons les années qui viennent, nous aurons à prévoir, à 
développer le fonctionnement des Comités régionaux afin 
que ceux-c: puissent foire face o leurs responsabilités, ce 
qui suppose un développement des Unions départementales 
puisque les Comités régionaux sont constitués par les 
Uni ons départementol~s. 

PROBLEMES FEDERAUX 

Depuis le ,dernier Congrès, nous pouvons nous re1ouir 
de la mise en place des Fédérations d' industries. C'est 
chose foite; il était grand temps d'ailleurs de parvenir à 
cette forme d'organisation fédérale. 

Le développement industriel, la concentration des entre­
prises, nationales comme internotionol'.?s, imposent sur 
d ivers p)ans des charges nouvelles aux Fédérations .. 

Cette évolution suppose de la port des Fédérations un 
effort d'équipement, de développement, de mayens sons 
compara ison par rapport aux années passées. 
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Dans cet ordre d'idées, le dernier Congrès avait prévu 
un plan de regroupement fédéral. Dans ce domaine, nous 
pouvons enregis trer avec satisfaction un grand nombre de 
réalisctigns, Il y a et i l y aura encore des d ifficultés qui 
tiennent souvent à une mauvaise information, car lorsque 
les problèmes sont clairement posés, ces difficultés peuvent 
être surmontées. Lorsque les réalisations sont en cours, 
celles-ci donnent pleinement satisfaction aux intéressés. 

11 n'y a pratiquement que quelques secteurs qui restent 
encore à regrouper et nous espérons que cela se fera rapi­
dement. 

En ce qui concerne le$ Cadres, des discussions so11t en 
cours et nous pensons que nous about irons en permettant, 
d'une port aux Cadres d'être rattachés à la Fédérotjon 
de l'I ndustrie, et d'autre part de se retrouver sur un pion 
interpro(essionnel commun à tous les Cadres dons une 
orgonfsation dont le rôle sera de fo ire face aux problèmes 
communs à tous les Cadres, 

FONDS DE DEVELOPPEMENT 

Rappelons que le Congrès de 1963 avait, décidé la 
création d'un Fonds de Développement destfné à intervenir 
« dons les régions et secteurs à développer». Le finan­
cement étai t assuré par une cotisation mensuelle incluse 
dans la voleur du timbre vendu par le S.C.P.V.C., d'un 
montant de 

0,14 en 1964, 
0,20 en 1965, 

le Congrès de 1965 devant décider du t oux de cotisation 
pour la suite, T el est d'ailleurs l'objet de la décision qui 
est soumise ou Congrès dans le Rapport d 'Organisotion. 

Au cours des deux dernières années, la Commission 
d'Organisation, dûment rnondotée, o eu à fa ire des propo­
sjtions d'utilisation du Fonds de Développement dans le 
cadre des modalités définies par le Conseil confédéral dont 
il est fa i t mention dons le Rapport d'Organisotion. Le C.C., 
en ce qui le concerne, après exam en des propositions de 
la Commission d'Orgonisotion, a décidé des interventkms 
ci-après : 

A. Sur le pion professionnel 

les crédits disponibles, au titre du pion professionnel, 
ont permis les réalisations ci -après 

1. Fédération de la Métallurgie 

Action de développement dons la reg,on parisienne, 
avec participation pour la m ise en place d'un per­
manent. 

2. Fédén,tion de la Chimie 

A. - Participation pour la mise en place d'un 
permanent fédéral chargé plus particulièrement des 
branches regroupées du Verre et des Laboratoires. 

B. - Action de développement dons la région 
parisienne avec participation pour la mise en place 
d'un permanent, 

3. Fédérotion de la Sécurita sociale 

Crédit prévu pour la mise en place d 'un permanent 
fédéral avec action particul ière dons la Région Porj­
sienne. 

4. Fédération des Employés 

Crédit pour permettre à cette Fédération d'organi­
ser les bronches regroupées : Eoux, Chambres de 
Métier, Chambres de Commerce, Pompes funèbres. 

5. Fédération du Textile, Vêtement, Cuirs et Peaux 

Complément de crédit pour poursuivre une opéra­
t ion dans lo Région Parisienne, engagée avec l'ancien 
Fonds d'Organisotion, 

6. Fédération de I' Alimentotioit 

A. - Crédit pour aider ou remplacement d'un 
permanent et en attendant la mise en appl ication 
d'une augmentation de la cotisation fédérale, 

B. - Crédi t pour organiser cette Fédération, à lo 
suite de la fusion ovec celle des Tabacs et Allumettes. 

7. Fédératiod du Bâtiment 

Participation pour la m ise en place d'un permanent 
dans la Région Parisienne. 

8. Fédération des Métaux - Ré51ion Aisne-Oise 

Participation pour la m ise en place d'un permanent 
mi-fédéral, mi-interprofessionnel, dons la Région Aisne­
Oise, 

9. Fédération des Métaux - Région Bourgogde 

Action de développement dans la Région de Bour­
gogne avec m ise en place d 'un permanent professionnel 
Métaux. 

1 O. Fédération des Services de Santé 

Le crédit attribué permet une quadruple interven­
t ion 

1. - 26,000 : Participation pour lo mise en 
place d'un permanent dons la 
Région Parisienne. 

I l. - 54.500 Action de développement dons la 
Région des Alpes -Maritimes avec 
mise en place d'un permanent. 

11 1. - 5 1.500 Crédit prévu pour l'organisation 
des secteurs regroupés avec mise 
en place d'un permanent. 

IV. - 36.000 Crédit prévu pour la mise en 
place d'un permanent adminis­
tre1tif. 

1 1. Fédération des Marins du Commerce 

Crédit complémentaire pour lo poursui te d'une action 
engagée avec l'ancien fonds, comportant la mise en 
place d'un permanent au Havre. 

12. Fédération des Cheminots 

Crédit attribué pour une action d ~ développement 
dons la Région Parisienne, avec m ise en place d 'un 
permanent. 

13. Fédérotion des Mineurs 

1. - Crédit attribué pour la réorganisation de 
la Fédération des M ineur5 et la m ise en 
place de permanents. A ce crédit s'ajoute 
une somme de 32.000 francs pour une 
action précédemment engagée avec l'onden 
Fonds et non utilisée, 

Il. - Complément de ·crédit pour la poursuite de 
l'organisation mise en place et du pion 
d'expansion prévu. 

14. Fédération des Ttons11orts 

1. Crédit attr ibué en moi 1964 pour le main­
tien du Secrétariat administratif, 

! 1. Crédit attribué pou r le développement de 
ce secteur professionnel, avec mise en place 
d'un pe·rmonent avec Secrétariat adminis­
tratif, 

111. - Poursuite du pion d 'expansion prévu. 

15. Organisation de Branches 

· crédit prévu pour l'organisation de bronches ou des 
actions se situant sur le pion des t rusts. Sur les crédits 
prévus, les attributions suivantes ont été faites : 

Métallurgie : 2 réalisations sur le plan de l'orga­
nisa tian des trusts. 6.000 francs sur 3 ans pour 
chaque réalisation. 

Alimentation : Organisation de bronche ; 500 francs, 

Alimentation : 2.250 francs sur trais ans, organi­
sa tian trust. 

16 . Fédérotion des Fonctionnaires 

Attribution d'un crédit pour ~rticiper ou soutien, 
à la réorganîsotian et au développement des secteurs 
su ivants : 

Préfecture de la Seine ......... . 
Finances . , , .. , ............. . 
Ministère du Travail ....... . .. . 
Aviat ion c ivile .............. . 
Police ..................... . 

17. Fédération des Employés 

7.500 
3.000 
4.500 
8.500 
1.500 

Attribution d'un crédit pour le soutien, l'organisa­
t ion et le développement dans la Région Parisienne. 

B. - Plan interprofessionnel 

Sur 1~ pion interprofessionnel, l'action du Fonds de 
Développement s'est située dons les secteurs ci-après : 

1 . Maine-et-Loire 

Participation pour lo mise en place d 'un permanent. 

2. Bouches-du-Rhône 

Crédit pour la poursuite de l'action précédemment 
engagée relative à lo mise en place d'un second 
permanent. 

3. U. D. du Nord 

Crédit pour la mise en place d 'un permanent dons 
le complexe de Dunkerque. 

4. U. D. de la Gironde 

Crédit pour le poursuite d'une opération précédem­
ment engagée et relative à la mise en place d'un 
second permanent. 

5. U. D. du Gard 

Crédit pour le maintien d'un permanent et l'orga­
nisation du Secrétorîot administratif. 
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15. U. D. de Meurthe-et-MoHlle 

Crédit pour lo mise en place d'un second perma­
nent dont l'octivité se situe dons le bassin de Longwy. 

7. U. D. de la Loire 

Complément de crédit pour la poursuite de l'action 
engagée dans le Roonnc:iis, 

, 8. U. D. du Motbihon 

Crédit pour l'organisation d'un Secrétariat admi­
nistratif. 

9. U. D. de Dr4111e-Ardèche 

Crédit attribué pour la mise en place d'un perma­
nent pour les deux déportements. 

r O. U. D. cle Houte-SoYDi• 

Action de développement et organisation des sec­
teurs géographiques ovec participation pour subvenir 
aux chClfges supplémentaires résultant du remplace­
ment du permanent. 

1 1 . U. D. de la Sorthe 

Participot)on pour l'organisation du Secrétariat 
administratif. 

12. U. D, de .lo Mayenne 

Participation pour la mise en pl~ce d'un permanent 
à l' U. D. 

13. Région Aisne-Oise 

Porticipbtion pour la mise en place d'un permanent 
mi-fédéral, mi-interprofessionnel, pour la R,égion Aisne­
Oise. 

14. U. D. de la Vendée 

Participation pour permettre à cette U.D. d'acquérir 
son Siège social. 

1 5. ltégion de Toulouse 

Mise en place d'un permanent pour la Région et 
acquisition d 'une voiture. 

16. Région d'Auvergne 

1. - Mise en ploce d'un permanent pour lo Ré­
gion et acquisition d'une voiture. 

11. - Equipement du Centre régional. 

1 7. Région du Languedoc 

Mise en place d'un permanent pour la Région et 
ocquisition d'une voiture. 

1 8. Région du Centre 

Mise en place d'un permanent pour la Région. 

1 9 . U. D. de lo Marne 

Participation pour acquisition d'un appareil SAM. 

20. Equipement 

Crédit annuel prévu pour a ider à l'équipement 

En 1964 : 
- U. D. Indre . .......... . . . 

U. D. Haute-Morne ..... , , . 
U. D. Nièvre . . .. ........ , . 
U. D. Loire .... . .. . .. ... . . 

800 
2.500 
2.000 
4.000 

En 1965 : 

Avance Région Bosse-Loire . , . 
U. L. Cambrai .......... . . . 
U. L. Maubeuge . . ........ . 
Equip. Centre rég. Auvergne .. 

- Equip. Centre rég. Centre . .. 

2·1. "Rligian Nord 

4.500 
1.400 
3.000 
1.500 

800 

Action de soutien et de développement dons !es 
déportements du Nord et du Pos-de-Colois. Réorga­
nisation d'Unions locales. 

22. U. D. Drôme-Ardèche 

Crédit complémentaire pour la mlse en place du 
permanent. 

23. Région Languedoc 

Crédit complémentaire pour l'équipement du Centre 
régional. 

24. U. D. du Gard 

Crédit pour l'organisation du Secteur régional 
d'Alès. 

25. U, D. Aude-Hjrault 

Crédit pour la mise en place d'un permanent sur 
les deux U. O. 

26. U. D. du Nord 

Credît complémentaire pour l'action engagée dons 
le Secteur de Dunkerque. 

27. Union Régionale Pari1ienne 

Crédit attribué ·en vue du soutien, de la réorgoni­
sation dons le Secteur de la R. A.T. P. 

28. Union Départementale de la MoHHe 

Crédit attribué en vue du soutien, de l'organisation 
et du développement dans le Secteur Nord-Est du 
déportement, avec mise en place d'un permanent. 

C. - Engag~ments de crédits provenant de 
décisions prises dans le cadre de l'ancien 
fonds de développement 

Selon les dispositions du Congrès de 1 957, un Fonds 
de Dé~eloppement avait été créé. Dons le cadre des déci­
sions prises, des interventions ont été décidées. Certaines 
des opérations engagées devaient être poursuivies avec 
des crédits en provenance des années 1964 et suivantes. 

En fonction de ces situations, le nouveau Fonds a dû 
prendre à son compte les reliquats de crédits attribués pour 
les réalisations anciennes prévues pour être supportées par 
1 es ressources des exercices 1 964 et suivants. 

Il o été fait état de ces décisions dans le Rapport 
moral de 1963. Sur les tableaux onnexes récopitulont les 
interventions, tant sur re pion professionnel qu'interpro­
fessionnel, nous avons fait mention des sommes qui ont 
dû être prises en compte par le nouveau Fonds. 

Nous avons précisé, dans la p'artie du Rapport d'Orga­
nîsation traitant de la suite à donner au Fonds de Déve­
loppement, des dispositions prises .par re Conseil confédéral 
quant aux modalités et règles d'intervention. 



C ONTRAIREMENT au Congrès ordinaire de 1963, la Confédération n'a pas à onnon1 

cer de nou>reauté en matière de presse. Ma,is ci: qui avait été créé entre 1961 
et 1963 fonctionne ovec l'assurance de trois années d'expérience : 

LE COMITIE DE REDACTION, composé des représentants des différents secteur1 du 
secrétariat confédéral et des membres de la rédaction. 

«SYNDICALISME-MAGAZINE» qui atteint allégrement le cap des 100.000 exem­
plaires (avec une rcrpiditê qui a étonné les spécia,listes du marché de la presse eux­
mêmes !) et qui, à présent, a, dépa,ssé cette étape et continue à progrener. 

Les nouveautés de 1963 sont donc devenues des 
valeurs sûres, cc qui prouve que la C.F.D.T. bâtit 
en dur les deux < bastions de sa presse. 

Il nous faut aussi souligner l'arrivée, au début 
de 1965, d 'un nouveau t"édacteur en chef, notre 
camarade Emile Favard. 

Un eHort de réflexion 

Maintenant, en 1965, quand on considère la 
prrsse confédéral!', c'est un errorl de réfl exion en 
profondeUJ· qu i ressor t le plus ; une volonté de 
r éalisation d 'une presse or iginaJe, celle de la C.F. 
D.T. : syndfoale cl démocratiq,ue ; uue option déli­
bérëmcn t choisir d 'apporler a nos militants (jus­
ttu'ù la secli r,n syndica le d'entreprise) c Sy11dirrt­
l1 smc-Uebclomuduirc >, e t o l'ensemble des travail­
leurs, un rnagazinc authentique ; « Syndicalisme­
Magazine. > 

L'effort de réflexion a été entrepris par le Comité 
de gestion ùc « Syndicalisme >, effort repris à s.on 
compte par le Bureau et le Conseil confédéral. Ils 
.se .so n l posés un certain nombre de questions, et 
nous enlTOns dans une période où les prcmi.e.rs 
effets de lcttrs conclm,ions peuvent ôll'e r emarqués. 

- A qui s'adresse 1.'Hebdo, d'une part ; Je Maga­
zine d 'autre part ? 

- Que veulent trouver, dans nos deux journaux, 
ces lecteurs ? 
Quels moyens mettt"e en œuvre pour répondre 
à leurs bC6oins ? 

Jo11rnal d'idées, journal de faits 

Le Magazine doit être un journal p artant des 
faits et !'Hebdomadair e un journal exprin1ant et 
<!éveloppant les idées. 

Cc dernier - o rgan e officiel de la Confédé­
ration et de ses organisations confédérées - veut 
ê tre un outil dans l 'action, un journa l qui déve­
loppe les idées-force el les jugements un moven 
de formation par une i nforma tion adaptée. • 

Le premier rloi t ètre un magazine populai re por-

teur de l 'actualité sociale, politique, économique et 
culturelle ; véhicule des grandes positions C.F.D.T., 
en les vulgarisant, en les portant dans. des milliers 
et des milliers de foyers. 

Journal de la C.F.D.T .. jo.,rnal de masse 

Journal ùe masse ; journal officiel de la C.F. 
D.T. ; ces deux principes doivent être sui\ris au 
pied de la lettre ; vér ifi és dans les faits de chaque 
numéro et dans la réalisation même de chacun 
d'eux. • 

UNE CONDITION INDISPENiSABLE 

Au regard des moyens dont nous dü;posons, vou­
loir réaliser un journal de masse pourrait être une 
!{ageure ! l\fais avec le concours de chacun des 
Syndicats, des Unions locales et départemen tales, 
des Fédérations, cet idc\al peut devenir une réalité. 

.Journal de masse par l'écriture et la présen ta tion 
c hoisis par les journalistes professionnels. Journal 
de masse également, et l'u n ne va pas sans l'autre, 
par le nombre, le choix des iùées r.:t des sujels qui 
y sont exprimés, a im;i que par la d ifrusion qui 
ëst fa ite. La 1.eu le cl la grand e ch ance d 'un , S.yn­
dicalisme > de ruasse, est dans la collaboration 
effective, dans ce sens, des Syndicats et des res­
ponsables de la presse confédérale. Nous revien­
drons plus loin sur les aspects de cette- collabo­
ration. 

.Journal de la C.F.U.T. par le contenu et les 
méthodes de travail qui anirue11t sa réalisation : 
l 'apport des idées, le développ ement de la part cles 
c sp ecialistes >, le dcba t collectif pour la r édac­
tion. 

DES AMENAGEMENTS 

La plupart des applications pratiques qui sont 
nées de celte double option sont en cours de 
réalisation. 

L'Hebdomadaire, or~ane officiel de la C.F.D.T. : 
dans ce sens. , Synd tcali.~mc-Hebdo » est conçu 
comme un outil de trnvail. 
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- Sous sa forme pratique : il n é t& ,lt'.·ddé de 
lu i donner une présentation de cahi er, aux 
{.caillcls contenant chacun un sujet facilement 
détachable. A cet errct , il n été décidé lie 
réduire ,le moitié le romrn l rie l'Hcl>ùo. 

- Da11s so11 co11len11 : iJ comprend des études 
réalisilcs par les secteurs du secrétariat confé­
déral ou des orgnnisa tions conf(ldérécs. 

Le /11.agazine, journal de masse : clans ce sens, 
« Syndicalisme-R ebc/o ~ compte sur toutes les Orga­
nisations pour que soit élargie son audience ; 
l'équipe diffusion-réchlclion \'l'n l , nRr aille11rs, sen­
si biliser l'opinion sur les thèmes d 'action des s,,n­
dicab; qui ont la p ossibilité de profiter de ces 
urticles p our populnriser leurs idées, en diffusant 
nu maximum le Magazine par iles ventes excc-p­
tionn elles. 

Des expériences .ont été tentées (et quelques-unes 
parfaitement r énssfrs) au cours du second trimestre 
de l 'année 1965 avec les ,!)roblêmcs tic l'emploi da ns 
les neuf <lépartcmenls <le l'Ouest, des transports 
,hrns la r~ion 11orisicnne, des problèmes posés 
da ns le secteur de la Santé, des Services socianx 
et de l'Ali mentation. Pour l'année d'acfrvité 1965-
l !)66, un calendrier a été établi : chacun des onze 
numéros du Magazine prèsentera un p roblème local 
cl un problème professionnel :i,·ec les posiliom 
et l'action ùe la C.F.D.T. ; charge aux secteurs co n­
sidérés d 'en profiler pour augmenter la d iffusion 
1lu Magazine. Les Synd icats doiven1 consiùèrcr cela 
comme un élfment important de leur action. 

Une original(té, un besoin 

C'est donc dans le but de réaiiser réellement un 
jo-urnal des travailleurs - journal de masse - <1ue 
la rédaction travaille et cherche toutes les amélio­
r ations souhaitables. Car c'est à partir de ce déno­
minateur commun qu'elle entend trouver l'équilihre 
du journal cl sa position race à Ioule l a presse qui 
existe ; c 'est-1\-dirc son originalité clans le large 
c-ventuil ile la presse française. 

Sous une présentation fa cile et sé<luisante où 
l'i llustrotion occupe une large pnrt cl pvssêdc, ii 
elle seuië, valeur informalriCC! el forma trke, c Syn­
dfrali,ç me > se veut de présenter les prohlèmes de 
\'ic et de travail des Travajlleurs d e France cl d es 
autres pays rlu monrle (ce vient d'être récemment 
le cas des travailleurs ile l'Alimcntntion et du Papier 
Carton , pour les réductions d 'horaires ou les licen-

ciements dans le Textile ou l'ouest de la France 
la vie des frontaliers d'Alsace, et c.). ' 

" S1J.ndlcalisme-illuga:i11e :, apporte sous une 
forme de magazine des U1cmes de formation pour 
les Travailleurs (ce \'ien l d'être le cas récemment 
tle reoortages sur un sondage d 'opinion, sur la 
conquète de l'espace, etc.). 

< Syndicalisme-Magazine l> présente, sous une 
forme facilct vulgarisée, les po.~ilions cl le~ options 
de la C.F.D .. (ce vient d'être le cas récemment des 
positions C.F.D.T. face à la réforme des Comités 
d'entreprise, face à la réforme de l'Enseignement, 
etc.). 

« Syr1dicalisme-Mugazi11e , apporte des élémen ts 
de c ultm·c Jlopula ire par des présentations de livres, 
de films, ùe nouvelles d 'auteurs el de genres for t 
dirrérents. 

Il aide il la vie pratique par ses p ages pratiques. 
Il apporte une part de détente : par ses inter­

Yiews de vedettes et par ses pages d 'humour, ses 
jeux. 

Il est un lien entre les Travailleurs et la C.F.D.T., 
entre les Travailleurs du pays et du monde entier. 

Moyen d'expression des Travailteurs 

Journal de masse, il l'est mieux encore en étant 
un moyen d 'expl'cssion des Travailleurs et c'est lù 
que prend toute sa signification la création d'un 
Comité de rMaction renrésentatif de toutes le:, 
facettes des p réoccup ali oris des Travailleurs : socia­
les, professionnelles, économiques,, politiques, inter­
nationa les ; que prennent un rdief considérable 
nol-re souc i a insi que notre volonté permanente de 
eoncevoir et de réaliser ce journal non )las dnns le 
vase clos ou ln tour d' ivoi re ,t'unc salle de rédac­
tion, mais a,•cc des antennes aus:,i multiples qu'il 
existe de Syndicats rlans notre Conrédél'a tion, se 
faisant tous l'écho de la v ie des Travailleurs qu' ils 
représen len t. 

Ce sont les ambitions de notre journa l de masse 
t't ce sont h·s voies cl'une démocratisation cle la 
pre~se. 

Tl rsl confié :i chaque Syndical, à clrncun de 
nous, une part nclive cl dynamique pour que toutes 
les composantes du l\fag-azinc des Tr:1Vaillenrs que 
nous avons créé nous-mêmes soient couronnées par 
un tirage qui touche d e plus près les canictéris­
tiques <le mnsso que nous lui ovous données. 

LA DIFFUSION DE LA PRESSE CONFiÉDÉRALE 

Depuis le congrès cle 19113, nous D.\'Ons poursuivi 
les objectifs (ixés à lu oresse conféd érole. Ceux-d 
découlaient de ln décision du Congres confédéra l 
de jufo 1961 traduisa nt la volonté clcs Organisations 
de di~poser d'une presse digne de ce nom. 

Vouloir une presse conrêdéralc \'alable est ·une 
chose. La fair ti vivre et progresser suppose que 
chacun fasse l'effort nécessai re n\'eC persévérance. 

Cet effort s'est traduit diffêremme nt pour nos 
deux supports : Syndicalisme h ebdomadaire et Syn­
dicalisme-l\lagn1. inc. 
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1. Syndicalisme hebdomadaire 

Toutes les orga nisations reroivenl l'hebdo chaque 
semaine, conformément a\lJ"; dispositions statutaires. 
Article 23 des S.laluts confédéraux: l'a bonnement 
i « Syndicalisme > et. au bulletin " 1''armation > 
est obligatoire pour tous les syndicats affiliés, 
Unions dêpartementales et fédérations. 

Cependant bon nombre d'organ isa1ions négligent 
en corn de réaliser l'abonnement et si celui-ci leur 
est servi pour ne pas gêner leur indispensable 
information, il n'en r este pas moins que dans un 

souci d'efficacité elles doivent régulariser cette 
situation. 

P arallèlement ù cela, nous avons enre~istré ùe.~ 
abonnements de militants, membres de Conseil et 
de bureau. Une estimation sommaire indique que 
20 % environ des militants sont en possession de 
cet outil de travail. Un peul penser que l'hebdo­
madaire circule pur111i les lllilitants cl qu'ninsi un 
nombre plus im portant d 'entre eux bénéficie incli­
rectemenl d e sa lecture. Celle situation n'est cepen­
d ant pus idt':ale, choque militant doit \lOavoir dis­
poser de sOD journal, étud ier plus pnrlJculièrcmcnt 
certaines rn!Jricrues, classer au besoin des nrticles 
de dor.umcntation. 

Da ns ce sens, l'exteosion des abonnements est 
à poursuivre ; au besoin les budgets des Syodica1s 
doivent prévoir un chapitre ~ Abonnement presse 
confédérale > pour permettre à tous leurs militants 
d 'en bénéficier. 

2. Syndicalisme magazine 

Tous les abonnés à l'hebdo le reçoivent auto­
matiquement. 

E n ce qui concerne la diffusion , ln carte et le 
graphique ci-dessous indiquent le niveau de tliffu­
sion atteint globnlement et géogrnphiqucment. 

Ces résultats, dont il faut ê tre conscient q;u 'ils 
no constituent qu'une étape, sont clus aux milliers 
de c\ifruseurs qui, ch aque mois, avec tén::icité et 
courage, on l Je souci de ne pas dissocier la dif­
fusion de l'action syndicale p lus directe, et s'nt­
tachcnt li fa ire du c Mavazi11e , un outi l pour dé,·e­
lopper l'ambiance syndicale. 

Il faut souligner le caractère :particulier de notre 
mensuel. Nous éditons un magazrne, mais il ne sau­
rait aborder seulement les faits divers plus ou 
moins sensationnels, mais au conlraire il doit s'atta• 
cher à montrer ù travers les f;lÎls la nécessité cl 
l'urgence d'une Organisation sans cesse plus large 
d es Travailleurs. 

De ce. fait, nous ne pouvons envisager pour 
l'instant de toucher les Travailleurs autrement que 
par l'int erméd iaire de nos militants, de nos diffu­
seurs. Le diffuseur est a insi au nœud <l'une commu­
nication indispensable entre la C_.F.D.T. et les 
travailleurs. 

L'animation de la diffus ion doit emprunter le 
canal de nos structures : Syndi t'a ls, U.JJ. et PMé­
r:itions, Confédération. A tous les stades. les plan<; 
de diffusion doiven t êlre pensés en fon ction de 
l'irnplaotation des Sections syn<licalcs cl d'entre­
prise ; en fonc lion des militan ts présents, en fonc­
tion aussi de leur compréhension du problème. 

En ce qui concerne la Confédération, diffi:rcnls 
nspects de la rliffusion ont été inscrits dans 1111 
plan de ~ravail et ont donné l ieu 11 ,les réalisations : 

- Circulaire de soutien et précisions sur les 
aspects administratifs et financiers chaque 
mois à tous les diffuseurs ; 

- circulaire t haque trimes tre aux U.D. Fêdé et 
p ermanents, pour souligner les problèmes 
d'organisation c ités ci-dessus et ind iquer la 
progression par Organisation ; 

- mise au point d'un carnet ùe bulletin d'abon· 
nement et de bulletins de commandes ; 

- réalisation d'une brochure p our les consignes 
d'ordre a<lministra1if ; 

en vuis de ces documents Lie travail 11 tous 
les Syndicats ; 

- réalisation suc cessive d'affichettes d'ordre 
général pour attirer l'attention des travail· 
fours sur le l\fagazine ; 
fourniture d'exemplaires périmés, grat.uits 
2.000 à 3.000 chaque mois), soit aux sessions 
de formation décentralisées, soit aux S.E. et 
Syndica_!s qui en font la demande pour réa• 
liser un plan de diffusion ; 

- participation aux .sessions de Cadres syn­
dicaux il Bierville ; 

- discussions au cours des, participations du 
Secteur Organisation aux réunions de Comités 
régionaux de liaison, et au cours ùcs Session:; 
de Trésoriers ; 
consultation courant 1964 de Lous les diffu­
seurs par un questionnaire portant sur le 
contenu, la présentation et l'organisation ch 
la cl if fusion ; 

(Le dèpouillemcnt des réponses, un sixième du 
nombre total environ , a permis au Comité de ges­
tion de la prrsse confédérnlc de rilétndirr l'en­
semble de l 'affaire) . 

J>eux axes nous guident dan~ cette étude : 
u) Réaliser une presse adaptée aux lecteurs ~rnx­

quels elle est dcstinilc, ceci lant pour l'Hcbdo 
que pour le Magazine ; 

b) Assurer cc raisanl le développement de 1:~ 
diffusion de fnçon à ce que les J.? roblèmei. 
tant aùminislruhfs que financ iers n en travent 
pas l'effort entrepris pour une meilleure infor­
ma.tion. 

Dans la ligne rle cette recherche, le Conseil 
confêrlêral a mis la question de la presse à l'ordre 
du jour de sa séance du 25 juin 1965. 

Le débat a p orté tour ù tour sur chacune de 
nos d eux parutions : 

• Pour « S11ndièalism-e-Hebdo ,, il a été décidé 
de mod if 1er le format de muni ère à faciliter 
le classement de certaines rubriques pour l~s 
militants et organisations qui le souhaitent. 
J>ès novembre 1965, nous aurons un hehdo 
en format 21 X 30 approximativement, avec un 
nombre de pages doublé. 

:Pour l'avenir, l'Hebdo devra tendre de plus en 
plus à cleveoir un outil de travail du militant et 
pour cc faire une in tégration de certaines circu­
laires confédèl':1les pourra être progressivement 
envisagée. 

Certaines interventions du Conseil confédéral 
ont aussi soulign6 tout rintérèl que les utilisateurs 
ponrrnienl trouver i1 anc publication plus systé­
matique des d iverses positions internes 1\ la C.F. 
U.T. Celle question fera l'objet tl'études notamment 
au niveau de la forme que pourraient prendre ces 
publications, 

• Pour lo l\lagnzine, dive1·ses i ntenrenlions ont 
souligné que l'effort de recherche effectué par Je 
Comité de gestion était il poursuiHc en Huison 
étro ite avec les d iffuseurs, rnn is aussi les lecteurs 
da ns toute la mesure du possible. Quel 'do it t1tre 
notre style en fonction des 'frav11_illcurs que n~us 
nmlons informm·? De quelle rna 111 crc fout-11 traiter 
les aspects f6mi n!ns, les aspe~ls cu~tu_rcl;1, de vie 
praliqnc ? Quel role le magaz111e clo1t-1l Jouer par 
rapport à l'h ebclo ? Quelle est la place el le rillc 
,les d irféreutcs rubriques et particulièrement de 
l'éditorial ? Un mensue l ne doit- il pns être plus 
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dens~, de façon à ce que chacun puisse renconlrrr 
l 'asP.ect ou la rubrique qui l'intére:sse p lus purti­
cuh èrement? Toutes ces questions et u'autres encore 
portant sur la diffusion e l son expansion possible 
ont amené le Conseil confcdéral à décider ln paru­
tion d'un 1111méro spécic1/, f ormul 21 X 28 appro.d ­
mativeme11/, 52 pages, en hélio pour le début 1966. 
Ce munéro ue11du l F sera f acluré au prix habilue/ 
mu: diffuseurs. Outre qu'il permettra aux diffu­
seurs de constituer un fon,ls de caisse appréciable. 
une large consultation se développant à cette occa­
sion s'efforcera tle saisir les réaclions des lecteurs 
et des diffuseurs, en vue de l'amélioration progres­
sive de notre formule Magazine. 

Para lli!lemenl i1 cela un groupe de trava il réu­
nissant le Comité de gestion et des représentants 
d 'Organisalions de la C.F.D.T., étudiera les pre>­
blèmes avant trait aux 11arulions diverses : confé­
clérales, 'fédérales, régionales, qui, tout en étant 
complémentaires sur certains points, fon t double 
emploi sur d'autres. 

LE SERVICE " ÉDITION " 

CrM depuis 1963, l.c Service Edi tion a non seu­
lement déchargé la rédaction de < Syndicalisme > 
d' 1m certain nombre de travnux rl'impression qu'elle 
devait assurer en marge de ses occupati1)ns rédac­
tionnelles lllibiluclles, mais il s'est également cf.forcé 
de centraliser, de moderniser cl de rationaliser tout 
ce qui avait Ul'l caractère < d 'imprimé >. 

Le Service Edition assure entre autres : 
• la parution régulière d es éditions de < Syn­

dicalisme-Hebdo , : « Nord Social >, < Air­
Guerre - Marine >, < L'Arscnal >, <Cuir-Ac­
tion >, < Spécial-Mineurs >, < Syndicalisme 
Agriculluro >. Ces éditions paraissent e n prin­
cipe dix fois par an clans le cadre d e l'Hebdo ; 

• l' impression de Lous les imprimés adrnini trn­
tifs <le la Confédération, les affiches, tracts, 
brochures. etc. ; 

• les imprim~s du Service Presse-Diffusion ; 
• la mise en page el la parution de < Forma-

li - 14 

Duns des perspectives plus luintniaes, Je pro­
Lli:me d'une intégration possible clu Magazine dans 
la cotisation a été également évuqu1: uu Conseil 
confédéral. 

f.c rapr,ort d e congrès est forcément rcstrcinl 
Il tond à poser les problèmes, tout en souLignau t 
l'avancée déjà faite. Nous pouvons dire que, cle 
l'avis des spécialistes de la presse, nous avons déj:i 
réalisa une belle performance en quelque trois 
nnnérs. IL nous reste à pow·suivrc et à in tensifier. 
Ce sont tous les Travailleurs 11ue nous voulons 
informer et non seulement une petite partie. Chaque 
Syndicat, chaque m ilitnnt aura Il cœur ile ]lrofiler 
ile ce congrès JJour, d 'une pnr l, 1·cmeltre en dis­
cussion l'organisation de la diffus ion, et, d 'autre 
part, transmettre de vive \'Oix aux responsables, 
rédacteurs et autres, leurs remarquei, el leurs sug­
gestions ainsi que celles des lecteurs. 

tion > dont la présentation a été modernisée 
depuis le 32• Congrès confédéral ; 

• enfin, il assure ln parution de tout ce qui 
• est édité par le Service Economat. Dans cc 
domaine, un travail de modernisation et de 
:.lnndardisaUon des brochures a été réalisé, 
el tous nos milildnts auront maintenant plai­
sir à feuilleter et o li re les dernières paru­
tions du Service Economnt : c Le Délégué d u 
Personnel > ; c Le Comité d 'Entreprisc > ; 
< Hygiène et Sécurité dans !'Entreprise > ; 
c Les Retraites complémentnires > ; < L'Entre­
prise > : c Tu es collecteur >, etc. Enfin. 
!'Agenda. avec son « petit guide pratique>, 
a mulliplié son tirage par six en quelques 
années. 

Si tout cet rnsemblc est attrayant et utile, faisons 
aussi en sorle que, clans tons nos Svncl irats, ces 
outils de formation et d 'informatiôn modernes 
soient largement utilisés. 

DIFFUSION DU MAGAZINE EN JUIN 

1 % atteint par rapport 

oux premiers objectifs fixés en 1962 

(PAR COMITES REGIONAUX) 

···-•.. Bourgogne 
67, 2 

'one::.ilpe 
II5,I 

1965 
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1. - RAPPEL DES OBJECTIFS 1963 

L E Conarèa de juin 11163, en. votant le rapport d 'activité, faisait aiena les objcctir, 
propoaéa en m atière d'éducation ayndicale, Quels étai.,nt-ils ? 

- Poursuivr e et accentuer la formation des cadres syndi­
ca ux à tous les niveaux; 

- Dé,·e lopper la formation pédagogique des animatc:urs 
et des intc:rvenants dans les sessions (établir rapide­
ment un dossier sur les méthodes e l l'organisation <les 
journéc:s d'études t:t des sessions) ; 

- Continuer la polit ique de « décentralisation " avt,-c 
toute la gamme d'activités qu'elle représente, lkpuis 
le plan Ioc_al jusqu'à la région ; 

- S uivre de près le bon fonctionnement des structures 
éducnlÎl'es, en par ticulit:r les Commissions régionales 
et clépnrtementales ; 

- Amélior er de façon continue la coordination en tre les 
activités éducatives des ori;:anisations confédérées : 
si;,t:teurs confédéraux, fédéra tions, régions ; 

- Assurer la révision constan te et l'élaboration de nom­
breux programmes, tant pour les sessions que pou1· les 
cours par correspondance ; 

- Mettre a u poin t un o: tableau de progression » facili­
tant la sélectivité d u recrutem ent pour toutes les ses­
sions ; 

Réaliser la meilleure utilisation des possibilités oflerles 
par les Instituts <ln lrn rnil, clans le · cad re: de la poli­
tique confédérale de formation ; 

- P ousser l'étude e t la réflexion du problèm e << forma­
t ion syndicale et culture » ; réaliser une coordination 
entre )es divers secteurs confédéraux intéressés ; assn­
rer la coila boration avec les organismes extérieurs e t 

intensifier l'action auprès des po_uvoirs p\lblics concer­
nant l'équ ipement culturel ; 

- Suine de près les problèmes de promotion sociale, 
coordonner les actions régionales e t départcmentnles, 
les activités des di((érentes secteurs confédéraux cl 
organisa tions intéressée.~ ; 

Enfin, inviter toutes les organisa tions confédérales ù 
i11tensificr l'action pour : 

• le financeme11t du congé - éducation · pllr les 
Com ités d'Entrepr ise et par accord contractuel ; 

• l 'utilisation des heures a ttrihuécs a ux délégués 
pour suivrn des activités de: formation. 

L'Institut Confédéral m enant, pour sa part, l'action 
pour 

• Une .augmentation substantielle des c rédits dans 
le cadre de la loi d u 28 décembre 195'l; 

• Les ùispo~itions à prendre pour faciliter la for­
mation supérieure des syndicalistes sur une lon­
g ue d urée. 

C'est dans le i;a1lre de ces objectifs q,ue chaque année, 
au mois de juin , le Con~eil c:onf.:dérnl, sur proposition clc 
la Commission confédérale de Formation, a décidé de., 
$:randes lignes de la politique confédfralc de forma tion 
pour les exercices 1964-1965 et 1965-1966. 

Le comple rendu d u travail effectué, des activités cni;cn­
gées, des problèmes appar us dnrnnt ces deux années, 
soulignera k-s point~ sur lesquels les résultats obtcnu.s 
ont été ceux recherchés et ceux sur lesquels les obji,ct ifs 
n'ont 1::té que partiellement atteints. 

Ill - 3 



11. - LES ACTIVITÉS 

ET LES PROBLÈMES 

POSÉS EN 1963-65 

6't, E que ."?u"'. a lion~ entre!'rendi;e. da_ns. c.e chapitre n'est pas de décrire tou.te5 le& 
..., activ1tes educahveg qua ont ete reali&ees par la C. F. D. T. 

Les chHlr~a dont nous faisons état ne concernent que les activités aaaurée, 
par l'Institut confédéral, ou réali•éea à Bierville, ou subventionnées, car dans ce cas 
elles donnent lieu à des rappot1:5 préci•. 

Sans ,Ioule lautlra-1-il un jour, !aire cc hjlan. Il 111,~11-

trerait dans toute son ampleur I tiHort cuns1ùérablc rca­
lisé au sein de noire ori!anisation tn matière tl'éducatiun 
symlicale. fi nous permcllrait de meltre i1 jour des s~nti,.. 
1i,1ue.s • il scr;,it l'Ol.'Clasion tic trouver les lcchmques 

' ' 1· J r · • I'' 1 • proprc;s a aclua 1scr, e a~:on rcgu 1erc et c ;11re1 1111 

tableau d'ensemble qui nous manque. 

* 
L'intérêt pour la formation ne cesse de croître dans 

nolTc 01·gnnisatio11, Co:t état de chost·s c~t une pn·uvç 

A BIERVILLE 

Nous donnons en armexe qu.,lques chiffres sur la 
nature ·des ;Wtivit{,~, le nombre de sessions l'i de p:1rtici- , 
pants. Nous constntons une constnnle n11g1111:ntat1on du 
nombre de 1>nrticipanls et de scs~ions, Pnr contre, si les 
sessions ~0111 pins nomhrcuses, elles tendent !1 être de 
plus courte duré!c'. Cda tient an dévcl11ppc111eut pnr le, 
fédératilmS dei- sc~~ions tic trusts et de branches. et pour 
les secteurs confédéraux de sessiuns de rechert.:he, mais 
aussi à l't1tilisation de méthodes de formation qui s'amé­
liorent sans cesse et e:-:igent <le plus en plus pour les 
sessions des d [ectif~ qui varient de dix à tren tto parti­
cipants suiva9t la nature des progrcmm es. 

* 
Un des aspects th, la voe,llion pro11rc de notre Centre 

d 'Education ouvrière est la mise .iu 1>0int de « session, 
pilotes ,. et hl recherche consumle da11s le domaine ,le.~ 
méthodes. 

D epuis le dernier Congrès, le plus Rrand nombre de 
se~sions a l:té fait ~n direction des Cadres syndicaux 
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su11ploé111entaire que la C. F. D. T. continue à se situe,· 
au cœur même des problèmes de notre temps. 

En matière d 'éducation syndicale, nous avons ;'1 notre 
actif d1:s réalisations nombreuses, une organisation pous­
sée une expérience certaine. Mais la multiplication des 
prn°S(raunmes, <les sessions, des journées d 'études, ln décen­
tralisation effe<.:tuéc ces dernières années ne manquc1H 
)las de nécessiter une mise en onlre de l'enstmhle dl· 
nos activités, une réflexion sur nos méthodes de travail, 
une accélération et une amélioration dans le domaine dt• 
la coordination. C'est en fonction de ces Jlréoccupations 
qut: nous a hordons les principaux aspects de notn:· 
;\ctivil~. 

sessions de secrétaires d'U. D: et de syndicats, rle fédé-
1·ations, de trusts et de branches. 

Enlin <le no111b1·euses sessions « spécialisées » de totttt! 
nature se sont tenues : D élégués du P ersonnel, Comité~ 
tl'Entrt:prise, Administrateurs des institutions sociales et 
économiques et collotJUCs dt! recherche. Ccb répond éga­
lement au rôle d'un centre de fonn;ition au plan national. 

* 
Compte tenu de l'activité aduelle et des perspectives 

de développement, nous miinquons - et cela se fait sentit 
d., façon tic plus en plus aiguë - de lieux de déknte 
culturelle. 

Donc le problème d'améliorations à court terme, de 
rénovation ~t do modernis,1tion à long terme est posé. 
Un xroupe d'études a é té constitué par décision du Con­
seil confédéral de féHier 1965. Ses travaux devront aboutir 
;1 présenter en 1967 w1 projet précis JlOUr 1m Centre 
d'éducalion modemc. Bierville a éti, et reste un ,r outil » 
rendant des services exceptionnels ; il 11011.~ faut rester ,, 
ln « pointe D dans ce domaine ... u1 111111t dans les autres. 

B LES ACTIVITÉS RÉGIONALES 

Les C<>nm1L~sion~ n:giunales ile formation on1 :'t h,ur 
tlisposi1iu11 une gamme de plus en plus i111J)ortante tic 
Sl'Ssions. Celles-ci font l'objet d'un dossier établi au nivt:rn 
confédéral. 

Nous foison,. état ë i-dcssous des principau;,; pro...:rarn­
nrcs 1'1 partir <lesquel~, suivant les besoins, les C<,111 111is­
siom, régiorrnles ou les Unions départementnle~ peuveut 
org:1111ser des sessions, ,•11irc des journées d'études, des 
W.-E., et~. 

l . Les E.M.O. 2• degré 

• 1963 : Le Pouvoir syndical et les Centres de décision 
dans la Sociétf industrielle. 

• 1964 : Réalités régionales et politique syndicale. 
• 1965 : Le fonctionnement démocratique de nos organi­

sations et l'analyse des nolicms de « stratégi<: 
et de t:u:tique syndicale ». 

• 1966 : En préparation : Les conditions de l'action syn­
dicale dans le contexte du V" Plan et du Marché 
COll11TIW1, 

,. Ces se!lsions sont non seulem<:nl d'un niveau élevé 
d'enseignement portant sur des prohlèmcs cruciaux <1ui 
c.ngai,:cnt l'avenir, mai<i surtout l'occasion de réflell.ion.~ 
collectil'es, de recher ches utilisanl les méthodes péda~ogi­
ques de participation active. 

Elles snnt indispensables pour des « Cadres symli­
caux " ù'U. D. et de Fédérations qui veulent avoir une 
\'UC dynamiqu", ~ pro:.pcctivc "• pourra it-on dire, des 
problèmes qu'ils ont à a(frontt:r. 

2. Les E.N.O. 1.,. degré 

C.,s sessions s'adressent :i di;,s militants e1<périmentés, 
4ui ont de.~ n :sp11nsabilités Je direction nu ni1·eau de leur 
entreprise 011 de leur syndicat. 

Les µrogr_mume~ sont de deux sortes : 
a) Un pro~r:unmc mis nu point par la Commission 

régionale et qui reprend sous la forme « e11seigne­
ment » la session E. N. O. 2• degré de l'année p1·é­
cédente; 

h) Un programme d'initi<1tion ~conomique et de pra­
tique syndicale, prolon!(eant la session de forma­
tion générale du 1er degré à partir d'un dossier 
établi par l'lnstitu t con!édéral. 

3. Les sessions décentralisées de Formation 
générale 1°' cl'egré 

Ces sessions doivent se m11ILipli1:r. Elles sont l'objcl 
d'un dossier conJédé.rnl actualisé chaque année. Elles sont 
inlcrprofes.o;ionnclks et s urtout atlaptiles au Secteur privé. 
lin effort est e111re1>ris pour ~u'ellcs puissent s'adresser 
ésia,lc!ncnt :, la Fonction p11blu1u • et au Secteur natin­
nahse. 

Il apparaît imporfant, pour l'unité <lta l'organisai ion, 
pour une bonne progression de no~ acti"ités de formation, 
d 'accentuer, de façon progressi,·e, lïntcq,rofossionnalisa­
tion de 111 formation de bnsc destinée nux militants. 

A terme assez proche, le programme de formation 
générale actuellernent appliqué tant dans les sessions 

décentralisées que d,rns les sessions fédérale!> devra être 
rt•cnnsidéré. 

La Commission conftédérnle de For111ation , •à prendr., 
en charl(e cette question. 

4. Les sessions pour les responsables 
de section d'entreprise 

li s';1git de \V. E. s'adressant à des nouveaux respon­
sables de Sections d'entreprise nouvellement créées ou 
1>lus anciennes. 

L'expérii:acc _a souligne:, l'intérêt de ces stssions, m a is 
t·clles-ci devraient prendre un ca rnctère diff.,rent ; 

- ne pas s'en tenir exclusivement au V.'.E., mais avoir 
la possihilité de se transformer en sessfon de trois 
jours ; 

- se recruter au niveau ,, d'équipes complètes de 
Sections d'entre11rise " nouvelles ou non. 

5. Les sessions de collecteurs 

Ces sessions eJ1 externat sont surtout vala bics pour les 
c·entres industriels 011 la densité syndicale est importante. 
Sous résene d'adaptation dn programme, elles de,•r.iii:nt 
être intensifiées. 

6. Les sessions de p_révention 

Cc~ se'\.'iio11s prennent une grande importanct·. Elles 
sont l'objet d'un dossier é tabli 1mr le Secteur d'action 
professionnelle t:t sociale en collahoration avec l'Institut 
conftédérnl. 

Del)ltis 1%4, parallèlement, les senice-; pré,·i;,ntion des 
t:. R de S. S . organisent des sessions selon des formules 
diverses où la préoccupation ayndicale est prdiquement 
absente. De plus le contenu, la forme, le but sont très 
<li vers. 

Cette si tuation a en traîné une mise nu poinl sur ln 
politique à sni"re : 

Les ses~ions de prél'tmtion en direction des membres 
représentant fos salariés a ux Comités <l'Hygiène et de 
Sécurité doiveni être or~nnisécs et a11imécs, sous ln r es­
ponsabilité des Commissions résionnlcs de Formation et, 
pour les sessions spécialisées :'1 UDe branche, par les F'édé­
rations intéressées. 

La FORMATION doit rester, l;\ t:omme ailleurs, une 
tâche et lU\e re1pon.abilité SYNDICALES, d'autant plus 
qu'elle s'adresse à des militants d'entre1wise. Il l.'St bien 
entendu que les responsables de ces sessions demandent, 
co111111e auparavant, l'aide technique e t k concours d es 
services pré\'ention des Caisses régionales. 

7. Les sessions et W.E. pédagogiques 

L'ampleur dl's activités dér;entrnlisées, tant profession­
nelles qu'interprofessionnelles, pose k problème de la 
formation pédagogique de ceux qui ont à « inter\'cnir » 
pour prendre en « charge " 1111 sujet. 

La session péclagogi<111e qui se tc11<1it annuellement ,1 
Bier\'ille s'm•éra insufrisantt,. Elle ne touchait qu'une tren-
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taine de part1c1pants chaque année; de plus, clic tT:titait 
égalc111e.nt <lts problème~ qui iutérchl>aicnl plus particu­
lièrement les responsables des Commissions <le Forma­
tion . . Il a paru 01>porlu11 de distinguer les deux nspects et 
de multi])licr la formalioo des « intcrvenaots ». 

C'est pourquoi il a été prévu en {964-1965 et 1965-19GG 
iles W. E. pour les futurs intervenants, pour les prépa1·er 
à leur rôle, et des seoaiong pédagogiques de trois jours 
s'adressant à des militants ou cadres étant déjà inter­
,·cnu dans les sessions. Ce t ype de session a été mis au 
])oint en collaboration avec les responsables régionaux à 
la formation. Cette session relève d'une méthode active 
très élaborée et est aoimée par deux membres de l'équipe 
de l'lnstitut confédéral. 

I.e oombre de militants est limité à dix-douze. Sept 
sc:essions soot an calen<lrier de 1965-1966 et douze sont 
pré\'llcs en 1966-1967. Cela permettra le perfectionnement 
de près de 200 militants auxquels il faudra ajouter les 
participants aµx W. E. 

Il s'agit donc là d'une politique systématique entre­
prise au plan régional. 

D'autres réalisations sont c:envisagées à Bienille et avec 

les Instituts du tr.-vail au nh•eau d'un perfectionnement 
plus pousst! et de la recherche. 

8. Autres activités 

A cc:es réalisa tions, il faut ajouter les journées d'études 
ou sessions releva nt : 

a) Des secteurs confédéraux sur des sujets économi­
ques, juridiques, sociaux, intcrnationaux, dïnformn­
tion politique, etc. ; 

h) Des fédén1tions ; 

c) Des programmes départementaux, locaux, des sy11-
dica ts, section d 'entreprise et qui, très souvent, 
comme ceux des fédérations, ne sont pas l'objet di! 
rapport~ :'t l 'fn.~titut confédéral dès lors qu' ils sont 
financés par le budget des organisations intéressées. 
Problème que nons abordons en tête de Cé cha­
pitre. 

Pour toutes ces activités, quelques chiffres sont fourni,,: 
en annexe. 

C LA COORDl,NATION INDISPENSABLE 

Outre les problèmes d'animation et de pédagogie, la 
décentralisation de notre éducation syndicale pose le pro­
blèm«: de la coordination. Celle-ci est difücile à réaliser. 
Il faut pourtant que nons fassioos des progrès dans cc 
domaine. 

Nous pouvons reprendre ce g.ue nous disions en 1963 
dans le rapport Formation : 

« La Commission r égionale ,Jc Formation correspond 
au nh•eau le mieux informé - ou qui dc:evrait l'être. 
avcc l'Institut confédéral évidemment - de toutes 
les réalisations éducatives de la C. F. D. T. Elle est, 
en fait, la véritable plaque tournante 011 les activiLés 
de : 

- - l'Institut confédéral, 
- des secteurs confédfraux, 
- des fédératioos, 
- des U. D . et centres locaux 

sont ou devraient être connues, répertoriées et 
appréciées quant aux programmes, au niveau de 
progression, etc. 

Un effort dans l'information recrproque dès calen­
Jricrs des régions vers les fédérations et des fédérations 
vers les régions a été entrepris cettc année. 

Un effort de discipline est certainement à consentir 
pour que chacun s'inscrive très rigoureusement dans le 

processus ,l'élaboration et Je mise en place des politiques 
de formation établies, <l'un commun accord d'a illeurs, 
par l'Institut con{é<lérnl. 

n reste que le problème de la coordination n'est pas 
seulement une question d'ajustement de dates de sessions 
pour que celles-ci ne se déroulent pas dans un même 
département et ne créent pas des concurrences de recru­
tement. 

La coordination pose également une question plus 
fondamentale qui est celle de la répartition des pro­
grammes, de ce qui revient aux fédérations par exem­
ple et au plan interprofessionnel en matière de formation. 

Nous pouvons dire que des mesures pristes tendant à 
associer de fai;on plus étroite, plus « structurel le ,, l..'s 
Mdérations à l'activité de l'Institut con{édéral et aux 
travaux de la Commission confr:dérale de formation, 
ont déj:\ permis d'aborder de façon positive ce problème. 
Les positions dont nous avons fait état concernant la for­
mation de base en est un exemple. La constitution de 
groupes de travail OLI militants professionnels et inter­
pro(essionncls travaillent en commun avec l'Institut 
confédéral sur la mise au point de programmes concer­
nant les « cadres syndicaux», les « délégués du person­
nel », etc., mootrent que nous sommes sur la bonne 
voie pour faire un travail rationnel de répartition des 
tâche.; qui revient aux uns et aux autres et d'une 
meilleure connaissance iles divers programmes, car tous 
les intéressés auront eu à participer à leur élaboration. 

D LES ÉTUDES PAR CORRESPO,NDA·NCE 

Depuis de nombreuses :tnnées, nons avons mis au 
point une formule « d 'études syndicales» par corrcspon­
clance. Cette:, formule qui sollicite <le la part des et élè­
ves» un travail personnel de lecture, de réflexion et de 
rédaction est associé à un travail d'équipe au plan local. 
Ces équipes locales se multiplient, elles devront se 
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générnÜs«:r. Nous devrions arriver, h pnrtii· de cycles 
proposés, à organiser de véritables cours du soir et tou­
oher beaucoup plus de militants encore. 

Cela pose le problème des animateurs de ces cours. 
Jusqu'ici ceux-ci recevaient quelques directives sous 
[orme de notes. Sans doute \'a-t-il falloir songer à mettre 

au point, chaque année avant le démarrage d'octobre, 
une s~,ssion sphialcment pensée pour une mei!leun, 
utilisation des cours par correspondance et cela à l'in­
tention des animateurs locaux. 

L'actualisation des cycles st: bit régulièrement, un 

cydc Ioitiation Economique ' se déroulant sur d«:ux ans 
a été mis au point. 

La première année est parue en octobre 1964, );, 
dl'nxiè111e am1ét: paraîtra en octobre 19fi5. 

(Voir en annexe un tableau statistiques.) 

E LA -REVUE "FORMATION" 

La nom•elle formule ile 11. Formation n qui paraît sous 
un for111at plus pratique et dont la périodicité est bimes­
trielle a été très hicn reçue. Malgré tout, nous ne 
pouvons pas penser qne nous ayons encore trouvé pour 
notre revue une solution entièrc:ement satisfaisante, en 
ce qni concerne son contenu. 

û.·rtains artides, le numéro ~pécial sur la planification 
répondent aux besoins d 'information. 

Les dforts à faire dans les procha ins mois devront 

teudre :\ régulariser la pfriodieit6 <le parution; à équili­
brer les études entre des sujets de réllexion et d'infor­
mation générale; à rfdigc:er cn pensant da\'antage nux 
111ilitants qui n«: sont pas habitués au langage:, très spé­
cialisé d es juristes, des économistes, des sociologues. 
Nous sommes consci«:nts de cette <lifficulté, <le justes 
remarques nous sont faites. Il n 'est pas tellement facile 
d 'ailleurs de traiter simplement de sujets complexes, de 
s'en tenir à l'essentiel, mais un effort sera fait en ce 
sens, 

F LA FO•RMATIO·N DOCTRl,NALE 

La formation doctrinale a toujours été importante au 
sein de notre:, organisation et le chapitre consacré à 
cette question aux pages 94 à 97 du rapport au Congrès 
extraordinairt: précise l'esprit dans lequel cette formation 
a été réalisée. 

JI restc:e que cet aspect de notre formation syndicale 
doit encore être précisé, 11dapté, intensilié. L'article 1•• 
des nouveaux satuts spécifie: 

" ... pour atteindre les objectifs C')u'elk- s'assigne, elk 
« (la C.F.D.T.) développe systématiquement la fom1;,­
" tion de ses adhérents conformément aux valeurs ;iux­
" quelles die s ts réfère. » 

C'est pourquoi, le Bureau confédéral n c,mstitué en 
son ,ein un groupe. (le travail ayant pour objet de pré­
parc:er un plan dc travail devant aboulir 11 dcs tc;,c(cs 
fondamentaux à 1mrtir desquels la formation idfolo~iquc:e 
d es membres el des militants pourra se développer. 

G AUT,RES P.ROBLÈMES 

Nous pensons qu'il faut nous limiter et ne pas r epren­
dre des analyses faites antérieurement, en particulier, 
dans le rapport du Congrès de 1963. Dans cette catégorie, 
nous plaçons pour cette année les qu«:stions suivantes : 

l . La Promotion sociale 

Le rapport du 32• Congrès confédéral, le d ocument 
programme présenté au Congrès extraordinaire dc:es 6 et 
7 novembre 1964 ont Jlrécisé nettement sans (JU

1il soit 
besoin d'y r e"enir, nos concc:eptions dans le domaine 
de la Promotion sociale. 

Pour nous la Promotion sociale a pour ba~e la démo­
cratisation de l'enseignc:ement et doit s'inscrire dans une 
conception de démocratie réelle. L.a promotion profes­
sionnelle, n ·est pas la propriété d'une " élite » mais la 

Un premier tran1il est actuellement en chantier et 
sera i1 la disposition des organisations dans le cours 
du• 4• trimestre 1965. Il s 'agira d'un travail d'explication 
du préambule ct de l'article 1"'. Il s'adre~sera surtou t 
aux nouveaux syndiqués, t:t à dc:es militants q.ui ont i1 
expliquer de façon concrète la signification des valeurs 
auxquelles se réfère la C.F.D.T. 

La 111isc en route d'un travail plus thforic1uc:e, plus 
philosophique, est en!(agée. Awc de nombreuses colla. 
bora tions, le groupe initial élargi fera un travail d'apprn­
Ioo,lissernent des valeur,; dont nous faisons réfé rence, 
en VUl > de préparer une scssion « idéologique » du Conseil 
confédéral et cela pour le premier trimestre 1966. 

1-~nsnite, q11d<111<:s mois seront nécessaires pour ins­
crire ces u·avaux dans le cadre d'une form;1tion idéologi­
que portant sur nos \'alcurs mais abordant ég.ilcment 
une infonnation indispensable des autrcs philosophies : 
marxistes, néo-capit,1listes, etc. 

possibilité pour chaque travailleur de se perfectionn-,r 
en vue de bénéficier d'une promotion effective sur le 
plan de l'emploi. 

Nos efforts doivent porter sur ces deux points ... C'est 
dans ce sens que nous avons toujours rechc:erché une 
meillcure coordination depuis deux ans avec les m ilit;ints 
membres des Comités régionaux ou départementaux de 
la Promotion sociale. C'est dans le même esprit qu~ 
nous avons constitué un groupe confédéral de coordina­
tion des problèmcs de la Promotion sociale ~1i s'est 
rfoni pour la première lois le 4 ma i 1965. 

LE COMITE D'ETUDE DES AIDES 
A LA PROMOTION SOCIALE 

Cc Comitf appelé aussi « Comité MASSELlN » a été 
créé en juin 1962. Il avait pour tâche d'étudier les m esu­
res .'t prendre pour dé.velopper tant les institutions de 
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p1·omotion que les aides inclividuelles aux travailleurs 
qui v.:ulen r· s·,:1eve r d a ns 111 hié.r:1rc.:hi<! profcssionnt• lle 
et sociale. Il était chnrgé également d 'étudier une l"l"· 
1,wmc d 'ensc mhlc de la taxe d"nppnmlis~agt•. Il a 1er-
111i11é ce.s travaux quelqut-s jours a près le 32< Con grès 
cunfédéral. • 

Rappelons les co11d11~ioos essentielles dt, cc Cl11nité: 

- Sans ê tre confondue avec fEnsei,i11ement, la Pro­
motion sociale doit s'appuyer sur lui. Elle doit 
ètre largement 0111·c1·tc • .i tons, tenir le plus grand 
<:oinptc du facteur humain. Les moyen~ et les 
ohject ifs de la Promotion sociale do ive nt êtrtc 
coordonnés entre eux et définis dans un plan 
plurimrnueJ. Ces principes, soulignons-le, sont n:ux 
que nous défendons clepuis des années. 

Regrettons que les textes qui dc1·aien1 pennt:tti-e l'ap­
plirn t icm tic ct·s conclusions ne S(>r tent que trnp lente­
ment. LI nous est promis un « livre blanc: " sur ces 
,,ncst ions pour ln rin de 1%5. 

LA SESSION DE JANVIER 1964 

Cette session a permis, dn 23 au 2fi janvier 1964, :1 
Bicn •ille. de faire le point sur les positions conf.,dérales, 
de pré"oir ln s tructure à mettre cm place pour Î.'lin.' 
face aux problè_mes «le rwomotion socinlt·, tant pou r 
leurs aspects promotion prore.~si1111nelle 11ue collective, tic 
rappeler les conditions dnns lesquelles dui\'en t fonction­
ner l.,s Comités d~p<1rtemcntaux ou régionaux de pro­
motion sociale en liaison avec b Confédération. L.,s 
c1Jncl11sions de cette session ont Iait l'objd du document 
« Promotion sociale - Positions C.F.T.C. - Juillet 1964 ». 

2, Nos rapports avec: l'Université 
Les Instituts du travai'I 

Les Instituts <lu travail sont au nombre tle 6. 
- Au plan national: Strasbourg et Paris, 
-- Au plan rtgional : Aix-en-Prol'cncc, Grenoble, Lyon 

et Lille. 
D:ms un tablt,au annexe, nous rendons compte drs 

sessions réa lisées. Nous n'avon.o qu'it nous féliciter de la 
coopération ainsi nssnr~c cnlrt'. le inonde ouvri,~r t1: t 

l'nniY.,rsité en matière d 'éducation syndic:ile, El cda 
triicc à des hommes, it des équipes " " pi·ofesseurs et 
d'assistants faisant leur métier d'universitaire a1•ec tour• 
la ri~ueur que cela exi~e, mais étant aussi très :iu 
fa it des problèmes d'éducation ouvrière e t ayant le sens 
du service. 

Une deuxième session d~ 10 semaines a1•cc l'Institut 
de Par is ;,ura lieu du 4 octobre :rn 11 décembre 1965. 
Ce sera l:i deuxii.,me session de cette nature, l,1 pre­
mière ayant eu lieu d'avril à juillet 196.1. 

L'effort ainsi réalisé se situe au nÎYea11 supérieur, il 
doit s'inscrire de façon très serrée dans le cadre de notre 
polit.ique de formation. C'est pourquoi, il est néœssaire 
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que les Cu111missions r,égionales q.ui bl'néficient d'un 
Institut du trav:1il situent bien ks scn·ict·s que celui-ci 
pcnt leur rcnùre;, dm1s des objectifs td,s précis de for­
mation des militants d assun;nt une information à l'Ins-
1 ilul conlédénil. Nous prévoyons c.J 'nillc nrs pour l'exercice 
l!l6G-67 une re ncontre: des re~rionsahles rébrionnux tra­
rni lla nl avec les ins tituts du trav:1il. 

3. A propos du congé-éducation ... 

L'application de la loi du 23 juillet 195i a fal'orisé 
l'effort de. formation de to11te notre organisation. li re.,tc 
que <les améliora tions aux textes exis(;mts doivent ê1 re 
obtc,nues. Une nction est enga,r:,êc .en collaboration Insti­
tut - Secteur juridique m11Jrès du l\'linistère du lravail. 

Le paiement ,les pertes de salaire. reste t.uuj,,urs une 
11ucstion crnciale. Une politique d 'action (k toutes le~ 
urg;misations coniéd érécs est à pom·suivre tant :rn phm 
des Comités d'.cnlrepl'Î~c que dans le domaine contrac­
llle l. 

L'arrêt du 20 mai 196.'i, de la Cour de Cassation, tou­
tes chambres réunies, a cléfinitivemcnt admis la thèse 
de la C.F.D.T. sm· le Pouvoir du Comité d'entreprise 
d·allouer iles bourses, indemnisant partiellement ou 
co111 pliltemcnt les pertes de salaire. Cela 11e manquera 
pas d 'êtn : utilisé par les mili Lants. 

... et des subventions 

1964 cl 1965 ont vu se <iéveloppi,r une rnmpagne de 
la C.G.T. réclamant le bénéfice de la loi du 28 décembre 
1959 permettant d'at·corder une aide financière à « la 
formation économiq.ue et sociale des travailleurs appelés 
ù exercer des responsabilités syndicales». 

Pour notn, part, ay;rnt combattu avec ténacité pen­
dant des années polir que l'effort de Promotion collective 
1·éa!isé Jiar l'éducation syndicale obtienne les mêmes 
avantages que la Promotion individuelle, nous :wons 
réd» mé et obtenu le bénéfice de l'aPJllication de la lui. 
Nous tlt>nsons cl'aille11rs que. le montant de l'aide ,1ccor<lé!' 
devrait Î'tre augmenté compte tenu de l'ampleur des 
t:îches d'éducation auxqudles les Centrnl.,s syndicales 
doil'cnt faire face pour Î'tre en mesuri, <le remplir leur 
rt,l., dans la vie économique et wciali: (lu pays, 

Nous trouvons donc équitable, d nous l'a\'ons t!it 
et écrit, qu'aucune discrimination ne soit faite à l'encontre 
d'une organisation syndic.ale représentath·"· 

Nuns ayons été souvent interrogés par les syndicats 
et les sections d'entreprise sur les modalités, la rép,irti­
tion et le montant de ces sub\'cntions. Les réponses ont 
i,tt! faites :i tous et ,, chacun. D'aill.,urs cette question 
est du domaine public puisque la réponse du ministre 
du Tra":iil à une question d'un parlementaire co111mu­
niste a paru au « .Journal Officiel" et reprise par la 
presse. 

Ill. - ESQUISSE D'UNE POLITIQUE 

CONFÉDÉRALE 

DE FORMATION 

POUR LES ANNÉES A VENIR 

L ES principaux objectifi; à pour1uivre en matière de formation sont apparua toul 
naturellement au fur et à mesure que nou$ abordions lea pmblèmes, 

à ce 
Il eAt seulement nécessaire de le~ •ra.masser» pou'l" donner une « coliérence • 

que pourrait être une politique confédérale de formation, dans lea prochaine,; 
année$ : 

- Accentuation de la form;ition des C>idrcs syndicaux 
il tous les niveaux. 

• - .Multiplication des dirigeants et mili tants ca1lahles 
dïnlen-enir dans les .I.E. et sessions. 

-- Recherche continue ·eu matière péda~ogi11ue. 

- Repenser daus les prochains mois les problèmes 
posés par la formation spécifique tics permanents 
tenant compte des dil'erses situations ùe ceux-ci. 

- Mettre en place un nouveau cyde de formation 
icléologiq,ue. 

- Aclaptation vers J.,s 111ilitanls Ùe base de la n :vue 
« Fur111:1tion ». 

- Intensifier l'effort cle <.:oor(tii1atio11 entre l'Institut 
confédéral, les Secteurs confédéraux, le~ f.,déra­
tions et les Régions. 

- Etablissement d 'un dossier présentant les tliverses 
actiYités, méthode et programme-type, 11iusi que 
ùes statistiques mises ,\ jour chaque année. 

Sur le plan de l'action syndicale 
et des moyens matériels 

e Obtenir le paiement des pertes de salairn consé­
cutives i, une session (l'étude J),lr voie contractuelle 
et bourses des C.E. 

e AméJ;orer les modalités d'aµp\Îc:,ition de la loi sur 
le congé-éducation et penm:ttre des sessions de 
lon,iuc dnrée . 

e Ohtenir des délég.1tions d'heures " formation» el 
des lue.aux poui· les déléi,:ués au niveau de l'en­
treprise. 

e Généraliser et aug111enter scnsih!e ,ncnt le montaut 
du poste « Formati011 » dans les budgets de toutes 
les organisations confédér,êes, considérant qu'il n 'est 
pas possible ni souhaitable que toutes les réalisa­
tions soient financées par voie de sub1•entions 
confédérnles. 

e Poursuivre au1irès des Pou"oirs publics et pour 
les U.D. auprès des Conseils généraux, les démar­
ches nécessaires pour true ceux-ci favorisent égale­
ment, comme ils le font pour d'autres organismes, 
l'éducation syndicale. 

L'Institut confédéral 

e Compte tenu des objecti{s ci-d<:ssus et de~ activités 
en cours, la charge de tra ,·a il d., I' équÎp\, de l'J ns­
lÎtut dépasse ses possibilités, surtout si l'on con­
sidi!re la nécessité du perfectionnement de ses 
J)l'll(>res m1:111brcs, de la mise à jour des iQforma­
tions dans le domaine tics méthodes pédagogiques 
qui évoluent r a pidement. 

e Il serait nécessaire ,l':rngmenter )'t\quipe d'tm 
membre dans le présent exer cice et d'un deuxième 
JlOUr 1966-67. 

e Par ailleurs, les tâches prioritaires (le l'lnsti tut 
pourraieDt se déterminer de la façon suiv;mte: 
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* Formation de « formateurs,., <:ette activité est 
engagée depuis de nombreuses années, elle 
doit se tlévelopper. 

* Actualisation des programmes en cours. * Mise nu point de proiirammes nouveaux 
(animation des groupes de trnvail composé~ 
sous l'égide de la Com111ission co nfédérnlc 
de formation). 

* Animation des ses!;ions relevant directement 
de l'Institut confédéral. 

* Collaboration à l'établissement des program­
mes, à la politique de recrutement, à l'orga­
nisation des sessions r elevant des secteurs 
confédérlc\ux. F.ventuellement, animation pé­
dagogique. 

* Aide technique dans l'animation de sessions 
relevant des diverses organisations, dans la 
mesure oi1 celles-d manq-ucnt 1!'animate11rs 
011 hmcent un programme no11vea 11. 

* Participation à l'activité des Instituts clu 
trava il nationaux e t régionaux (poür Cl' S 

dc:rn ic:rs en étroite coUaboratiun avec les 
commissions régionales de formation inté­
ressées). 

* La recherche pédagogique sous tous se~ 
aspects. 

* Les problèmes de culture, de promotion 
sociale, de coopération internationale d c­
\·raient être pris en charge ile façon plus 
importante. 

EN .CONCLUSION 
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L'analyse que noua lai1on1 de, activité, el des problèmea po•~• à notre effort 
d 'éducation syndicale, les o bjectif, que noua propo1on1 pour lea annees ir. venir 5ouli­
l(nenl la signification profonde que noua donnons à notre effort éducatif. 

Il s'agit de multiplier les hommes et le, femmes COMPETENTS AU SERVICE 
d~ la cJaaae ouvrière, 

Des homme, et de& femme, ayant la CAPACITE DE DOMINER le• problèmes 
qu'ils ont à Téaoudre et lei situations d11.ns leaquellea ila ,e trouvent. 

Animant un SYNDICALISME DEMOCRATIQUE, c'e.t-à-clire sachant travailler 
AVEC lea 11utre1 travailleurs et aya nt le aouci non d'apprendre pour eux-mêmes mai• 
D'APPRENDRE A APPRENDRE. 

Cette attitude éducative de la C.F.D.T. et de sea m ilitants tend à réaliser une 
véritable « Promotion collective • d ea lravaille11ra. 

Le but de l'effort d'éducation ayndicale eal de susciter et de développer le DESIR 
et l'APTITUDE da prendre dei reapon&abilité•, D'AGIR, de se DEPASSER. 

Il ne •'agit pas 1eulement de MIEUX ETRE mais d' ETRE. 

Enfin, pour être fidèle à n finalité, notre effort d'éducation ae doit d'ouvrir dèa 
Fenêtre• l 

- ne pas penser aell'!ement à l'homme au travail ; 

- maia également au travailleul' citoyen ; 

- au travailleur et se1 Joi1ir1 ; 

- au travailleur et aa culture. 

C'est tout le problème de notre temps. 

T ABLEAlJX STATISTIQUES 

Annexe n• 

/) )) 2o 

» 2b 

)) 2c 

» » 2d 

)) » 3a 

)) » 3b 

)) )) 4a 

4b 

>) J} 5 

li )) 6 

)) )) 7 

PAGES 

Orgonigromme du secteur formation 

Bierville 1963 - activités éducatives 

Bierville 19 63 - toutes octiYités .. . . . . . .. .... . . . , . 

Bierville 1964 - activités éducatives 

Biervllle 1 964 - toutes activités ... . .. . ........ . . . 

Activités interprofessionnelles décentralisées 196 3 

Activités interprofessionnelles décentralisées 1 964 

Sessions fédéroles décentralisées 1963 .. .. . . .. . . , . 
Session■ fédérales décentralisées 1964 

Tableau récopit11latif des activités BierYille et décen­

tralisées 1963-1964 . . . . .. . . . ... . .. . .... . . . . . .. 

Les Etudes Syndicales ( cours par correspondance) 

1 nstituts du travail à recrutement national 

12 

13 

13 

13 

14 

14 

14 

15 

15 

16 

16 

17 

.. 
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Typtcs de stcssions 

Formation g.:nérnle . .. . . .. . ... 
Spécialis~cs ; 

- Ni,·eau entreprise .... .. . ' . . 
- Hor~ e;,.ntrepri~., .. .. . . ...... 

Cadres syndicaux ·• · . ' .. ..... . . 
lJ.R.P. - \'.R,P. - Syndicats pini-

siens . . . . . . . . . ' . ' .... .... . .. . .. 

TOTAL ...... ' ..... ~ ... 

T ypes d\1ctivités 

Acti\'ités de formation . . ........ 
A litres :•activités C.F.T.C. ...... 
,\1ouvements extérieurs ........ 

TOTAL •I •••••••••lol•• 

l'articipatiun famifoile durant les 
sessions . . .. .. ............ . . .. 

Maison familiale de \ ' a'(.'.alll:C."t .. 

TOTAL GENERAL .. .. 

Typl'S de sessions 

Formation générale . .... . .. ' ., ' 

UTILISATION DE BIERVILLE EN 1963 

ACTIVITES EDUCATIVES 

Stossions 
Participation 

Milit,1nts Militantti; Total 

23 514 13-l G48 

12 284 iO 354 
17 352 80 43:> 
47 970 211 1.182 

Hi 280 100 380 

115 2.400 596 2.996 

UTILISATION DE BIERVILLE EN 1963 

TOUTES ACTIVITES 

Sessions -
Participation 

Militants .Militan tC?s Total 

115 2.400 59fi 2.996 
27 770 8(i 856 
7 210 96 306 

H9 3.380 778 4.158 

123 
331 

4.8H 

UTILISATION DE BIERVILLE EN 1964 

ACTIVITES EDUCATIVES 

Sessions 
Participation 

Militants Militantes Total 

23 459 161 620 

Spéciali~ées : 1 
- Niveau entreprise .. . . ... ... 20 454 120 574 
- Hors entreprise . . .. , . ... .. . 1i 357 59 416 

Cadres syndicaux • ••• • • 1 •••• ••• 52 1.038 182 1.220 
URP. - V.R.P. - Syndicalts P a.ri-

siens .... ... ...... ..... ........ 16 364 5(i 420 

TOTAL 19G4 ............ 128 2.672 578 3.25(1 

ANNEXE 2 a 

.luurnfa,s Durte 
stagÏ:\in,~ moyenne 

3.824 6 j. 

2.197 !i,2 j. 
1,lB4 4,2 j. 
4.222 3,G j. 

1.227 3,2 j. 

H.304 4,4 J, 

ANNEXE 2 b 

Nomhre Durét: 
de journées moyenne 

13.304 4,4 j. 
3.1;!6 3,7 j. 

7:'i9 2,5 j. 

17.-189 4,1 J. 

G.'i8 
9.221 

17.0li/\ 

ANNEXE 2 c 

Nomlire Durée 
journées moyen11e 

3.513 5,7 l· 

3.2(;5 5,7 j. 
1.565 .,,1 j. 
3.840 3,1 j. 

1.489 3,5 l · 

13.672 4,2 J. 

Ill - 13 



UTILISATION DE BIERVILLE EN 1964 

TOUTES ACTIVITES 

Types d'activités Ses.~ions 
Participation 

Militanh; Militantes Total 

Actil'ités de fonnation . . . ' .. .... 128 2.672 578 3.250 
Autres activités C.F.D.T. • ... ♦ ••• 38 925 'I04 1.029 
Organisations extérieures . ..... 14 286 216 502 

TOTAL .... . .. ... ....... . 1/\0 3.883 898 4.781 

Participation familiale durant les 
sessions ..... ... ... ....... . • · · 137 

Maison familiale de vacances .. 1 524 

TOTAL GENERAL 1964 .. 1 5.442 

ANNEXE 2 d 

Nombre Durée 
journées moyenne 

13.672 4,4 j. 
3.015 3 j . 

861 1,7 J. 

17.548 4,1 .1. 

755 
9.148 

27.451 

ANNEXE 3 a 

ACTIVITES INTERPROFESSIONNELLES DECENTRALISEES 1963 

Nature \:les sessions 
Nombre 

1 
Participants Journées Durée 

de sessions 
1 

Hommes Femmes Total Stagiaires moyeDne 

E. N. O. 2• degré .. ............... 20 
1 

S32 69 601 3,118 5,3 
- 1"' de8ré .. . . . ..... .• ...• · I 13 307 73 380 1.962 5,3 

Formation générale ............. 18 452 113 565 3.233,5 5,58 
Collecteurs ••••• ' ' •••••••• ~ •• 1 ••• 25 560 124 684 2.052 3 
W. E. et .I.E. . ' . . ... ....... . ..... 76 1.218 36t 1579 2368,5 1,5 

152 3.069 740 3.!!09 12.734,0 

ANNEXE 3 b 

ACTIVITES INTERPROFESSIONNELLES DECENTRALISEES 1964 

Nature des sessions 
Nombre Participants Journées Durée 

de sessions Hommes Femmes Total Stagiaires moyenne 

E. N. O. 2• degré . .. ........ . ..... 19 519 6t 580 3.118 5,38 
- 1°' degré ...... .......... . 14 294 63 357 2.059 5,78 

Formation générale .. ' .......... 25 620 198 818 4.772,5 5,83 
Collecteurs • ' • ' ••••• • ••• •• •••• •tl 43 974 176 1.150 3.609 3 
Pédagogique .. ... .............. ' 5 56 5 G1 183 3 

Prévention . ..... . ... ... .... ... . 9 210 7 217 846 \ 7 de 3 jours 
1 2 de 6 jours 

W.E. et J.E. ... . . ... .. .. 1 • • • ••• ' 88 1.719 441 2.160 3.240 

1 

1,5 

Total 1964 . ' .. . ............. 203 4392 %1 5.343 17.827,S 

Ill· 14 

SESSIONS FEDERALES DECENTRALISEES 1963 { 1) 

Fédération Nature des sessions Nombre 
de sessions 

Métauz Cadres fédéraux ••• 1 •••• •• . .. . . .. 1 
Cadres syndicaux Sur.J-Est . .... ... 1 
Branr.:hes .......... .. . , ...... . . ... 4 
Trusts ..... '• .. , . ' .' ' ...... . .... '. 15 

Alimentation W. E. (Cadres syndicau;,;) . . . . . ' . . ' 7 
Bâtiment W,E. (Cadres syndicaux et représ. 

groupes de travail ùu Plan) .... . 1 

Communa'W[ J. E. (Cadres fédéraux et Syndicat) 9 

P. et T. J. E. (Afüitants) ... .......... . .. .. . 13 
W. R. (Militants) . . . . ........ . .. .. 3 

A,riculture l2) Sessions nationales hors Bierville .. 23 
Sessions régionales . ... ..... ..... . 34 
Journées d'études . . ' ... ... . . . .... 57 

Total ·············· ······· ... . ... 168 

( 1) Les 1essia111 fédéralu tenues à Bierville son/ incl=r da11s lu gnn txes 2 a à 2 d. 
(2) La Fédération signait igalmmll la tenue ik cinquanle-dmx cercles d'études. 

Participants 

34 
18 
91 

294 
i5 

35 
5:i 

385 
90 

510 
807 

1.272 . 
3.666 

SESSIONS FEDERALES DECENTRALISEES 1964 ( 1) 

Fédération 

Métamt 

Alimentation 

Bâtiment 

Cheminot. 

Communaux 

P. et T. 

Agriculture l2) 

Nature ,les sessions 

Branches ........ .. ............ . . . 
Trusts ......... . .... . .. . ......... . 
W. J-:. (Militants et Cadn:s de Syn• 

dicals) .. .... .... . .. ...... ...... . 
W. E. (Cadres syndicaux et représ. 

groupes de travail du Plan) .... . 
Sessions Militants - Coller.:teurs ... . 
J. E. (Militants -Collecteurs) ..... . 
J. E. (s'adressant soit à des Mili-

1:mts, soit à des Cndres de Syn-
dicats et de la Fédération) . .. .. . 

J . E. (Militants) ....... . ...... . . . . . 
~- ~- (Mili1~nts) .... .. ...... .. . .. . 
Sessions M1!ttants . . . ..... .... . . . . . 
Sessions nationales (hors Bierville) 
Journées nationales spécialisées 
Co~missioyi~ nationales de perfect. 
Sess1ons reg1onales . . . ...... . . . . . . 
Journées d'études ... .. . . ..... ... . 

Nombre 
de sessions 

4 
9 

21 

1 
2 

25 

13 
14 
4 
3 

10 
16 
2 

26 
93 

243 

(1) Les serrio,rs fédérales ten1Ju à Bierville Joni i11cl11ser dons le~ 1111nexe1 2 a à 2 d. 

Participants 

8G 
256 

237 

38 
119 
422 

135 
390 
80 
64 

261 
369 

59 
S37 

2.123 

5.176 

(2) La FUbatiolf F. G. A . signale égaleme11/ la tenue de 159 cercle1 d'éludes rrunissanl 1.743 ,,,i/itanlf. 

.Journées 
Stagiaires 

204 
36 

237 
588 
112,5 

52,5 
55 

385 
135 

i.441 
1.614 
1.272 

6.132,0 

Journées 
Stagiaires 

210 
628 

355,5 

57 
357 
422 

135 
390 
120 
297 

t.363 
712 
128 

1.484 
2.123 

8.781,5 

ANNEXE 4 a 

Durée 
moyenne 

6 
2 
2,5 
2 
1,5 

1,5 
1 

1 
1,5 
2,82 
2 
1 

ANNEXE 4 b 

Durée 
moyenne 

1 dei j. + 
3 de 3 j. 
2 à 6 j. 

1,5 j. 

1,5 j. 

3 i-
1 l• 

i j. 
1 j, 

1,5 j, 
4 à 5 j. 
2 à 6 j. 

2 j. 
2 j. 

2 à 6 ;. 
1 •. )· 

111 • 15 



ANNEXE N• 5 

TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES BIERVILLE ET DECENTRALISEES 1963 -1964 (l) 

Année 
Nombre Participants .Journées 

de sessions Hommes Femmes Total Stagiaire!\ 

1!163 Hicrville ... ...... ...... . . . 115 2.400 596 2.996 13.304 
Dfrentralisées intcrprof. .. 152 3.(169 740 3.809 12..734 

- (édfrales .. 168 - - 3.(i66 6,132 

Total .............. ... 435 10.471 32.170 

19(i.J Bierville ........ . . .. .. . .. 128 2.672 578 3.250 B.672 

1 

D(·centrnlisées iulerprof. .. 203 4.392 951 5.343 17.827,5 
- fédérales .. 24.~ - - 5.176 8.781,S 

rotai . .... ........... , 574 13.76~ 4-0.281,0 

(1) L'e11se111b/c des 1a!,/,u111x conct!rmml les activ,th décenlralisfrs donne un ordu d, flTl1Jl{/e1,r Je, activités Jormatitln , tant au plan profeJ. 
sio1111d qu'interpro/euio1111el. J\fois, po,ir impor/11111 q11'ils soi e,11 el /dl1te tf'it1far11111/io11, r<'I chiffres lie reco11uun1 pas la totaliJé des 
rla/isations. En ,:/f.:I, beaucoup de J. E., soirles ,Ntmli:.s. W . E., ~te., t<choppmt J ,,,,s !l.ttütiqm•s. L'lmlil11t ron/édéral prendra les 
initiatives 11écessaires paur améliorer celle situation. 

• ANNEXE N° 6 

LES ETUDES SYNDICALES 

Evolution des inscriptions sur les trois derniers exercices 

,, 

CYCLES 
1962 -1963 1963-1964 1964-1965 

Nombre % s/total Nombre % s/ total Nombre % s/total 

Initiation eyndicale .... ' ........ 473 48,9 695 56,37 357 4-0,36 
Français .. .. 

' ... . ··· ··· ..... .... 128 13,2 144 11,68 157 17,92 
Pratique ayndicale . ' ..... ' ...... 210 21,6 1i9 14,51 136 15,42 
lnitfation économique ........... 90 9,3 124 10,06 162 (1) 18,37 
Initiation juridique . , , , .... , ..... 66 6,8 91 7,38 70 7,93 

TOTAL . . . .. .. .... .. .. .. ... 967 1.233 . 882 (2) = 100 % 

(1 ) L'améliora/ion des imcriptiatH pour le cycle écrmomique p10uie11t, d'1111e pari qfl'il _ s'a11.il d'un cyd,· réac/ual,sé (d'o/i U/1 inttrêt a11 /tire 
doc11me11/airc), et d'autre part du développement de l 'effort de fo rma1ton •tt "'atierc économique. 

(2) La baisse constatée pour l'exercice 1964-1965 proviem, s~mble-t-i/, d" fait Que pc,,dant lu période d'insuip1;,,,, 1~,- Syrtdicarr u tru"vaimt 
en pleine préparalio11 du CongrJs Extraordwaire de 1wve111bre 1964, 

INSTITUT 

PARIS 

STRASBOURG 

111-16 

SESSIONS REALISEES EN 1963 ET 1964 PAR LES INSTITUTS 
DU TRAVAIL. A RECRUTEMENT NATIONAL 

NATURE DE LA SESSION DATES 
. 

Formation générale supérieure ... ... .. .. .... . Mai-juillet 1963 (10 semaines) 
Colloque sur les rapports du syndicalisme et 

du politique en France et à l'étranger . ..... 13 -16 avril 1963 
Péd,1gogique (2' degré) . ...... ..... . ..... . ..... 21-2G janvier 196.1 
Salaires .. .. ........ .. . ...... . . . .. ... ' ...... .. 6 - 11 mai 196.1 
Pon"oir pntrunal et 1>0u1·oir syndical da ns 

l'entreprise (session d e recherche) . .. . . . .. 30 septembre - 5 octobre 1%3 
Responsables régionaux S. S. et A.F . . . .. . . . . 26 janvier -1•• lévrier 1964 
Vieillesse . . . ... , . ' . .... .. .. ..... ... .. .... . ... H - 20 juin 1964 
Juridique . ... ' - · - ..... . .. ' .... - . . .. ' .. . . . .. . 28 septemhre - 3 octobre 1964 
Salaires ... . .. .... . .. .. .... ' .... ..... ....... . . 24 mai - (i juin 1964 

ANNEXE N° 7 

NOMBRE 
ile participants 

20 

22 
12 
~3 

26 
28 
22 
33 
27 
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IV-2 

L'ACTl-0 .N SOCIALE 

1. INTRODUCTION 

2. LES CONVENTIONS COLLECTIVES 
'• Les positions du Congrès confédéral 

1963 
• L'extemi~~ ·d·e~ • ~o·n·v~~ij~~~ ',i,~~ • ;e~: 

teur à J'outre ................. . 
• La rapidité des extensions ....... . 
• L'extension des conventions collec-

tives en agriculture ..... , ...... . 
• Le rôle de lo Commission 5:Jpérieure 

des Conventions Collectives ...... . 

3 . L'ACTION REVENDICATIVE 

• La loi ant i-grève de juillet 1963 ... 
• • L'action en faveur des plus déshé-

rités ....... ................. . 
• Le l 8 mars 1 964 . . . . . . . . . ... , .. 
• L'action progressive, coordonnée et 

continue ..................... . 
• Les outres as;;-ects de l'action reven-

dicative ............... . ...... . 

4 LES SALAIRES 

• Le S.M,I .G, ................ ... . 
• Lo Commission Supérieure <ies con-

ventions coll ectives ...... . . . , , .. , 
• Budbet type de la C.F.D.T ... . • , .. . 
• Lo politique gouvernementale . .... . 
• La politique patronale ...... .. , .. . 
• Lo connoissance' des salaires . .. , .. . 

5. L'EMPLOI 
• La situation générale .... . ...... . 
• Moin- d'œuvre étrangère . .... . ... . 
• Chômage partie l ...... , . . ...... . 
• Action confédérale sur les problème~ 

de l'emploi . . . ......... ... ... , . 
• Durée du travail .. . ..... ... .... . 
• Mobilité de la main-d'œuvre 
• Services de l'emploi en Fronce · : : : • • 
• 1 nterventions confédérales • 
• Comité Supérieur de l'emploi .. ... . 
• Commission nationale de la moin-

d'œuvre du v• Pion . . . . ... .... . 

6. LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

• 1 ntroduction 
• Le texte du 13. ~;r-il . ·1965.: ::: '.::: 

3 

5 

5 
6 

6 

6 

7 

8 
9 

9 

12 

15 

16 
17 
17 
19 
20 

2 1 
22 
22 

22 
23 
Z4 
24 
24 
25 

25 

26 
2.6 

ET PROFESSIONNELLE 

SOMMAIRE 

Po9es 

• Haut Comité de l'or ientation et de 
la formation professionnelle . . . . . . . 27 

• Situation générale de la F.P.A. . . . . 28 
• Les mutations professionnelles en 

agricu lture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
• Handicapés physiquâs . . . . . . . . . . . . 31 

7. LES COMITES D'ENTREPRISE 
, DANS L'ACTION SYNDICALE 

• La place du représentant syndical au 
Comité .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

• les attributions économiques du Co-
mi té d'entreprise . . . . . . . . . . . . . . . 3 2 

• Le document de trava il sur l'entre-
prise .. .. . . .... , . . . . . . . . . . . . . . 33 

• Les attributions sociales du Comité 
d'entreprise 33 

• C?ndi.t i?ns d~ • • t-r~;~iÎ, • • h;~iê~~ • ·e·t 
secur1te . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

• La réforme des Comités d 'entreprise 34 

8. L'ASSURAN'CE CHOMAGE 

• Activité de l'UNEDIC ...... . .... . 
• Action confédérale ou sein de l'UNE-

DIC 
• ContrôÎ~ 

0

d
0

e~ • f i,~~,;~e~ • : : : : : : : : : ~ •. ; 
• Améliorations du régime .. , . . . .. . 
• Fonds National de l'Emploi et 

UNEDIC .... . , . .. ..... . ... . 

9 . RETRAITES COMPLEMENTAIRES 
• Amélioration de l'accord du 8 décem .. 

bre 196] .............. . .... . . 
• Professions hors accord du 8 décem-

bre l 961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
e L'A,R.R.C.O .. . ....... .. ..... .. . 
• Situation genérale et problèmes d 'en-

semble ...... . ............... . 
• Les retraites complémentaires dons le 

secteur agricole ............... . 

1 O. LA SECURITE SOCIALE 
ET LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

35 

36 
37 
37 

38 

39 

40 
41 

41 

42 

• L'assurance maladie . . . . . . . . . . . . . 43 
• Lo santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 
• Les prestations familiales . . . . . . . . . 46 
• L'assurance vieillesse . . . . . . . . . . . . 4 7 
• Les handicapés et infirmes c ivils . . . 49 
• Le financement .. . ..... . ..... , . 50 
• L'organisation , . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
• La formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 l 
• La gestion démocratique . . . . . . . . . . 51 

1. - INTRODUCTION 

LA période de plus de de11x ans qui vient de s'écouler 
depuis lt:, dernier Congrès Confédéral, apparaît'. 
au premier obo,d, moins riche en réallsotio'ls 

positives que lors des précédents Congrès. 

. Le compte ren~u, que nous présentons, des actiyités 
sociales et profeu1onnelles de lo Confédérotion montre 
en effet toutes les difficultés que nous oyons dû ~ff,o nter. 

A p11rtir du Plan de stabilisation, le GouYernement a 
mis . en place une procédure très rigide de « police des 
!ola rres ," · Cert,es, dans les Secteurs Public et Motionolisé, 
,1 11 dneloppe le « foux-semblont )> de CommiS5ions 
TOUT.EE;~~E,GOIR.E, étudiant l11rgement (et longuement ... ) 
les pomb,htes de négociations contractuelles véritables 
Ces personnalités ont produit, dons leurs ra pparh de; 
~b~er,_otions justes'. telle M. TOUTEE souligr1ant' q,ie 
1 h1s!o1re des relatrons des syndicats avec les pouyoirs 
publics pour ce qui o trait aux rémunérations semble 
être. dons leur ~sprit, celle de lo patience lassé~, de la 
confu;1nce trompee, des contrats non exécwtés, des pro­
messe& non tenues ». 

Ou encore: 

« Pour. éto~lir un véritable dialogue, la première, et 
non la mo,ns importante, de nos recommandations sera 
don~ q11e dans les stipwlotions à venir tous les mots soient 
pe_ses, ~o~tes les clauses expliquées et que toute promesse 
soit religieusement tenue, >) 

Molhe11reusement ces propos, passés par le crible go11-
ve,nemental, a11tant en emporte le vent! ... 

Le Patronat o efficacement relayé la politique de blo­
c~ge gouve.rnemental. J,amais enter1te n'a été 011ssi parfaite, 
sinon c0rd1ole ! En fa,t, les travailleurs du secteur privé 
con:in;ie , ceux des secteurs public, semi-p11blic et notio­
na lise n ont connu, au couu de ces dewx ans a11cune réelle 
négociation des salaires, traitements et conditions de tr11-
voil. La soi-disont « politique des revenus » mise en place 
par le Gouyernement, avec la complicité active d11 Patronat 
a compromis to11te o,nélioration des conditions de vie et 
de tra'l'ail, 

On 'l'erro aussi combien, an certaines régions et profes­
sions, la sitwation de l'emploi est préoccupante. Elle est 
très certainement aggrovée, sinon suscitée po, le Plar1 de 
stabilisa tian. 

Mais les principales victimes de ce dernier sont les 
catégories dont le ponoir d'achat dépend directement des 
décisions gouvernementales : bas salaires, personnes âgées, 
handicapés physiques, familles. Singulière « politique des 
revenus )> que celle qui pénalise les plus faibles, c:e\lx 
qui n'ont pas le minimum de bien-être, da civilisation, de 
culture 11uquel tout être humain denoit avoir droit dans 
la Fr?nce actwelle ! Nous parlons aussi, largement, de ces 
11roblen,es, c:on,me nous insistons également sur c:eux 
concernant l'enseignement, l'opp,er1tissage, Ir;, formation 

professionnelle. Towte démocratie digne de ce nom se 
devrait de pourYoir les jeunes, au départ, de toutes les 
« chances » de faire lelN' rowte. 

* 

à...11111 AIS, _si dure. que sait ce,tte situation foite a11x tro­
,.. vo1lle11rs, a leurs fam1lles, aux personnes défaYo­

~isées de la nation, notre afipréciation de ces 
de11x annaes de combat syndical n'est pas pessimiste ! 

Lors de la présentation du Rapport d' Activités pou, le 
Congrès de 1963, l'introduction sur le chapitre « Problè­
mes soci11ux et professionnels » insistait sur la nécessité 
« d'assurer une politique confédérale harmonisée dans le 
domoine des reYendications sociales et professionnellès ». 

Des progrès évidents ont été accomplis depuis en lo 
motière : C'est le COMITE DE LIAISON C.F.D.T. (c.f.t.c.) 
DES SECTEURS PUBLIC, SEMI-PUBLIC ET MATIONALISE. 
Ce sont les Comités dép11rtamenta11x, la c:oordinotion réa­
lisée dor1s le secteur privé, entre autres sur cette question 
primordial du « droit syndical », c'e5t la notion de « plan 
d'action progressive et continue » que nos organisations 
C. F. D. T. (c. f, t. c. ) ont apportée dans toutes les luttes 
de ces deux ans. 

Et ces l11ttes ont connu des phases d'envergure : Jour­
née d'action pe11r les plus défovorisés, grandes grèves de 
l'hiYer 1964-1965, luttes pour l'Gmplai du Textile, de 
l'Ouest, de l'Est, du Nord, etc:., grèves de Nontes, Sochoux­
Peugeot, Berliet-Vénissieux, de la Loire, d'autres encore T 
ET SUR.TOUT, PARTOUT, ELLES ONT EU CETTE CARAC­
TERISTIQUE : LES ORGANISATIONS C. F.D.T. (c.f.t.c.) 
A LA POINTE DU COMBAT ! 

Certes, de tels efforts ou raient mérité de meilleurs 
résultats. Mais leur existence même, le rôle que nows y 
avons tenu sont des motifs jwstifiés d'OPTIMISME. 

* 

lillllrJ OUS en avons d'a11tres. C'est, certes, le renforce-
1......., ment de notre action dans les différente. bron­

ches des problèmes .sociaux et professionnels mais 
aussi l'élévation du degré de conscience et d'organisation 
des travoilleurs que nous aYons suscitée. 

Nous l'o,ons dit, dès février 1962, ow Conseil écono­
mique et social, dans 11n délu11t sur la PROMOTION 
SOCIALE : 
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« En matière de PROMOTION SOCIALE, naus sommes 
dans un domaine qui touche au fondement même de la 
pensée et de l'action syndicaliste, à la raison d'être du 
syndicalisme ; L'EMANCIPATION DES TRAVAILLEURS. 
Il y a dans le mouvement syndical un aspect idéal, moral, 
- au sens profond, énergique et personnel do ce mot -
et la raison d'être du syndicalisme : l'émanc·pation des 
travailleurs implique pour navs la nécessité d'élever leur 
DEGRE DE CONSCIENCE en même temps que leur DEGRE 
D'ORGANISATION, » 

Et ce fut tout particulièrement dons ces deux onnées, 
notre campa~no persévérante pour l'extension des droits 
syndicaux dans l'entreprise, pour l'organisation des droits 
des travailleurs, compagne marquée, au sommet, _par les 
importants débats, au Conseil écanomiquc et social sur 
la « Section syndicale d'entreprise >>, les « Camités d'En­
treprise » et, à la base, par une prise de. consci_ence plus 
large, par une adaptation des luttes syn_d,cales a la con­
quête de ce droit eucntiel pour les travailleurs. Nous nous 
permettons d' insister sur le fait qu'il y eut là une action 
tout à fait coordonnée, de la base au sommet, comme se 
doit de l'êtrl! toute véritable action confédérale. 

Au sommet, si la cause est acquise dans los milieux 
universitaires et juridiques, avec des échos certains av 
niveau même dv Ministère dv Travail, si une a démysti­
fication » évidente de tous « les faiseurs de système » 
et autres apôtres de « relations humaines » de type 
néo-capitaliste en a résulté, le C. N. P. F., por contre, a 
durci sa position de refus. S'appuyant sur sa « charte » 
du 19 janvier 1965, il s'obstine dans son combat d'arrière-
51arde. Lo Patronat, d' une manière quasi générale, mvlt1-
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plie les otteintes au droit syndical, la répressian anti-syn­
dicaliste, les licenciements de militants. 

« L'Usine Nouvelle » du 27 mai 1965 nous apprend 
que M. Georges Villiers, Président du C. M . . P. F., a déclaré, 
à propos du crédit d'heures aux délagués syndicaux : 

« Naus admettons volontiers les Comités d'Entreprises, 
mais nous n'admettrons jomais la pénétration de l'aclian 
syndicale dons l'entreprise. Il faudrait qv' elle nous soit 
imposée de force, ce qui n'est heureusement pas encore 
le cas. » 

L'opposition que fait le Président du C. ~. P. F. entre 
les Comités d 'Entreprises ( admis « volontiers » ! ) et I' ac~ 
tion syndiccrle dans l'entreprise {repoussée « à iamois » !) 
est savo11reuse ! Mois elle donne tout son sens à ce que 
nous écrh•ons, dans ces pages, sur le syndicalisme et les 
Comités d'Entreprises. Là op paraissent en clair tous nos 
motifs profonds de syndicalistes, le refus fondamental du 
capitalisme ( fût-il « néo li !) et de ses méthodes de 
désintégration de la « conscience de solidarité » qui a 
été à l'origine du syndicalisme, le, nécessité impérieuse 
av contraire d'ELEVER LE DEGRE DE CONSCIEMCE EN 
MEME TEMPS QUE LE DEGRE D'ORGANISATION DES 
TRAVAILLEURS! 

Et c'est l'examen même du travail accompli dans nos 
organisations, de la meilleure coordination qui s'y pratique, 
de la valeur idéologique de nos militants, qui nous foit 
dire que l'opposition du C. N. P. F., que le barrage opposé 
par M. Villiers à la pénétration de l'action syndicale dans 
l'entreprise, tout cela est dérisoire ! 

Peu à peu, par notre travail quotidien de militants 
C. F. D. T., l'eau s'amasse et le barrage sera surmonté ! 

Il. - LES CONVENTIONS 

COLLECTIVES 

0 
N ne trouvera, pas dons cette partie du rapport d'activité les divers éléments don­

nés hcibituellement sur le contenu et la quantité des accords intervenus. 

En effet, le fichier qui a été mis en plao par le Secteur d'Action Prafes­
sionnelle et Sociale a été repris par le Service Juridique en Yue d'u~ exploitation en 
liaison 9lu1 profonde avec les aspects 'juridiques du problème. 

C'est danc en vue d'une plus gronde efficacité que ce re111roupement a été opéré. 

Mais il reste que. dans le cadre des options prises 
par le Congrès fédéral de 1963, diverses actions ont été 
menées en liaison étroite, d'ailleurs, avec le service 
juridique. 

Les positions du Congrès Confédérol 1963 

Un certain nombre de secteurs de l'économie ne sont 
pas encore couverts par les conventions collectives. La 
procédure d'extension est trop lente. la C. F. T. C .. ayant 
élaboré des projets de loi permettant de solutionner ces 
problèmes, rappelle fermement ses positions : 

Pour l'extension de textes conventionnels d'une 
région à l'autre ou d'une profession à l'autre, dons 
le cas où l'attitude patronale mettrait en échec la 
conclusion de conventions collectives ; 

Pour les améliorations à apporter à la procédure 
d'extension ; 

Pour la possibilité de conclure, dans l'agriculture, 
des conventions . collectives natloneles. 

C'est à partir de ces trois points que le trava!I a été 
réalisé. 

L'extension des conventions d'un secteur 
à l'outre 

Il serait fastidieux de donner le détail des démarches 
entreprises auprès du Ministère du Travail comme des 
interventions faites au niveau de la Commission supérieure 
des Conventions collect!ves. 

Rappelons qu'un projet de loi a été élaboré par nous 
dès le début de l'année 1962 et que nous en avons fait 
la publicité au maximum tant auprès des groupes parle­
mentaires que des ministères intéressés. Un projet de loi 
en ce sens a été déposé par M . Emile Hugues devant le 
Sénat en mai 1964, mais nous n'en avons plus jamais 
entendu parler. Nous en rappelons d'ailleurs l'essentiel. 

• En l'absence de convention collective susceptible 
d 'extension pour une branche d'acllvité et pour tout ou 
partie du territoire. et à la demande d'une des orgen~ations 
syndicales nationales d'employeurs ou de salariés consi­
dérées comme les plus représentatives, le ministre du 
Travail peut, par arrêté et après avis motivé de le Commis­
s ion supérieure des Conventions collectives, rendre appl!­
cable à cette branche, pour une région ou pour l'ensemble 
du te1ritoire, une convention collective étendue conclue 
pour une région ou une branche d'actlvllê voisine. 
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• A défaut de convention collective pouvant être rendue 
applicable. le ministre du Travail réglementera par arrêté 
les conditions de travai l de la « branche en cause •. 
L'arrêté devrn comporter, notamment, des dispositions 
concernant les cl assifications professionnelles et les salaires 
minima. 

• L'arrêté ministériel sera pris après consultation des 
Organisation1:, syndicales d'emp loyeurs ou de travailleurs 
intéressées, considérées comme les plus représentatives 
et aorès avis motivé de la Commission supérieure des 
Conventions collectives. • 

Ce projet de loi prend suffisamment de garanties syndi­
cales pour éviter une simple réglementation favorisant 
l'inorganisation des travailleurs. Par ce projet. nous avons 
voulu, dans des branches difficiles à travailler, faire échec 
à un refus patronal de discuter avec les représentants des 
travailleurs. 

Les services du Ministère du Travai l nous ont fait 
connaitre récemment leur volonté d'assurer une couverture 
conventionnelle à tous les travail leurs. Notre projet de loi 
sert de base, à l'heure où nous rédigeons ce rapport. à des 
études et des confrontations. 

Il est évident que nous faisons le maximum pour aboutir 
à un texte qui permette cette couverture minimum en favo­
risant l'action syndicale dans les secteurs défavorisés. 

La rapidité de5 extensions 

Bien que . nous ayons pu constater quelques progrès 
ces dernières années, l'extension des Conventions collec­
tives ou de leurs annexes et avenants est toujours très 
lente. 

Il n'est pas, rare de voir des avenants salaires dont la 
date d'extension est nettement postérieure à celle de I a 
signature de nouveaux avenants : ef) ce cas, l'extension 
n'a plus grande signification ni efficacité. 

Notre projet de loi demandait à ce sujet : 
• Lorsque l'extension envisagée concernera un accord 

modifiant uniquement le taux de salaires d'une convention 
col lective déjà étendue, elle pourra être décidée par le 
ministre du Travail, sans consultation de la Commission 
supérieure des Conventions collectives. sauf opposition 
de la majorlté des membres de celle-cl dans la quln-zaine 
suivant la publication de \'avis prévu à \'article 31 K 
cl-dessous, • (Avis préalable à l 'extension publ ié au • Jour­
nal Officiel • ). 

Le texte de loi présenté par M. Hugues au Sénat 
reprenait également cet aspect, mais, en ce domaine égale• 
ment, nous n'en avons plus entendu par ler. 

Par contre, à la suite de nos démarches et interventions 
multiples, le Ministère du Trava il réa lisait une note qui 
a été remise aux participants à la réunion du 22 février 1965 
de la Commission supérieure des Conventions collectives. 

Dans cette note, nous avons trouvé des éléments qui 
nous donnent satisfaction. ainsi que l'on pourra en ju!Jer : 

• 1 • Lorsqu'il s'agirait d 'accords ou avenants modifiant 
uniquement les salaires des conventions collectives éten­
dues. le M inistère du Travail serait dispensé de consulter 
la Commission supérieure des Conventions collectives ou 
la Section spécialisée avant l'extension, sauf opposition 
d'une fraction des membres de la Commission ou de la 
Section qui pourrait être la majori té de ceux-cl, dans le 
mols qui suivrait la publication au • Journal Officiel • de 
l'avis prévu par l'article 31 K du Livre 1°' du Code du 
Travail. 

• Afin de facil iter davantage encore les procédures 
d'extension, i l pourrait être envisagé de supprimer l'avis 
de la Commission supérieure des Conventions colleotlves 
ou de la Section spécialisée, non seulement pour l'exten-
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sion des accords de salaires modifiant les conventions 
collect ives étendues, mais aussi pour cel le de toua les 
avenants à ces mêmes conventions. 

• 2° Le souci d'oller le plus possible sur la voie des 
simplifications conduit à envisager, pour le cas de conven­
tions coHectives complètes, le recours à une procédure 
de consultation par écrit de la Commission supérieure des 
Convent ions collectives ou de la Section spécialisée. • 

Le ministre du Travail nous ayant demandé notre avis 
sur ces propositions, nous lui avons confirmé que nous 
les estimions compatibles avec nos demandes. 

Il reste à attendre que ces intentions passent dans la 
réalité, mais nous pouvons nous féliciter de ce résu \tat, 
fruit de démarches et d'interventions multiples de plusieurs 
années. 

L'extension des Conventions nationales 
en agriculture 

La législation actuelle, si elle permet la conclusion de 
conventions nationales en agriculture, contient des mesures 
discriminatoires en interdisant l'extension. 

11 s'agit encore là, tout comme pour le S. M. 1. G. et bien 
d'autres problèmes, d'un régime particulier qui met les 
travailleurs de l'agriculture dans une situation mineure par 
rapport à leurs camarades de l'industrie et du commerce. 

A ce sujet, un projet de loi a également été réa!isé 
en 1962. 11 a fait l'objet d'une très large publicité et de 
nombreuses interventions. 

.. Mais aucune suite n'a encore été donnée à nos propo­
sIt Ions... Nous conti nuerons notre action, car nous ne 
pouvons tolérer cette discrimination à l'égard des travalfleurs 
de l'agriculture. 

Le rôle de la Commission supérieure 
des Conventions collectives 

Entre 1957 et 1962, la Commission supeneure des 
Conventions collectives ne s'est pas réunie, bien que la 
législation la concernant lui fait obllQation d'une réunion 
au moins par an. 

Depuis 1962, trois réunions ont eu lieu. 

Elles ont eu pour seul objet la revalorisation du 
S. M. 1. G., sauf celle du 22 février 1965, au cours de 
laquelle un projet visant à accélérer la procédure d'exten­
sion des Conventions était remis et commenté aux parti­
cipants. 

Or, s i le rô le de la C. S. C. C. doit être de donner un 
avis à propos du S. M. 1. G. et des extensions il ne 
s'arrête pas là . 

L'article 31 v du Livre 1•r du Code du Travail dit, en 
effet, que la C, S. C. C. peut c donner, à la demande du 
ministre du Travail et de la Sécurité sociale, un avis sur 
loute difficulté née à l'occasion de la négociation d'une 
convention collective. Elle peut être consultée par le 
ministre du Travail et de la Sécurité sociale sur toute 
question relative à la conclusion et à 1'11ppliçation des 
conventions collectives. • 

Ce rôle de la C. S. C. C. peut être important, notamment 
dans le climat actuel où les difficultés de néçiocler sont 
légion. 

C'est pourquoi nous avons invité quelques Fédérations 
les plus concernées, avec l'aide du Service juridique confé­
déral, à envisager de se servir de ces dispositions. 

Cette action commence seulement, mais nous pensons 
qu'il s'agit là d'un moyen pour dégeler certaines situations 
et pour rendre à la C. S. C. C. un rôle plus important 
dans la vie contractuelle, 

Ill. - L'ACTION REVENDICATIVE 

L E Congrès Confédérol de 1963 se déroulait olors que lo gronde grève des mineurs 
était encore dons tous les esprits, Cette grève était un échec cuisant pour le 
Gouvernement, notamment por le fait que les ordres de réquisition n'ovaient pas 

cité suivis et que l'opinion publique ovoit, dans son ensemble, épousé lo couse des mineurs. 

Le Gouvernement n'a pas digéré cet échec et c'est dons les secteurs public et natio­
nalisé que se manifesteront ses tentatives les plus dures po\lr lo mise en place de sa 
politique des solaires et le musellement des organisations syndicales, 
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Dès lo fin du Congrès de juin 1 963 nous étions dans 
le bain. 

Prenant prétexte d'une grève du métro, rendue plus 
sensible aux Parisiens du fait du mouvais temps et des 
mesures de pol ice prises à l'occosion de la visite d'un 
souverain étranger, le Gouvernement manifestai t son inten­
tion de l imiter le droit de grève dons les secteurs public 
et notionol isé. 

Le Conseil confédéral, dès I~ 30 iuln, dénonçoit « les 
manoeuvres actuelles qui tendent, pour une large part, à 
discréditer les organisations syndicales à portir de situa­
tions particulières >} et tenoit « à manifester, en tout 
état de cous ' , son opposition réso lue ou projet gouver ­
nemental de réglementation du droit de grève des services 
publics }>. 

I l est évident que les c irconstances et le moment 
(proximité des vacances) étaient bien choisis. 

Malgré cela lo riposte syndicale ne se fit pas attendre. 
Le 8 juillet une première rencontre C.F.T.C.-C.G.T.-F.E.N . 
aboutissait à un accord sur le principe d'u ne oction que, 
pour notre port, nous désirions progressive. 

Lo C.G.T. proposait un arrêt national de travail le 
1 1 juillet et, ou mépris des accords conclus, prenoit so 
décision, nous mettant ainsi devant le fait occompli. 

Etant donné lo gravité du texte gouvernemental et 
lo nécessité d'une riposte aussi large que possible, le B. C. 
a adopté une ottitude similaire dans le souci d'éviter toute 
polémique qui serait préjudiciable oux intérêts des tra­
vailleurs. 

If déc:idoit en outre de ne pas siéger à 1o réunion du 
Conseil supérieur du Pion qui devait se tenir les 1 1 et 
12 juillet. I l ·étoit, en effet, impensoble qu'une organi­
sation syndicale participe aux travaux d'une telle instance 
ou moment où le droit syndical était menacé. Lo C.G.T. 
devait suivre cette position. F.O., pour sa port, décidait 
de ne participer qu'à une seule des réunions prévues. 

Malgré la période des vacances, lo journée du 11 
marque une opposition réel le des travailleurs oux projets 
gouvernementaux. 

Dès le 12 la C.F.T.C. prenait l'initiative et proposait 
un arrêt notlonol de trovoil le 17 juillet, dote de l'ouver­
ture des débats parlementaires sur ce projet, ainsi qu'un 
appel commun à l'opinion publique. 

Lo C.F.T.C. rencontrait séparément lo C.G.T. et F.O. 
A lo suite de ces contacts, F.O. et la C.G.T. se rallient 
{non sans d i fficultés) à nos posit ions, mois seule lo C.G.T. 
accepte l'appel à l'opinlon publique que devaient égale­
ment adopter la F.E.N. et l'U.N.E.F. 

Cette action ne fut pas sans incidence sur le vote des 
députés : 257 pour, 205 contre. 

Dès le 18 juillet , la C.F.T.C. µ,oposoit ô lo C.G.T. 
de foire le point après l'actjon importante du 17 et les 
deux orgonisotions publiaient un communiqué parallèle 
pour qu'une pression soi t organisée en direction des séna­
t eurs. Le Sénat devait d'ailleurs manifester son opposition 
au projet. 

Le 25 juillet voyait à nouveau les travailleurs se battre 
contre le projet gouvernemental ; ce même jour les députés 
de la majorité vota ient le texte gouvernemental. 

Le B. C., dons une résolution en date du 26 juillet, 
disait notamment : 

« Lo lutte menée pour la défense du droit de grève 
dons l'ensemble du pays et dons toutes les administrations, 
professions et industries, au moment même des voconces, 
montre toute la vitalité du syndicalisme fronçais. Ce combat, 
dons une période difficile, est garant de l'avenir, où, le 
moment venu, le Gouvernement et so majorité porlemen­
toire mesureront lo vanité de la victo ire législot ive qu'i ls 
croient avoir remportée. 

« Le Bureau confédéral demande oux travailleurs, pour 
les élect ions futures, de bien noter les noms des parlemen­
taires qui ont voté cette loi mettant en couse les •droits 
ocquïs et les moyens de défense de lo cl~sse ouvrîère. » 

Tout au long de cette action, la C.F.T.C. avait été à 
l'initiative et véritablement engagée. Ell 'è devoit continuer 
dans ce sens .. . 

De même nous avons mené une action similaire en juin 
et juillet J 964 contre lo loi visant à supprimer le droit 
de grève à certains ogents de lo Novigation aérienne. 
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L'AC T ION EN FAVEUR DES 

27 .NOVEMBRE 1963 

C'est· 1e 6 septembre 1963 que le Secrétaire général 
écrivait ou Ministre du Travail à propos de lo situation 
fai te aux vieux travailleurs . . 

Le Comité national des 26 et 27 octobre mandatait 
« le Bureau confédéral pour assurer la coordination des 
mouvements revendicatifs » et appela,t « toutes ses orga­
nisations à créer les conditions d'une action d'ensemble 
des travai lleurs des secteurs privé et public qui pourra 
s'ouvrir par une journée nationale d'ac:tion sur la base 
des objectifs prioritaires de la C.F.T.C. et pour la trans­
formation des structures dons lo perspective d'une plani­
fication démocratique » . 

Ces ob~'ect ifs étaient les suivants et faisaient l'objet 
d'un dossier précis : 

Le S. M. 1. G.; 

Les personnes âgées et invalides; 

Les familles. 

« Syndicalisme» du 9 novembre 1963 soulignait ainsi 
l' importoni;e de cette action : 

« Au-delà des revendications corporatives qui doivent 
être poursuivies, il y o, en effet , un devoir d~ solidarité 
évident en foyeur des plus faibles, ceux qui n ont pas le 
minimum de biens de clvllisatlon et de culture auxquels 
tout être humain devrait avoir droit dons la Fronce actuelle. 
Ce devoir, notre Confédération entend l'ossurer et elle o 
appelé toutes les organisations C.F.T.C. à élever le degré 
de leurs luttes jusqu'à ces objectifs généraux. 

« Dons le même temps, à travers cette action d'en­
semble po'ur les plus défavorisés, c'est toute la politique 
ontl-sociale de ce Gouvernement qul est mise en cause, les 
cho,x qu' ,I ne fait pas paur des objec11fs sociaux, ses 
manœuvres répétées de démantè lement de la Sécurité 
sociale. » 

Tout cela était présenté à la presse parisienne le 
1 S novembre. Durant toute cette période des contacts 
étaient pris avec les autres Confédérations. _F. O. prend 
prétnxte de son Congrès pour ne pas se mouiller, ce qu, 
ne l'empêche pas avec la F. E. N,, d'essayer d 'isoler la 
C.F.T.C. Quant à Îa C.G.T., elle refuse l'action généralisée 
qui ne permet pas si facilement au P. C. de contrôler les 
mouvements. 

Le B. C. du 21 novembre précisait : 

« Ces mouvements ( ceux qui étaient en cours dans 
tous les secteurs) traduisent l'opposition fondamentale de 
la classe ouvrière à la politique économique e t sociale du 
Gouvernement, 

. . . . . . . ' . . . . . . . . 
« Cette journée d'a ction (du 27 novembre ) portera 

tant sur lts revendications professionnelles et l'ougm-!!nta­
t ion des solaires et traitements que sur le relèvement 
substantiel du Sola ire minimum interprofessionnel garanti, 
des allocations, pensions et retraites des personnes âgées 
et invalides, des prestations fami liales. 

« Cette journée d'act ion, loin d'être un aboutissement, 
constitue en effet le développement des mouvements enga­
gés, l'élargissement de l'action rev~nd_icat ive que souhai­
tent les travai lleurs. Elle ouvre, à I évidence, les perspec-
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rives d 'une action plus profonde pour la transformation 
des structures que réclame la classe ouvrière de ce pays. » 

Malgré l'abstention des autres Confédérations, la jour­
née d'action eut lieu. Elle n'eut pas tout le reten tissement 
souha ité, mois elle a pu marquer les travailleurs. L~ B. C. 
pouvait déclarer dons la soirée du 27 novembre : 

« 11 ( le B. C. ) constate que ces objectifs ont rencontré 
l'opprobotion des travailleurs qui n'admettent pas que I? 
plan de « sta bil isation » du Gouvernement se fosse ou 
détriment de la classe ouvrière, et plus particulièrement 
des pl us défavorisés. » 

Il est apparu en clair, aux yeux des travailleurs, que 
la C. F.T.C., seule parmi toutes les Centrales, a su traduire 
leurs aspirations à une action généralisée pour dénoncer 
le bluff de l'opération dite « plan de stabilisation », 
repousser le blocage de fait des so laires et traitements, 
condamner la pali t lque économique et sociale du Gouver­
nement qui ne s'attaque pas aux causes profondes et qui 
sacrifie les plus défavorisés : personnes agées, petits 
salaires, familles. 

La C.G.T., pour sa part, a c_ru devoir p~e!1dre offic!el­
lement position contre une action généroltsee. Elle s est 
bornée à un soutien verbal des actions engagées en se 
cantonnant ou strict domaine professionnel. 

Elle s'est même permis d'écrire : « Lo décision de la 
C.F.T .C. conduit à des germes de division et de h eurts 
qui ne peuvent qu'encourager le pouvoir et le patronat 
dans leur résis tance. 11 Comme l'o déclaré notre Fédération 
C.F.T.C. de la Métallurgie : « Qui aurait ,cru qu'un )~ur 
la C.G.T. estimerait que l'action coordonnee, genéroltsee, 
renforce le pouvoir e t le patronat ? Nous pensons, quant 
à nous que c'est l'inaction qui laisse libre champ aux 
adversaires de la classe ouvrière. » 

Cette position négative de lo C.G.T. face oux propo­
sitions d'action généralisée de la C.F .T.C. s'éclairait d' ail­
leurs par son affirmation qu'il faut « repousser tout ver­
biage gauchiste tel que la transformation des structures », 
La divergence fondamentale que nous avons avec la C.G.T. 
est ainsi mise en lumière : la C.G.T. persiste à refuser tout 
programme économique pour les luttes ouvrières. 

Or cette attitude est profondément préjudiciable au 
mouvement ouvrier fronça is. C'est l'absence d'un pro­
gramme économique lié oux revendications de base qui 
nous paraît traduire, dons les faits, un verbiage sons pers­
pectives. 

Le Conseil confédéral des 12, 13 et 14 décembre, 
mettant à nouveau l'accent sur les objectifa prioritaires, 
soulignait : 

« Le 27 novembre, malgré le refus d 'unité d'action 
qui o été oppasé, dans la plupart des cos, par les orgqni­
sotions d'autres Centrales aux propasit ions C.F.T.C., une 
prise de conscience s'est faite des problèmes généraux qui 
se posent à la classe ouvrière à qui apparait de plus en 
plus c:lalrement lo nécessité d'une action d'ensemble. l> 

Signalons également que les objectifs prioritai res de 
la C.F.T.C. ont fa it l' obfet d' interventions nombreuses : 

à lo Commission supérieure des Conventions collec­
tives ; 
ou Conseil supérieur du Pion ; 
à la Conférence des revenus. 

LE 18 MA.RS 1964 

Le lien entre l'act ion engagée \e 18 mors et celle du 
27 novembre est patent, cor il est évident que la C.G.T. 
a eu beaucoup de difficu ltés o expliquer à la base les 
raisons de son comportement lors de notre action du 
27 novembre. 

C'est pourquoi dès février la C.G.T. nous disait, à 
propos du 27 novembre, qu'elle n'était pas contre une 
journée nat ionale, mais contre le moment choisi qui risquai t 
de bloquer les suites de l'action ( ! ) . 

A la suite d'une décision unilatéra le de la Fédération 
F.O. des P. T.T. voulant échopper aux décisions unitai res 
d? la C.F.T.C. et de la C.G.T. qui avaient soigneusement 
prépa ré un mouvement pour les 1 9 et 20 mars, l'a ligne­
ment de la C.G.T. se fait sur la date du J 8 mars. A noter 
que cette date o été également choisie par !o F. E, N., 
dans la précipitation, le 12 mors. 

Ce mouvem?nt du 18 mors 1964 fut le produit évident 
d'initiotives et d'accords de sommet. Toutes les Fédérations 
concernées - 6 l'exception d es P.T.T. - ont insisté sur 
le fait qu~ le « climat » n'existait pas à lo base. 11 a 
eré créé, en quelques jours, par l'exploitation du sentiment 
- profond chez: les travailleurs - de « s'y mettre tous 
ensemble », notamment dons le secteur publ ic e t natio­
nalisé. • 

L'appareil C.G.T. - P.C. est intervenu avec rig idité, 
obtenant une obéissance i11c:011ditionnefle pour un oligne~ 
ment de tous s11, la date du 18 mors, quelles que soient 
f es oct ions spécifiques engagées. 

LA C. G. T. A, AINSI, DEVrE DE LEURS OBJECTIFS 
ET MEMI BRISE ; 

• l..e projet initial de grève dans les P.T.T. les 19 
et 20 man, préparé très sé rieusement, avec une confé­
rence de presse C.G.T.-C.F.T.C. réussie, une distribu­
tion de t racts mass ive, un climcit réel de combativité à 
la base. C'était, avant les « opérations de sommet », 
la seule corporation où un mouvement de grèv-~ spéci -
fique sur les conditions de travail avait des chances 
d'efficaci té. 

• Le pro;et de mouvement du 25 mors « pour la défense 
des établissem~nts >l dons la Défense nationale, « noyé » 
dans la grève du 18 mors 1964. 

• Le projet C.G.T.-C.F.T.C. de journée du 19 mors dans 
l'Habillement ramené au J 8. 

• Le projet de la Fédération C.G.T. des Mineurs de mou­
vement dons la semaine du 23 ou 29 mars également 
ramené au 18. 

• Le projet ~e grève de 36 he11res à la S.N.C.F. ramené 
à 24 heures pour le 18 mars, ce qui ne facilita pas la 
participation de tous les cheminots ou mouvement. A 
remarquer que cette date du 18 et cette durée de 
24 heures avaient été proposé?s par lo Fédération 
Force Ouvrière des Cheminots (vra isemblablement en 

lia ison étroi te avec les Fonctionnaires et Postiers F.O. 
et la F. E.N.) e t que lo C.G.T., dans sa tact ique « uni­
taire », o couvert cette dote pour l'imposer ensuite 
partout. 

Il ne semble pas que F.O., en tant q ue Confédération, 
oit eu une « initiative ». Mois elle est sortie de son expec­
tative prudente habituelle pour couvrir avec assez: de fer­
meté les positions de la Fédération générale des Fonction­
naires F.O., de la Fédération syndicaliste des Travaille urs 
des P.T.T. F.O., toutes deux agissant en étroite liaison 
avec la f édérat ion de l 'Educotion nationale autonome. Le 
communiqué de la Commission exécutive confédérale de 
Force Ouvri ère du 9 mors 1964 rejette sur la carence du 
Gouvernement la responsobi I i té de cette situation d' ensem­
ble et appuie ses Fédérations engagées dans l'action. 

Le « 1 8 mors )> aura p~ut-être montré à Force Ouvriére 
que sa politique de non discussion avec lo C.G.T. était 
loin de la rendre « maître du jeu ». Lo conjonction des 
Fédérations F.O. avec la F.E.N. les o entraînées beaucoup 
plus loin, dans une attitude util isée, en fin de compte, 
très lorgem?nt par la C. G. T. ! 

Le 27 no'l'embre 1963, comme le rappelait la << Décla­
ration du Bureau confédéral du 13 mors 1963 », était 
d'une toute autre nature. 11 y avoit une initiative confé­
dérale C.F.T.C. sur des mots d'ordre généraux ressortant 
des responsabilités confédérales de la C.F.C.T. 

Ce mot d 'ordre confédéral n'avait pas été donné sons 
que deux contacts interconfédéraux, tont avec F.O. qu'avec 
la C.G.T. , l'aient précédé. Devant les réticences, tant de 
lo C.G.T. que de F.O., nos Fédérations ont demandé, dès 
le 8 nov~mbre 1963, à leurs homologues C.G.T. et F.O. 
des secteurs public et privé d'agi r en i;;ommun pour le 
27 novembre, soi t avec un dék1i de vingt jours pour 
favor iser les ententes nécessaires, et une entrevue inter­
corifédérole C.G.T.-C.F.T.C. s'est tenue entre temps, le 
12 novembre 1963. 

- Pour le 18 mors 1 964, la même initiat ive o été 
pr;se por les Fédéro1ions C.G.T. vis-ô-vis des nôtres, mais 
le 13 mors seulemenl, soit un déla i de cinq jours. Et, ci 
aucun moment, la Confédérat ion C.G.T. ne s'est adressée 
à lo C. F. T. C. 

- Pour le 27 novembre 1963, la Confédération C.G.T. 
s 'est opposée à notr9 in itiat ive et a mené publiquement 
compagne contre. 

- Pou r le 18 mors 1964, par souci d'entente ouvrière, 
partout où cela était possible, lo C.F.T.C. était présente 
dons la grève ! 

En fait, l'action généralisée refusée par la C .G. T. en 
novembre 1963 s,mble avoir été reprise par elle en mars 
1964, mois avec la même différence fondamentale d'ob­
jectifs avec la C.F.T.C., se traduisant par une différence 
de t actique. 

C'EST TOUTE LA DIFFERENCE ENTRE LA POSITION 
« MULTICORPORATIVE >i DE LA C.G.T. ET LA POSI ­
TION « ACTION D'ENSEMBLE » DE LA C.F.T.C. 

L'ACTION PROGRESSIVE, COO.RDON·NÉE ET CONTINUE 

11 fout remonter ou Comité national de moi 1964 pour 
t rouver la volonté de la C.F.T.C. de met t re en place une 
action coordonnée, d'ensemble et progress ive. 

Lo résolut ion de ce Comité national , après une analyse 
de la situat ion antérieure, des promesses gouvernementales 
faites en septembre 1963, disait en effet : 
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Le C. N. « affirme son soutien aux Fédérations des 
secteurs public et national isé avec lesquelles la Coi.fédé­
ration recherche les moyens susceptibles de créer les con­
ditions d'action nécessaires pour la défense des droits 
syndicaux et la satisfaction des revendications des tra­
vailleurs ». 

Durant le mois de juil let, des groupes de travail réu­
nissant des représentants de Fédérations, ainsi qu~ les 
secteurs confédéraux intéressés réalisaient une a nalyse du 
contexte économico-politique dons leque l se situe l'action 
revendicative. 

En tenant compte de cette analyse, les Fédérations des 
secteurs public, national isé et semi-public se constituaient 
en Comité de Liaison. Ce Comité de Liaison élaborait rapi­
dement une plate-forme revendicative commune commu­
niquée, dès 1~ 31 juillet, aux Directions de la Fonction 
publique et des grondes entreprises national isées. 

Cette plate- forme commune était portée à la connais­
sance des travailleurs par un tract commun diffusé à 
600.000 exemplaires. L'opinion publique en était saisie à 
partir d'une .. conférence de presse tenue le 2-1 septembre. 

Dans ce tract, comme lors de cette conférence de 
presse, il était nettement souligné que, pour être efficace, 
l'action devait être coordonnée et concertée, ce qui excluait 
les act ions d ispersées et isolées ains i que les grèves de 
24 heures sans lendemain. 

Les Fédérations, réunies en Comité de Liaison se déclo­
ra ient prêtes à trava iller dans ce sens avec 'toutes les 
organisations syndicales. 

Pendant ce temps se mettaient en place des Comités 
de Liaison départementaux qui allaient avoir une gronde 
importance dans le déroulement de notre stratégie. . 

Il faut rappeler que, durant le période des voconces, 
la C.G.T. et F.O. avaient pris position, à plusieurs reprises , 
sur les problèmes de lo rentrée, mais il ne semblait pas 
(et cela devait se vérifier) que la C.G.T. voulait dépasser 
le stade des « communiqués » et n'apporoissoît pas d is­
posée à une action d'ensemble, continuant à vouloir réa­
liser l'unité à la base par le moyen d'actions d iversifiées. 

Malg ré le discours de FRACHON à Baillet le 19 sep­
tembre 1964 oppelont à un cartel des organ isations de 
travailleurs du secteur public, aucune proposition précise 
ne nous était foi te. 

Par contre, à la suite de la constitution de notre 
Comité de Liaison, le C.G.T. annonçait à grand fracas la 
mise en place d'un Comité d'action qui demandait le 
5 octobre 1964 à nous rencont rer. 

A cette date, notre Comité de Liaison élaborait son 
programme d'action dont voici l'essentiel : 

« En ce qui concerne la préporotion d~ l'action : le 
climat devant être préparé d'une façon soutenue tant auprès 
des travailleurs concernés qu'ouprès de l'opinion publique, 
l'action immédiate, avant tout premier mouvement, pourra 
être constituée de conférences de presse communes et de 
manifestations dons les grondes villes. Ceci dans lo pers­
pective d'un premier mouvement d'ensemble de 48 ou 
72 heures. Ensuite, mais il est difficile de l'établir dès 
maintenant, nous pourrons étudier d es mouvements par 
secteur ou par' région. 

« il s'agit de démontrer notre volonté, portogée par 
les travailleurs, de réaliser une action d'ensemble qui ne 
soit pas sons lendemain. » 

Comme on le voit , la st_ratégie du Comité de Liaison 
était défà établie le 6 octobre 1964. On verra par la 
suite qu'il ne porte pos la responsabilité des décisions 
moins progressives qui ont été prises. 

Le 15 octobre 1964, une première réunion des Comités 
de Liaison et d' Action avait lieu. Le programm~ exposé 
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ci-dessus y était développé et nous précisions à lo C.G.T. 
« qu'aucun mouvement ne serait engagé si les accords 
n'étaient pos passés pour la suite ». 

Lo C. G. T. répondoit à ces propositions precoses en 
démontrant son attachement aux actions diversifiées. Elle 
persistait dons cette attitude au cours des rencontres qui 
devaient avoir lieu les 22, 26 et 27 octobre 1964. Ce 
refus de la C.G.T. devait entraîner la suspension des 
pourparlers entre les deux Comités. 

Pendant cette période, quatre lettres ( 6, 1 2, 1 6 et 
29 octobre), dont la dernière contenait des propositions 
précises d'action, étaient adressées à F. O. qui ne doignoit 
même pas répondre. 

Compte tenu de cette situation, il fallait montrer notre 
détermination pour une action coordonnée et souligner aux 
travailleurs et à l'opinion publique ce que nous voulions. 
Une seconde conférence de presse eut lieu le 3 novem­
bre 1 964 et une seconde distribution massive de tracts 
était réal isée. 

A la suite de cette populorisation de nos propositions, 
lo C.G.T. décida it d'essayer une action (en partie d'en­
semble) ou niveau des Cheminots et des Gaziers-Electri­
ciens. A partir de cette initiative, notre Fédération E,G F., 
en accord avec le Comité de Liaison, amenait la C.G.T. 
à accepter d'étendre les propositions aux Fédérat ions « des 
secteurs intéressés par les Commissions Grégoire », soit : 
Cheminots, Mineurs, E.G .F. et R.A.T.P. 

Toutes les Fédérations de ces bronches d 'a ctivité étaient 
donc convoquées pour une réunion le 1 6 novembre 1964. 
Notre tactique, élaborée par le Comité de Liaison, consiste 
ensuite o franchir un second palier pour aboutir à un 
mouvement d'ensemble. 

Tout cela devait se réaliser de deux manières 

Par les résultats de la réunion du 16 novem­
bre 1964 dont le communiqué fa isait état d~ la 
décision d'une journée de manifestations, le 2 dé­
cembre 1964, pour les quatre « Grégoire», mois 
se terminait de _la foçon suivante : « Tout en 
prenant l'initiative de ces manifestations, les Fédé­
rations soussignées souhaitent que puissent y par­
tic iper tous les salariés dont la rémunération dépend 
de l'Etat. >> 

En soulignant particulièrement ce dernier aspect 
dans nos directives aux Fédérat ions et aux Unions 
départementales, de façon à amener le maximum 
d'organisations de la C.G.T. et de F.O. à coller o 
ce mot d'ordre. Soulignons à ce sujet d'excellents 
communiqués communs, signés dans un certain 
nombre de départements (à l'init iative de lo 
C.F.D.T.) et demandant aux Confédérations d'orga­
niser une action d'ensemble. Rappelons également 
l'action de la Fédération générale des Fonction­
naires C.F.D.T. amenant toutes les Fédérations de 
Fonctionnaires à s igner un a ppel identique et 
parallèle. 

Tout cela était fac ilité par un fait indiscutable : les 
travailleurs voulaient cette action d'ensemble. Mois il a 
fallu la solidité de notre Comité de Liaison, l'action disci­
plinée des Comités départementaux facilitée par une 
liaison rapide et efficace, pour a ssurer finalement le 
succès de la tactique décidée. En aucun moment, il n'y 
a eu de difficultés de ce côté, sauf en ce qui concerne les 
Mineurs et la R.A.T.P., mois pour des raisons d'un autre 
ordre. 

C'est cette tactique qui a permis de voir se réaliser 
la première portie de nos propositions d'action et a amené 
la C. G. T. à écrire, en maintes occasions, qu' « il falla it 
un mouvement d'ensemble coordonné et progressif ». 

Pendant toute cette pér iode, aucune décision n'est 

pris~ par F. O. : C'est le silence toto!, ses Fédérat ions ne 
participent pas à la réunion du 16 novembre. Cette orga­
nisa tion allait se réveil Ier de bien curieuse manière. 

En effet, à l' issue de son C. C. N., le 23 novembre, 
une résolution annonçait une journée de grève contre le 
V• Plan, la poli tique des revenus et, plus tardivement, 
pour l'amélioration du sort des vieux, des malades, etc. ; 
il était annoncé également que des contact s seraient pris 
avec les « organisations syndicales libres » ... 

Notre tactique consistait alors à foire fixer le plus 
rapidement possible la date de le grève d'ensemble qu i 
devait fa ire suite aux manifestations du 2 décembre. C'est 
ce qui fut proposé le 24 novembre par notre Fédération 
des Cheminots o ses homologues. Lo C.G.T. s'y refusait. 

Le 25 novembre le Comité de Liaison C.F.D.T. (c.f.t.c) 
publiait un communiqué dans lequel il faisait connaître so 
posit ion pour une grève de 48 heures devant suivre à 
très bref délai la manifestat ion du 2 décembre et so déter­
minat ion à discuter avec les outres Centrales de la date 
de cet orrèt de travai I et lo mise en route de la troisième 
phase de l'action. 

le même jour, une rencontre de délégations C.F.D.T. 
( c.f. t.c.) et F.O. avait lieu, ou cours de laquelle F. O. 
onnonçoit que son mouvement de 24 heures était fix~ 
vers le l l décembre. Cert'oines informations nous ovoi,mt 
permis de savoir que des discussions F.O. - F.E.N. d'une 
part, F.E.N. - C.G.T. d'autre part, devaient aboutir à taire 
« couvrir », de manière « concamittante », la date de F.O. 
por toutes ces organisat ions ; ce .fait pouvait être interprété 
comme une volonté d 'essayer d'isoler la C.F.D.T. quelques 
jours après notre Congrès extraordinaire. 

Devant cette situation, et après consul tation du Comité 
de Liaison et du Comité des Fédérations, il était décidé, 
le 26 novembre, de provoquer une réunion des quatorze 
Fédérations oyant participé è la réunion du 16 novembre 
( celles qu i a ppelaient aux manifestations du 2) auxquelles 
il serait proposé : 

de fixer ou vendredi 1 1 décembre le premier arrêt 
national de travail de 24 heures de l'ensemble des 
personnels des secteurs public, national isé et semi­
public; 

de prendre des engagements fermes pour la pour­
suite, après le 1 1 décembre, de l'action d'ensemble 
coordonnée, progressive et continue de tous les 
salariés dont les rémunérations dépendent de l'Etat, 
et notamment la troisième phase ( actions natio­
na les par secteur professionnel ou actions régionales 
de l'ensemble des secteurs). 

Nous devions avoir satisfaction sur ces pions : Lo dote 
du 1 1 décembre était retenue et le communiqué se termi­
nait par : « Les Fédérations signataires se rencontreront 
au lendemain de l'action qui va être entreprise oour fixer 
l'étape suivante. Elles souhaitent que cette rencontre ras­
semble le maximum d'organisations syndicales intéressées. » 

C'est pourquoi le B. C. publiait le communiqué du 
26 novembre dons lequel il faisait connaître son appro­
bation de la décision de son Comité de Liaison tout en 
regrettant que I es proposi tians { grève de 48 heures à 
partir du \ 6 décembre) n'a ient pu être retenues. Par 
ailleurs, il laissait libre les Fédérations du secteur privé 
de profiter ou non de cette action d'ensemble pour foire 
avancer leurs objectifs professionnels prioritaires. 

Cette grève du 1 l décembre fut un succès quant à la 
participation, mais la prétention de Force Ouvrière de la 
foire a pparaître comme étant SA GREVE n'a évidemment 
pu résister à un examen de la situation. 

Quant à nous, nous pou11ions foire les constototions 
suivantes : 

Nos obiectifs fondamentaux n'ont pas été déviés 
par l' in it iative interprofessionnelle de Force Ouvrière; 

Notre Comité de Liaison a résisté solidement aux 
différentes manœuvres visant à le détrui re; 

Des engagements ont été pris pour la poursuite de 
l'action. Jamais la C.G.T. n'o tant parlé, à ce 
moment, d'actions coordonnées et progressives. 

Le Comité de Liaison C.F.D.T. annonçait dès le 11 dé­
cembre des proposi tions précises d 'action et était o l'ori. 
gine, par la Fédération des Cheminots, des diverses réunions 
qui ont eu lieu les 16 et 30 décembre 1964 8 19 et 
20 jonvier 1965, et qui regroupaient toutes le~ 'organi­
sations des secteurs public, nationalisé et semi- public en 
dehors de F. O. 

A ce moment, la C.G.T. nous proposait d'organiser une 
grève partielle des roulants de la S. N. C. F. les 18 et 
19 décembre l 964. Notre Fédération n' acceptait pas d'en 
revenir ainsi à une action diversifi~e. On sait que la grève 
eut lieu dans plusieurs centres, 

Par contre, les propositions du Comité de Liaison 
C.F.D.T. étaient une suite logique des actions déjà enta­
mées, soit ; 

.mouvements d'ensemble régionaux dons les secteurs 
public, nationalisé et semi-public jusqu'en mars, 
suivis d'un grand mouvement d'ensemble au pion 
national. 

Comme on le remorquera, cette proposition était dons 
la ligne de -la stratégie élaborée dès octobre 1964 mois 
nous nous déclorions prêts à étudier toute autre propo­
si tion qui se serait inscrite dans le cadre d'une action 
d'ensemble, concertée et coordonnée. 

Nos propositions ont été violemment combattues par 
nos partenaires et nous devions constater des tentative.:; 
d' isolement de la C.F .D.T. dont le Comité de Lia ison pivot 
de l'action coordonnée, gênait considérablement les 'autres 
organisations. 

Malgré d'autres propositions tenant compte du climat 
rencontré : Mouvement d'ensemble nùtional à conditior. 
que soit décidé un calendrier pour la suite (régional isa­
t ion), nous n 'arrivions pas à décider les autres à réaliser 
cette act ion coordonnée seule capable d'une certaine effi­
cacité. 

C'est dans cette période que F.O. o demandé audience 
au Premier Minist re qui c reçu so délégation le 19 jan­
vier 1965. C'est à cette dote que les Commissions de 
constatations de salaires ont commencé leurs t ravaux. C'est 
également à cette dote que se tenait une des réunions 
inter-syndicales. C'est aussi le 19 janvier que la C.G.T. 
demandait à nous rencontrer pour nous dire qu'elle appel­
lerait ses Fédérations du secteur privé è entrer dans 
l'action eux dates choisies par les secteurs public et nat io­
nal isé. 

De notre côté, nous développions les positions que l'on 
connaît sur le pion progressif et continu dans le secteur 
public à ne pas compromettre avec les problèmes spéci­
fiques du secteur privé. 

Finalement, après réunion du Comité des Fédérations 
C. F.D.T., il était décidé que les positions seraient déter­
minées à l'échelon fédéra l : donc pas de mot d'ordre 
confédéral pour le secteur privé. 

• C'est dons ce climat que nous en sommes arrivés aux 
mouvements des 27 et 28 janvier 1965. 

Les monœuvres de F. O. tirant les sonnettes gouverne­
mentales et patronales, la volonté de la C.G.T. de coller 
à F. O. et à la F. E', N., le jeu de cette dernière voulant 
obsolument foi re le courtier, le désir de tous d 'isoler la 
C.F.D.T. n'ont pas facilité les choses. 
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Malgré toutes ces d ifficultés, les mouvements des 27 
e l 28 janvier n'ont pas été un échec, car ils ont bien 
marqué toute lo responsabilité que porte le Gouvernement 
dans le refus d 'un dialogue effectif avec les syndicats. 
Les « faux-semblants » constitués par les Commissions 
Grégoire ne peuvent être considérés comme d~s structures 
de d ialogue. 

Mois il irr,porte de dégager les traits essentiels de 
cette pér iode d'intens~ action revend icative et de rappeler : .. 

LES 

que dès le mois d'oc:tobre notre organisation avait 
tracé les grandes lignes d'une action d'ensemble, 
coordonnée et concertée ; 

que s~ule la C. F. D. T. a respecté les engagements 
pris ou rr,oment des actions des 2 et 1 1 décem­
bre pour la poursuite de l'action ; 

que nous avions touiours d it que l'action serait 
longue et dure ; il est dommage de constater qu'en 
ne prenant pas les moyens d'une action coordonnée 
et progressive, dont les travailleurs veulent et que 
la .C. F. D. T. o toujours préconisé d'une façon 
précise, l'on arrive fi nalement à a ugmenter cette 
longueur et cette dureté ; 

que nos partenaires, en tentant de nous isoler et en 
refusant nos propositions d'action qui auraient per­
mis tout le développement que nous souhaitions, 
portent une lourde responsabilité dans la si tuotion 
actuelle ; 

que les travailleurs ne veulent plus d'actions de 
24 heures sons lendemains; il importe donc de 
revoir la quest ion et de ne pas se contenter « d'exu­
toires » réguliers sans aucune efficacité. 

A ·UTRIS AS·PECTS DE 

Nous avons insisté, et cela est normal, sur l'aspect 
des luttes dans lesque lles la Confédération é ta it directement 
engagée. 

Pour ce qui concerne le secteur privé, la situation a 
été que lque peu d ifférente. L'action revendicative des 
Fédérations C.F.D.T. ne s'est pas ra le ntie, mois elle n 'a 
pas eu ce caractère d'ensemble que l'on a rencontré da ns 
les secteurs public et nationalisé : Cela , d'ailleurs, est tout 
à foit normal et explique combien il est plus difficile de 
retracer toute la lutte menée dons un rapport confédéral. 

Nous estimons indispensable cep·endont de situer le 
combat de nos camarades du secteur privé o partir de 
leurs préoccupations les plus importantes : 

Les problèmes de l'emploi 

Que ce soit dans la Métallurgie ou le Textile, dans les 
régions défavorisées, la lu tte pour la garantie de l'emploi 
a été constante ces dern ières années. 

De grondes bagarres qui se poursuivent actuellement 
ont eu lieu. 

Qu'il s'agisse d e grèves, de manifestations, chacun se 
souviendra des luttes de la Construction navale et du Tex­
tile. 

0~ se rappellera les « marches sur Paris » de nos 
camarades du' Text ile et de l'Ouest, manifestations que le 
Gouvernement semble cra indre par-dessus tout. 
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La C. F. D. T. a tenté, comme le voulaient les t rava il­
leurs, de réaliser une cct,on efficace qui ne pouvait étre 
qu'une action coordonnée et progressive. Son action a 
permis, malgré les monœuvres, que trois étapes se réalisent 
d'une façon à peu prés correcte. Elle le doit à la solidit é 
de son Comité de liaison et à l'act ion incessante d es 
Comités départementaux. Il • importe donc de maintenir la 
structure que nous a vons mise e n place, ca r il est indé ­
niable que l'action coordonnée , exige une liaison de tous 
les instants. • 

Cette lu tte n'a pas été sans effet : Elle a eu des 
incidences directes sur la pi ise en considérat ion de nos 
revendications en ce qui concerne le contenu de lo « masse 
salariale » dont un certain nombre d'éléments ont été 
exclus. L'act ion syndicale a permis, en fait, de donner 
une véritable not ion de salaires réels. 

Bien des problèmes restent cependant en suspens, mais 
ou moment où ces lignes sont écrites, force est de cons­
tater une certaine démobilisation. 

Dans aucun secteur, le climat est favorable, Il n'y a 
pas de volonté de reprendre la bagarre sur les salaires : 
Les augmentations trimestrielles ont un cara ctère démobi­
lisateur. La situation du secteur privé où la régression se 
fait durement sentir n'est pas étrangère, non plus, à ,;e 
climat : la S.N.C. F. a dû ferrner des bureaux d'embauche 
a lors qu'elle avait du mol à recruter ces dern ières années. 

Ni à F.O., ni èJ la C.G.T., il n'y a de réelle volonté 
de se battre pour le moment et ce n'es t pas le rapport 
de MAUVAIS ou dernier Congrès de la C.G.T. qu i pourra 
nous éclairer sur les intentions de cette organisat ion en 
matière d'action revendicative. 

L'ACTrlO:N REVE'NDICATIVE 

Ces problèmes de l'emploi posent toute la question de 
notre systèm~ cconom,que bose sur l'unique profit. En 
posant les actes qu'elles pasent, nos Fédérations n'omet ­
ten t pos de remettre en cause ce régime el de rappeler 
les posi tions de la C.F.D.T. en matière de planification 
démocratique et d'implantation d'industries nouvelles dons 
les rég ions défavorisées. 

Le droit syndical 

La s ituation des militants est toujours aussi d ifficile. Le 
Patronat qui veut rester « maître li chez lui, continue à 
1 icencier' et à brimer ceux qui veulent exercer une action 
en faveur des trovallleurs et emploie pour cela taus les 
moyens qui sont à do d isposition. 

Ses « philosophes » ont beau clame r à tous vents la 
nécessité du dialogue, les patrons ne l'acceptent que dans 
la mesure où ils peuvent « fabriquer » leurs interlocuteurs. 

Deux tests récents ont forcé le Patronat o mont rer son 
véritable visage : 

Le débat au Consei l économique et social de juil­
let 1964 sur la section syndicale d'entreprise, sur 
le rapport de notre· camarade Re.né MATHEVET, 
débat qui a permis à M. AUMON IER de d ire Que 
le Syndicat était un « corps étranger » dans l'entre­
prise ; 

En mars 1965, le débat sur l'extension des pouvoirs 

des Comités d'Entreprises o démontré la volonté 
patronale de refuser toute prérogative syndicale 
dons l'entreprise. 

Par a illeurs, lo charte rétrograde du C. N. P. F. (jan­
vier 1965) était également t rès clai re : « Pour le C.N.P.F., 
le profit est le moteur essentie l de la croissance. En 
matière de gestion des entreprises, l'outorité ne peut se 
p'artager ... C'est la présence d'un homme responsable à la 
tê te de l'entreprise qui permet le mie11X à l'autorité de 
s'exerce, de façon humaine et d'assurer le dia logue ovec 
les salariés. » 

Tou tes les Fédérations luttent chaque jour pour la 
défense du droit syndical. Lo chasse a ux dé légués est te lle 
que les victimes de la répression patronale se retrouvent 
dons tous lëS secteurs d'activité. 

A ce sujet, la Métallurgie et le Textile envisagent la 
publ ication d 'un Livre Blanc. 

Lors de son Cam ité fédéral notionol ( février 1965), 
le Chimie proposait l'orientation suivante ; 

« L'amélioration de nos méthodes d'action, tâche per­
manente, doit vis~r dans l' immédiat la démocratisation de 
l'action syndicole, l'exercice de droits syndicaux nou­
veaux. » 

Il fou'. rendre à la grève son ca roctére oct if, foire 
passer un intense courant démoc:rot!que dans la vie syndi­
cale. Les formes d'oction préc-onisées récemment par le 
Bureau fédéral vont dons ce sens : 

Démocratisation des revendications par la port ici­
pation des trava i I leurs à leur élaborat ion, à la 
détermina tion du mode d 'action ; 

Discussion très décentralisée où l'ensemble de la 
s tructure syndicale insuffle une vie démocratique 
à l'entreprise tout entière ; 

Délégation auprès des chefs de service, occasion de 
réunion préparatoire dons l' atelier, de choix des 
délégués, de compte rendu de mandat et d'obl iga­
t ion pour le chef de service de prendre position ; 

Grèves-réunions. C'est la grève occasion de discus­
sions, c'est l'arrêt de travail actif où l'on d iscute 
en petit groupe de io revendication, de la situation; 

Actions d iversifiées non seulement par souci d'effi ­
cacité technique, mais par volonté de multiplier les 
prises de parole, l'exercice des droits syndicaux, la 
prise de responsabilité des travai lleurs; 

Actions tenda nt à forcer le droit : de collecte, 
d 'affichage, d'information, de réunion dans l'entre ­
prise. Là, la souplesse, l'imagination et la liaison 
cons tonte avec la Fédération sont requises. 

Quelques premiers résultats de cette forme d'action 
sont dé jà connus et sont encourageants : Développement 
de l'influence C. F. D. T. et participation act ive des tra­
vailleurs. 

On retrouve un peu les mêmes préoccupations à la 
Métallurgie qu i soul igne que les moyens seront fonction 
des s ituations précises 

Dans certains cos, il sera possible d'améliorer le 
droit syndical dans le cadre des accords d'entre­
prise ; 

Dans d'autres, des réunions seront o rganisées d<1ns 
les vestiaires et les ateliers ; 

Ai lleurs, ce sera l'intensiftcation et l'améliorotian 
de l'affichage, le collectage des cotisations, etc. 

Pour le Text ile et le Bôt;ment, l'extension des droits 
des · travailleurs figure en bonne place dans le programme 
revendicatif. 

Cette s ituation et cette oction ont amené une première 
concrétisation dons le travail de coordination entrepris par 
la Confédération : Lo réalisa tion d 'un dossier sur le Droit 
syndical, éla boré avec le concours des Fédérations et t iré 
à l 0.000 exempla ires. 

La durée du travail 

Le retour aux 40 heures, lo réduction de l'âge d e la 
retraite sont des éléments sur lesquels les trovoi lleurs se 
battent avec nos Fédérations. 

Qu 'il s'agisse de lo durée hebdomadaire (par exemple 
chez Peugeot) ou de la mise en pré-ret raite ( chantiers 
de l'Atlantique) , cette oction vise non seu lentent à réduire 
la durée du travail, mais a ussi à résoudre des problèmes 
posès par les licenciements collectifs et ceux de l'arrivée 
des jeunes sur le marché du travail dons des régions où 
il n'y a pas d'emploi. 

Quelques fa ibles résultats ont été acquis en ce domaine 
dans quelques accords d'entreprise. 

Les solaires 

Les accords de solai res sont de ,.;oins en moins nom­
breux. Le Gouvernement pèse de tout le poids de son pion 
de stabilisation pour inci ter les patrons à négocier sur la 
base de ce qui est accordé dans le secteur publ ic. 

L'effort de nos Fédérations vise à conclure des accords 
sur des chiffres s'approchent le plus possible des sa laires 
réels. 

• La ·1-utte pour l'indépendance 
des industries fran§!aises 

Cela est surtout vrai dons l'électronique, et les conflits 
que l'on o connus chez Bull sont une parfaite illustration 
de cet aspect part icul ier de l'action syndicale. 

Pour nos camarad es, il n' est pas possible d'accepter 
que les compognic,s françaises d 'é lectron ique deviennent 
des « sous -tra itants» de grandes compagnies ét rangères. 
Perdre le contrôle d ' industries aussi capitoles c'est, aujour­
d'hui, perdre une partie de notre indépendance. 

Une seule solution : La nationalisation avec, de lo 
part des Syndicats, une volonté et des exigences de con­
trôle effectif de la gestion, des invest issements et de leur 
ut il isotion. 

* 

Encore une fois, il ne nous est pas possible de retracer 
dons ce rapport confédéral toute l'action qui a été menée 
par les Fédérations de la C. F. D. T. 

Cette action a cependant été permanente, épuisante, 
et il faut rendre hommage à tous les militants qui en 
ont supporté le poids sans tou jours avoir les satisfactions 
qu'ils étaient en droit d'attendre. • 

Cette partie du rapport d'activité est évidemment t rop 
restreinte pour pouvoir tout développer : 11 eût fallu un 
volume (voi re même plusieurs) pour tout dire. 

Il ressort néanmoins de ce rapide survol que notre 
organisation s'est t rouvée à lo pointe du combat et a 
démontré qu 'en ce qui concerne l'octicn revendicative, 
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elle possédait une stratégie et une tactique qui avaient 
l'oreille des travailleurs. 

Il nous apparait cependant normal de foire une excep­
t ion po1.1r les conflits qu i se sont déroulés aux A.C.N. de 
Nantes et chez Peugeot. 

Aux A. C. N. de Hontes, ce conflit, qui o duré du 
15 avrll ou 2 juin 1965 avait toute une signification : 
celle d 'exiger du travail et de refuser les licenciemenls 
par une revendication offensive : la pré-retraite à l'en­
semble des métallurgistes nantais âgés de plus de 60 ans. 
Portée avec vigueur par des mani festations et des mouve­
ments nombreux, appuyée par l'ens, mble de la population, 
cette revendication avait semblé recuelllir aussi l 'accord 
du patronat nantais, mois qui s'est très vite ressaisi. Quo nt 
à la Direction des A.C.N ., on peut la coroc;térlser par une 
seule phrase : « Le refus de dialoguer ove.: les orgonlso­
tions syndicales. » Lock- oot, vingt-deux l lcencietnents 
totalement injustifiés ont marqué les méthodes de répres­
sion de cette Direction. Les orgonisotions syndicales ont 
su déjouer la provocation en appelant l'ensemble du per­
sonnel à rentrer dons l'entrepr ise, à la levée du lock-out, 
le 31 moi. L'ensemble des problèm~s reste donc entier, 
aux A .C.N.; mois toutes 1~ conditions ont été posées pour 
foire qu'un jour les t ravailleurs exigent des comptes. 

Ches Peugeot, la résonnance du conflit a été t C!lle 
qu'on ne peut limiter son importance à une seule région 
et à une seule industrie. I l met tait en couse lo polit ique 
du Gouvernement et du Patronat tant en ce qui concerne 
les solaires que la durée du travail et l 'ex tension des droits 
syndicaux. 

Jarnois encore lo détermination des travailleurs de 
Sochaux ne s'étai t exprimée avec autant de force, tant 
par lo durée du confl it que par la constance du nombre 
de grévistes et par la conscience de l'importance de leur 
mouvement. 

Mois les grévistes de Sochaux se sont heurtés à un 
patronat de combat par ticulièrement féroce qu! a jo~é de 
lo complicité gouvernementale ainsi que le denonço,t u n 
dirigeant fédéral de la Métollurgle C. F. D. T. : 

« Les directeurs passent, la politique patronale demeure ; 
pour la Direction d'aujourd'hui comme pour celles qu, 
l'ont précédée, l'ouvrier est fait pour travai ller et pour 
obéir ; quant ou syndicalisme, il est co?sidéré comme ~ne 
maladie honteuse qu'on tolere lorsqu on ne peul ~ en 
déborrcsser. 

« Lo Direct ion Pel.lgeot, derrière laquelle se prot llent 
Citroën et Michelin, portage entièrement le point de vue 
du Conseil national du Patronat fronçais, à savoir que le 
Syndicat n'a rien à foire dons l 'entreprise, ce qui n'empé­
che pas bien s0r la Direction locale de s'affirmer sociale 
et syndicaliste (comme Il se doit). 

« Lo preuve est faite que la Direction préfère mettre 
l'entreprise en difficultés plutôt que de dialoguer avec ~es 
représentants des travailleurs et que les pertes enregis­
trées par l 'entreprise auraient permis de donner largemenl 
satisfaction aux revendications oovrlères. 

« Ce patronat a l'habitude de comp ter en chi ffre 
d'affaires, en dividendes, en actions cotées en bourse sans 
comprendre que des travailleurs étaient capables de perdre 
de l 'argent pour gagner le droit de s'exprimer sur leurs 
condltlons de vie et de travail. 

« Il est certain que ce confli t n'aurait pas duré deux 
mois si la Direct ion Peugeot n'avait pas bénéficié de la 
compl icité du Gouvernement. 

« Sons parler de l'envoi de C.R.S. chargés de prot éger 
le « désordre établi », i l fout ci ter à l'ordre de la classe 
ouvrière ce hout fonctionnaire du Ministère du Travail 
rt":prenont à son compte les propositions de la Direction 
de la prime de la honte, cette fameuse prime avec sur­
prime pour non - grévistes ( lesquels non - grévistes n'ont 
jamais, de mémoire de syndicaliste, refusé les avantages 
obtenus par l'oc:t ion syndicale). • 

IV-14 

Citons aussi l 'Inspection du Trovoil accordant les l icen­
ciement s demandés par lo Direction et le M inist re du 
Travail refusant de recevoir les représentants des orgoni­
sotions. 

Lo Fédération de la M étallurgie C.F.D.T . o été à la 
poin te du combot dans c:ette bagarre. Elle o fait tous ses 
ef forts pour qu~ ce confl it soit soutenu, qu 'une lutte plus 
important e soit portée sur les points sensibles du Patronat , 
fovorisont ainsi une action coordonnée et eHicoce. 

M ois la C.G.T ., prête à tout dans ses écrits, n'a pos 
jugé utile de retenir le pion d'action C.F.D.T. Elle a sans 
doute estimé que le moment était venu de lancer une 
« grève exutoi re» ( 2 juin) a fin de reprendre son action 
à un moment plus électorolement propice pour le P. C. 

Elle porte une lourde responsabil ité. Sochaux aurait pu 
devenir le f er de lance d'une action coordonnée, aurait 
pu être sou tenu sérieusement et sans doute, de ce fait, 
aurait pu obtenir des résu ltats importants. 

Ces responsabilités se devoient d'être dénoncées. Elles 
le furent por la Fédération de la Métallurgie C.F.D.T. dons 
son communiqué du 25 moi 1965 : 

« De longues discussions ont eu lieu t.ntre les Fédéra­
tions sur les méthodes d'action les plus efficaces; capables 
d'imposer ou Patronat, au Gouvernement les négociations 
indispensables pour !'aboutissement des revendi cations. 

« Lo Fédération générale de la M étallurgie C.F.D.T. 
( c. f . t .c.) a formu lé les propositions suivantes aux outres 
Fédérations dons 1e but de lancer un appel commun 

« 1° Pour un arrêt de 24 heures le 2 juin dons l 'en­
semble de la Sidérurgie, constituant un? étape d'une lutte 
plus longue ; 

,c 2° Pour le développement d'actions d'envergure dons 
l'ensemble indust riel const i tué par Renoul t et ses fil iales; 

« 3° Pour que d?s arrêts de travai l d'au moins une 
heure oient lieu par tout, ce même 2 juin ; ces arrêts de 
travail revêtant un triple caract ère : 

« a) 

« b) 

« c ) 

de solidarité et de soutien aux camarades en 
lutte depuis plusieurs semaines, chez Peugeot et 
Berliet notamment ; ceci pour le cas où des 
négociations apportant des satisfactions oui< 
confl its seraient en cours ; 

de protestation contre les at titudes du Patronat 
et du Gouvernement qui ne font prat iquement 
rien pour répondre aux revendications des tra­
vailleurs ; 

de confirmation des actions engagées et de 
volonté de voir s'amorcer un développement des 
lu ttes dons les usines qui n'ont pu encore démar­
rer les actions revendicatives Indispensables. 

« Lo C. G. T., refusant d'appeler les travailleurs de la 
Sidérurgie à une action d'ensemble, généralisée et uni­
forme, supérieure aux luttes oyant lieu dons les outr~s 
secteurs de la Métallurgie, a fai t échouer les discussions 
interfédérales. » 

Discussions oyec le C.N.P ,F. 

On soit combien nos demandes répétées de discussion 
avec le C.N.P.F. sur quelques points fondamentaux (durée 
du travail , logement, retraites complémentaires, chômage 
partiel, négociat ions contractuelles et conventions collec­
tives) sont restées longtemps sons réponse. 

En juin 1965 une première entrevue C.F.D.T.- C.N.P .F. 
a pu se tenir où furent examinés les points importants de 
nos revendications. Nous poursuivons nos efforts pour que 
ces contacts débouchent sur des négociations réelles et 
efficoces. 

:r 

IV. - LES SALAI RES 

A la suite du Congrès confédéral de 1963, un document 
de travail fixait les points sur lesquels la Confédération 
$levait travailler. Nous les rappelons brièvement : 

« Ayant examiné le problème des salaires, la C. F. T. C. 
rappelle qu'elle a pour objectif final la libération des 
travailleurs du régime capitaliste. 

• Les positions fondamentales de le C. F. T. C. en 
matière de salaire sont les suivantes : 

Le S.M.1.G. 

« Celui-ci, pour devenir un véritable moteur pour l'éco­
nomie, doit évoluer en fonction de la progression du revenu 
national, de l 'évolution des besoins réels et des progrès 
de 111 production. En première étape, par une formule 
simple permettant de solutionner rapidement le cas des 
plus défavorisés, la C. F. T. C. propose de faire évoluer 
le S. M. 1. G. en fonction de l'indice moyen des taux de 
s11laires. Le taux spécial f ixé pour l 'agriculture doit être 
supprimé ainsi que les abattements de zones. 

Le pouvoir d'achat 

« Les salaire& doivent représenter une vérltable parti­
ci9ation eux fruits réels de l'expansion. Pour cela, il faut 

LE S. M. :1. G. 

qu'ils soient fixés en fonction des besoins des travailleurs 
et de leurs familles, et assurent une véritable redistribution 
de revenu national. La réduction du tem·ps de travail sans 
réduction de salaires, une réforme de la fiscalisation, une 
lutte efficace contre le hausse des prix, le relèvement des 
allocations aux familles, aux vieillards, malades, Infirmes, 
handicapée, sont dea éléments d'une véritable politique 
sociale et doivent permettre une évolution du pouvoir 
d'achat et l'amélloration du niveau de vie, alnai aue la 
posslbllité pour tous à accéder à la culture. 

Les discussions 

• Il est indispensable que de véritables négociations 
s'établissent, notamment dana le secteur public et netio• 
nallsé. 

" Dans le secteur prlvé, il faut souligner qu'il n'y a p&11 

de vérit11ble l iberté de discussion lorsque le patronat fait 
la chasse aux militants syndicalistes et tant que le droit 
syndical n' est pas renforcé. 

• Il est indispensable que tous les éléments du salalre 
fassent l'objet de la négociation. Le salaire au rendement, 
qui ne voit dans le travailleur qu'un producteur, doit être 
aboli. Une garantie men&uelle de revenus doit âtre mise 
en place. • 

Dans la période qui nous préoccupe, juin 1963 â juin 1965, l'évolution du S . M. 1. G. a été la suivante : 

DATE 
d'applicatlon 

1°' janvier 1963 ........... .. . 
1" juillet 1963 .. .. .. .. .. . . .. 
1 •• octobre 1964 . .... . . .. .. . 
1°r mars 1985 . .. .. .. ... .. . .. 

DATE 
de l'arrêté 

30 octobre 1962 
29 Juin 1963 

26 et 28 septembre 1964 
26 février 1965 

Séule l'augmentation du 1 •• octobre 1964 a été faite 
en tenant compte uniquement du jeu de l'échelle mobile. 
Les autres comportent un pourcentage ajouté par le 
gouvernement pour tenir compte de la progression du 
revenu national. Nous d isons plus loin ce que nous 
pensons du taux ridicu le da ce pourcentage, mais nous 
ne pouvons nier que ces décisions gouvernementales vont 
dans le sens de ce que nous souhaitons. 

Ainsi, le S. M. 1. G. a évolué de 9 % entre le 1 ''' Janvier 
1963 et le 1•• mare 1965. Un simple coup d'œll sur l'évo­
lution de l'indice moyen des tavx de salaires nous montre 
qu' i l a encore pris du retard. 

Il convient donc de rappeler avec force les positions 
prises par la C. F. D. T., positions qu'elle défend avec 
acharnement depuis plusieurs années ·af in de faire du 
S . M. 1. G., non pas un minimum de misère, mais un 
minimurn de civilisation : 

INDUSTRIE • COMMERCE AGRICULTURE 

Zona 0 Abattement Zone 0 Abattement 
maxi maxi 

1,8060 1,6975 1,51 1,4195 
1,882 1,769 1,578 1-4835 
1,9295 1,8135 1,618 1,521 
1,968 1,85 1,6505 1,5515 

Le S.M.1.G. doit être reyaforisé en fonction 
de l'indice moyen des taux de salaires. 

Il s·agit d'une première étape, d'une méthode simple 
que l'on peut appliquer rapidement, . permettant eux t ra­
vailleurs payés au S. M. 1. G. et à ceux dont le salaire est 
légèrement au-dessus ( ils sont 2 millions d'après une étude 
du B. A. A. E. C. parue dans • Formation • n° 63) de 
bénéfic ier d'une partêe des progrès de la i,roductivllé 
contenue dans les salaires réels. 

Lorsque ce retard sera rattrapé - mais nous n'en 
sommes pas encore là - il conviendra de mettre au point 
d'autres méthodes permettant de tenir compte de to us les 
éléments et, notamment, de la progression du revenu 
national. de façon à ce que tous les travailleurs bénéficient 
de l'accroissement de la r ichesse du pays. 
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Les zones de salaires doiyent être suppri­
mées. 

Le Bureau confédéral du 5 mai 1965 rappelait notre 
position en ce domaine en des termes qui traduisent 
parfaitement ce que nous pensons de l'ensemble du 
problème : 

• DENONÇANT une fols de plus les importantes dispa­
rités de salaires dont sont victimes les travailleurs de 
notre pays, disparités qui apparaissent à tous les niveaux : 
de région à région, d'industrie à industrie, d'entreprise à 
entreprise ; 

• ESTIME qu'il est temps de mettre f in à une telle 
situation qui ne peut être que préjudiciable tant pour la 
vie économique que pour le situation sociale du pays ; 

• CONSIDERE qu'une première mesure ~st à prendre 
avant d'entamer des études ou des néQoclations pour 
mettre fin à cet état de chose : \a suppression des zones 
de salaires ; 

• RAPPELLE que cette suppression était envisagée pour 
la fin de le présente léi:i lslature et que, Jusqu'à présent, 
peu de choses ont été réalisées à ce sujet; 

• INSISTE sur le fait qu'il s'atilt, pour lui, d'une toute 
première mesure devant favoriser d'autres décisions permet­
tant de revenir à une situation plus saine dans le domaine 
des salaires. • 

- les troyaiJleurs de l'agriculture ne peuvent 
rester dans une situation discriminatoire. 

Cette situation intolérable doit cesser. La C. F. D. T. 
a toujours eu le souci d'une parité réelle entre les tra­
vailleurs de l 'agriculture et ceux de \'Industrie et du 
commerce, et c'est en partent de ce souci qu'elle deman­
dait eu C. N. J. A. de signer le communiqué ci-dessous le 
20 février l 965. 

• La Confédération Française Démocratique du Travail 
(C. F. T. C.) et le Centre National des Jeunes Agriculteurs, 
informés de la réunion, le 22 février, de la Commission 
supérieure des Conventions collectives avec, à son ordre 
du jour, la revalorisation du sala\re minimum interprofes­
sionnel garanti ; 

• Considérant,· d'une part, le taux anormalement faible 
de la garantie minimum de rémunération pour les salariés ; 

• Estimant, d'autre part, que l'existence de taux minima 
garantis, différents entre !es salariés de I' Industrie et de 
l'agriculture constitue une discrimination injuste et Into­
lérable: 

• Tiennent à réaffirmer publiquement ensemble leur 
position très nette pour un seu! salaire minimum valable 
pour l'ensemble des salariés du pays, quel que soit le 
secteur d'activité auquel lis appartiennent. • 

Cette action commune soutenait celle menée seule 
depuis longtemps par la C. F. D. T. Elle concrétisait un 
accord qui doit faire avancer le problème. 

LA COMM:ISSI01N SUPÉRIEURE 

DES CO,NV.ENTIONS COL1LECTIVES 

Celle-ci s'est réunie deux fois : le 28 juin 1963 et le 
22 févri~r 1_ 965. Bien qu'il y ait eu progrès par rapport à 
un passe recent qui avait vu cinq années se passer sans 
qu'elle se soit réunie, on est obligé de constater qu'un 
écart da près de deux ans sépare les deux dates alors 
que la loi oblige à une réunion tous les ans. ' 

Le 28 Juin 1963, le ministre du Travail indiquait que 
le Gouvernement avait !'Intention de revaloriser le S.M.1.G. 
de 4,22 %, se répartissant de la façon suivante : 

- 2,71 % au titre de l'échelle mobile; 
- 1,51 % au titre de l'expansion économique. 

La délégation C. F. T. C. a aussitôt réagi sur le taux 
dérisoire de cette augmentation. Le Gouvernement, qui 
vente tant les progrès de l'économie, n'en propose qu'une 
part infime aux plus défavorisés et les mesures prises 
sont en contradiction avec llëls orientations du IV• Plan, 
pourtant bien faibles ; cela a été rappelé fermement. 

C'est au cours de cette réunion que M. Giscard d'Estainn 
devait proposer de remplacer l'indice des 179 articles 
(qui sert de base au calcul du S. M .1. G.) par celul des 
259 artlcles. Des consultations étalent prévues à ce suJet : 
nous n'en avons plus Jamais entendu parler ... Nous avions 
dit au ministre des Finances que nous revendiquions une 
indexation sur l'indice moyen des taux de salaires, mals 
qu'il ne nous .-était cependant pas indifférent qu'un Indice 
des prix soit calculé, même s'il était sans Incidence sur 
le S. M. 1. G., et nous avons rappelé que le • budget type ~ 
da la Commission supérieure des Conventions collectives 
était en panne depuis 1957. L'occasion était peut-être bonne 
pour le relancer ... 

Des questions ont été également posées au ministre 
du Travail sur \'origine et les références du chiffre de 
1,51 %. Celui-cl n'a pas daigné répondre. 

- Le 22 février 1965 les propositions étalent les 
suivantes : 2 % d'augmentation du S. M. 1. G. alors que 
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la cote d'alerte de l'indice des 179 Articles n'avait pas 
été dépassée (t ,08 % échelle mobile et 0,92 % pour 
l'expansion). 

La délégation C. F. D. T., tout en prenant acte de 
mesures qui vont dans le sens de ce qu'elle souhaite, 
a exprimé son désaccord sur le taux dérisoire proposé. 
Elle a soullgné que la S. M. 1. G. actuel était un véritable 
minimum de misère et qu'i l falla it en faire un minimum 
de civilisation. un moteur pour l'économie. Elle rappelait 
ensuite les positions fondamentales de la C. F. D. T. La 
C. G. T., F. O. et la C. G. C. devaient re)olndre ces posi­
tions. 

Deux motions étaient déposées par la délégation C. F. 
D. T. : 

- l'une sur la suppression des zones de salaires qui 
devait être adoptée par 1 B voix (C.F.D.T., C.G.T., F.O., 
C.G.C., U.N.A.F.) contre 10 et 5 abstentions ; 

- l 'autre sur une modification profonde du calcul du 
S. M. 1. G. visant à le faire évoluer en fonction de !'Indice 
moyen des taux de salalre en attendant une autre mé­
thode. Bien s0r cette seconde motion était rejetée. Elle 
n'obtenait que les voix de la C.G.T. en plus de celles 
de la C. F. D. T.). F. O. devait s'abstenir car s'étant 
prononcé pour une Indexation sur l'indice des 259 articles. 
cette organisation ne pouvait se déjuger par un vote 
positif sur une autre méthode de calcul. 

Les propositions gouvernementales devaient recueil­
lir 10 voix contre (C. F. D. T.-C.G. T.) et 23 abstentions. 
Ce!a n'a pas empêché le Gouvernement d'appliquer les 
mesures qu'il avait envisagées après avoir • consulté • 
pour la forme !a Commission Supérieure des Conventions 
Collectives. 

Les méthodes de gouvernement actuelles sont appli­
quées partout : d'un organisme consultatif on veut faire 
un parlement croupion. C 'est une constatation que nous 
devons faire ... 

.J 

Budget-type de la C.F.D.T. 

Le budget-type publié per la C. F. D. T. correspond au 
minimum vital moyen d'un travailleu r célibataire habitant 
la Région Parisienne. 

Rappelons pour mémoire que la publication du budqet­
type en indice a pour base l'année 1949. La composition 
de celui-ci a été étudiée en 1947 et comprend six poates : 

Alimentation : Ce poste correspond à 2.900 calories 
par Jour; il comprend 30 articles auxquels s'ajoutent 
29 autres articles mobiles de vente courante, au moment 
de l'observation de prix alimentaires saisonniers qui 
concernent les légumes frais, les fruits et le poisson. 

Eau, Eclalrage, Chauffage : Les prix observés con­
cernent cinq articles : eau, gaz, électricité, charbon, bois. 

Loyer : Il s'agit d'un logement-type catégorie Ill A (loi 
du 1" septembre 1948) dont la surface corrlsiée correspond 
à un local de 41 m2. 

H11billement : Ce poste comprend 20 articles calculés 

mensuellement par fraction correspondant à l'usure pré­
sumée. 

Linge de maisor1 : 10 articles sont retenus dans ce 
poste. le calcul est identique à celui du poate • habille­
ment • c'est-à-dire fractionné mensuellement. 

Oivers : Un total de 31 articles sert au calcul du budget. 
les principaux articles de ce poste sont ; matériel de 
ménage, entretien, blanchissage, tabac, journaux, spec­
tacles, médecin, t ransports et vacances. 

Le budget-type de la C. F. D. T. a été très souvent 
l'objet de crit iques aussi bien des Pouvoirs Publics que 
des militants syndicau><:. 

Ainsi que l'ont souhaité, su dernier ConQrès Confédéral 
de 1963, certains dlrlAeants de Syndicats, le Bureau 
Confédéral a décidé de remanier le budget-type afin de 
le faire correspondre eux besoins nouveaux d'un manœuvre 
célibataire et Il e confié au B. R. A. E. C. l 'étude d'un nouvel 
indice d'évolution des prix. 

Cet Indice ayant pour base l'.année 1964 sera publié 
pour l'année 1965 avec effet rétroactif à janvier. 

LA POLITIQUE GO·UVER NEMENTALE 

Dans les secteurs public et nationalisé 

Dans la mission qu'il avait reçue du Premier Ministre 
le 15 mars 1963, le Commissaire Général au Plan et ses 
collègues MM. Bloch-Lainé et Messelln devaient apprécier 
si la progression des rémunérations des mineurs, des 
électriciens, des gaziers et des chemi note avait été en 
retrait par rapport aux salaires du secteur privé. 

En dehors du travail technique, les rapporteurs ont cru 
• uti le de terminer ce rapport en formulant un certain 
nombre d'observations et de sumiesttons destinées à tirer 
les enseignements qua (leur paraissaient) comporter les 
difficultés sociales des dernières semaines •. 

• Cette complexité (des rémunérations) répond pour une 
part à la diversité du réel. Mals Il est patent qu'elle a été 
artificiellement favorisée, soit pour tourner les contraintes 
réglementaires ou conventlonnelles, soit pour rendre les 
comparaisons moins Immédiates et molns évidentes. Les 
admlnletratrons, les entreprises et les orQonlsetlons syn­
dicales partagent la responsabilité de cette situation qui 
a considérablement compliqué notre tâche. SI nous vou. 
Ions réellement une économie transparente, nous sommes 
condamnés à devenir "Inventeurs de simplicité" •, 

• Le caractère irritant des litiges ne nous a pas paru 
tenir seulement aux divergences de fond, mals aussi à 
l'altération de procédures qui ne sont plus adaptées aux 
réalités (ni parfois aux textes) et qui contiennent une part 
cro Issante de faux-semblant. Les syndicats ont le sentiment 
de discuter par personnes Interposées avec les vrais 
détenteurs des pouvoirs de décision dans un mécanisme 
administratif où le souci de présentation l'emporte souvent 
sur l'objectivité et où se perd la vertu du contact humain. 
Ainsi, las Directions Générales et les Ministères de tutelle 
exercent une autorité plue nominale que réelle dens une 
procédure à plusieurs degrés qui engendre inévitablement 
des malentendus. • 

Dans les négociations qui ont suivi, des engagements 
ont été pris pour une revalorisation des rémunérations qui 
distingue le rattrapage du retard, de l'évolution. Cette der­
nière devant faire l'objet d'une nouvelle confrontation à 
l"automne 1963. 

Le pion de stabilisation et le rapport TOUTEE 
Au moment d'aborder la phase de négociation dans 

le calme en septembre 1963, le Gouvernement bloque toue 
les mécanismes avec son plan dit de stabilisation. 

Pour se donner une bonne conS'Cience • sociale • , 
il charge M. Toutée de présenter un rapport sur les 
procédures de négociation des salaires dans les entreprises 
nationalisées (S. N. C. F., E. D. F.-G. D. F., Mines R. A. T. P.). 

Dans son rapport, remis au Premier Ministre le 28 
décembre 1963, M. Toutée soullgnalt que !'histoire des 
relations des syndicats avec les pouvoirs publics • pour 
ce qui a trait aux rémunérations, semble être dans leur 
esprit, celle de la patience lassée, de la confiance trompée, 
des contrats non exécutés, des promesses non tenues • 

Plus loin, on pouvait lire cette phrase : 

• Pour établir un véritable dialogue, la première, et 
non la moins Importante. de nos recommandations, sera 
donc que dans les stlpulatiqns à venir, tous les mots 
soient pesés, toutes les clauses expliquées et que toute 
promesse soit religieusement tenue. • 

Enfin, le rapporteur préconisait les solutions suivantes : 

1 ° Y voir clair dans les chiffres de · base et pour cela : 

a) constituer, au niveau de chaque entreprise, une cel-
lule d'études des salaires, de composition paritaire, pré­
sidée par une personnalité publique Indépendante et où 
I'!. N. S. E. E. serait représenté; 

b) organiser des confrontations périodiques tendent à 
dégager les lignes générales d'une méthode commune, 
entre l'I. N. S. E. E. et les syndicats au niveau de l'étabtrs­
sement des statistiques générales (indices du coût de ta 
vie). 

2° Rendre à chaque entreprise une part d'autonomie, 
d'autorité et de responsablllté : 

e) attribution par l'Etat de la masee salariale globale 
attribuée à chaque entreprise. A l'intérieur de cette masse, 
l'entreprise procéderait à le détermination des salaires, 
selon des modalités qui pourraient elles aussi être nuan­
cées ; 

b) marge d'autonomie souhaitée pour le~ recettes 
(tarifs). 

3° Les décisions prises feraient l'objet de • contrats 
de progrès • . 

Pendant la durée de ces contrats. !I ne pourrait être 
recouru à la grève comme règlement des litiges nés de 
leur exécution. 
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Le rapporteur préconise une procédure de médiation 
en attendant le recours à des procédures juridictionnelles. 

En résumé, le rapport Toutée préconisait une discussion 
au niveau des entreprises en deux temps : 

avant que le Gouvernement décide de l'augmenta­
tion de la masse salariale de l'entreprise consi­
dérée; 
après la décision gouvernementale, pour une répar­
tition de l'augmentation f ixée globalement. 

Suites du rapport TOUTEE et décisions 
gouvernementales 

Dans sa séance du 11 mars 1964, le Conseil des 
Ministres a pris en considération les conclusions du rapport 
Toutée et a décidé d'étudier les modalités de son appli­
cation. 

Le 13 mai 1964, le Gouvernement a fait connaitre ses 
décisions par un communiqué à la presse. 

1 ° Création • à l'intérieur des grandes entreprises 
publiques intéressées d'un organisme présidé par une per­
sonnalité indépendante et compren1;mt des représentants 
de la Direction Générale et des représentants des syn­
dicats. Cet organisme aura pour mission de procéder, avec 
le concours d'un technicien de l'I. N. S. E. E., et à la fin 
de chaque année, à la constatation de l'ensemble des 
rémunérations de toute nature versées aux personnels 
durant ladite· année. • 

2° Fixation par le Gouvernement pour chaque entre­
prise de la masse saleriale globale après consultation des 
organisations ~yndlcales. 

3° Après fixation par le Gouvernement du pourcentage 
d'augmentation. • les crédits correspondante devront faire 
l 'objet, à l'Intérieur de chaque entreprise, après négociation 
entre la direction et les syndicats, d'une répartition entre 
les différentes mesures permettant d'améliorer le fonction­
nement de l'entreprise et d'assurer le progrès social telles 
que notamment l'augmentation du salaire de base, les 
mesures propres aux différentes catégories profession­
nelles ou les primes diverses. 

Enfin. le Gouvernement décidait de mettre le systèrrie 
en route dès octobre 1964. 

Ainsi . on voit déjà apparaitre des différences impor­
tantes entre les propos;tions du rapport Toutée et les déci­
sions gouvernementales. 

Dans la première phase. il ne s'agit plus comn,e sem­
blait le suggérer le rapport Toutée d'une discussion asse? 
large mais de constater r·ensemble des rémunérations 
versées au personnel. Dans l'application, cette constetat;on 
sera limitée aux masses salariales sans qu'il soit possible 
d'avoir la moindre discussion sur les salaires réels (men­
suels ou annuels) versés aux travailleurs des différentes 
catégorlee. 

La seconde phase est une simple consultation. Ella a 
été traitée par le Gouvernement comme une phase sens 
Importance. une slmple cérémonie, sans procès-verbal de 
séance et les organisations syndicales étaient persuadées 
que les dédsions ételent déjà prises avant l'ouverture 
cles discussions. 

Enfin. pour la troisième phase. celle de la répartition, 
nous manquons d'expérience. Le Gouvernement avent 
décidé que l'on avait largement notre compte, il ne pouvait 
clans ces conditions rien avoir à répartir. 

Mais il suffit de comparer le communiqué Qouverne­
mental du 13-5-1964 au Rapport Toutée sur ce point pour 
voir que le Gouvernement a mls des barrières sérieuses 
pour canaliser cette discussion qui devait être assez libre. 
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La critique et l'opposition syndicales portent avant tout 
sur le fait que le Gouvernement Impose la discussion 
à partir de la comparaison des messes salariales exclusi­
vement. Or, cel les-cl ne sauraient à elles seules refléter la 
• réalité salaires • dans une entreprise. En décidant par 
exemple d'augmenter d'une façon importante les salaires 
d'une seule catégorie professionnelle ou géographique. 
on fait évoluer le masse salariale de l'ensemble de l'entre­
prise, mais ceux qui ont été en dehors du· coup n'ont 
tout de même rien touché. C'est la raison pour laquelle 
les Organisations Syndicales réclament une discussion 
largement ouverte dans laquelle la comparaison des messes 
salariales pourrait être un élément mals qui devrait porter 
également sur l'évolution de !'expansion économique géné­
rale, sur les niveaux des prix, sur les salalres réels dans 
l'entreprise et en dehors de l'entreprise. 

En résumé, il n'y a pas de Commissions Massé, Toutée, 
Grégoire. Il y a une procédure en trois phases : 

Constatation (Commissions Grégoire) 11mitée aux 
masses salariales globales. 
Consultallon avec les Ministères de tutel le. 

Répartition (s'il y a quelque chose à répartir) dans 
le cadre des commissions qui existaient avant le 
rapport Toutée. 

Cette procédure complexe n'apporte en fait auc,un 
élément de progrès : 

- le carcan de la masse salariale bloque toute dis­
cussion positive; 

- les directions d'entreprises sont de plus en plus 
ligotées par le Ministère des Finances ; 

le Gouvernement fixe unilatéralement le pourcentage 
d'augmentation et se réserve le droit d'interveni r 
dans I a répartition. 

En fait, le pouvoir contractuel des Organisations Syn­
dicales est réduit à néant. 

Bien que la Fonction Publlque ne soit pas directement 
en cause, on peut dire que les conclusions des Commis­
sions Grégoire lui sont appliquées. 

Dans le secteur privé 

Comme pour les secteurs public et nationalisé, la poli­
tique gouvernementale a été marquée, dans le secteur 
privé, par les Impératifs de la politique des revenus qu'el le 
veut instaurer et du plan de stabilisation. 

Le Gouvernement ne ménage pas ses efforts pour 
annoncer que la France est riche et prospère, que la 
V• République a une politique sociale. 

Mais le situation des salariés ne s'est pas améliorée 
ainsi qu'il le déclare et après l'allocutlon radio-télévisée 
du général de Gaulle du 16-4-1964, la C.F.T.C. faisait 
une nette démonstration (chiffres à l'appui) que tout ce qui 
relève de !'autorité de l'Etat connait une dégradation du 
pouvoir d'achat très nette par rapport aux autres caté­
gorlee. Et cela n'était pas seulement valab!e pour les 
salariés de l'Etat mais également pour le S. M. 1. G., les 
allocatlons familiales, les retraites. 

Au cours de ces dernières années, le Gouvernement 
a exprimé souvent son !nqulétude par rapport à la haue-se 
• rapide • des salaires dans le secteur privé. Après les 
4 % Debré nous avons eu les 3 % Pompidou : ces pour­
centaqea ne s'entendent pas en terme de pouvoir d'achat 
mais bien en augmentation nominale des salaires. 

De ce fait, il a exercé une pression de plus en plus 
grande sur !ee salaires du secteur privé. pression d'autant 
plus efficace que le patronat se montrait, en ce domaine, 
un allié plein de compréhension. 

Jamais cependant la pression ne fut exercée avec 
autant de netteté et la situation de l'emploi, aggravée par 
le Plan de Stabilisation, ne pouvait qu'en facil iter les 
effets. 

L'évolution des salaires ne doit pas dépasser 4 % 
par an : c'est ce que le Ministère des Finances oae écrire 
à des directions d'entreprise qui sollicitent la permission 
d'augmenter leur prix et c'est à la condition que ces 
entreorises respectent cette limitation des salaires qu'elles 
se voient donner le • feu vert • souhaité. 

Au cours des d lscussions paritaires les patrons font 
état de directives gouvernementales qui • les empêchent • 
d"accéder aux demandes des salariés. 

Dans les commissions de conciliation, le représentant 
du M inistère des Finances déclare régulièrement qu'il ne, 

LA POLITIQUE PAT,RONALE 

Le Patronat a été le plus sûr allié du Gouvernement 
dans son action sur les salaires. Si le plan de stabillsation 
a souvent été critiqué par lui, c'est en fonction des 
mesures prises sur les prix mais. bien sûr, pas à propos 
de la limitation de l 'augmentation des salaires. 

D"ailleurs le patronat ne s'en cache pas et lors de 
l'Assemblée Générale du C. N. P. F. tenue le 14 janvier 
1964 un rapport était prèsenté dont les grandes lignes 
étaient les suivantes : 

L' insuffisante qualification de la main-d'œuvre est 
la cause du développement à un rythme inflation­
niste, du mouvement des salaires malgré tous les 
efforts faits par les organisations patronale& à tous 
les niveaux. 
L'objectif est aisé à définir : U s'agit d'obtenir un 
mouvement des salaires et des chan:ies sociales 
compatibles avec la stabilité de nos prix. 

D'un examen avec de nombreuses fédérations patro­
nales, il apparait qu'un problème est posé par 
l'écart qui exlste entre les salaires minima et •les 
salaires réels, que la complexlté structurelle des 
salaires provoque des difficultés pour une saine 
gestion, que les progrès techniques et l'évolution 
des fabrications font apparaitre la nécessité d'ap­
profondir ou de dépasser les techniques tradi­
tionnel les. 
Malgré cela est-il opportun d'aborder ces difficiles 
problèmes à un moment où la volonté çiouverne­
mentale, comme la nature des choses Impose par 
priorité une stabilisation des prix ? 11 ne parait pas. 
au Patronat que soient réunies actuellement les 
conditions d"une opération aussi vaste. 

- Au;ourd'hul, une règle s' impose à nous (le C. N. 
P. F.) avec évidence : il n'est pas possible d'envi­
sager en 1964, sous peine de conséquences Qraves, 
que le mouvement des salaires du secteur pr ivè 
soit différent de celui qui a été décidé pour le 
secteur public. En conséquence. chaque chef d'entre­
prise devra veiller à ce que la hausse moyenne des 
salaires ne dépasse pas le taux de 4 % pour l'en­
semble de 1964. Et ce résultat ne pourra être atteint 
que si les chambres syndicales patronales, re&· 
ponsables de la fixation des barèmes de salaires 
minima, apportent directement ou indirectement leur 
appui à l'action des chefo d'entreprises. 

On ne pouvait être plus clair ... 

Même son de cloche le 18 juin 1964 : • La variation 
des salaires au cours des dernières années ayant très 

pourrait accepter d'accords portant sur des augmentations 
dépassant les fatidiques 4 %. Au cours d\ltle récente 
réunion de la Commission Nationale nous lui avons fa1l 
remarquer que le conflit dont il était question portait sur 
les salaires minima et que, de ce fait, nous ne compre­
nions pas sa posit ion : nous n'avons pas eu, à cette 
question, de réponses sérieuses. 

Jamais la pression gouvernementale sur les salalrei: 
n'a été plus forte, jamais la volonté d'instaurer une soi­
disant politique des revenus (en fait une véritable police 
des salaires) n'a été plus nette. Elle porte également sur 
la fiscal ité, la Sécurité sociale, les retraites, le S.M.I.G., 
etc. Elle est facilitée par l'usage que font les Pouvoirs 
Publ ics des moyens modernes de communication (radio, 
télévision), tentant une mise en condition permanente 

largement dépassé les possibilités offertes par la pro­
ductivité nationale, Il est ( ... ) Indispensable de marquer 
une p<1,use pour que les progrès du pouvoir d'achat puis­
sent s'effectuer désormais à prix con~ant : la concurrence 
internationale !"impose absolument. • 

Bien sûr, les fédérations patronales devaient reprendre 
ces arguments et nous citerons, à titre d'exemple, le 
rapport 1963-1964 de l'une des plus importantes fédé­
rations patronales : l'Union des Industries Métallurgiques 
et Minières. 

Ce rapport souligne que • pour la plus grande partie 
de 1964. les Pouvoirs Publics souhaiteraient le moins 
d'accords et de décisions possibles et, pour eux, il ne 
saurait être question de procéder à des mouvements de 
salaires qui dépassent 4 % qu'il s'agisse des salaires 
effectifs ou des baromes at ce, quelle que soit la date 
de ces barèmes •. 

Les différentes fédérations patronales se sont inclinées 
devant les directives gouvernementales • non sans des 
débats parfois difficiles •. 

• Cela conduit donc les Conseils de l'Union à écarter 
actuel lement et quelles que puissent être lee justifications 
que l'on peul en donner le système consistant à rappro­
cher peu à peu les salaires minima des salaires réels. , 

Ainsi le patronat épouse les thèses du Gouver­
nement et il refuse également de discuter des salaires 
réels. Sur ce dernier point, on comprend mal sa moti­
vation vis-à-vis d'une revendication qui ne vise qu'à mettre 
de l"ordre dans les salaires. Mals cette motivation n'est 
pas la seule et on peut y ajouter celle qui a trait à 
l'extension des droits syndicaux. 

En effet, toute la politique patronale depuis la lot du 
11 février 1950 a été de séparer les salaires réels des 
salaires minima. En mettent en place des barèmes très 
bas, sans commune mesure avec lea salaires effectifs, il 
continuerait à s'assurer une partie importante de son 
pouvoir et restait maitre des salaires. 

En compliquant les systèmes de rémunération, Il mani­
festait également sa volonté d'être le seul élément déter­
minant tout en créent autour des salaires réels un halo 
de mystère qui n'est pas fait pour faci liter la compcéhenslon. 

c ·est pourquoi il refuse obstinément de discuter des 
salaires réels qui risquent de battre en brèche son pouvoir 
et son acharnement à combettre l'extension des droits 
syndicaux va de pair avec celui qu'il met à refuser cette 
discussion. 11 s'agit, pour le patronat, d'une même position 
à défendre : il veut rester maitre dans l'entreprise. 

Nous retrouvons tout cela dans la • Charte • rétro-
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grade du C. N. P. F. qui a fait suite à so11 assemblée 
générale du 19 janvier 1965 et dont nous citons quelques 
points qui touchent le plus à ce qui précède : 

. . .. .. .......... . 
L'élévation effective du niveau de vie, rendue possible 
par l'activité productrice des entreprises, s'exprime 
aussi bien par l'abaissement du prix des biens de grande 
consommation que par l'accroissement progressif du 
montant des salaires versés aux travailleurs d& tout 
rang. c· est par une saine concurrence entre les entre­
prises, à l"intérieur comme à l'extérieur du pays, que 
s'ajustent ces deux moyens d'expression de l'élévation 
générale du niveau de vie. 

- Le profit est l'un des moteurs essentiels de la crois­
sance économique et, par les Investissements et l'expan­
sion qu'il suscite, la garantie de l'avenir. Il est la 
contrepartie du risque. La sanction d'une bonne gestion 
profitable à la communauté comme la perte et la faillite 
doivent être les sanctions d'une mauvaise gestion, 
nuisible à la collectivité. 

Bien loin d'être un prélèvement abusif au détriment 
des salaires, le profit, en multipliant les Initiatives 
créatrices, est la condit ion rnérne du développement de 
l 'emploi et de l'élévation du niveau de vie des salariés. 
Les économies marxistes sont en train de redécouvrir 
cette vérité. • 

Et nous n'oublierons pas le chapitre cité plus haut sur 
< l'autorité • qui ne peut se partager ... 

Les politiques gouvernementale et patronale ont pesé 
lourdement, ces dernières années, sur l'action syndicale 
en matière de salaires. Malgré quelques succès indéniables, 
il est hors de doute que cette période a connu très peu 
d'accords de s~laires et bien des décisions unilatérales. 

Les organisations de la C. F. D. T. se sont battues : 
Pour l'accroissement des bas salaires; 
Pour une garantie minimum; 
Pour la suppression des disparités ; 
Pour la discussion, des salaires réels. 

Nous ne pouvons toutes I es citer et nous nous conten­
tons de donner deux exemples : 

Métoll urgie 

• Au cours de ces deux dernières années, un accord 
a été réallsé entre les trois Fédérations (C. F. D. T., F.O .. 
C. G. T.J quant à la nécessité d'un barème lntertédéral 
de salaires minima garantis, barème devant étre repris 
par les organisations réi:iionales lors des discussions 
paritaires. 

• Nous avons, à maintes reprises, insiste auprès de 
chacune de nos organisations pour qu'elles se battent sur 
ce barème, estiment nécessaire de mettre fin à la pol itique 
patronale des salaires que nous subissons depuis plus 
de dtx ans. 

c les barèmes minima conventionnels de salaires 
doivent vraiment garantir les travailleurs, être un élément 
de remise en ordre des salaires et des rémunérations, 
et non pas l'occasion d'obtenir les quelques centimes que 
le patronat accepte de lâcher. C'est ce que nous avons 
rappelé à maintes reprises. 

• Il y a lieu de noter qu'en maints endroits, c'est la 
C.F.D.T. qui s'est le plus opposée à la signature d'accords 
de salaires qui ne faisaient que concrétiser la politique 
patronale et gouvernementale de 3 ou 4 % par an. 

< Sur le plan des réels , la pression constante exercée 
par l'action syndicale a permis de faire progresser légère­
ment les salaires réels. • 

(Congrès Métallurgie C. F. D. T., 1965.) 
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Chimie 

Le rapport présenté au Congrès de notre Fédération 
en 1964, après avoir constaté une double disparité de 
salaires entre entreprises et catégories professionnelles, 
continue : • Nous n'acceptons pas ces disparités ... mais 
refusant la tentation qui est aussi un aveu d'impuissance 
- de concerter au sommet quelques vagues satisfactions 
morales au prix de notre liberté, nous plaçons la lutte 
contre les disparités au niveau des entreprises. 

• C'est tout le sens de notre revendication de barème 
de salaires garantis ... 

• Notre objectif final est d'obtenir que les conventions 
collectives nationales fixent des taux de salaire représen­
tant !"essentiel de la rémunération. 

• Le moyen actuel lement développé dans des actions 
nombreuses est de fixer par néqociatlons d'entreprise un 
barème de salaires garantis englobant les primes et cou­
vrant la totalitê de la rémunération. 

• Au fur et à mesure que les barèmes d'entreprise sont 
garantis, il devient de plus en plus possible de remonter 
le barème national jusqu'au jour où les deux coïncideront. 

• En même temps, le barème de salaires garantis, loin 
d'épouser la hiérarchie des salaires réels très déformés 
par rapport à la hiérarchie conventionnelle, le remet en 
ordre. 

• Donc, notre effort vise, en partant de l'entreprise 
pour aboutir au niveau national, à égaliser les salaires 
dans une même catégorie, à revenir à la hiérarchie conven­
tionnelle, à intégrer les primes, à garantir contractuelle­
ment la totalité des salaires, à harmoniser le niveau des 
rémunérations entre les entreprises de la même branche. 

• Nous ne nous faisons pas d'illusions; cette stratéQie 
lancée en mars 1962 par les Fédérations C.F.T.C . et C .G.T., 
adoptée par F.O. en 1963, demande une combativitè et une 
présévérance exceptionnelles. • 

Nous faisons nôtres cette dernière remarque. Dans le 
contexte actuel, la lutte ne peut qu'être longue et dure. 
Si, durant ces dernières années, Il n'a pas été possible 
d'obtenir des résultats spectaculaires à propos des salaires, 
on doit souligner qu'elles ont été mises à profit pour 
l'étude de bases revendicatives sérieuses et la mise en 
place d'une stratégie permettant d'aboutir . 

La connaissance des salaires 

Dans le rapport d'activités du Congrès de 1963, nous 
soulignions combien il ét ait Important, pour une action 
sérieuse sur les salaires, de connaitre la réalitè au niveau 
de l'entreprise. 

Pour cela, nous préconisions la mise en place d'un 
dossier permanent • Salaires • dans chaque section 
d'entreprise. 

En effet : 

- C'est la section d'entreprise qui connait le mieux 
la rêalité des systèmes de salaires, des avantaQes 
• sociaux > qui existent dans chaque entreprise ; 

- C'est à la section d'entreprise qu'il appartiendra de 
se servir des renseignements continus dans une 
enquête de base établie d'une façon permanente 
dans son action revendicative. 

C'est en ce sens que le « Groupe de Travail Salaires 
Privés • a travaillé. Avec l'aide des Fédérations qui en 
font partie, il a réalisé un • dossier permanent • qui a été 
envoyé à toutes tes Fédérations et Unions départementales. 

Ce dossier permanent constitue une base à partir de 
laquelle le travail que nous désirons voir réaliser pourra 

• 

se faire. Il est distribué è tous les participants des sessions 
• délégués du personnel• et à toutes les organisations 
qui en font la demande. 

De plus, un f ichier de tous ceux qui le possèdent a été 
établi, et cela nous permet d'adresser des premiers travaux 
comparatifs à l'aide des renseignements qui nous ont été 
adressés : cela favorise la prise de conscience des mili­
tants qui peuvent constater l' intérêt de pareils travaux, 
et cela peut les aider à persévérer dans leurs efforts. 

Par ailleurs, le Secrétariat confédéral suit de três prés 
deux enquêtes qui ont actuellement lieu à Lille et à l.yon. 
Outre que cas enquêtes présentent l'intérêt d'une utilisation 
et d'une exploitation du dossier permanent au niveau d'une 
région, elles doivent aboutir à constater les imperfections 
de cet outil et d'y remédier. 

Dans l'une et l'autre rég lons, les principales entreprises 
sont touchées par cette enquête et l'on peut espêrer que, 
dans un assez bref délai, i l sera possible de réaliser 
des études comparatives suffisamment intéressantes pour 
qu'el les puissent être utilisables. 

Soulignons par ailleurs que les enquêtes réalisées au 
niveau des Fédérations pourront s'inscrire dans l'ensemble 
du travail réalisé. 

C'est dans ce sens qu'il nous paralt souhaitable de 
continuer nos efforts. La Confédération a favorisé les 
échangea qui ont abouti à la mise au point du dossier 
salaire ... Il reste maintenant aux organisations à l'utiliser 
et à avoir le souci de tout mettre en œuvre pour favoriser 
les travaux indispensables de comparaisons. 

Mais cela Intéresse surtout le secteur privé. 

Dans le secteur public et nationalisé, des travaux ont 
également été entrepris : certains n'ont pu être menés 
à terme du fait de la lutte revendicative et des difficultés 
relatives à l'évolution. 

V. - L'EMPLOI 
Situation généro'le 

Actuellement, à la suite des • Commissions GrêAoire ., 
un groupe de travai l • Messes salariales • a étê constitué 
pour étudier les incidences des mesures iiouvernementalea. 

Apres une premiére analyse de la situation, il a décidé 
de réaliser un travail comparatif sur les salaires réels de 
diverses catégories professionnelles. 

Ce travai l doit permettre, tout en cernant la réalité, 
de déceler avec précision les bas salaires et les possl· 
bilités réelles de promotion dans l'entreprise. 

Nous avons insisté volontairement sur ce point qui 
nous parait primordial. Bien sQr, la disparité et la complexité 
du problème des salaires dans notre pays ne favorisent 
pas un travai l de ce genre. 

Mais nous sommes persuadés qu'il s'agit là d'un élément 
des plus importants pour une action syndicale efficace : 
c'est pourquoi nous y attachons tant d'intérêt. 

Ce rapide survol des problèmes qui se posent à une 
organisation syndicale en matière de salaires nous en 
démontre la complexité. 

C'est pourquoi nous nous sommes attachés également 
à apporter des solutions aux problèmes de la formation 
des militants en ce domaine, et nos travaux se poursuivent 
à ce sujet. 

Nous ne pensons pas que, malgré les d ifficultés, ces 
deux années soient négatives. Il y a eu peu de résultats 
spectaculaires, certes ... mais il y a eu un travail d'appro­
fondissement qui était nécessaire. Les positions qui ont été 
définies par nos Fédérations de la Métallurgie et de la 
Chimie ne sont pas les seules ... Une stratéQie s'êlabore ... 
des méthodes d'action se mettent en place et nul doute 
que tout cela permettra de porter des coups à la politique 
gouvernementale et patronale. 

lez situation globc:ile de l'emploi, telle qu'elle peut être constatée d11ns le premiar 
semestra 1 965, est indiscutablement détériorée au plan des activité$, des horaires de 
travoil, des effectifs salc:iriés, don, certczins secteurs industriels ou régions. 

Les éléments les plus caractéristiques de la situation de l'emploi, au cours notamment 
de l'année 1964, 011t tenu dans la réduction d'activité des secteurs industriels liés à lo 
consommCLtian, surtout ceux les plus dépendants de la consommotion des ménages, Le 
rcrle11tissen,ent de la croiss11nce s'est confirmé à la !Uite du « Pion de stabilisation » 
par un fléchissement de l'indice d'activité, particulièreme11t clans les mines, les industries 
agricoles, le textile, les cuirs et peaux, l'imprimerie. 

De même on o constaté une slagnotion des effectifs 
au travail dons certains secteurs industriels, mois surtout 
une progression du nombre de licenciements accompagnée 
d'une n"tte diminution des embauchoçes dons certaines 
branches; de nombreux licenciements collec tifs, certains 
por suite de fermeture d'usines dues à des causes multi ­
ples : réorgan isation, concentration, décentrolisotion, etc. 

De p lus, se multipliaient les réductions d'horaires de 
travoi I lourdes de conséquences pour les travai I leurs et 
leurs fami lles, du fait de la diminution de leur pouvoir 
d'achat. 

Enfin, les répercussions de l'évolution de l'emploi se 
sont surtout manifestées en ce qui concerne la durée 
moyenne hebdomodoire du trovoil, puisque cette durée est 
tombée de 46, l heures en octobre 1963 à 45,5 heures 
en octobre 1964 et à 45,2 heures en janvier 1965 ; elles 
ont entrainé une augmentation du chômage complet ou 
partiel et une chute brutale des offres d'emploi et des 
reclassements professionnels. 

Les difficultés ont été particulièrement ressentie5 par 
les trovoHleurs dons les industries suivantes : Textile et 
habillement, incfustries olimentoires, construction novole, 
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min~s. construction de mochines, Imprimerie, automobile, 
opporell loge électro-ménoger, industries de lo choussur~, 
trovoll des étoffes, etc., e t toujours dons des régions oc, 
les zones de sous-emploi res tent : les secteurs d e l'Ouest , 
du Sud-Ouest et du Centre de la Fronce ; de plus, on a 
constaté une nouvelle oggravot ion de la s ituation de 
l'emploi dons le déportement de la Loire-Atlantique 
(Nantes et Saint-Na za ire) . 

Les outres rég ions particulièrement touchées par les 
licenciements collectifs se situent comme il suit : Mont­
luçon, Commentry ( métaux, habil lement ), Nevers, Four­
chambaul t, Imphy (métaux), Saint-Quentin (mé taux et 
textile), Roubaix, Tourcoing (text ile) , Loire (métaux ) , 
pigion parisienne (décentral isa tion, métaux ) , région côtiè re 
du Pos-de-Colois ( Cotais et Boulogne) , etc. 

Malgré la dégrodot ion Intervenue dans la situation de 
l'emploi en Fronce quelques mais après la mise en place 
du pion de stabil isa tion, les Pouvoirs publics se sont con­
tentés, dons des déclarations officielles, de considérer !e 
marché du travail en détente, soulignant qu'il n'y avo it 
pos crise, mois ou contraire une conjoncture d'emploi satis­
faisante puisqu' il manquai t de la moln-d'œuvre qualifiée 
dons cer taines industries et régions. 

l 'action syndica le a été déterminante pour prouver le 
contraire. Examinons maintenant succinctement la ~ituotion 
statistique de l'emploi. 

L'analyse du t ableau « Statistiques » est parlante et 
permet d'apprécier la situa tion. 

Les offres d 'emploi non satisfa ites ont baissé de 41 % 
au cours du quatrième semestre de l 964, et en jan­
vier l 965 on enregistra it le chiffre le plus bas (21 .576) 
qui oit été relevé depuis 1960. Lo nette augmentotion du 
nombre des demandeurs d'emploi a été de pair avec 
l'accroissement ' du nombre de chômeurs totaux secourus 
soit par les Fonds publics, soit par les ASSEDIC. Elle était 
de 20,5 % supérieure à l'effectif a tteint en janvier 1965 
et ne semble pas, malgré lo reprise saisonnière annoncée, 
se modifier de façon sotisfoisonte au 1 •• mal 1965. 

Main-d'œuvre étrangère 

Pour avoir un aperçu ~totlstique plu~ complet de la 
situation de l'emplo,, il fout tenir compte également des 
effectifs de la moln-d 'œuvre étrangère. Au cours de 
l'année 1964, 153.73 1 t ravailleurs permanents ont été 
introduits et placés contre 1 15.523 en 1963. 

En outre, 121.274 travai lleurs saisonniers ont ét é 
introduits ou cours de l'année 1964 contre 10 1.274 
e~ 1963. 

Les industries du bôtiment et des t ravaux publics sont 
toujours les preneurs les plus importants de · cette main­
d'œuvre, suivies par les métaux, les services domestiques, 
l'agriculture et le forestoge. 

Selon les nationali tés, vient en tête la moin-d'œuvre 
espagnole, ensuite les Portugois, Italiens et diverses natio­
nal ités. 

Chômage partiel 

Le chômage partiel a été nettement ressenti dons 
l' industrie t extile et a nnexe, puis les métaux, l'habille­
ment et travail des étoffes, chaussures et articles chaus­
sants, industrie du cuir, etc. 

Le chômage partiel n'a jamais été aussi élevé, à la f in 
de l'onnée 1964 , dons le nord de la France. L'horaire 
moyen dons le t extile se situait aux environs de 35 heures 
par semaine, mols de nombreuses entreprises n'effectuoient 
que 32 heures, 24 heures et même l ô heures. 
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On peut dire que l' aggrovalion du chômage part iel est 
vraiment l'aspect le plus spectoculoi re d~ la si tuation de 
l'emploi ou cours de ces derniers mois de l'année 1964 
et début 1965. C'est a ins i qu'on comptait : 

Effectifs de travailleurs 

Activité 
occupés moins de 40 heures 

de t ravail par semaine 

Octobre 1964 Janvier 1965 

Industries textiles et 
a nnexes . . . . . . . . . 35.300 62 ,80 0 

Habil lement et travail 
des étoffes . . .. . . 6.300 28.1 00 

Cuirs et peaux .. . . . . 3 .000 9. 100 

TOTAL .. . . . . . . 44.600 100.000 

En plus de ces trois principales activités les plus tou­
chées pa r les d iminut ions d 'horaires de t ravai l, l' évaluation 
des effectifa ouvri ~rs en chômoge partiel conduit à un 
to tal de : 177 .000 en janvier 1965 contre 96.000 en 
octobre 1 964. 

Action confédérale sur les problèmes 
de l'emploi 

Les problèmes de l'emploi n'ont pas fait l'ob jet d'une 
poli tique gouvernementale efficace en fonction des sit ua­
t ions et d ifficultés que les trava illeurs ont rencontrées. 

Pourtant, toutes les quest ions sur l' emploi ont été souli­
gnées chaque fois que la Confédération o eu à intervenir 
auprès des Pouvoirs publics et du Potronot . De même, lors 
de l'élaboration du V• Plan de Modernisation e t d'Equi­
pement, nous avons mis l'accent sur les objectifs sociaux 
priorita ires pour garanti r la sécurité de l'emploi et le plein 
emploi, 

Soulignons les points essentiels des in tervent ions, mani ­
festations, démarches, etc., qui, pour la plupart, ont été 
l'objet d 'une analyse dons « Syndica lisme ». 

Toutes ces act ions ont eu pour obi ~·c tif des mesures à 
prendre en faveur de l'emploi. Citons, ou moment où le 
si tuation s'aggra va it, celles de l'année 1965 qui ont été 
les plus marquantes : le 15 janvier, le Ministre du Travail 
recevait une dé légation composée de représenta nts de la 
Fédération du Text ile, Habil lement, Cuirs et Peaux et de 
responsables confédéraux pour l'examen de lo situotion du 
chômage partiel dont les travailleurs sont victimes. Au 
cours de cette entrevue, des feuilles de paie de chômeurs 
pa rt ie ls du Textile fure nt présentées ou Ministre. 

Le 23 février, le Comité supérieur de l'Emploi, qui se 
tenait sous la présider,ce du Ministre du Travail, a été 
l'occos,on pour les délégués confédéraux de rappeler nos 
positions face à la conjoncture de l'erl)ploi t e lle qu'elle 
ressortait dons le rapport du Ministre du Trovoil . 

Le 5 mors, les t ravailleurs du t ext ile de toutes les 
régions de Fronce montaient à Paris, pour la défense d u 
droit au t ravail. Ils manifestaient devant leu r Chambre 
potronole et défi la ient dans les rues de Paris. 

Le 8 mars, les neuf Secrétai res généraux des U. D. d e 
Bretagne et des Pays de lo Loire, en présence du Secrétai re 
général de la Confédération, tenaient a Paris une confé­
rence de presse pour foire connaitre, à l'opinion publique, 
la situation a larmante de l'emploi dons les rég ions de 
l'Ou s:st . 

Le 22 mors, une. délégation confédérale ,;;enduit e par 
son Secréta ire général éta it à nouveau reçue par Je Minis tre 
du Travail e t souleva it les problème.; inquiétants de 
l'emploi dons certaines indust ries et rég ions. 

L~ 8 avril, une manifesta tion de gronde ampleur s'est 
tenue à Paris ; des délégat ions syndicales des déportements 
de Bretag ne et Pays de la Loire sont montées à Paris pour 
alerter l'opinion et les Pouvoirs publics sur le thème : 
<c L'Ouest ""ut vivre. » Plus de 3.000 manifestants ont 
ainsi défil é dons les rues de la capitole et ont t enu un 
mee ting à la Bourse du Travail de Paris. 

Le 13 moi , le Président et le Secrétaire général de la 
Confédérat ion entret~noient le Préside nt de la République 
des problèmes de l'emploi en insistant su r les fermetures 
d'ent repr ise, compression de personnel , réduction d 'horai res, 
chômage port iel et d ifficultés pa rticulières dons le t ext ile, 
l' habi llement, lo construct ion navale, l' électra-ménager . 

Le 2 2 moi, des milliers de trava illeurs ont défilé dans 
les rues de Lille, répondant ainsi à l'appel des U. D. du 
Nord pour réclamer du trava il pour tous. Ce défil é avait 
été précédé d'un grond me 2t ing a uquel u n d;rigeont du 
Bureau confédéral eut l'occasion de rappeler !a position 
de notre Con fédération face ou chômage et à la réces, ion, 
aux licenciements collectifs , etc. 

En mai et juin, les grèves oux chantiers novais de 
Nantes et oux usines Peugeot o Sochaux l'ont été aussi 
pour la défense de l'emploi : Droi t au travail, réduction de 
la durée du t rava il , etc., et l'an pourrait citer t outes les 
act ions syndicales pour la défense de l'emploi. 

L'act ion confédérale, qu i s'est manifestée dans les réu­
nions officielles, que ce soit au Ministè re du Travail, à 
Mat ignon , ou Commissoriot ou Pion, o été ou préa lable 
l'objet de réflexions et d'ét udes en équ ipe de milit ants ou 
sei n de groupes de travail confédéraux. C'est a insi que 
chacun des problèmes d'emploi a été abordé . 

Durée du travail 

Lo réduction de la durée du travail est un des object ifs 
pr iori taires que la Confédération s'est fixés. Rappelons 
que, par réduction de la durée du travail, tro is aspects 
principaux sont posés : 

REDUIRE LA VIE DE TRAVAIL 

Il s'agit de l'abaissement progressif de l'ôge de la 
retraite, qui pourrait être bénéfique, d'une port pour les 
personnes d ites ôgées, puisque l'on constote que celle,-ci 
sont souvent en chômage de longue durée après un licen­
ciement, et d 'autre port pour l'embouche des jeunes géné­
rations qui se présentent sur le marché de l' emploi. 

Une sess ion de recherche et d'étude s'est tenue du 
30 moi a u 5 juin à Strasbourg a f in d 'approfondi r les 
moyens mis à notre d isposi tion pour l'emploi des personnes 
dites âgées en a ttenda nt d'obtenir la retraite à 60 ans 
avec des ressources supérieures aux 4 0 % de lo retraite S.S. 
versée act uellement à l' âge de 65 a ns. 

REDUIRE ANNUELLEMENT LE TEMPS DE TRAVAIL 

C'est notre revend ication des quatre semaines de 
congés pa yés pour tous qui est posée, a insi que la rému­
nération de tous les jours fériés chômés sons récupération 
et des congés except ionnels (éducat ion, forma t ion, na is­
sance, mariage, décès, etc. ). 

Grôce à l'action syndicale dons l'entreprise, et pour 
laquelle nos militants ont ét é à lo pointe du comba t, on 
estime act uellement environ que plus de 80 % des t ravail ­
leurs fra nça is bénéficient de la « quatrième semaine 
payée ». 

Certes, le C.N.P.F. et F.O. ont signé un a ccord le 
20 moi l 965 pour généraliser la quat rième semaine de 
congés payés, ma is cet accord ne couvrira pas toutes les 
en treprises qu i ne s'en t iennent qu'à la législation en 
vigueur, Aussi, de nombreux travailleurs ne pourront être 
couverts en 1965. C'est lo raison pou r laquelle notre 
Confédération demande la généra lisation de la quatrième 
semaine de congés payés par la voie législat ive. Elle pour -

suivra son action auprès d es Pouvoirs publics jusqu 'à ent ière 
satisfact ion. 

REDUIRE LA DUREE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL 

La journée de 8 heures de travail dans une semoine 
de 5 jours afin de garantir les deux jours de repos consé­
cutifs, tel est l'objectif qu i doit être atteint progress ive­
ment sons perte de solo ire. 

Les d ifficultés économiques de p lusieurs régions et pro­
fess ions ont justifié notre dema nde de réduction de l'horaire 
hebdomadaire de travail au moment de l'élaboration du 
V0 Pla n. 

Pour cela, une note d 'ord re technique et économique 
ava it été déposée par lo C.F.D.T. a u groupe d 'étude du 
V• Pion. Elle n'a pas été retenue, ma is o été versée ou 
dossier, en annexe des conclusions du rapporteur du Pion 
sur la durée du t ravai l . 

Nous proposions comme objectif, pour les années 1965-
1970, la réduct ion possible de l'hora ire réel moyen de 
46 heures actuelles à 4 0 h~ures en ! 970 avec maintien 
du pouvoir d'achat des salariés, sa~s d iffi culté grave pour 
l'économie . 

La note donna it l'exempl '.' de la Norvège où une 
réduction de 48 à 45 heures avec maintien des sala ires est 
int ervènue en deux étapes en 1 959 et 1960. Un on après , 
non seule ment les pertes de salaires" éta ie nt compensées, 
mois on constata it un gain réel de 5,3 % pour les ouvriers 
et 3,7 % pour les ouvrières. Quant à la répercussion !ôur 
la production industrielle, l'applicat ion des nouveaux 
horaires, par suite de réorgonisotio11 des entreprises et 
d'investissements en conséquence, o contribué à augmenter 
celle-ci de 6 ,2 %. 

Comparant la situation en Allemagne , où également 
80 % des réductions d'horaires obtenues ont été intro­
duites par des conventions collect ives ou niveau de le 
bronche d'indus trie, la note confédérale soulignait que cette 
réduction n'avait pas eu pour effet de compromettre lo 
prospérité économique de ce pays. 

La méthode que notre Confédération propose est celle 
qu'Eugène DESCAMPS dema nda it le 2 8 juillet 1961 par 
lettre ou Premier Ministre, ou Ministre du Travai l et ou 
Présid~nt du C. N P.F , demande confirmée par un e nou­
velle lettre du l 7 mors 1965 : Ouverture de négociations 
en vue d'un accord cadre nat ional interprofessionne l e ntre 
les Syndicats et le C.N.P. F. pour le secteur privé et le 
Gouvernement pour les secteurs public et nationalisé, cet 
accord devant ensui te être adopté aux s ituations des indus­
tries et d c-s régions lors de négociations parita ires. 

Ainsi que l'indique la note confédérale sur les possi­
bili tés de réduct ion de la durée du trovoil (note publiée 
en partie dons « Syndicalisme >l et lo Revue « Formot ion » ) , 
rédu ire la durée du trava il est avant tout un choix social ; 
à défaut d e polit ique consciente en la matière, ôn s 'ache­
mine vers une durée du travail côtoyant les limites physio­
log iques des t ra vailleurs. Tous les pays européens et , dans 
le monde, tous les pays industriels voient leur durée de 
tra vai l dlminu ,;>r depuis 1950; seuls font exception la 
France, l' Ita lie et le Japon. C'est pourquoi notre argu­
mentation tend à démontrer qu'une réduction progressive 
de la durée du travail, s i e lle est préparée por des études 
sérieuses et des mesures adoptées a ux réalités spécifiques 
des d iverses branches industriel)es, est possible sans porter 
préjud ice è, la cro issance de l'économie . 

Par ai lleurs, une délégat ion confédérale, suP demande 
du Commissoire général du Pion, o fa it connaît re ou 
Directeur des questions économiques lo position confédé­
ra le en vue de l'écrêtement de la durée maximum du 
trava il et la suppression des heur~s d'équivo!ence qui 
devraient fa ire l'objet d'une mesure législative : 

Fixat ion de la durée maximum hebdomodaire à 
50 heures ; 
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Fixation de lo durée maximllm quotidienne à 
10 heures; 
Renforcement du contrôle des Inspecteurs du Tro­
voi l; 
Contrôle assuré des Sections 5Yndicoles, Syndicats, 
Fédérations, U. D. ; 
A l'échéance du V0 Plan, 40 heures de travail 
effectif por semaine avec maintien du pouvoir 
d'achat. 

C'est dons cette voie que la C.F.D.T. entend accentuer 
son action pour réduire la durée du travail, mois i'oction 
ou sein des entreprises devra s'intensifier, comme l'ont foit 
les Syndicats de Peugeot et tous les militants d e tous les 
secteurs d'activité, afin de populariser dons l'opinion publi­
que les raisons du retour aux 40 heures d1; travail par 
semaine san·s perte de solaire. 

Mobilité de la moin-d'œuvre 

Le Gouvernement ne cache pas ses intentions, ou travers 
de l'institution du Fonds national de l'Emploi, d'inciter une 
certaine mobilité de fa main-d'œuvre, c'est-à-dire le 
déplacement de travailleurs dons des secteurs où les reclas­
sements de la main- d'œuvre sont difficiles, vers des régions 
déficitaires en effectifs salariés. 

Aussi nous restons vigilants devant cette solution qui 
aurait des répercussions très graves dons la vie des travail ­
leurs ; Il est impensable d'accepter le déradn ~ment des 
familles ouvri~res d'une région et de laisser les pressions 
gouvernementales s'exercer sur les trovoilleurs privés d'em­
ploi pour les 'obliger à occepter leur « déportation ». 

Aucune statistique connue n'indique le nombre de tra­
vailleurs en chômage qui sont mis dons l'obfigotion de se 
déplacer, soi t spontanément, soit par incitation des Pouvoirs 
publics ou du ' Patronat, accompagnés ou non de leur 
famille, vers une outre région. 

Ces déplacements de moin-d'œuvre entraînent de graves 
p~rturbotions dons la vie familiale, surtout quand se posent 
de délicats problèmes d'adaptation pour les enfants d'ôge 
scolaire ou que les familles déplacées se voient contraintes 
d'abandonner un logement pour i'acquisition duquel 11 
leur a fallu consentir de lourds sacrifices. 

s~lon les données du V" Plan, il semble que la mobilité 
géographique de la moin-d'œuvre est considérée non seule­
ment comme inévi table, mois « bénéfique» pour l'expan­
sion économique de certaines régions. 

Ce problème o amené le Bureau confédéral à charg-~r 
un groupe de travail d'étudier les avantages et les incon­
vénients d'une mobilité de la main-d'œuvre. 

Une étude préalable aux mouvements migratoires en 
France entre 1954 et 1962, ou plan géographique et pro­
fessionnel, est en cours et devrait permettre, ou cours du 
dernier trimestre 1965, d'apporter des éléments d'apprécia­
tion en vue d'une position nationale sur ce problème com­
plexe qu'est la mobilité de la moin-d'œuvre en fonction 
d'une politique d 'aménagement du terri toire. 

Services de l'Emploi en France 

I l est incontestable que les services de l'emploi en 
Fronce sont sous-équipés, ce qui a amené le Ministère du 
Travail à proposer une « rénovation » des services de 
l 'emploi ou cours de Commissions du V• Pion. Cette 
demande vise surtout l'obtention de crédits suffisants pour 
doter le M inistère du Travail d'un équipement lui permet­
tant de renforcer ses prérogatives dons le domaine de 
l'emploi. 

Un groupe de travail confédéral a résumé la situation 
critique des services du Ministère du Travail, notamment : 

dons le domaine de consei I et orientation profes­
sionnels; 
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des services de pfocems,nts ( aucune efficacité dons 
la compensotion des offres et demandes d'emploi); 
de la multiplic i té des aides financières aux chô­
meurs; 
dans le domaine des doubles emplois en motière 
d'études indispensables pour connaitre les besoi,:,s 
èt disponibi l ités P.n moin-d'œuvre. 

Toutes les questions soulevées ont permis d'esquisser 
d~s éléments de solutions pouvant aller jusqu'à envisager 
comment i l pourrait être possible d'associer : Syndicats, 
Patronat, Etat, à une politique commune sur les problèmes 
de l'emploi et au bon fonctionnement du placement en 
Fronce. Mois dons l'état actuel des choses, ce problème 
reste ou stade de la recherche, cor i I fout être assuré de 
toutes· garant ies dons un domaine où chacun soit combien 
il est difficile de mettre en place un système d'organisation 
tripartite avec des Pouvoirs publics qui s'arrogent le droit 
de « tutelle » s" r toutes les décisions qui sont prises. 

Mois le problème des services de l'emploi du Ministère 
du Travail doit préoccuper le mouvement, car il est inté­
ressé ou bon fonctionnement de ceux- ci, en particulier sous 
l'ongle du placement pour favoriser l'emploi. 

Interventions c:onfédérales 

Les interventions confédérales se sont manifestées ou 
cours des entrevues avec le Ministre ou le Directeur général 
du Travail et de l'Emploi, ou encore au sein des réunions 
officielles. 

Citons les points ayant fait l'objet d'interventions : 

Licenciements collectifs 

Ce fut un problème n° 1 de l'action confédérale. 

Choque fois que cela a été demandé, lo Confédération 
est intervenue pour empêcher ou freiner les l icenciements 
collectifs et s'inquiéter des mesures de reclassements des 
travailleurs privés d'emploi, 

Allocations publiques 4e chômage . 

La carence gouv-~rnementa le continue dans le domaine 
de la reva lorisation des allocat ions de chômoge de l'Etat. 
Notre position est inchangée : un taux unique d'allocation 
publique revalorisée en fonction de l'évolution des solaires 
rée ls. 

Les pressions confédérales ont toutefois permis une 
majorat ion des taux (bien en-dessous de ce qu'ils devraient 
être ou 1 •r janvier 1965. 

l ls sont de : 

5, 1 0 F Paris ; 
- 5,00 F : Communes de plus de 5.000 habitants ; 
- 4,65 F : Communes de moins de 5.000 habitants; 

alors que s'ils avaient suivi l'évolution des allocations les 
plus faibles du régime conventionnel d'assurance-chômage, 
le montant serait le suivant depuis le 2 novembre 1964 : 

5 ,80 F : Paris ; 
5,60 F : Communes de plus ou de moins de 5.000 
habitants. 

Sections dépa rtem en ta les 
et interdépartementales de chômage 

L'ordonnance du 7 jonyier 1959, qui a prévu la possi­
bilité, pour les chômeurs isolés habitant les localités où le 
nombre de travailleurs sons emploi ne justifie pas l'ouver­
ture d'un fonds communal de chômage et leur pr ise en • 
cnorge par une section départementale du Fonds national 
de chômage, n'a toujours pas été mise en oppl ication, 
Chaque fois, la C.F.D.T. revient sur ce problème, mais 

sons succès. Toutefois, lors des derniers entretiens à c~ 
sujet, le Directeur général du Travai l et de l'Emploi o 
indiqué que, pour pallier l'absence de fonds départemen­
taux de chômag~, on envisage de modifier le texte du 
décret du 12 mors 1951, qui subordonne à des conditions 
de résidence l'octroi des secours publics de chômage. Ce 
serait le lieu de l'entreprise qui serai t pris en considération 
pour verser les secours publics de chômage. 

Commission nationo1,e consultative 
de lo main•d'œuvre 

Cette Commission, instituée par l'ordonnance du 7 jan­
vier 1959 et qui avait été créée du foit de la venue de 
l'UNEDIC, ne s'est réunie qu'une seule fo is depuis deux 
ans. 

Le but de cette réunion a été de donner un avis relatif 
aux demandes d'agrément des textes intervenus en ce qui 
concerne le régime de l'assurance-chômage et de foire 
connaître l'opinion des parties intéressées en vue d'une 
éventuel le fusion de c~tte Commission avec le Comité supé­
r ieur de l'Emploi nouvellement créé par la l oi du 18 dé­
cembre 1963. 

Fonds National de l'Emploi 

L' institution de ce Fonds résulte d'une loi du 18 dé­
cembre 1963, votée à l'unanimité par le Parlement, Son 
but est ; 

« de faciliter aux travailleurs la continuité de leur activité 
à t ravers les transformations qu'implique le développement 
économique et de favoriser, à cette fin, en cas de change­
ments professionnels dus à l'évolution technique ou à la 
m odification des conditions de la production, l'adaptation 
de ces travailleurs à des emplois nouveaux salariés de 
l'industrie ou du commerce. » 

Le projet de loi prévoyait des mesures relatives ou 
transfert de moin-d'œuvre qui a amené la C.F.D.T. à foire 
pression sur les parlementaires ofi n d'éviter cet état de 
chose. Nous sommes aussi intervenus sur certains passages 
susceptibles de porter atteinte à l'autonomi: du régime 
des ASSEDIC et de l'UNEDIC. 

Les modifications apportées, même si elles ne donnent 
pas entière satisfaction, ont le mérite d'.évi ter l'équivoqu~. 

Les moyens d'action du Fonds national de l'Emploi sont 
divisés en deux parties : 

1 ° Moyens d'action directe pour rég!er les cos indivi ­
duels ; deux formes d'aide : 

les allocations de conversion professionnelle, 
- les primes et indemnités de transfert de domi­

cile; 

zo Moyens d'action indirecte pour régler les licencie­
ments collectifs, assortis de conditions dont l'essen­
tiel comporte que la profession ou la région inté­
ressée doit être classée comme souffrant d'un grave 
déséqui libre de l'emploi et qu'une convention de 
coopération doit intervenir entre le Ministère du 
Travail et un cc-contractant ( Entreprise, UNEDIC, 
Syndicats). 

Deux formes d'aides : 

les allocations temporaires dégressives ; 
les allocations spéciales aux salariés de plus de 
60 ans (dite de « pré- retro it e ») . 

Comité Supér.ieur de l'Emploi 

Dons la mise en œuvre de la politique active de l'em­
ploi, que concrétise l 'institution du Fonds notionol de 

l'Emploi, le M inistre du Travail préside un Comité supérieur 
de l'Emploi à caractère consultatif et à composition tripar­
tite. 

l i est institué également une Commission permanente 
de l'Emploi, émanation du Comité supérieur, de compo­
sition réduite, pour examiner les affaires urgentes (notam­
ment les conventions de coopération). 

Le Comité s'est réuni deux fois depuis sa création, la 
première pour sa constitution, la seconde pour examiner 
la conjoncture de l'emploi, l'extension des moyens dont 
disposent la F. P. A., les conventions de coopération inter­
venues. 

Ce fut l'occasion, pour la délégation C.F.D.T., de mieux 
foire connaitre les positions du mouvement sur tous les 
problèmes d'emploi, en particulier en ce ·qui concerne la 
mobilité de la moin-d'œuvre. 

Pour suivre l'évolution des situations règiono!es de 
l'emploi, le Ministère du Travai l a créé dix « Echelons 
rég ionaux de l'Emploi >> rattachés ou Fonds national de 
l'Emploi dons les métropoles importantes : Paris, Lille, 
Nancy, Nantes, Rennes, Dijon, Lyon, Marseille, Toulouse 
et Bordeaux. Ces échelons régionaux devraient désormais 
donner au Comité supérieur de l'Emploi de meilleures indi­
cations pour le financement d'études portant, soit sur !a 
situation des régions ou des professiOJlS atteintes ou mena­
cées d'un grave déséqui libre de l'emploi, soit sur des 
recherches spécifiques en motièrn d'emploi, 

Pour conclure, indiquons que la mise en route de cette 
nouvelle structure est à ses débuts et qu'il n'y a eu jusq1/à 
présent que le problème des conventions dites de « pré­
retraite l) qui ont été lo principale activité du Comité 
supérieur de l'Emploi et du Fonds national de l'Emploi. 

Commission Notionale 
de lo moin-d'œuvre du V0 Plan 

L o Commission de la Moin-d'Œuvre du Plan, depuis 
son institution , a tenu deux réunions : le 26 juin 1964 
et le 2 juillet 1965, pour donner son avis sur des rapports 
re'loti fs à l 'équilibre global de l'emploi et la durée du 
travai l pour les cinq années à venir. Au cours de cette 
première réunion, la délégation C.F.D.T. s'est abstenue 
dons l'adopt ion des rapports présentés ; elle était du reste 
lo seule organisation ouvrière à agir de la sorte. les 
réserves portaient sur la durée du travai l, le rapport ne 
recommandant qu'une simple réduction de lo durée du 
travail en 1 970 de 1 h. 30, sons aucune prévision de 
réduction de l'âge de la retraite, notamment en matière 
d'activités pénibles. Por ailleurs, le rapport préconisai t le 
travail à temps partiel, pour la main-d'œuvre féminine, 
avec une absence totale de garanties quant à la sécurité 
de l'emploi, les horaires, les conditions de t ravail et de 
rémunération. 

C'est ou cours de cette réunion que la note confédérale 
sur la réduction de la durée du travail a été l'objet de 
d iscussion, notre Organisation syndicale étant, une fois 
encore, la seule à avoir déposé un document contestant 
les données du groupe d'étude du Plan. 

Conclusion 

A chaque échelon de la vie syndicale, il foµt poser le 
problème de l'emploi en termes actuels, afin de lu i trouver 
des réponses également actuelles. Les travailleurs aspirent 
de plus en plus à la sécurité de leur emploi et à un niveau 
de v ie décent. Il est donc intolérable qu'o notre siècle 
automatisé ils soient réduits ou chômage ou menacés d'y 
tomber. Une politique de l'emploi nouvelle et efficace 
permettrait de respecter le droit au travail sons discrimi­
nation. 
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VI. - LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

Etudes, positions et actions dans ces différents domaines se 5ont référées ou rapport 
du 3 2° Congrès confédéral. 

Il est cependant difficile de foire u11 bilan dans un secteur où les problèmes s'inter­
pénètrent et où nous $Ommes conduits à la tactique du coup par coup. Il existe un bloc 
constitué por les pouYoirs publics et le pc,honat. L'écho de leurs négociations nous 
porYient, quand les déci5ions sont prises por de5 textes. 

Ainsi, la marge entre les principes que nous défendons 
et les faits est importante. li faut obtenir que les mesures 
prise~ 1,our pallier les carences de l'Educalion Nationale 
ne soient que des mesures temporaires. L'essentiel, c'e;,sl 
,le mainlenir notre ligne de conduite, de saisir toutes les 
occasions pour ouvrir des brèches, de rappelc1· nos posi­
tions et cle les populariser. C'csl cc qui a é té lait. li 
a1>paraît pourt:ml que notre dlort d'informnlion, dl· 
contact n'a pas suHisam,nent louché l'ent reprise, la 
localité, le quartier. LI apparaît aussi que nous n'avons 
pas jusqu'à mnintenant raccordé assez les problèmes 
d'enseignement tccl11,ic1uc et de formntion profession­
nelle à ceux de l'emploi. En outre, il faut nous con­
vaincre que l'évolution des techniques, les reconversions, 
les muta tions de population agricole touchent bon 
nombre de travailleurs adultes. C'est la raison pour 
laquelle nous accordons dans et: rapport une pince 
importante ù la F.P .A. 

Les prolongements des dispositions 
du 16 mai 1961. 

Le 29 mai 1964, le Cabinet du Premier Ministre, 
publiait un communiqué annonçant la parution pro­
chaine de texte~ réglementaires portant sur la taxe 
<l'apprentissage - le dévelop11ement des convcntit>ns 
conclues en application de la circulaire <lu 16 mai 1961 
- la mise en œuvre des mi,canismes <le financem ent 
pour les investissements 11rufessionuels en matière <le 
formation. 

Le texte du 13 avril 1965 

Si, au moment des dispositions du 16 mai 1961, ks 
organisations syndicales ouvrières ont été placées dernnt 
une décision, il en a été de méme pour le texte du 
13 ;,.vril 1965 que nous avons connu par la lecture du 
Bulletin Officiel de l'Education Nationale du jeudi 
2l avril 1965. 

Ce texle s'adresse aux groupements professionnel~, 
a11x synùie;,ts prolessionoels, aux associations d

0

entre­
prises constituées sous le régime ucs as•ociations <le ln 
loi de 1901, en vue de formc.:r des apprentis. Il dit que 
les centres de formation d'apprentis projetés iloivent 
répondre ,\ des besoins de formation professionnelle, 
reco11nus et durables et q.u'ils soie;,nt conçus de mnnière 
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ii s'adapter à toute évolution des besoins de la profes­
sion. Les Pouvoirs Publics « soucieux de faciliter la 
crfullion de ces organismes "• lem· accordent les moyens 
(k financement suivants : 

1) sons forme de subvention de l'Etat, 2:i % (I.,~ 
dépense~ recounues nécessaires pour l'acquisition, la 
construction, l'aménagemenl et l'équipement (le l'éta­
blissement proposé; 

2) sous forme de prÈt de la Caisse ries Dépôts l·t 
Consignations suhordunn(, i1 l'octroi de la subveulion : 
50 % des dépenses retenues pour l'octroi de celle der­
nière, 

Normalement, cl'après les instructions du 16 mai ~961, 
les organismes gestionnaires doive11t fournir les locaux 
d'atelier. En principe l'Education Nationale met n leur 
disposition les locaux pour assurer l'enseignement gi,ni,ral 
et l'enseignement professio11nel théorique. 

Comme le 11rincipe ne correspond pas tnniours ;, la 
rt~<1 lité, les achats de te rrains, constructions ou ach>1ts 
d'immeubles pour assurer cet enseigne;,nll:mt , peuvent 
t·ntn:r dans la catégorie des opérations d'investissement 
snsceptihlcs ,le subvention ou de prft, 

Dans la procédure de demande et d'étmfo du dos.~ie1, 
il est prévu c111e le Préfet consulte l:1 commission perma­
nenle du Comité Départemental de l'Enseignement Tech­
nique. 

Rappelons que les instruc tions relatives aux dispo­
sitions du 16 mai 1961 font ohligation aux centres de 
formation passant convention avec le Minisltre de l'Edu­
t·ntion Nationale, de con.~lituer un Conseil de perfec 
tionnement n1111uel il t~~t reconm,andé de faire figurer 
parita.ireme.nt des repnlsentants des employeurs, des 
snlariés et de l'aclministralion. 

Qu'en pensent les employeurs ? 

Dans certains secteurs, il est clair qu'ils se refusent 
à voir l'enseignement technique public preudre une parl 
prépondérante et, tout naturellement, sont orientés vers 
un renou\"eau de l'a pprentissage sous contrat dans le 
cadre prolessionnel suh•ant une formule mixte fo1·matio11 
gtuérnle théorique - formation pratique méthodique 
dans un atelier s-pécinl et disons, travail normal clans 
les ateliers habituels. IL ne semble pas que pour autant 
le~ employeurs abandonnent le centre <l'apprentissage 
d'usine à temps plein. 

Mais, dans la mesure où les employeurs entemlcnl 
s·occuper plus inll'nsi:mrnt clt- former la ni:1in-d

0

œ11vn, 
qualifiée, ils entendent aussi que les moyens leu r en 
soient rlo1més. C'est autour ùe ces idées que, semble-t-il, 
sont nées les dispositions du 16 mai 1961 et le texte 
du 13 avril 1963. 

Cela illustre clairement combien les principes que 
"ous défendons sont éloignés iles réalisations étudiC:es et 
anises en pbcc par accord entre les pouvoirs publics et 
le patronat- Cela cxr,lit1111, aussi pourquoi trois rc1>réscn­
tnnts cles « professions • partieipen1 nm: Commissions 
Académiques de la carte scobire (arl"Îllé du 5 f1hrier 
1965). 

Nos positions 

Elles ont été clairement exprimées par le Conl(rè,-. 
de 1963, par les Comité,; Nationaux, pnr le Bureau Cnn­
li-déral et relatées largement par c Syndicalisme» el par 
• Syndica lisme Universitiiire ,. Le communiqué publié 
par la C.F.D.T. en date <lu 3 mai 1%5 a exprimé nos 
positions de fond : pour nous, apprentis el jeunes tra­
\·ailleurs doivent bénéficier tl 011nc formation générale. 

technique et culturelle les préparant à leur a venir 
J'homme et à leur pris., de responsabilité dans la société, 

Beaucoup Je jeunes seront encore refusés dans les 
établissements de l'enseignement technique. D'autres 
sto[)peront leurs études. Centres conventionnés à temps 
partiel - contrats d 'apprentissage - tra,·ail sans aucune 
formation leul" seront oHerts. Sans abandonner nos 
objectifs, nous n'avons pas le droit non plus d'aban­
donner ces jeunes. Au ni\'cau des sections d'entreprise. 
tics syndicats, des fédéra tions, nous aurons tt nous battre 
pour que notre ~oix soit entendue au sein des o: orga­
nismes gestionnaires >r. Nons aurons à faire évoluer ces 
moyens de « formation :., leur conception, leur existence 
dans le temps. Nous aurons it réfléchir aussi sur la 
formation el les possibilités de pr<>motion tle ceux 
qu'on appelle les ~ moins cloués "· C'esl un tr:wail d 'am1-
lyse, une action coordonnée que nous de\•ons réalise, 
en liaison avec les enseignants et les jeunes sm· ces 
prohl1'mes. Déjà au niveau du secteur <l'action profes­
~ionnt:lle el sociale, nous ,wons placé l'étude des pro­
blèmes d'apprentissage de formation de perfectionnement 
dans l'entreprise ou autour de l'entreprise, dans nos 
priorités, C'est dans une conquête du (lroit syndical, 
dai1s un souci de formation professionnefü, et humaine, 
dans le cadre des positions définies par les congrès 
antérieurs que nous insérons cette priorité. 

HA-UT COMITÉ DE L' 0 RIENT AT 10 N 

ET .DE LA FORMATION P·R OF ES S 10 ·N 1N ELLE 

Les Gru11pes de travail du Haut Comité constitués 
en 19f,3 se sont mis ,, l'ouvrage. Cela nou:. a permis de 
faire a<l(lpler un vceu sur l'information des familles, 
par le (faut Comil~. Le grnupe de trav:-,il c hargé de 
l'examen des conséquences de la prolongation de la 
~colarité a été particulièrement animé. De nombreux 
points de désaccord !!e i;ont présentés 1101amment ~ur 1:, 
c·onception de l'obligation dt· 1., sc11lari1é vue p;ir 
l"Assemhli,e des P rP<;idc,>nt, cl" Ch,1111hrc~ de Métier, 
!>Ill' l'or,(fanisation et le coutrÎ>le des cours professionnels 
- sur la fonnation p rofessionnelle iles jewies qui ne 
poursuivront pas leurs i,tudes après 16 aris (article 31 
de la loi sur la r~iorrne de l'enseignement). 

Nous avons insisté sur la tenue cles cours pendant 
la journée légale de trm•ail - la limitation à 30 élè,•es 
maximum ,les classes de cours - !;, création au sein du 
Comité Dépai·temental de l'Enseignement T echnique 
li'une Commission de la carte Jes cours professinnncls 
- la possihililé de regrnuper, pour contrôler l'enseigne-
1u ent et le compléter, les jeunes inscrits à des cours 
par correspondance. 

Le rapport di(ficilc i1 111etlre au point, en pnrticulie,· 
sur la question de l'applicntion de l'article J1 de la loi 
~ur la réforme Ù!' l'enseignement sur lnquelle nous avons 
manilcsté n otre dé~accord, devait être soumis au Haut 
Co111j1é. Depuis le 17 juin 1964, nous atlcndons sa 
con\"f>cation. IL ~emblc qu'i\ peine constitué, il a prati­
quement <:essé <le vÎ\"re. Nous n·n,·ons jamais nourri 
d'illusions ~• son é~nnl cr,r, en fait, les réformes et l<>ur 
applic;ition se ilécident à un autre niveau et dans 
d'autres pe .. spcctives que les n,îtrc.-s. 

Contrats d'apprentissage 
Ce problème est commun au secteur d' Action pro­

fessionnelle et au secteur ,,. .Jeunes "· Nous n'y co·nsa­
crerons que quelques lignes. 

Le Ministère du Travail a eu l'occasion en 1963 de 
tappelcr quelques vérité, Ùaos cc domaine et tl'insister 
sur la durée dn travilil, la r émunération, la fréquentation 
des cours. Il n'en reste pas moins vrai que cc sont 
toujours ces trois points qui s011t l'occasion de conflit et, 
pour nous, moyen d'aiiir, Nous avons d'ailleurs, en 
cnatihe de contrats d'apprentissage, à intensifier nos 
eHorts cl'in lnrmatiun en direl:tion <les jeunes et des 
ramilles. Nous avons auslii à obtenir des garanties pour 
les a.pprc.:nti~. C 'est ce qu'ont pu notamment réaliser, par 
le canal d'un règlement départemental d'apprentissage, 
nos c:u-naracles de la Loire et du Vaucluse. D'autres 
unions déJJarlementales ont pris le relai. 

Des démarches ont été effectuées auprès du Ministère 
rie l'industrie et de l'Education Nationale, en liaison avec 
dirîérentcs unions départementales et fédérations, à 
propos dn déséquilibre existant entre le nombre d'ap­
p,·entis sous contrat et les besoins de ln profession ou 
du département. D'autres démarches sont en cours 
sur les prohll,mes d'attribution de primes aux mai'tres 
d'apprentissage et aux apprentis et sur la mise en place 
des commi:,;sions paritaires de contrôle des cont rats. 

Informations - Liaisons et Groupes de travail 

La plupart des iolormatious sur l'enseigoement tech 
nique, l'apprentissage, ln f.P.A., l>0nt répercutées par 
~ NonvPlk-s C.F.D.T. "• « Activités Sociales ,, et « Syndi­
calisme ». li est bon d'y ajouter la circulaire du '30 janvier 
19fi4 sur les Comités Départementaux de l'Enseignement 
Technique, -- celle du S avril 1!1G4 sur les problèmes de 
la taxe cl'apprenLissage et l'action i'i mener pour sn 
réforme, - la note du 18 jan\'ier sur la place des collèsics 
d 0 cnseigucment technique Jans l:1 réforme de l'ensei­
gnement. 

Cc sont à la (ois des documents d' information, mais 
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aussi tic~ docu111c11ts r>onr un lravnil d'analyse cl pom· 
11nc action. A c·e sujet, il fnul souli1:nl'r ln création de 
nou,·cllC's commissions de formation profossionnclle à 
(Ta,·ers les unions départe mentales, - la publicat ion de 
rapport~ sur l'enseignement et l'apprentiso;agc, iruit cl'une 
collaborntion avec nos <:.imaraclcs tmsei)!nants. Depuis le 
Con~,rès de J!J63, nous nvons rc,•u la iormuJc ile nos 
groupes de travail qui, après une éclipse, onl repris 
lc>urs travaux. Trois groupes ont été mis en place : 

1. Sur les problèmes d'enseignement technique et 
d'apprcntissaise, 

- à son emploi du tt:mps sont inscriLo; les points sui­
v_ants : (ori,nation proft:~sionnelle en entreprise; appren­
tlli.'iage a rtisanal, avenll' des collèges d'enseignement 
techni(1ue. 

2. Sur la formation prvkssionnelle des adultes, son 
adi,•ité est précisée plus loin. 

3. Sur la saisine du Conseil Economique : « Moyens 
d'accès ~ l'enseignement ». 

En matière clé Iornrntion, nous a,•ons pu réaliser une 
session de rc<:herrhcs sur b F.P.A. - des journées 
d'ét ucles plus nombreuses dans le.<, Unions Départemen­
tales_ Pour 1965, nous nous limitons !i une ses'lion 
réservée aux conseillers de l'Enseignement technique, 
aux membres des Comités départementaux de l'Ensei­
xncment technique et mn< membres des Commissions 
nationales professionnelles consultatives. Nous envisa­
geons également une journée d'études sur la formation 
professionnelle en entreprise (en liaison a ,·ec le ser vice 
Comité d'Enlreprise). 

Il est si'n· que nous avons des positions et des idées ... 
Il nous appartient qu'elles se traduisent par des inter­
ventio.n~ et une action. Il est essentiel que les camarades 
qni en sont plus !)ar ticufü:rement chariés soient informés. 
C'est dans cette optique que nons insérons nos efforts 
d'informat ion et de formation. 

·Situation actuelle de la F.P.A. 

La situation de la F . P. A. peut se résumer par les 
chiffres et ks comparaisons suivants : 

l. - STAGIAIRES ENTRES EN 1963 ET 1964 

Secteurs professionnels 

Blitiment . .. . .... . ... . ..... . 
Métaux ... . ....... .. . .... . ,. 
Industries diverses ... , .... . 
Techniciens .. . .. . .... . . . .. . 

1963 

18.387 
7.417 
H8..5 

857 

28.146 

Il. - STAGIAIRES FORMES 

Secteurs professionnels 1963 

Ri",timent ... ... , . #········• · 15.027 
Métaux ... ... ... . . .. ♦ •••••• 5.888 
Industries divérses ...... -. 699 
'f cchniciens . .... ........... 516 

22.130 

III. - LE PERSONNEL 

1964 

19.763 
8.434 
2.192 

880 

31.269 

1964 

16.267 
6.763 

855 
732 

24.61i 

Pour certaines catégories, le taux de rotation du 
~ers?nncl , de l'A. N. I. F. R. M. O. ec,st pnrliculièrenwnt 
ele,·e. EnY1 ron cieux personnes sur neuf, npp:irtennnt au 
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personnel des services cC"ntraux, ont quitté l'association. 
Dans Jc.,; centres, les départs sont moins nombreux, mais 
cependant dans la moyenne d'une personne sur dix. 

Il suffit de prendre connaissance des indications 
s uivantes pour comprendre un des aspects des difficultés 
rencontrées par l'A. N. I. F. R. M. O. pour inire face à ses 
tâches. Le maintien ou l'aggra,1nlion de cette situation 
sont de nature à porter un coup en qualité ou en quantité 
aux n,,ilisations Je l'A. N. I. F. R.l\1. O. Le recndement 
des moni teurs est pour nous une préoccupation majeure : 

P our cent candida ts au départ, on retrouve aux 
différentes étapes de la procédure de recrutement : 
trente-huit conlirmntions après envoi de docunum­
tation ; treize dossiers complets après les différentes 
?preuves; huit candidats présenls aux essais pro­
fessionnels nationaux et seulement quatre reçus 
à ces essais. 

Rappelons que la durée des opérations de recrute­
ment, neuf mois environ pour un moniteur, explique 
Cl'1ta ins abandons, mais le salaire, les affectations y con­
courent é~alement. 

Ainsi, pour l'A. N. r. F. R . M. O., comme pour le Minis­
tère de l'falucation nntionale, nous réclamons une priorité 
dans le Budget. En out re, si nous sommes convaincus de 
la nécessitt' de l'expansion de la formation professionnf:ile 
,l~s adultes, d'ailleurs imposée par les faits, nous enten­
clons que les conditions de vie et de trm•ail dans les 
centres existants soient sen , iblement améliorées pour le 
personnel et pour les stagiaires. 

Perspectives pour le v• Plan 

Le développement des moyens de la F. P . A, a été 
abordé a u sein de la sons-commission Evolution cles 
qualifications et des Métie rs du V• Plan. C'est un progrès. 
En e rfct, au cours des trnvaux d'élaboration du V• Plan. 
la F. P . A. n'avait pas fait l'obje t d'une étude particulière· 
malgré nos interventions répétées- 11 fout préciser que' 
dans l'attente J es conclusions des travl\ux des commi~~ 
sions verticales, les prévisions en matière de F. P . A. 
n'ont, pour l'instant, que valeur d'ébauche. mais elles 
dessinent des orientations. A noter que la réalisation des 
pro.11rammes envisaRPs est subordonnée à d e!! décisions 
d'ordre ])Udgétaire, cc qui peut retarder cette réalisati,.111. 

Il semble Que le Ministère du Travail accordera une 
importance ac('rue aux sta.11iaires de 17 à 25 ans, en 
oarticulier sur le plan de l'encadrement et des loisirs. 
A ce sujet, il est fortement question d'exnérimenter, pour 
les sta,11Ï:,ires les pins jeunes de la F. P. A., la fomrnle 
rie centres spécialisés. Le.~ que..c;l ions posées s ur c-e point 
:rn représentant du Ministè re tlu Tr:wail n'ont pas penntq 
de recevoir cle rénonses t rès nrécises. Tl apparaît que, 
de toute i:içon. le Minislè.re du T ravnil ne s'orientera pas 
vers l'admission dans les centrei1 de jeunes /igés de m oms 
cle 17 nns. JI fout cependant notrr cm'en la mntière la 
F. P . A. sera fa r~ement tributaire de l'évolution du Minis­
tère de l'F.,lucation m,tionale. des solutions apportée~ 
;, la formation des. ieunes ne 14 :'1 17 :ms, solutions oui 
font :,ctuellcmcnt l'objet cle discussion au niveau des 
Pouvoirs 1mblics (Education nationale, Travail, Promo­
tion socia 1c). 

Le problème est suffisa1~unent impo~t~nt et inquiétant 
pour que nons y accord,ons un mteret accru. Notre 
r>0sil'io11 est de clire qu' il importe d'assurer nux jeunes 
la possibilité de recevoir une formntion professionnelle 
de base complétée par un ensei.i:nement général, les 
centres de F. P. A. s adressnnt a lors tout natnrellcm<!nt 
aux travailleurs adultes. 

Oeuxièmc orientation du Ministère du Travail : 
p1·éoccupation ,le la main-d'œuvre féminine et, en parti­
culier, ries femmes qui reprennent le trn,,llil après 30 
tiu 35 ans. Dans ce domnine, il f'St question de définir 

avec plus de prec1s1011 les lormalions qui conduisent 
~l nn m étier qualifi{:. 

A noter aussi des interven tions renforcées concerùimt 
les 1>ersonnes origint1ircs de l'agrio.:ullurc, les travailleurs 
étrauge1·s, ks départements cl'outrc-mer et les travailleurs . 
souhaitant élever leur niveau de qualification. 

S nr le pla11 des métiers, le Ministère s'oriente vers la 
transformation de certaines formations vers l'extension 
à de nom•eaux métiers, l'ouverture de sections J ans les 
111étie rs oi, ks dflais d'attente sonl excessifs. 

En ce qu i concerne l'extension à des métiers nouveaux, 
il indique que cette extension nécessite des éLucles tech­
niques fort longues et sa réalisation serait seulement 
envisagée dans les dernii:rcs années du Plan. Il nous 
appartiendra Jonc de pousser, au niveau des sous­
commissions départementales el des commissions n11tio­
nales, à Cc que cette réalisation soit hâtée, Il semblerait, 
d'ailleurs, que le dispositif consultatif dans le domaine 
de nou,·caux m étiers sera élargi. Là encore, nous veille­
r ons à cc que ce dispositif entre bien dans le cadre de 
l'A. N. I. F. R. M. O. 

A souligner que certaines formations (transports, 
manutention, cuirs et peaux) seraient assurées par des 
organi.~111es professionnels non géré!! par l'A.N.I.F.R.M.O. 
D ans cette optique. le l\tinistère du Tra,•ai\ souhaite <1ue 
les critères d 'attribution des crédits à ces organismes 
soi«~n t a~souplis. Nous assistons là à une opération CJUÎ 
ressemble à celle que nous connaissons en matière 
d 'enseignement technique. li est certain (lue les actions 
de reconversions, actions temporaires et con.inncturelles, 
sont, dans l'esprit du Ministère du Travail, réservées nm, 
entreprises, l'A. N. I. F. R. M. O. prenant plus spécialement 
en main la formation des monitetirs. D ans la mesure 
ot1 les textes sur les Comités cl'entreprise r econnaîtront 
un rôle important à la commission de formation profes­
sionnellt', nous aurons, au sein de cette commission 
et au sein du Comité d'entrepri~e, à mener une iiction 
particulièrement soutenue relath·e aux conditions des 
reconversions. Nous aurons notamment à éviter que de~ 
sections et F. P. A. d'entrenrise » soient une concurrence 
pour les centres de l'A. N. I.F. R. M. O_ 

Enfin. et cela correspond :, nos positions souvent 
rappelc(e~ ~ l'As~cmhltlr, au eo·n~,•il et au Bureau (le 
l'A. N. I. F. R. l\f; O ., le Ministhe ,111 Tnwnii insiste sur 
la néccssÎfl; d e fHévCJÎr dl's cddits de rcnonvellernenl 
pour les centre~ vétustes. 1.e pro.~•ramme d'investiss<.>ment. 
pour la période du V• Pl:m, porterait la cimacité des 
crntrE"s rie l'A. N. 1. F'. R. 1\1. O. à 60.000 ou 63.000 sta~iaires 
d'ici 1970, 1971 011 1972, selon un rvthme d'expansion de 
150 src tions nom•ellcs pnr an. Ce chiffre atleindrnit 
70.000 à 75.000, en comprennnt les centres non .[lérés, 
mais contrt,lés techniquement nar l'A. N.T, F. R . M. O. 
1.es crédits nécessaires aux investissements devraient 
;,tteindre 836 millions. 

Cette réunion consacrée imx nrévisions F.P . A. nous a 
permis d'inten •enir sur les problèmes posés par le recru­
tement, les conditions de travail et de rémunération des 
moniteurs, l'im)'llantation des centres. le nh·cau de vie 
des staS!inires, lf's st:i~es préoarntoires, l'utilisation iles 
fonds publics prir les organismes 11roîessionnels. 

Session de recherche - Problème de structures 

C'est ,lu 3 au 6 mai 1964 oue s'est tenue à Rierville 
uoe ses~ion de recherches !<tir la form;,tion professionnelle 
dt>s a,lultes. Tl s'al?i~sait. pour tles militants membres de 
commissions n ;1tionnles et som-commissions clépartcmen­
tnles, et des militnnts du Svnclirat ,,c'·nPral du nersonnel 
rie ln F. P. A. et d,· la Psvcholoi:ric du TraYail. dP sitm.•r 
fa F . P . A. dans le caclre d'une politio11e «le l'emr>loi 
et clc fa promotion professionncl!c, de définir dans cet 

esprit les grandes lignes d'une politique syndicale à court 
" t morcn termrs. 

Les conclusions de celte sess1011 allaient se ré,·ell!t 
ion utiles. 

En effet, courant 1!16-1, le d irecteur général du Tr.wail 
et «le l'Emploi avait demandé à M. BAIL.ET, Inspection 
<IÏ\ isionnaire cln Travail cl de ln Main-d 'O~m•re, de pré­
parer un ru1,port intitulé « OricJ1lations nouvelles de la 
formation professionnelle des adultes 11, rapport devant 
constitue, un document interne de travail pour les 
si:rvices du Ministère du Travail. Ce rapport a été discuté 
a u cunrs de jouruêes d'études des iu~pccleurs division­
naires el des directeurs départementaux clu Trnvail et de 
l'Emploi. les 17 et 18 nHil 1%4. Il marquait toute une 
orientation vers un ren forcement de la tutelle du Minis­
tère du T ravail. 

C'est au cours de l'Assemblée générale de l'A. N. l. 
F. !:{- M. O. du 4. )uin c1uc les ~eprésentnnts des Organi­
sations de salaries ayant eu vent ou communication du 
rapport ont insisté pour qu'aucune modiiication au 
système actuel de la P. P. A. ne soit apportée sans une 
consultation préalable des représentants des pro!es<iions. 
Di!s le 1!1 juin, la C. F. D. T. présentait au Ministère du 
Trn\'ail et ;1 l'A. N. I. F. R. M. O. une note de ré0exil)ns 
pour l'élaboration d'une 11olitiqù.c en matière de forma­
tion professionnelle des adultes dans •te sens d'une amé­
liora tion du fonclionnenu:nt de l'A. N, I. F. R. M. O., de 
!'élargi: emcnt de ses pou\'oirs. U est encore trop tôt 
pour dire quelles seront les conclusions des discussions 
en cours et le sort qui lenr sera réservé par les autorités 
de luteJle. Notre souci, c'est de faire que la F. P . A. soit 
nn élément dynamique de h, politique de l'emploi el que 
son as.~ociation gestionnaire soit réellement le moteur 
de ce dynatni~mc. C'est pour cela qu'au plan départe­
mental, ;\ celui des professions d au plan national nous 
tenons à re que les organes qui constituent l'A. N. 1. F . 
R_ M. O. aient leur mot à dire, certes, clans la gestion 
courante, mais aussi dans les options, dans les implan­
ta tions et dans l'ouverture de la F. P. A. à l'évolution des 
techniques e t aux métiers nouveaux. 

Journées d'études de la F.P.A. 

Lt>~ Journée,; fixées aux 2<1 et 30 avril ont été pré­
cédées, le 2S :in soir, <l'une rencontre des participants 
C. F. D. T. :) lnc1uelJ"' assisrnicnt é,11a lement les respon­
sables du synclicnt C. F. D. T. de ln F. P. A. Nous avions 
d'ailleurs demandé que les représentants des syndica ts 
du personnel puissent suivre les tra,·aux des journées 
comm,_, observateurs, 1nais nous n'avons pas eu satis­
laction. 

Après la présentation de la synthèse des résu \ta ts des 
(IUestionnaires, dans laquelle nous avons noté an passage 
hon nombre de nos ré;1ctiom,, les participants se sont 
réunis dans quntre el>mmissions autour des thèmes 
suivants : 

- Place ,te la F. P. A. Jans l'économie du pays ; 
- Adaptation des pro~rammes à l'évolution {les 

1echniques ; 
- Recrutement $:t pcrlectionnement du personnel 

enseignnnt; 
- Rêile et conditions de travail de sous0 comrnissions 

départementales et nationales spécialisées., 

Rappelons les points csscnti.els sur lesquels les com­
mis~ions ont mis l'accent : 

- Meilleure connaissl\nce des pn,visions d'emploi ;1 
moyen et à long terme dans le cadre des régions; 

- Maintien de l'âge d'admission en F. P. A. à 17 ans, 
avec une préférence mnrquée, dans cette admission, 
pour les jeunes dégagés des obligations militaires ; 
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- ,\1aintien de la !orme de ge.~lion de la F. P. A. ; 
- ~frcssité (k créJits permettant t!e réJ)uncki, aux 

uesoins; 
-- ÛJlposition au systè.mc d., la double .;,,uipe, néfaste 

,\ un bon o,nscigncment ; 
- Augmentation des crédils pum· le rcn0Uvt!llt,me11t 

des nmtn:s _et du matfriel ; 
- - Dél•cloppe ment des pré-stages el allongement de 

la duré.., de ccrta ins ,;tagcs ; 
- Am.,Jioration des conditions Je vie des slagiaires 

(i1Hle111nisatio11, hébergement, loisirs) ; 
• - Maintien des normes <le recrutement des moniteurs 

l't souci de leur perfectionnement prolcssionnt:I 
et pédagogil1ue-. 

Sur ce point, la C. F. D. T. avait souhait,é que les pro­
bli:mes Je conditions de recrutement et Je trava il du 
pers(>nnel lassent l'objet d'une table ronde associant les 
représi:ntauts des syndic«ts du personnel..., mais ce vœu 
a pratiquement été éludé. 

-- Réunions plus 1·ég11lières des sous-commissions. 
et ceci à partir de documents ; 

- Indemnisation des permanents syndicaux qui parti­
cipent aux jurys (ell.., n'est pas prévue dans les 
textes) ; 
P llhlication d'une notic., rappelant les attributions 
des sous-commissions, précisant les articulations 
i,ntre l'A, N. I. F. R. M. O. el les commis~ions de 
nrnin-tl'<r.uvre; 
Définit ion lk la compétence des commissions et 
sous-commissions à l'égard des conventions Mi11is­
tère du Travail-entreprises ; 

- Création ' d'un bulletin d'information générale 11 
l'intention des membres <les sous-commissions; 

-- Ri,nforcement des prérogatives des sous-commis­
sions. 

Ce sont là des points sur lesquels nous aurons l'oc(.a­
sion de travailler pour notre propre compte. 

Il lit'. but pas surestimer la valeur cles journées 
d'étmks de la I:'. P. A., d'autant que le ti,mps accord<'.· 
aux intcrl't:ntions était limité. 11 ne faut pas pour autant 
t·n conclure qu'elles n'ont été qu'une tribune. Elle,~ ont 
11rnrq11é la volonté des memhn•s de commissions et de 
sous-commissions de jouer fi plein leur rôle. li est main­
tenan1 de ln responsabilité du Conseil et du Bureau de 
l'A.N.I.F.1~.l\1.O., et des autorités de tutelle, clc préciser 
comment transformer les vœux en réalisations concrètes 
,;t comment obt~nir la masse de crédits nécessajres au 
développement de ln F. P. A. C'est dans ce sens que la 
C. F. Il. T. est intervenue à l'Assemhlée générale de 
l'A. N. J.F. R. M. O . qui s' est te rnie le 10 juin 1965. 

Pour l'nvenir, il est nécessaire que nos liaisons soient 
plus ré,11ulii!res t'l q111à partir ,le nos recherrhes, des ,•œux 
des journées d'études de b F. P. /1..., nous puissions 
dégager le~ poiJ1ts précis sur lesquels engn~er une :iction 
à cnurt et :'I moyen terme. Cela suppose un travail 
commnn :wec nos cnmnrades plus s pfr i:1lcmcnt· chnri::i~ 
des problèmes de l'emploi. 

Les mutations professionnelles en agriculture 

Entre 195,l et 1962, 1.300.000 personnes eiwiron ont 
nuitté la ter re. A travers ce chiffre est mise en lumière 
l'é,·o\ution du monde agricole et de ses structures, et la 
responsabilitoé des milieux d'accueil à l'égard de cette 
population ~gricok. Evitt-r l'an.archie des départs, aider 
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à la préparnlion proiessionnelle et à l'.ulaptation sodale 
des « rnutanls » de l'agriculture, telles sont l.es tâches 
aux4uelles nous collaborons avt:c les syndicalistes paysans 
à travers l'A~sociation Nationale pour li:,s Mntalions Pro­
fcssionndles en Agriculture (A. M. P. R. A.) depuis 
octob1·i, 196.t 

Rappelons que cetti: Association trouv"' son orii1ine 
Jaus un Jécret du 17 octobre 1963 relatif à l'aide aux 
mutations professionnelles des agriculteurs et des tra­
vailleurs agricoles, pris dans le cadre des textes de la loi 
complémentaire à la loi d'orientation agricole du 8 aont 
1%2 (en parûculier, de la création du Fonds d'Action 
Sociale pour I' Aménage111ent des Struclures Agricole.., : 
F. A. S. A. $. A.). A ce suji:t, nous vous renvoyons ;'1 

" t\'ouvelles C. F. D. T. "• n° 80, du 29 noyembre 1963, 
d ;\ la ci,·culaire « Activités sociales de décembre 1964 " · 

L'aide apportée pa.r l'A. M. P. R. A. esl une nidc tech­
nique et financière permettant aux mutants d'acquérir 
un"' qualification dam, w1 nouveau métier par un 
stai,:e d.!:! formation prore.~sionnellc, Cela nous explique 
les 1ii!fk11ltês •1nc ne manquera 1>as de r enconlr<·r 
l'A. M. J>. R. A. ,!ans le Jomaine de la c_o1111aissancc de 
l'emploi et des moyens de formation professionnelle. 
Il ne faut pas 1>enser qu'à court te rme les centres de 
F, P. A , seront cn mesur., de ré1>0n<l re à tous les besoius. 
No1on!> qu'au 25 iivril 1965 environ 12.000 personnes 
s'étafont adressées :\ l'A. 1\1. P. R. A. et que 7500 avaient 
rempli un dossier ùc mutation. 

Au t•r 111:u-~ 1965, l.3.3ti personnes, donl les droits 
:iva ienr été reconnus par le Ministère de !'Agriculture 
cl les dossiers acceptfs. av:iii:111 terminé ou poursuivaient 
lem· etagc de formntion professionndlc ; 887 attendaient 
encore leur entrée dans un centre. 

Cette situation a conduit l'A. M. P. R. A. à faire une 
étude sur les possibilités du secteur para-agricole. n 
si:mulerail <1ue de 19(;,5 :', 1970 ce secteur pourrait oHrir 
li0.000 emplois nonvenux d:n1s les acl i"ités connexes ù 
l'a.iiriculturc, les indus tries agricoles a limentaires, les 
commerces fnnnexe,; à l'agriculture. 11 y aura lieu de 
traduire ce;; prt,,isions an plan régional, d'étudier aussi 
le dé\'clop1>ement des métiers de l'hôtellerie, du tourisme 
et tlL· l'artisan:11 ru ral. 11 fouclm aussi. et la question 
est à l'éturlc, cnnnnît,·,. quels sont lt's hf'soins en mMihe 
de f<>rnwtion e l tk:tcrminer quels sont les centres i\ créer 
et leur lieu rl'implant;i tion. 

Nous \irn ilernns la relation à quelques problèmes 
importnuls, ,'t charge pour nous ,Je faire un sérieux dfort 
<l'information au cours de l'année 1966. 

La mise en place n'n pas été facile et il faut préciser 
lH•'au rlé[lart salnriés a,1tricoles et milieu d'accueil ont dît 
faire leur trouée. 11 faut dire Qne toute associa6on 
no111>ellc éprnuve des diHicultés ;i hien <légnger son 
orientation, surtout qunnd elle est financée sur fonds 
public~ et trihutnire de décrets, d'arrêtés et de conven­
tions. En outre, il n'est pns focile. du jour au lendemain. 
tle faire t·ravniUer en commun de11 représentants de 
milieui< et de régions divers. c..1r leur approche des 
problèmes, lenrn structures, leur forme rie pensée, leurs 
objectir~ prioritiircs ne sont pas exactement les mêmes. 

Pnnr notre part, nous concevons l'Al\t.P.R.A. comme 
un 1110.ven de gar:111tir aux originnires de l'llJrl"Îculture 
UnP fornrntinn professionnelle et un emploi. Nous la 
cnnce,•nns nussi con11ne 1111 mn~·en ,le donner une nppli­
cntion concrète aux relations ouvriers-pnvsan~. ao pl:in 
national, m~is encore plus sur le terrain. c'est-à-dire dans 
la ré.clou cl Je, départeme11t. 

Il est clair qn'~ u sein de l'A.M. P. R. A. et des Comités 
régionaux nous accomplissons notre tllche di> syncllc.1li~tes 
rwec le souci des problèmes êconnmiqucs, sociaux et 
liu11rnins. 

Toutes les questions ne sont pas réglées. Depuis ln 

ru1i~sanec Je l'A. M. P. R. A., · nous nous attachons. c11 

coopération étroite .wec la F. G. A., ;) l',::largisscmcnt des 
critères de prise eu charge dès salariés de l'agriculture. 
Les comlit ions nctuellcs du décret font qu'ils n'i:n béné­
licicnt 1,as. C..rtes, un aménagement du décret est prévu. 
mais il est évident que, s' il n'apporle p.is une améJioration 
sensible, nous serons amenés :1 nous poser quelques ques­
tions quant /1 notrt! 1xu-Licipation à l'A . M. P. R. A. 

Handicapés physiques 

En ~eptembrc 1963 et en février 1964, des arrêtés ont 
1)ré<:isé l'a p1>licalion du décret du 26 juillet 1962 sur le 
rcclnsscmeo t des lnwailleurs handicapéi; (pourcentage 
ouligatoire d'cmploi dans les énLTeprises µrivées, condi­
Lio1L'- d 'nbattement sur les salaires). 

C'était l'occ,1sion, pour la C. F. D. T., de documenter 
les membres (les commissions régionales consultatives 
d'emploi et de reclassement, mais aussi de leur demander. 
ainsi qu'aux Unions dépnrtcmentales, de mener une 
action sur les problèmes d'équipement des services spécia­
lisés de 111ai11-d'œuvre. 

Fin 1%4, n uus avons à nouveau insisté sur cette 
question et nous avons éi:nlcment souligné l'intérê t d'une 
ftude sur l(,s ateliers protégés; 

Nous souhaitons de plus en plus a<:corder de l' impor-

lance dans notre action au reclassement <:t aux condi­
tions tl'cm11lui J cs handicapés. Ces travailleurs sont inclus, 
pour nous, <lans le~ plus dtHnvorisês... Il est utile, par 
exemple, Je s:woir si l':i rrèté ùu 20 seplembre 1963 
fL,ant 1m 111mrcentn1-:c vhliga(oirt: d t! trnvailk,urs hnndi­
c:tpés dans les ontrepriscs tlu secteur privé a été ellec­
tivenu,nt appliqué. li est utile aussi de savoir dans quelles 
condition~ de fonn;ilÎ011 1>rofossionnelle, de 4u:1Jiiication 
el de sab,irl's ct·s lrav:i il\eurs ont trou,,é un emploi 
cl si une promotion le11r est possible. Ct: sont \;\ des 
réflexion~ qui Jc,Taii,nt nous inciter it a11i1· plus inten­
s6nent à partir dn 3Y Congrès. 

Nou, a vons essayé de pré.aenter un bilan tout en 
l'aHortisaant de réflex.ions pou•· l'action dea mois à venir. 
Cette action ne peut pas ae résumer aux aeu)es inter. 
ventions de, militant& désignés pour siéger' dans tel 
ou tel 01·ganin ne départemental ou national à un é change 
d'idées et de documents entre la Confédération et ses 
organisations. Elle commande une prise e;n charge plus 
complète, à laquelle il Faut associer un maximum de 
militants et de tnvailleurs. [I est donc indispensable de 
chercher comment insérer plus profondément l'appren­
tissage, l'en•cignement technique, la F. P. A ., l'accue il 
de~ originaires d e l'agriculture clam les préoccupations 
de la Section d'enta·epr~e, du Syndicat, de 1& Fédération. 

VII. - LES COMITÉS D'ENTREPRISE 

DANS l'ACTION SYNDICALE 

1) 
EPUIS plus d'un an, le Comité d'entreprise reprend une place importante dan.s 

l'opinion publique. Le Conseil Economique et Social, le Gouvernement ont proposé 
au Parlement une refo,me de cette institution. Porollèle.ment, nos sections syndi­

cales, du foit de la progression de la représenfotivité de la C.F.D.T. au sein des entreprises, 
sont ostreintes de plus en plus à définir une politique d'action dans cette institution, La 
struct11re même du Comité porte en elle le risque de se développer au détriment do 
l'organisation syndicole d'entreprise. Comme toute institution, elle fait peser sur les 
militants, le risque de modifier leu, comportement de militonts syndicolistes. Le Comité 
d'entreprise n'est pas une fin en soi. Pour échopper à ces errements, seule une politique 
syndkale, élaborée démocratiquement por la section syndicale d'entreprise où se retrouvent 
les elus au C.E., est copoble d'orienter et d'animer véritablement lo vie de.s Comités. 

Les élus au Comité d'entreprise n'agissent 
efficacement pour les travailleurs 
qu'en s'appuyant sur la Force Syndica1e 

Est-il besoin de souligner que le pouvoir patronal trouve 
son origine dans la propriété privée des moyens de produc­
tion. Or, face à ce pouvoir, seule l'organisation syndicale 
représente une FORCE consciente capable de • lutter 
pour Instaurer une société démocratique d'hommes libres 

et responsables • (art. 1" des statuts). Seule, de per aes 
militants, adhérents et son organisation, elle ~t à même 
de • susciter chez les travailleurs une prise de conscience 
des conditions de leur émancipation •. Or, pour réaliser 
pleinement cea objectifs, nos représentants eu Comité 
d'entreprise doivent se rappeler qu'ils ont une double 
reprêsentatlon à assumer : mandat de l'organisation syndi­
cale qui les ont présentés, mandat des travailleurs qui les 
ont élus : représentants de la classe ouvrière, représen­
tants des aspirations des travailleurs de l'entreprise. l'expé-
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rience est là pour nous prouver, si besoin était, l'absence 
de perspective dans lesquelles se trouvent ces élus aux 
C. E. sur des listes non syndicales ou cas Comités d'entre­
orise • fantômes • créés de toute pièce par les patrons. 

La place du représentant syndical au Comité 

Mals comment réaliser la synthèse entre cette double 
représentation 7 Où doivent s'élaborer les orientations? 
Comment doivent se prendre les décisions 7 C&naclents 
de cette réalité, noua découvrons la nécessité d'une struc­
ture syndicale adaptée : largement ouverte à l'extérieur de 
l'entreprise, conaclente des réalités de l'entreprise et des 
besoins des travallleurs. La Section syndicale d'entreprise 
est alors la structure démocratique efficace. c·est le lieu de 
discussion où se confrontent les Idées, où s'élaborent les 
décisions. C'est ici que les élus s'informent et se forment 
en vue d!! l'action à mener au sein du Comité. Toutefois, au 
cours des réunions, le délégué au Comité aura toujours 
tendance à valoriser l'Institution pour elle-même. D'expé­
rience, nous connaissons des patrons qui, consciemment, 
favorisent c.ette tendance, entrainent la confusion, dévelop­
pent la conception de l'entreprise • communauté d'intérêt • 
dont le Comité est l' image. 

SI nous n'y prenons garde, rapidement, les décisions, 
les orientations prises par la Section d'entreprise seront 
oubliées, négligées au profit d'une sol-disant efficacité 
qui n'est autre que de • l'opportunisme •. C'est alors que 
le représentant syndical au C. E. doit Intervenir. Le 
32• Congrès r1xeit ainsi sa mission ; • Le représentant 
syndical au C. E. est responsable de la ligne syndicale 
définie (par la Section d'entreprise, soucieuse· des objectifs 
fédéraux, départementaux et confédéraux) et Il assure les 
liaisons Indispensables entre l'organisation syndicale et les 
membres élus . ._ On peut dire que le représentant syndical 
est le pfher, le représentant du pouvoir syndicat au Comité. 

SI nous voulons que ce représentant syndical soit à la 
hauteur de sa tâche, le choix de la Section d'entreprise 
ira au mil itant le plus à même d'assumer cette respon­
sabilité. 

Aux réunions de Comité, les délégués doivent être 
conscients de 1 'autorité que leur confère leur mandat 
6yndlcel et leur statut de représentant des travallfeurs de 
l'entreprise. 

SI le Comité d'entreprise est présidé par le cher d'entre­
prise, ce poste ne lui attribue aucune autorité supplé­
mentaire. Chaque membre du C. E. a un droit Identique. 
SI le président représente la direction de l'entreprise 
Il n'est pas le représentent des travailleurs. Or le Comité 
d'entreprise est institué pour exprimer les besoins, les 
problèmes qui se posent aux trevallleurs. Il est un moyen 
de libérer le travailleur des contraintes Imposées par les 
structures • dèshumenlsentes • de l'entreprise. Son Inter­
vention se situe eu niveau des décisions économiques 
entrainant des conséquences souvent Qraves eu niveau de 
l'organisation du travail : cadences, llcencfements, déclas­
sements ... , des conditions de travail : l'hysilène et Je 
sécurité, les risques, le vlellllssement prématuré... Nous 
pouvons dire que le Comité, par la connaissance de l'entre­
prise qu'il permet, doit être une aide précieuse pour l'action 
syndicale. Plus qu'une structure de dialogue. de coopé­
ration entre les représentants des travailleurs et la direc­
tion, 11 est un lieu d'affrontement entre les aspirations è 
fa dignité des travailleurs et le pouvoir absolu du chef 
d'entreprise, représentent du capital. 

La Comité d'entreprise n'est pas une structure de négo­
ciation des revendications des travailleurs. Entretenir la 
confusion serait dangereux. Le 32• ConArès • mettait en 
garde les élus eu C. E. ou au C. C. E. contre le tactique 
patronale actuelle qui consiste à mener la discussion sur 
des problèmes... qui doivent être né11ocléa entre la direc­
tion et les organisations syndicales dans le cadre de 
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rèunlons paritaires ou de conventions •. 11 Importe donc 
que le Comité d'entreprise se refuse a nér.ioc1er, voire 
otacuter des accorda pour lesquels son orAanlsatlon syndi­
cale ne i'o pas mandaté. Nous voyons trop souvent 
les directions, face à des revendications de salaires, 
u~ diminution de la durée du travail, renvoyer leurs 
reponses aux réunions de Comitè d'entreprise ou au Comité 
ce_ntral... Nous devons prendre conscience que, par là 
meme, te patron se refuse de discuter avec l'organlsalion 
syndicale. De plus, Il entretient, dans l'esprit des travail­
leurs, l'indifférence vis-à-vie des organisations syndicales. 
Autre conséquence : pendent que le Comité discute d'une 
revendication bien souvent mineure, son attention ne se 
portera pas au niveau où Il doit Intervenir dans le cadre 
de ses attributions. 

Nous venons de situer le Comité d'entreprise dans 
ses rapports avec !'organisation syndicale. La prise de 
conscience de sa subordination aux objectifs syndicaux 
ne doivent et ne peuvent pas amoindrir l'importance que 
nous lui accordons. Sa tâche, surtout dans les grandes 
entreprises, est Immense si l'on veut en faire un moyen 
de lutte pour accélérer le processus de démocratisation 
au sein de l'entreprise. En effet, malgré ses lacunes, Il 
représente pour nous une conquête de la libération. 

Les attributions économiques 
du Comité d'entreprise 

Le 32• Congrès confédéral précise ainsi dans sa réso­
lution • Les Comités d'entreprise , . les tâches du Comité 
d'entreprise dans le domaine économique : • Le rôle prln• 
clpal des représentants des travailleurs eu sein des Comités 
est de contester les décisions patronales prises en dehors 
et le plus souvent eu détriment des travailleurs ... L'exécu­
tion de ces tâches doit permettre une meilleure et plus 
large Information des travailleurs et, en liaison avec les 
Fédérations, accroitre le capacité des délégués syndicaux 
à trouver des arguments propres è faire avancer les reven­
dications des travailleurs. • 

Ainsi se trouvent précisées les limites dans lesquelles 
le Comité d'entreprise doit exercer son Intervention. Inti­
mement 1,ïé eux obJectife syndicaux, Il ne saurait agir en 
dehors d une stratégie syndicale d 'ensemble. 

Le Comité d'entreprise lieu d'information, de consul• 
tatlon et, par là même, de contestation des travallleurs 
sur la marche de l'entreprise. 

• La connaissance de la politique patronale dans les 
domaines économiques, financiers et sociaux de 
l'entreprise suppose une méthode d'analyse efficace. 
un travail continu dans le temps qui lui permettent 
de situer l'entreprise dans un contexte économique 
plus large, notamment au niveau de la branche 
d' industrie. Elle doit donc se situer dans une perspec­
tive critique : vis-à-vis de la gestion de l'entreprise. 
vis-à-vis de le société dans laquelle elle se situe. 
C'est donc à une perspective syndicale de contes­
tation du libéralisme économique que nous sommes 
engagés. 

• Elle doit constamment rester en concordance avec 
les problèmes concrets, actuels et future des travail­
leurs. Le but recherché n'est pas tant de former des 
spécialistes, des techniciens qui discuteront des 
techniques svec le direction, mals des militants 
capables de traduire, en tenant compte des réalités 
économiques, les aspirations et les revendications 
des travailleurs. 

• Enfin, en liaison avec l'orr.ianisallon syndlcele, Je 
souci majeur des élus C. F. D. T. sera l 'Information 
et la formation des militants et des travailleurs aux 
problèmes économiques. Ceci se fera en partant des 
situations concrètes : durée du travail. licenciements, 

investissements, organisation du travail, ceci en vue 
de conquérir, pour les travailleurs, • le droit à la 
responsabilité à tous les échelons de la vie écono­
mique et sociale • . 

• La connaissance de l'entreprise doit ètre ré,tlisée 
par le Comité d'entreprise. Sans prétendre à former 
des spécialistes, elle doit tenir compte dea données 
techniques. 

Le document de travail sur l'entreprise 

Dans cette perspective, la Confédération a mis au point 
un • Document de t ravail sur l'entreprise • . Fruit d'un 
travai l d'équipe, où furent associés techniciens et mil itants , 
il est un instrument qui permettra aux membres des Comités 
de traduire et de suivre concrètement la vie de leur 
entreprise. 

Deux préoccupations ont été constamment présentes 
à notre esprit lors de son élaboration ; 

- Un souci pédagogique. S'adressant à des militants, 
il était indispensable que son maniement soit simple, 
que sa progression corresponde à des niveaux· de 
connaissances, de préoccupations syndicales diffé­
rents et qu'il puisse être travai llé en équipe. D'autre 
part, le vocabulaire, l'explication des termes écono­
miques et financiers ont retenu tout particulièrement 
notre attention. Enfin. conscients des difficultés 
d 'obtenir tel ou tel renseignement par le seul canal 
de la direction, nous avons signalé les sources 
possibles de renseignements dans la documentation 
économique et financière. 

- Au point de vue méthodologique, nous avons retenu 
un canevas, une progression dans les connaissances. 

LA FORMATION ECONOMIQUE 
DES MEMBRES DES COMITES D'ENTREPRISE 

Nous insistons particulièrement aur le fait que, depuis 
deux ans. les sessions de formation • Comité d'entreprise • 
prennent comme base d'explication ce document. Nous 
pensons que, dans un domaine aussi important, Il Importe 
que nos militants apprennent à se servir de cet outil de 
1rava1I. Ainsi. p1 ogresslvement, nous pourrons améllore1 
et compléter cette basa de travail en tenant compte de 
l'expérience acquise. 

C'est d'abord au plan de l'entreprise que doit s'lnstauru 
la planification démocratique par la CONTESTATION DU 
POUVOIR PATRONAL. 

Le 30' Congrès, dans son • Rapport sur la plenificat lon 
démocratique • , rappelle que le premier échelon permettant 
fa démocratie économique est l'entreprise, au sein de 
laquelle le syndicat ouvrier doit être mis en possibil ité 
réel le d'exercer son contrôle et se participation à la gestion. 
Or cette démocratie au plan de l'entreprise suppose 
notamment une prise de conscience des travailleurs à la 
dimension économique des problèmes et, pour les mil i­
tants, une connaissance permettant une contestation perma­
nente de la gestion capitaliste des entreprises. 

Les attributions sociales du Comité d'entreprise 

Dans le domaine des œuvres sociales. le Comité 
d'entreprise dét ient un réel pouvoir de décision pour r.iérer 
celles-ci. Est-li besoin de rappeler que, pour exercer cette 
gestion, le législateur a conféré au Comité d'entreprise 
une • personnalfté civile • Indépendante de celle de la 
direction 7 Et c'est dans le cadre de cette autonomie que 
le Comité prend ses décisions à fa • majorité de ses 
membres présents • . Or nous constatons que les militants 
ne sont pas assez assurés, qu' ils sont Insuffisamment 

avertis de leurs droits. Bien souvent, il suffit d'une oppo· 
sition du président pour qu'une décision solt ajournée. 
Or aucun droit de veto n'a été conféré au représentant 
de la direction. Mais, malheureusement, une lacune grave 
existe pour consacrer l'autonomie réelle du Comité, car, 
dans de nombreuses entreprises nouvellement créées ou 
lorsque la direction n'accordait pas de subvention au 
moment de la prise en charge par le Comité des Œuvres 
sociales, aucunes ressources stables ne peuvent être 
exigées peur ces Comités. C'est pour cette raison que la 
Confédération, lors des discussions sur le projet de réforme 
des C. E., a revendiqué une subvention de 3 % sur la 
masse des salaires. Cette mesure consacrerait l 'indépen­
dance réelle des Comités face à la direction en leur 
assurant l'autonomie financière. 

Cette conception du Comité d'entrepnse, institution 
pleinement responsable dans ses attr ibutions de gestion, 
a d'ailleurs été confirmée récemment par les tribunaux 
fors des procès • Michelin • et • J.-J. Garnaud • sur l'octroi 
de bourses pour les travailleurs participant à des stages 
de formation ouvrière dans le cadre de la loi sur le congé. 
éducation. Sachons mesurer les conséquences importantes 
de ces décisions pour notre action au sein des Comités. 

Mais notre action ne peut se limiter eu seul niveau des 
principes dans le domaine de la gestion du • budçiet 
Œuvres sociales • du Comit é. Encore faut-il que cette 
responsabilité s'exerce pour les tcavallleurs, par les 
t ravai lleurs. 

Globalement, si nous reprenons les évaluations offi­
cieuses, nous voyons que la total ité des subventions 
accordées aux Comités d'entreprise tourne autour de 
1.000 millions de F. Devant l 'importance de cette somme, 
nous devons. nous poser un certain nombre de Questions 
quant à son uti lisation. 

Cela devra, dans l'avenir, faire l'objet d'un examen 
approfondi en liaison avec tous nos militants engagés 
dans les Comités d'entreprise. 

En condusion 

Un certain nombre d'objectifs syndicaux pourraient être 
proposés aux Comités d'entreprise. 

La gestion des œuvres sociales ne doit pas être ramenée 
au niveau de l'administration d'œuvres, de la distribution 
de prestations, mais se situer dans te cadre de perspectives 
syndicales visant à mettre en place des structures dans 
lesquelles les militants et travailleurs pourront s'exprimer. 
Toute conception des œuvres sociales tendant à faire 
des travailleurs des hommes assistés va à l'encontre de 
nos positions fondamen.tales, à savoir : l'élarAissement des 
responsabilités pour plus de démocratie. Cette démulti­
plication des responsabilités étant source de culture. Le 
militant au Comité n'est pas le représentant d'une certaine 
polit ique sociale de l'entreprise et, par là même, de ta 
direction. Il est mandaté par les travai lieurs pour les aider 
à s'épanouir dans leur vie famlliale et civique. Les activités 
ne doivent donc pas le ramener dans l'entreprise, mals leur 
offrir des perspectives largement ouvertes sur l'extérieur. 

Pour cela, une continuité doit être trouvée entre le 
travailleur-producteur et le travailleur-citoyen. Une coordi­
nation des efforts doit être recherchée entre l'orr.ianisatlon 
syndicale, au plan local ou régional, et les associations 
de culture et de loisir dont la conception de l'homme 
et de la démocratie vont dans le même sens. 

Concrètement. un effort d'investissements communs 
devrait être réalisé afin de créer une Infrastructure de 
loisirs : terrain de camping, maisons et vil ler.ies de vacances 
ouvertes aux t ravallleurs par des prises de partic ipation 
des Comités dans ces réalisations. 

De même, des activités et expériences dans le domaine 
de la culture seraient à entreprendre pour mieux saisir 
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les moyens d'une plus large diffusion de celle-cl dans les 
milieux populaires, 

Enfin, les réalisations doivent faire l'objet d'échanges 
à tous les niveaux de la C. F. D. T. pour aider à la défi­
nition d'une véritable politique confédérale culturelle et de 
loisirs. 

Conditions de travail, hyg ièri e et sécurité 

Rappelons que le Comité d'entreprise a un rôle impor­
tant à Jouer au niveau des conditions de travail. Face au 
Pouvoir du chef d'entreprise dans le domaine des inves­
tissements et de !'organisation du travail, fscteurs entrai­
nant des conséquences sur les conditions de travail. le 
Comité d'entreprise doit contester certaines de ces déci­
sions risquant de porter un préjudice grave à la santé, 
voire à l'intégrité ou à la vie des travailleurs. L'attitude 
que le Comité aura adoptée ne doit pas l'entrainer à 
négocier avec la direction, car c'est du ressort de l'ori:ia­
nisatlon syndicale de contracter des accords avec la 
direction, surtout si ceux-ci ont une Influence sur le niveau 
ou la structure des salaires, la durée du travail, les 
classifications, etc. 

Par contre, le Comité d'Hygiène et de Sécurité, qui est 
une commission du Comité d 'entreprise ayant des préro­
gatives et attributions particulières, doit agir au niveau 
de l'atel ier, du poste de travail, pour tout ce qui représente 
un risque de dégradation de la santé ou de l'intégrité 
physique du travailleur. Une plaquette confédérale a été 
réal isée pour ces délégués au C. H. S. La documentation 
de l' lnstltut national de Sécurité doit leur être largement 
diffusée. Et, surtout, l'effort de formation entrepris par les 
Commissions régionales de formation et certaines Fèdé­
rations doit être soutenu et amplifié. En effet, sur le plan 
de l'action syndicale d'entreprise, du fait de l'évolution 
des techniques fréquemment déshumanisantes, la Section 
syndicale a à prendre en charge ces problèmes. 

L'aspect technique de ces problèmes, que les patrons 
mettent en avant, ne doit pas faire Illusion. Les problèmes 
humains sont très souvent déterminants et nous préoccu­
pent au premier chef, et, fréquemment, nous sommes les 
seuls à pouvoir les résoudre humainement et efficacement. , 
De plus, des techniciens ou personnes qualifiés sont là 
pour nous conseiller, nous l'oublions trop souvent : méde­
cins du Travai l ou consei llères du travail dans l'entreprise ; 
Services Prévention des Caisses réçiioneles de Sécurité 
Sociale à l 'extérieur de l'entreprise. Or ces personnes ont 
des moyens de pression auprès des entreprises : les 
contrôleurs de sécurité ont la possibilité de proposer, 
après avis des Caisses régionales, des majorations des 
cotisations accidents du travail. Enfin, l' inspecteur du Travail 
peut toujours dresser un procès-verbal lorsque la légis­
lation du travail n'a pas êté appliquée par l'entreprise. 

Bien sûr, ces moyens ne remplacent pas l'actlon des 
délégués au C. H. S. qui, dans le cadre de la mission du 
C. H. S., stipulée par la loi, peuvent agir efficacement 
si elle s'appuie sur la force que la Section syndicale 
d'entreprise représente. Nous oublions trop souvent que 
le manque de précision de la législation peut nous permettre 
de renforcer les droits des délégués eu C. H. S. et, par 
là même, des droits syndicaux : non limitation du nombre 
d'heures mis à,leur dispositi on, possibil ités de déplacement 
pour faire des enquêtes ou des visites d'atelier, utilisation 
du reg istre de sécurité pour prendre date avec le direction 
et l'Inspection du Travail sur tel risque ou danAer existent... 
Tout ceci exige des militants formés, conscients de leurs 
responsabilités et agissant avec autorité. Trop souvent, nos 
camarades engagés dans les Comités d'hygiène et de 
sécurité sont considérés comme les • parents pauvres • 
de la vie syndicale. 

Enfin, nous oublions que des représentants de nos 
Organisations siègent dans les Comités techniques réglo-
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naux ou nationaux. Ceux-ci doivent agir en liaison étroite 
avec nos Organisations syndicales et les administrateurs 
des Caisses de Sécurité sociale. Leur action ne sera utile, 
bénéfique aux travailleurs que dans la mesure où ils 
reprendront les problèmes d'entreprises pour les porter 
dans ces institutions. Ce qui nécessite une liaison étroite 
entre nos militants engagés dans les C. H. S. et ceux qu i 
agissent dans ces organismes. 

Nous pouvons dire que l'action pour /'Hygiène et la 
Sécurité doit devenir, de plus en plus, une préoccupation 
syndicale au même titre et sous certains aspects plus 
importants que nos revendications de salaires ou de 
conquête d'avantages sociaux, parce que plus intimement 
liée ÈI la vie du travail leur sur son lieu de t ravail. L'alié­
nation du travailleur par le capitalisme se réalise autant 
au t ravers de condit ions de t ravail déshumanisantes que 
sur son niveau de vie. 

La réform•e des Comités d'entreprise 

Depuis plus de deux ans, la Confédération a dû émettre 
des AVIS sur la législation des Comités d'entreprise, d'une 
part au Conseil économique et social, d'autre part sur un 
projet du Ministère du Travail. Les orientations prises par 
les délégations C. F. D. T., tant au Conseil économique 
qu'auprès du Ministère et des parlementaires, sont les fruits 
d'un long travail d'équipe au sein du Secteur d'Action 
sociale et professionnelle, avec la participation de la 
Commission sociale confédérale et des Fédérations. 

Le 30 juin 1965, l'Assemblée nationale adoptait par 
381 voix contre 3 et 59 abstentions le texte du ministre 
du Travai l, très légèrement modifié. Une navette s'institue 
avec le Sénat et il est à craindre que plusieurs mois 
ne s'écoulent encore avant de voir voter un texte définitif. 

Les débets ont tourné autour de quelques axes impor-
tants : 

Extension de l'information et de la consultation du 
Comité d 'entreprise ; 

Proposition d'extension de la notion de • secret 
professionnel • au-delà des seuls procédés de 
fabrication ; 
Confirmation du statut du délégué syndical au Comité 
par une protection identique è celle des membres 
élus et, pour les entreprises de plus de 500 salariés, 
!'octroi de 20 heures de délégation par mols. 

Les autres points, sans les négliger, nous apparaissent 
beaucoup moins importants. 

1" Extension de l 'Information et de le consultation du 
Comité d'entreprise, Référence aux articles 2, 3 et 4 de 
l'ordonnance du 22 février 1945. 

Les propositions ministérielles, sans apporter de boule­
versement profond, précisent la nature de l'Information 
et obligent la direction è une consultation du Comité. 
Remarquons que, dans les entreprises où les Comités 
fonctionnaient normalement, peu d'améliorations en décou-
1 eront. Retenons que : 

- Le Comité sera • obligatoirement consulté • sur les 
problèmes relatifs à la formation et au perfection­
nement des travailleurs ... Pour cela, une commission 
sera créée pour les entreprises de plus de 300 sala­
riés. Cette commission devra • assurer des liaisons 
avec la Comité départemental de J'ensei!Jnement 
technique, les sous-commissions départementales de 
formation professionnelle pour adultes et les Comités 
départementaux de la promotion sociale • . Ces llai­
sons. proposées par la C. F. D. T., ont été retenues 
par le texte voté à l'Assemblée nattonale. Elles 
obligeront les Comités à dépasser le cadre de 
l'entreprise pour ces problèmes. 

- L'assemblée a aussi adopté un amendement que 
nous avions suscité, obligeant l'entreprise à consulter 
le Comité sur • l'affectation de la contribution de 
1 % sur les salaires à l'effort de construction •. 

Le Comité sera obligatoirement consulté • en temps 
utile sur les projets de compression d'effectifs. Cet 
avis du Comité sera transmis à l'iospecteur du 
Travail ~. Si nous sommes d'accord sur le principe, 
nous n'avons guère d'i llusion à nous faire sur son 
application, l'expériençe étant là ... 

Enfin, l'information du Comité sera améliorée quelle 
que soit la forme juridique de l'entreprise. Trimes­
triellement, le chef d'entreprise renseignera le Comité 
sur le production, les commandes et la situatlon 
de l'emploi, et l'évolution des techniques de produc­
tion et leurs conséquences sur les conditions de 
travail. Chaque année, le Comité recevra un rapport 
d'ensemble sur l'activité de l'entreprise, le chiffre 
d'affaires, les résultats de l'exploitation, l'évolution 
de la structure et du montant des salaires, les inves­
tissements, ainsi que les projets pour l'exercice 
suivant. Plus précis quant à l'information du Comité, 
la réforme n'accorde aucun pouvoir supplémentaire 
au Comité. Ce qui va de sol, pour le législateur, 
puisque aussi bien est réaffirmé dans l'exposé des 
motifs que l'autorité de la direction est maintenue 
Intacte ! 

2" Mais (car i l y a un mals) le secret professionnel 
qui jusqu'alors était l imlté aux seuls procédés de fabri­
cation pour les membres du C. E. et représentant syndical 
(art. 4 de l'ordonnance du 22 février 1965) se voit complété 
par • une obligation de discrétion à l'éqard des informa­
tions présentant un caractère confidentiel et données comme 
telles par le chef d'entreprise ou son représentant •. 

Ainsi le chef d'entreprise pourra, de son propre chef, 
décréter que telle information est confidentielle. Les consé­
quences de cette extension du secret professionnel, voire 
de la discrétion, compromettront le bon fonctionnement du 
Comité : Isolement de nos militants vis-à-vis de leurs 
mandants, travailleurs et organisations syndicales. Et les 
camarades qui réagiront contre cet état de fait que la 
direction voudra leur imposer s'exposeront à la répress ion 

patronale par la mise à pied, voire la demande de réso­
lution du contrat de travail. En fait, cette clause risQue 
de vider de son contenu les quelques améliorations cons­
tatées précédemment. 

3° La conséquence de cette situation se répercutera 
sur le représentant syndical. Car, pour nous, celui-ci ne 
peut être que le responsable, le représentant du pouvoir 
syndical, garant au sein du C . E. de la politique syndicale. 
Son autorité ne pourra être que diminuée s'il est ainsi 
limité dans ses droits à l' information des travailleurs que 
la Section syndicale doit assurer. La position de la Confé­
dération a été réaffirmée nettement par le Bureau confé­
déral du 21 mai 1965, dans sa Résolution sur les • Comités 
d'entreprise •, lorsqu'il a mis en garde des parlementaires 
contre cette disposition tendant â intégrer les membres 
élus du Comité et le représentant syndical à l'entreprise. 

Enfin, un point qui, ÈI première vue, peut paraitre mineur 
risque d'avoir des conséquences importantes sur le fonc­
tionnement du Comité. Cette modification est une régres­
sion, et sur l'ordonnance, et sur la Jurisprudence : il s'agit 
du délégué suppléant. Bien que celui-ci assiste aux réunions 
du Comité avec voix consultative, le temps passé à ses 
réunions ne lui serait payé que lorsqu'il remplace un 
titulaire ... Ce qui veut dire qu'en pratique le Comité verre 
sa composition diminuée de 50 %, car nos militants ne 
pourront se voir mensuellement retirer .quatre à cinq heures 
de salaire. Suite à nos interventions, la Commission sociale 
de l 'Assemblée a adopté un amendement nous donnant 
satisfaction sur le paiement des heures du déléAué sup­
pléant. Le ministre du Travall n'a pas cru devoir la suivre, 
mais il a néanmoins annoncé une circulaire d'application 
qui recommandera, comme en 1946, le paiement de ces 
heures aux suppléants. Il aurait mieux valu que cette dispo­
sition figure dans ra loi. 

En conclusion, on voit toutes les ambl9uités de ce 
projet. Le Bureau confédéral, dans sa • Mise en iiarde 
au>: parlementaires • du 21 mai 1965, en portant un Juiie­
ment d'ensemble sur le texte, a conclu en renouvelant 
• son avis favorable à la p!upart des dispositions de ce 
projet qui, dans un cadre limité, amélloreralt néanmoins 
l'information et la consultation des Comités d'entreprise 
et établ irait une liaison plus Qrande avec le syndicat di,ns 
l'entreprise •. 

VIII. - l' ASSURANCE-CHOMAGE 

1) EPUIS l'institution du reg1me de l'ossu,ance-chômage, bien des aménagements ont 
été apportés à son règlement. 

Il est utile de rappeler que lo Convention du 31 décembre 1958, qui a été 
signée par notre Confédération, o permis la création d'un Régime national inte,professlonncl 
d' Allocations spéciales oux travailleurs privés d'emploi de l ' I ndustrie et du Commerce, géré 
par des ASSEDIC (Auociotions pour l'Emploi dons l'industrie et le Commerce) et fédérées 
par l'UNEDIC (Union Nationale lnterprofenionnelle pour l'Emploi dons l' industrie et le 
Commerce). 

Il existe actuellement cinquante-quatre ASSEDIC fonc­
tionnant sous lo responsabilité d'un Conseil d'Adminis­
trotion et de son Bureau, couvrant un effectif approximatif 
de près de 9 mill ions de salariés répartis dons plus de 
548.700 entreprises affil iées ou Régime. 

Activité de l'UNEDIC 
BUREAU ET CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Pendant les deux années qui viennent de s'écouler, les 
réunions statu taires du Cons~i l d'Admin istrotion et de son 
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Bureau ont été régulière.:.; on re lève six Conseils d'Admi­
nistration et vingt-quotre Bureoux. 

Au début de l'onnée 1965, le renouvel lement biennol 
des administrateurs de l'UNEDIC pour l'exercice 1965-
1966 et l'élection du Bureau de !'UNEDIC se sont effec­
tués dons de bonnes conditions. 

Lo représentation C.F.D.T. au Conseil d'Administrotion 
pour l'exercice 1 965- 1 966 est lo suivante : 

Membres Tituloires : 

L. LUCAS, Secrétaire général adjoint de la C.F.D.T.; 
E. MULLER, Assedk de la Champagne ; 
G. FRACHEBOIS, Secrétoire de l'Union régiona le 

de la Franche-Comté ; 
P. JEANNE, Secrétaire de lo Fédération Métallurgie. 

Membres Suppléants : 

M. GROS, Assedic Paris Seine Sud ; 
R. LORIN, Assedic Seine Nord-Est. 

Le renouvellement du Bureau de l'UNEDIC s'est fait 
dès le premrer trimestre 1 965 ; la présidence revenait, pour 
l'exercice 1965-1966, à un représentant des employeurs 
et le poste de secrétaire à une organisat ion de travailleurs. 

Au cours de l'activité passée, le Bureau et le Conseil 
d' Administration ont examiné des points importonts qui 
ont fait l'objet d'une participation très active de la délé­
gation C. F. D. T. , notamment sur : 

lo sitCot,on générale du Régime • 
les aménagements du Règlement'; 
le chômage partiel ; 
le montant des allocations minimales; 
les conventions avec le Fonds notionol de l'Emploi • 
la gestion technique et finoncière ; ' 
les fonds sociaux ; 
les travaux de la Sous-Commission de l'Emploi. 

Le Comité financier oinsi que la Sous-Commission de 
l' Emploi se sont réunis régul ièrement. Actuellement le 
résultat des délibérations est l'objet d'étude au Bureau 
de l'UNEDlC. Celle-ci a organisé treize rencontres régio­
nales d' information pour les administrateurs et adminis­
tratifs des ASSEDIC. 

Sit11ation financière du Régime Général 

Les contributions perçues depuis l'orig ine du Régime 
l'ont été en fonction d'un toux fixé choque année d'après 
les prévisions de charges et le montant des réserves du 
Régime. Pour les exercices 1 959- 1960 et 1 961, période 
de constitution des réserves, ce toux était de l % des 
salaires; il o été ramené à 0,25 % à compter du 1 •r ian­
vier 1962. Ce toux a été reconduft pour les années 1963, 
l 964, 1965. 

Les contributions sont supportées à raison de 80 % 
par les entreprises et de 20 % par les travailleurs. En 1965 
la cotisation de l'entreprise est donc de 0,20 % et celle 
des travailleurs de 0,05 % des solaires. 

On estime qu'en six années plus de 600.000 travailleurs 
ont bénéficié •du régime des ASSEDIC. Les allocations 
versées ont été de 116,6 millions en 1964 et 60,5 millions 
du Ier janvier ou 30 avril 1965. 

Depuis l'origin~ du Régime, 554,3 millions de francs 
ont été versés si on y a joute les allocations de formation 
versées a ux stagiaires en F. P. A. 

Quant aux réserves dont la gestion est réglementée 
par la puissance publique suivant des dispositions visant 
à assurer o la ·fois leur sécurité et leur liquidit é, e lles se 
montaient à 1564,5 mi li Ions de francs ou 1 rr moi 1965. 
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Commission Paritaire Nationale 

Cette Commission, instituée en application de l'article 2 
de la convention du 31 décembre 1 958, a tenu cinq 
séances de travail et mis en place p lusieurs groupes de 
trovoil spécialisés pour l'étude des problèmes des travail­
leurs sa isonniers, des travailleurs à domicile, de la produc­
tion cinématographique et des marins du commerce. 

L~ rôle de lo Commission paritaire nationale est con­
sacré notamment ô l'interprétation du règlement du 
Régime. 

Elle a eu à examiner au cours de cette dernière période 
plusieurs questions relatives au champ d'opplicotlon profes­
sionnel du Régim? et à l'application du Règlement général 
et de divers reglements particuliers. 

Lo Commission paritaire o accepté la demande d'adhé­
sion volantoire présentée par divers étobl issements et 
organismes isolés. Citons les plus importants : Coopératives 
agricoles, production cinématographique, compagnie géné­
rale de traction sur les voies navigables et lo traction de 
l'Est, entreprises concessionnaires de services publics. 

Elle a aménagé le Règlement dans le colcul du salairo 
d~ référence et interprété les textes des nombreux oven,;ints 
modifiant le Règlement et améliorant ainsi le situat ion des 
travailleurs privés d'emploi. 

Actuellement les conclusions des groupes de travail 
spécialisés n'ont pas encore été l'objet d'examen mais 
l'orientation prise doit p ermettre dons les mois qui vi~nnent 
d'apporter enf in une solution, notamment aux trava illeurs 
à domicile en chômage. 

Action confédérale au sein de !'UNEDIC 

Dans la résolution adoptée par le Congrès confédéral 
de 1963, une série de problèmes ont été posés en vue de 
men ?r une action vigoureuse pour l'amélioration des condi­
t ions de ressources des travailleurs privés d'emploi. 

Lo résolut ion indiquait entre outres : 

« Revendications rappe lées : 

« - L'ouverture de discussions paritaires à l'échelon 
des signataires, dans le cadre de la révision de 
la convention du 31 déc;:embre 1958, dans le 
but d'une mise au point du rôle de l'UNED IC 
et des ASSEDIC dons le domaine de l'emploi. 

« Etendre l'opplicotion de cette institution o toutes 
les entreprises, y compris celles de l'agriculture ... 

« - Faire prendre en charge l'indemnisation de tous 
les salariés victim'ës du chômage partiel. 

« - Augmenter la durée du versement des prestations 
et aller ou-delà des prolongations acquises pour 
les personnes « d ites âgées ». 

« - Revaloriser les allocations, notamment les plus 
faibles, ayec lo suppress ion des zones. 

« - Accorder l'allocation formation versée par les 
ASSEDIC à tous les salariés, sons exception, en 
stage F. P. A. 

« - Util iser les fonds du Régime ... pour toutes étu­
des, recherches, initiatives dons le domaine de 
l'emploi. 

« - Créer un service d'études de l'emploi don~ les 
ASSEDIC là où il n'en existe pas. 

,, - Coordonner et approfondir toutes les études de 
prévision d'emploi ... avec les organismes publics 
et privés ... » 

Il serait diff icile d'énumérer toutes les interventions de 
la Confédération pour fa ire aboutir les revend ications fixées 
ou Congrès de 1963. Au cours de ces deux dernières 
années, de nombreux aménagements ont été apportés ou 
Régime de l'ossuronce-ch6moge; ceci, on ne le d ira jamais 
assez, est dû en gronde partie ou rôle important qu'a jaué 
la Confédération dons ce domaine. 

Révision de Ill convention du 31 dé,embre 1958 

Le Bureau confédéral o décidé, le 29 juin 1964, 
d'adresser une deuxième demande de révision de la Con­
vention du Régime d'assurance-chômage ; en fait, la Con­
fédérat ion avait, le 28 juin 1 961, formulé une telle 
demande qui était restée sons réponse du C. N. P. F. 

Notons que nous avons été une fois de plus la sei.Jle 
organisation signataire à agir conformément aux dispositions 
conventionnelles en rappelant six mois avant l'expiration 
de lo deuxième période triennale les points d'aménage­
ments du Régime restés en suspens et qui devaient foire 
l'objet d~ négociations de la part des signataires. 

Le C.N.P.F. a répondu le 7 octobre 1964 à notre 
organisat ion par une fin de non recevoir, estimant que, 
pour améliorer les dispositions des règles conventionnelles, 
Il n'étai t pas nécessaire de réunir les signataires de la 
convention du 3 1 décembre 1958, les administrateurs de­
l'UNEDIC étant l'émanat ion même des parties signataires; 
ce serait à ce niveau que les problèmes seront discutés. 
Cette posit ion du C.N.P.F. a été admise .par les représen­
tants de F.O . et de la C.G.C. ; la C.G.T., pour sa port, 
n'a jamais insisté pour une réunion des parties s ignataires. 
L'attitude de nos partenaires o fait en sorte que les 
gestionnaires du Régime se sont substitués aux signataires, 
puisque c'est en réunion de Bureau au Conseil d 'Admlnis­
tration de l'UNEDIC que les décisions ont été prises pour 
améliorer le Rég.ime sous couvert du « poritorisme », 
ainsi que se plaît à l'expliquer le Président de l'UNEDIC, 
André BERGERON. 

Contrôle des finances 

L'Inspection générale des Finances a contrôlé l'UNED IC 
et certaines ASSEDIC. Lo mission de l'inspecteur des 
Finances o donné lieu à plusieurs rapports, dont un traitait 
de l'UNEDIC. Dons ce roppm t, il était davantage question 
de la politique générale du R,égime et de l'action de5 
organisations signataires que de la gestion propre de 
l'UNEDIC. Aussi ce rapport o été l'objet d'une réponse des 
signataires, qui ont déclaré ne pas partager les vues de 
l' inspecteur des Finances. En effet, ce rapport est apparu 
inquiétant à plus d'un titre pour le Régime, en mettant 
en couse, sinon son existence, tout ou moins ses caracté­
ristiques de fonctionnement, ceci sous le couvert, notam­
ment, d'un regroupement des divers organismes publics de 
chômage avec;: les ASSEDIC et l'UNEDIC. 

Pour l'instant cette question reste à l'étude ou Minis­
tère des Finances, et il foudro aux parties signataires étre 
vigi lantes pour éviter « l'étatisation )) du Régime de 
l'ossurançe-chômoge dons les années qui viennent. 

Améliorations du Régime 

En fonction des aménagements demandés dans le cadre 
de la Ré.vision de la Convention, certains résultats appré­
ciables ont été obtenus; il est important de souligner ou 
passage les plus essentiels : 

Ch11111p d'opplication : Des demandes d'extension du champ 
d'application à certaines industries et entreprises ont 
été décidées. 

Les coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt 
collectif agricole font partie du Régime, une ASSE­
DIC nationale « Coopagri » a été créée et fonc­
tionne depuis le pr janvier 1965. C'est lô un 
premier précédent pour étendre le Régrme à l'en­
sembl~ des travai lleurs de l'agriculture. L'action va 
se poursuivre dons cette voie, conformément à nos 
objectifs. 
Lo production cinématographique, bronche qui étort 
en dehors, sauf pour une entreprise de Nice. Tous 
les salariés sont donc couverts maintenant. 

Les mess, cercles et cantines mi litoires, précédents 
également sérieux pour prendre _ en charoe toutes 
les entreprises annexes. 

Lo position de lo C. F. D. T. est de souhaiter que des 
ext ~nsions se multiplient, cor elles contribuent à généraliser 
l'applicat ion du Régime et à permettre de couvrir de 
nombreux salariés du risque chômage. 

All'ocations 

Les allocat ions minimales ont été revalorisées deux fois 
et une zone a été supprimée ; il ne reste plus que deux 
toux : . 5 ,80 F pour Paris et 5 ,60 F pour la Province ; des 
promesses ont été foi tes en vue d'un toux unique lors 
d'une prochaine revalorisation. 

De même les allocations des travailleurs âgés de plus 
de 60 ans ont été moi orées de 7 ,5 % en 1964 et de 
2,5 % ou début de 1965, grâce à de nouvelles d ispositions 
modifiant le salaire de référence tel qu'il était ou moment 
du licenciement de l' intéressé. 

DUREE DES ALLOCATIONS 
Elles étaient en 1 962- l 963 de : 

l 2 mois pour les moins de 50 ans ; 
20 mois pour les moins de 60 ans ; 
24 mois pour la tranche d'âge 60-62 ans; 
36 mois pour les plus de 62 ans. 

En 1964, les travailleurs de plus de 60 ans licenciés 
ont droit o cinq années et 3 mois. 

Actuellement l'UNEDIC étudie la demande des admi­
nistrateurs pour porter la durée des plus de 50 ans à 
deux années c-t de 55 à 60 ans à trois années. 

ALLOCATIONS DE FORMATION 
Les anciens salariés de l'agriculture, inscrits comme 

demandeurs d'emploi qui acceptent de suivre un stage 
F. P. A. ont droit aux allocations ASSEDIC. 

De même les jeunes gens d~s déportements d'autre -mer, 
stagia ires dons les centres de F. P. A., bénéficient doré­
navant des allocations du Régime. 

DELAI DE CARENCE 
Le délai de trois jours d'attente avent de percevoir 

l::>s prestations a été supprimé, le travailleur privé d'emploi 
peut recevoir l'allocation journalière d e l'ASSEDIC ou 
lendemain de son licenciement. 

VEUVES DES CHOMEURS 
Il a été instauré une indemnité égale à 120 allocations 

journalières (quatre mois de prestations) pour les veuves 
des chômeurs, si le décès intervient dons la période où 
le mari était allocata ire du Régime. 

Chômage partiel 

Depuis l'institution du Régime d'assurance-chômage, la 
C.F.D.T. lutte pour obtenir l'indemnisation du ch6moge 
partiel par les ASSEDIC pour tous les travailleurs victimes 
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de cette réduction d'horaire de travail en-dessous des 
40 heures par semaine. 

Notre organisation a déposé en 1959 un proiet d'in­
demnisation du chômage partiel par le Rég ime, prévoyant 
que chaque heure chômé~ en-dessous des 40 heures heb­
domadaires de travail devrait être indemnisée à raison de 
50 % du monta nt de l'heure perdue, celle-ci pouvont se 
cumuler avec l'indemnité chômage partiel versée pc;r le 
Ministère du Trava il. 

Malgré l'article 8 de la Convention qui prévoit l'étude 
de ce problème; en vue de rechercher des solutions appro­
priées, malgré nos int erventions répétées, le C.N.P.F. est 
resté sur ses positions. 

Les employeurs considèrent que le chômage part iel 
couvre des situations forts différentes et qu'il appartient 
aux intéressés eux- mêmes de régler dans le cadre de leur 
profess ion ou branche d'industrie. 

Mais, malgré cette o ttltude du Patronat, une nouvelle 
brèche o é té ouverte du fa it de résultats améliorant par­
tiellement le sort des t ravailleurs en chômag= dont le 
contrat de travail n'a . pas été rompu. 

De nouvelles dispositions permettent : 

- Lo prise en charge, dès l'arrêt de l'activité, même 
sans rupture du contrat de travail, des chômeurs qu i ont 
épuisé ou cours d'une année leurs droits o indemnisot ion 
du chômage partiel résultant d'un occord professionnel ou 
d'une convention intervenue dons le cadre de l'ordonnance 
du 7 ianvier 1959. 

(Cet aménagement au Règlement du Régime ne vise 
actuellement que les travailleurs de l' indus trie textile, s~ule 
bronche couverte par un accord professionnel dans le 
domoine du chc$moge partiel et de portée assez limitée.) 

- De plus, oen cos de réduction ou de cessation d'acti­
vité d'un établissement, la Commission par itaire de chaque 
ASSEDIC peut odmettre ou bénéfice des a llocations les 
salariés en chômage to tal sa ns que le contrat de travail 
ait été rompu oprès un délai de carence d'une quotorzaine 
au lieu de deux quotorzoines prévues initio lement, 

- Par a illeurs, l'UNEDIC est intervenue ou profit dr. 
la Coisse des Intempéries du Bâtiment, en raison de l'hiver 
particulièrement rigoureux des années 1963 - 1964, ains i 
qu'au orofit des trava ill eurs en chômage part iel de l' indus­
trie du délainage, vict imes de la sécheresse à Mazamet ou 
cours de l'été 1964. 

If nous faudra poursuivre nos efforts jusqu' o entière 
sat isfaction de cette légitime revendication ; il est indis ­
pensable de souligner ou passage combien la pression de 
la base o servi pour relancer l'action dans ce domain?, et 
combien le C. N. P. F., par les interventions des Conseils 
d'Administration d'ASSEDIC, perd de plus en plus de 
« terrain " pour justifier son intransigeance. 

Fonds National de l'Emploi et UNEDIC 

La création du Fonds nat ional de l'Emploi par la loi 
du 18 décembre 1963 n'a pas eu pour effet, ainsi que 
beaucoup l'ont craint à une certaine période préalable à 
cette institution, de porter atteinte à lo structure du 
Régime d'assura'r,ce- chômage. Cela ne doit pas pour autant 
laisser croire que 1~ problème de l'existence d'une structure 
nouvelle ou sein du Ministère du Travail ne sera pas tôt 
ou tord sons poser de problème à )'UNEDIC et aux ASSEDIC. 

Depuis lo création dud it Fonds, l'UNEDIC a . signé, en 
1964, onze conventions, et au 30 avril 1965 huit conven ­
t ions, soit dix-neuf conventions d~ coopération qui inté­
ressent environ 2.500 salaries ·i'!gés de plus de 60 ans, pour 
la majorité employés dans des act ivités de la construction 
navale. L'objectif essentiel de ces conventions, en ce qui 
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concerne l'engagement de l'UNEDIC, est de permettre le 
versement d'allocations spéciales ASSEDIC à des intéressés 
qui, étant donné la s ituation de l' emploi dons la région où 
ils ont été licenciés, ou dons la profe;sion 6 laquelle 
a ppartenait l'entrepr ise qui les o licenciés, sont dispensés 
des formalités de pointage résu ltant de leur inscription 
comme demandeurs d'emplo i, le contrôle de leur étot de 
chomoge restant assuré pa r les services de la main-d'œuvre. 

Par contre, le Bureau de l'UNEDIC s'est refusé à s'en­
gag~r dons la voie de lo participation à des conventions 
concernant le versement d 'indemnités dégressives au profit 
de salariés oyant retrouvé une activité moins lucrative que 
celle qu'ils ava ient perdue, du foit d'une mesure de concen­
tration ou de reconversion, ~stimant que le Régime générol 
de l'assu rance-chômage ava it pour règle un système de 
compensation nationale et interprofessionnelle au profit de 
travailleurs privés d'emploi par rupture du contrat de 
travail. 

Enfin, ind iquons que la participation d~ l'UNEDIC aux 
travaux du Fonds national de l'Emploi est assurée par la 
présence de deux représentants ou Comité supérieur de 
l'Emploi, a insi qu'à la Commission permanente de l'Emploi, 
cette dernière plus spécialisée dans l'étude et l'adoptior. 
des conventions de coopération. 

L'Emploi 

11 est i ndispensoble de rappeler que les signataires de 
la Convention du 3 1 décembre 1958 n'ont pas voulu créer 
seulement des « Caisses de chômage complémentaires », 
mais, en instituant !'UNEDIC et les ASSEDIC, créer ainsi 
des organismes oyant vocotion pour l'étude des problèmes 
d~ l'emploi. 

D'a il leurs les statuts propres à l'UNEDIC et aux ASSE-
DIC stipulent que la mission de ces organismes est : 

de procéder à toutes études et recherches dans le 
domoine de l'emploi ; 

d'assurer les liaisons nécessaires avec les services 
publics et ovec les organismes dont l'activité ou 
l'une des activit és concerne l'emploi, et de !eur 
apporter éventue llement sa co llaborat ion ; 

de prendre toutes initiatives convenables don, le 
domaine d e l'emploi , et notamment sur le pion 
du reclassement des chômeurs, de lo réodaptot ion 
professionnelle et de lo F. P. A. 

Au t rovers de cette analyse, il ressort nettement que 
les ASSEDIC et l'UNEDIC ont tou te latitude pour se livrer 
à une étude approfondie des situations de l'emplo[, tout 
en tenant compte des prérogatives de l' Etat dons le 
domaine de la poli t ique de l'emploi. 

La Commission de l' Emploi s'est réun ie fréquemment ou 
cours des années 1963- 1964 et a eu pour tâche d'exa­
miner .et d'étudier les problèm.s soulevés par les admi­
nis trateurs, en particulier ceux de la C. F. D. T. qui, pour 
ces derniers, ont été les plus dynamiques pour foire con­
naitre nos positions, conformément aux motions adoptées 
por le Congrès confédéral de 1 963 sur ces qu%tions. 

Au cours des réunions tenues au début de 1 965, la 
Commission a examiné l'activité de l' UNEDIC et des 
ASSED IC dans le domaine des tâches statistiques, des 
études non spécifiquement statistiques, d~s relotions avec 
les chomeurs. 

Le service d'étude de l'organisme national s'est princi­
palement soucié d'établir des statistiques permettant de 
connaître, ov~c plus de précision, l'évolution du nombre 
de salariés selon les bronches d'activité et les régions, 
ainsi que l'évolution du nombre de bénéficia ires de l'allo­
cation spéciale, leur quolificotion, leur âge, etc. Ce travail 
a été réalisé grâce aux données que fournissent réguliè-

rement les ASSED IC. Aussi les Pouvoirs publ ics exploitent 
ces données, les estimant plus précises que celles publiées 
par le Ministère du Travail. L!) Commissariat du Pion et 
de la Productivité compte sur les renseignements statis­
t iques de l'UNEDIC pour mettre à jour, entre deux recen­
sements, les chiffres de l'emplo_i salarié dons l'industrie et 
le commerce. Cet état de choses a conduit l'UNED!C à 
préciser les méthodes et à omél iorer les techniques de 
travail. 

C'est donc un premier résultat encourageant faisant 
ainsi ressortir que le C. N. P. F., qui a toujours freiné la 
politique conventionnelle en matière d'étude de l'emploi, 
pourrait, s'il respectait les engagements du 3 1 décem­
bre 1958, laisser à l'UNEDlC et aux ASSEDIC les possi­
bilités de prendre les initiat ives souhaitables pour prévenir 
le chômage. 

Certes, depuis l'origine de l'accord, l' inertie du C.N.P .F. 
n'a pas permis à la C.F.D.T. de foire avancer d'une façon 
satisfaisante lo pal itique contractuelle en matière de pro­
blèmes d'emploi, mois il faud,rait ajouter aussi que les 
autres organisations syndicales ouvrières n'ont rien fait 
pour faciliter cette prise de conscience. 

Toutefois, malgré, ces difficultés, nous pouvons mettre 
à l'actif de notre organisotiOI') l'amélioration convention­
nelle apportée pour favoriser l'étude des problèmes dE 
l'emploi. En effet, la C.F.D.T. s'était élevée sur le fait que 
les ASSEDIC, n'oyant aucun f inancement prévu à leur 
budget pour l'étude de l'emploi , ont été pour la plupart 
tentées de ne rien entreprendre, les dépenses de fonction­
nement d'un service d'études de l'emploi étant imputables 
au compte « Dépenses de gestion administrative », CE' 

qui faisait que certaines ASSEDIC, en difficu lté dons leur 
gestion f inoncière, équilibra ient leur g estion en ne faisant 
aucun effort pour l'étude des questions d'emploi. 

Au début de l'année 1965, l'UNED IC, reprenant nos 
suggestions, a modifié en conséquence le Règlement f inan­
cier. Darénovont, il sera possible ou Bureou de l'UNEDIC 
d' imputer au Fonds national de compensation et de garantie 
( gestion technique) , certaines dépenses d'études ou d' ac­
t ions intéressant les objectifs généraux du Régime, notam­
ment dons le domaine de l'emploi. 

Cette moditicatjon a été l'occasion pour la C.F.D.T. de 
rappeler qu'il fallait fixer le thème des études susceptibles 
d 'être généralisées. Ainsi il a été convenu qu'un cadre de 
trava il serait préparé pour les ASSEDIC et que la Commis­
sion de l'Emploi examinera les thèmes et sujets d'études 
qui permettraient d'orienter les ASSEDIC vers des travaux 
intéressants. De plus, il a été décidé de rechercher à travers 
les études qui ont été réalisées _par les ASSEDIC de façons 
fort diverses celles qui paraissent devoir être retenues el 
g~néralisées parce que suscept ibles d'intéresser le Régime 
d'assurance-chômage. De même la coordination des travaux 
des ASSEDIC et l'eloborat ion des documents rég ionaux qui 
sont réa lisés à la demande du Commissariat du Pion seront 
l'objet d'examens au sein de la Commission de l'Emplo i. 

Par ailleurs, le Bureau de l'UNEDIC vient de décider 
que soit entreprise, par les ASSEDIC, une étude sur les 
chômeurs radiés du Régime pour épuisement des droits 
aux allocations, particulièrement pour les personnes âgées 
de plus d ? 50 ans, cette étude pouvont éventuellement 
permettre une prolongation de la durée du versement des 
a llocat ions spécioles des ASSEDIC ou-delà des 20 mois 
prévus actue llement. 

L'activité du Régime de l'assurance-chômag~ dans le 
domaine de l'emploi a progressé ; pas ossez à notre gré, 
mois c'est grâce, il faut bien le répéter, à l'assiduité et 
à lo continuité de notre action que se dessine, en 1965, 
une approche d'initiatives touchant les problèmes de 
l'emploi. 

En luttant pour la mise en place des ASSEDIC, lo 
C.F.D.T. poursuivait un double objectif Garantir un 
minimum de ressources aux travailleurs privés d 'emploi et 
engager toutes ·tes études nécessoires à une action destinée 
à améliorer la s ituation de l'emploi. En fait, une première 
période fut presque exclusivement consacrée à organiser 
dans les meilleures conditions possibles le paiement des 
allocations prévues par la convent ion. Cependant, 'progres­
sivement, gràce aux efforts des administrateurs et de tous 
les militants du mouvement, quelques in itiatives se sont 
foit jour et se développent actuellement, notamment dans 
le domaine des études, des consei ls aux travai lleurs privés 
d 'empfoi, des informations sur les débouchés, les moyens 
de format ion, etc. 

IX. - LES RETRAITES 

COMPLÉMENT AIRES 

6 
ENERALISATION de l'avontoge de lo retraite complémentaire, au tault de 4 % 

de cotisation, a11 bénéfice des 10 millions de salariés du secteur privé non 
agricole et au million de salariés du secteur ogricole, tel est l'objectif principcil 

poursuivi por la Confédération depuis le Congrès 1 963. 
Cet objectif o été otteint fréquemmet1t pot des fédérations et des syndicats d& la 

C,F,D,T,, par la conclusion de conventions collecth,es ou d'ov&nonts de retraites , complé­
mentaires. 

Amélioration de l'accord du 8 décembre 1961 
1° ELARGISSEMENT DU CHAMP D'APPLICATION 
~ Quarante-t~ois organisations patronales du com­

merce on auxiliaires du commerce, nntionalcs ou régio-

nalcs, ont adl1éré par sept avenants (ilont six agréés par 
arrêtés interministériels) à l'annexc II de l'accord (exclu­
sion temporaire cle sccteur d'activités. Mais plus de 
trente organisations patronales rattachées au C. N. P. F., 
mentionn.,es dans celte annexe, refusent toujours de 
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souscrire ;'a l'accord malgré les dlorts des Féù6rations 
co11cernées, notamme11t la Fédération des Services, du 
Commen;e et du Crédit. 

- Huit a \'enants à l'accord ont été signés, î:tendant 
aux sala riés des branches -na tionales suivantes, non 
ressortissantes du C. N. P. F. à la suite de conventions 
i:olleclives professionnelles signées par nos Fédérations, 
le bénéiicl! tle la rciraite complémeu10ire : Commerce 
t!I f<éparntion du Cycle et du Motocycle, Comité national 
ch::. Sports, Cabinets d'Architectcs, Commerce de Détail 
du Corset. Société!; cou1>ératives d'H. L. M., Co1nité 
national du Plein Air, Agents de Change, Crédit mutue l. 

L,:s deux premiers de ces accords ont été agréés par 
arrêtés intt nninisté.riels. Les autres seraient « en pnnne » 
au Ministère tles Finances. Jusqu'oi1 va le Pl:m de 
stab ilisa tion ! ... 

2° TAUX MINIMUM DE 4 % 
Le C. N. P. F. vient de nous faire savoir quïl était 

d'accord pour rdever à 4 % le taux minimum de coti­
sation de retraite complémentaire, ceci à effet du 1•r jan­
vier 1!)66. ] 'oul arrive, même une réponse « officieuse • 
à notre le ttre du 28 novembre 1963 ! 

Le chcminc1uent a ,Taiment été long, sunout depuis 
le 'IO juillet '1962 Oll fut voté par le Conseil économique 
et social, y compris p;u· les voix patronales, le rapport 
MATHEVl:ff sur les retrnites complémentaires, rapport 
préconisant ce taux 111i11imum de 4 %. 

Sans atte1;dre que les négociations demandées com­
mencent et aboutissent, les .Féclérntions et Syndicats 
C. t,·. D .T. ont agi depuis plusieurs .amu:es pour obtenir 
dans leur profession le bém:fice de la retraite complé­
mentaire à 4 %. C'est ainsi qu'au début de 1965, et pour 
ne considérer ' qnc ceux signés dans le cadre de 
l'U. N. I. R. S., cent-un accords ou avenants, dont vingt­
lJUatre sur le plan national, avaient prévu le taux de 
4 % pour 2 millions de travailleurs cotisants de ce 
régime sur 3,2 millions. 

li y a lieu d'ajouter à ces chiffres les accords natio­
naux signés dans le cadre d'autres régimes de retrait<.- : 
Alimentation, Ameublement, fürnque, Livre, Maisons de 
S,mté, Indust1·ie pharmaceutique, etc. 

En fait, la charge nouvelle moyenne d'une cotisation 
,1 4 % pou1· l'ensemble des entreprises affiliées au 
C. N. P. F. sera d'environ 0,05 % (part patronale) puisque, 
au 31 <lécembre 1963, le taux moyen des cotisations aux 
régimes membres de l'A.R. R. C. O. était d~jà de 3,9 %. 

3° COMMISSION PARITAIRE 
DE L'ACCORD DU 8 DECEMBRE 1961 

Elle s'est réunie \'Ïngt fois depuis ln signature <le 
l'accord et a pris quinze ~ délihéralions " concernant 
l'application de ce dernier. 

Signalom particulièrement la n• 14, du 20 avril 1964, 
permettant aux institutions de recevoir des cotisations 
pour le compte de travailleurs licenciés âgés de plus 
de 60 nns, bénéficiant des allocations du Fonds national 
de l'Emploi. 

Le C. N. P. F. n'~ toujours pas accepté d'intégrer dans 
les opérations résultant de l'accord du 8 décembre 1961 
les '140.000 cadres et assimilés affiliés, « au premier 
franc », aux institutions de l'A.R. R. C. O. 

La question de la garantie des cotisations, pour ces 
catégories bénéficiaires de la convention collective de re­
traite et de prévoyance des cadres et ingénieurs ou d'un 
régime d'agents de maitrise tel que l'I.R.C.A.R.C.I.M., 
dc\'ait faire l'objet de négociations paritaires simulta­
m:ment m•ec. celles préYues pour les 4 % de cotisation. 
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Professions hors açcord du 8 décembre 1961 
1° TRAVAILLEURS A DOMICILE 

Une quarantaine d'accords professionnels ont été 
signés, clans lc cndre de l'U. N. 1. R. S ., :'lu bénéfice de 
ces travailleurs. lis s'ajoutent à ceux signés dans le cadre 
J e l"A.G.R.R., de la C.I.R.R.S.ë., de la C.I.R.P.S., de la 
C.I.P.R.A. 

Ils sont à porter ,\ l'acti( de nos Fédérations Cet de 
leurs Syndicats) dn Textile, du Vlltement, des Cuirs 
et P eaux, et du fü1ti.menl-Bois, a ins i que de plusieurs 
Syndicats de la Mét:11lurgic, du Papier-Carton. 

Les différents accords intéressent de 50.000 à 60.000 
travailleurs à domicile sur 80,000 à 100.000 dénombrés 
,lans h:s recensements. 

Mais le C. N. P. F. continue de faire la sourde oreille 
à nos demandes d'extension généralisée à tous les tra­
l'ailleu1·s à domicile. 

2° ENSEIGNEMENT PRIVE 
En 1964 et 196;.j ont été signées ou révisées p:u· notrc 

Pédératiou de l'Enseignement libre des conventions 
collectives rela tives à l'affiliation des maîtres el pr-0ft:s­
seurs laïcs, sous contrat ou 110 11, <les établis sements pri­
maires, secondaires et teclrnic1ue.,; de l'Enseig11e111cut 
privé. 

3° COIFFEURS 

Depuis le 1er juillet 1963, les 60.000 salariés <le cette 
proîessjon l>énéficient d'un régime de retraite complé­
mentaire servie par l'Institution nationa le de Retraite 
et de Pré,·oyance de la Coiflure (1. R. P . C.). 

4° HOTELS, CAFES, RESTAURANTS 

Rappelons que la Fédération hôtelière patronale a 
préfé1·é démissionner du C. N. P. F. avant l'accord du 
8 décembre 1!lli1 1>0ur ne pas ê tre obligée d'appliquer 
cclui-d. 

A part c1ue.lc1u1es adhésions à l'échelon établissement 
ou 1·égional, rien n'a été obtenu jusqu'ici pom· l'ensemble 
des 200.000 travailleurs de la profession. 

5" CONCIERGES 
A pnrlir du 1•r janvier 1965, les coucieri::es et employés 

, l'immeublcs de lu région parisienne sont affiliés, pour 
un taux de •1 % de cotisation, à un régime particulier 
de 1·etrnite complémentaire géré par l'Union nationale 
inlerp1·olcssionnclle mntuaJistc et sociale. 

6° EMPLOYES DE MAISON 
Ln retr:lÎte complémentnirc en fo"eur des Employés 

de Maisou ne se généra lise pas vite. La Confédération 
mailltÎelll sus réserves sm· le régime faculta tiC de capi­
ta li.salion proposéi: pnr la !( Mutuelle nation:llc de Pré­
voy,mce sociale et de Retraite des Employés de Maison » 
(i\1. U. T. E.M.). 

7° TRAVAILLEURS DE L'AGRICULTURE 
Notre Fédération générale Je l' Agriculture a signé 

jusqu'ici 1 IO conventions collectives de retraites complé-
111enlaircs et intéressant 580.000 salariés. 

Conclusion 

Notre action doit se poursuivre pour : 
a) Obtenir des accnrds nationaux de retraite complé­

mentaire pour tous les salariés des branches non 
encore couvertes à cet échelon ; 

o) Intégrer ces branches dans l'accord du 8 décembre 
1961 afin de les faire bénéficier des opérations de 
l'A. R.R.C.O. 

L' A.1R. R~ C. O. (ASSOCIATION DES RÉGIMES 

DE REliRAITE COMPLÉME1NT AIRE} 

Au Ji décl'mbre 1%4, l'A.R. R. C. 0,, mise en place 
tn lé\'der 1962, en application de l'accord ùu 8 décembt·e 
1961, comptait 19 régimes adhérents (soit 73 institutions, 
dont 50 rde1•an t clirectcmen t de l'U. N. I. R. S.). 

I.e tableau ci-aJ)rè.s récapitule les cffcctils des entre­
prises des salariés et des allocataires regroupés da-ns 
les institutions A. I~. R. C. O. au 30 juin 1964. 

L'ensemble des régimes membres de l'A.R.R.C.O. 
a reçu en 1964 2.200 millions de F de cotisations et versé 
1.270 million~ ùe F tl'allocations. 

1. Fonctionnement de l'A.R.R.C.O. 
La Caisse de Retraite des Etablissements de Soins 

Privés (C. R. E. S. P.) est en pourparlers d'aiibésion à 
l'A.R. R C. O. 

Par contre, certaines institutions sont toujours en 
situalion irrégulière vis-à-vis de l'A.R. R. C, O., bien 
qu'ayant reçu antfriem emcnl à l'accord Ju 8 décembr_e 
1961 l'affiliation d'entreprises relevant <lu champ d'appli­
cation de celui-ci : institutions professionnelles des 
banques, C.A. R. C. E. P. T. (transports). 

Le Conseil d'administration de l'A.R. R. C. O. a mis 
au point les différentes mesures prévues par le règlement 
intérieur de l'Association : validation des services accom­
plis dans les entreprises disparues, dispositions en cas de 
lusion ou absorption, bure,'\ LLX d'enquêtes région:mx, 
coordination entre les institutions pour faciliter les [or­
malités dt:.s requérants (déclaration génfralc de carrière 
unique pour tous les régimes), opérations de compens~­
tion entre les r6:imes, constitution de rfserves de solt­
,farité, harmonis:;tion des rendements des régimes, etc. 

2. Les régimes associés de I' A.R.R.C.O. 
a) LE GROUPE U. N. l. R. S.-C. N. R. O. 
Le Conseil d'administration de l'U. N. 1. R. S. a retenu 

un c.ertain nombre de suggestions tendant à simplifier 
au bénéfice des cotisants, des allocataires et iles entre­
prises le fonctionnement administratif des institut ions 
adhérentes à l'U. N. I. R. S., et les dispositions ré,::lernen­
taires de ce régime : transfert des affilia tions, ~roits des 
anciens salariés, reconstitution tle carrières, pénode pro­
hatoire, maladie et invalidité, majoration pour enfants 
à charge, droits des orphelins, majoration d'ancienn.eté, 
indemnités de licenciement, suppression c!u coefficient 
<l'anticipation pour les d(,portés et internés politiques, etc. 

Ces J>rOJlOS1l11111~ seront sou,nises à la prochaine 
Assemblée générale de l'U. N. 1. R. S. de décembre 1965. 

Uu impo,tant travail de réflexion et de reche1 che est 
<::gaiement en cours pom· une utilisation eHicace, éven­
tuellement collective::, dc:s fonds sociaux mis à la dispo­
sition des Conseils d'administration des institutions de 
l'U. N, l. R. S. 

Enfin, la délégation C. F. D. T. a.git pour obtenir la 
dénonciation av:mt lu fin 1965 du contrat de gestion 
financière dcs réserves de l'U. N. 1. R. S. avec les org-.t­
nismes d'assuranc~ sur la vie. 

Nous estimons guc les centaines de millianls d'anciens 
fn111cs de résen•c:s des régi111es de retraites complémen. 
taires, constitu1:cs par l'épargne collective des tmv~\illeurs , 
appartiennent donc il ces derniers et doivent &tre i:érées 
d'une m11uièrc libte et sociale. 

Signalons enfin qu'une convention collective d'établis­
scme11t réglant les conditions de tr':l.vail ct de rémun~ 
ration du personnel du siège de l'U. N. J. R. S. a été signée 
en décem brc 1963, après plus de deux am1ées d'attente. 

Gr:kc: it l'action concomitante des délégations C.F.D.T. 
aux Conseils d'administration de l'U. N. I. R. S. cl de la 
C.N.R. O., ces deux régimes ont su trouver les solutioTis 
perm!!ltnnt l'amélioration des relations et la coordination 
du groupe U. N. I. R. S.-C. N. R. 0, 

b) LES AUTRES REGIMES 

L'adion des administrateurs C. F. D. T. des antres 
i·égimcs membres <le l'A.R. R. ·c. O. a été orientée, sou-
1·ent avec succès, vers deux objectifs essentiels : 

-- Amélioration des règlements en tenant compte, 
d'une part, des modifi~1tions imposées par 
l'A. R. R. C. O. et, d'nutn• part, dl's lransformntions 
de celui Je l'U. N. I. R. S. : suppression de « clauses 
de fidéli té >>, augmenta tion des droits dérivés 
(vcU\'es), élargissement des services passés, etc.; 

- Démocratisation et syndicalisation des institutions : 
élection proportionnelle des délégués aux Assem­
blées générales et des membres des Conseils 
d'administration, présentation des listes par les 
orl(anisations syndicales les plus représentatives, 
désignation directe des représen lants par les orga­
nisations syn die ales, alternance des présidences 
mettant fin à la permanence de présidences patro­
nales, etc. 

SITUATION GÉNÉRALE ET NOBLÈMES D'ENSEMBLE 

1. lmportonce des régimes 
de retraites complémentaires 

Les derniers renseignements statistiques connus con­
cernant l'ensemble des régimes de retraites complémt.>n• 
taires sont ceux dressés par les services du l'tlinistère 
du Trava;l ;iu 31 décembre 1962. 

On peut en tirer ll•s chiffres essentiels suiYants (pour 
l'année 1962) : 

- Institutions recensées : 633; 
- Total des cotisants : 7.872554; 
- Total des allocataires : 1.349.457 ; 
- Cotisations perçues : 3.688.460.000 F; 
- Allocati011s versées : 2.523.161,000 F; 
- Résef\'es au 31 décem hre 1962 : 4.985.386.000 F. 

Il est bon de rapprocher le thiffre des allocations 
versées par les régimes de retr,1ites complémentaires de 
celui des prestations et des allocations vieillesse versées 
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par le r égime gém,ra l de la Sécurité sociale en 1962 : 
J.815.G00.1100 F. 

En fa it, les ]lreJ;lalions \lersét.'"S par les régimes de 
retraites complémentaires ~ont égali,s à 64 % des presta­
tions 1•c1-sét.·s par le régime général. 

2. Problème de gestion des institutions 
- COMPOSITION 

DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 
La C.F.l).T. tient :1 <:c.: ljlle ln dc:Si$<nation ,lt,s Consi,iJs 

d'aùministration soit la plus ùémon.\tique possible, tout 
eu mai11tc11ant le contrôle symJii:.,1 nécessaire dans 1~ 
gestion 1.les inst i111tioas. 

Elle est clone pour le maintien ùes élections des n<lmi. 
nistrateurs, au moins pour la moitié des administrateur s 
salariés, c l donc Ol>P<>Séi, à la désignation totale de 
ceux-ci, contrnircmcnt :'1 la positio11 d t- t,'orce Ouvrière 
soult,nue par le C. N. P. F. 

'ous estimons, en effet, que Les participants des insti­
tutions ùoi,•cnl a\'oir leur mot à dire au moins pério­
di1111ement s ur. la gestion de leur salaire dilféré. 

- POUVOiRS 
DES CONSEILS D'ADMINISTRATION 

Bien qu'ils soient statutairement très importants, les 
pouvoirs des acl111inislrnlcurs sont souvi:nt réduits dans 
IL-s foils, notamment par l'omnipolcnce de certaini,s tlirec­
lions d'institutions, lesquelles, sout..,.1ucs (r~quemrm:nt par 
le colltlge patronal, 1lirii,:cnt d'une ma nière technocrn­
tique leurs caisses comme s'il s'agissait d'entreprises 
rnpilalistes. 

li faut rnppckr .'1 ces directeurs qu'ils sont essen­
tiellement les « prt·miers salariés ,, de leur caisse et 
11 un pas le ~ p;, t1'on "· 

- POSSIBILITES PRATIQUES D'EXERCICE 
DU MANDAT D'ADMINISTRATEUR 

En plus cli,s diificult.:s résumées ci-dessus, les nom­
breuses n!sponsabiliLés syndic;iles des administrateurs ne 
facilitent pas l'exercice t!e leur mandat. 

li eSt nécessaire d'obtcnit- pou,· eux des po,;sih ilités 
matérielles Ùl! ùéplaceruent et de séjour (horaires de 
déplaceme11t leur permettant les contacts syndicau:\ utili,s 
m :111t ou aprh k•s n,unions des Cons1:il~, possibilités <le 
,·isiles lréq11c11tcs ~ ln cni,se, remboursements 1lirects des 
sa la ires par !ï nstitutinn ;1 l'employeur, indemnisations 
suHis,mtcs pour le.~ frais de séjour, etc.). 

- REGIONALISATION DES INSTITUTIONS 
Le c::iractère de développement progressif des régimes 

clc re traite a eu pour conséquence la multiplication des 

ca isses et leur implantation souvi,nt concurri,ntielle à 
1>nrtir ~le structures trh variées : nationale, régionale, 
entreprise, etc, 

Devaut lïmpossibilité juridique d'obtenir un « rcmo­
ùdagc " <les régimes cl des in~titu1io11s, il est nécessnirc 
<l'a:mrer pour les région.1 liser le plus possible a lin, d'une 
part , ùe rapprocher au maximum la gestion des caisses 
des p:1rlicipants e1, d'autre part, de déconcc111rcr celles-ci 
par rnpport 11 Paris. 

Le 1no111•crncnt déj;', amorcé pvur ln création th: 
sections réginnnlcs Jï11s1i111 tions duit être poursuivi en 
tennnt compte, bien cntl!ndu, du cofit linancier de l'opé­
ration. En même te111ps, une.: coordination entre les 
caisses doit s·établir au niveau de la région hlmélkiairc. 

- SITUATION DU PERSONNEL 
DES INSTITUTIONS 

Plusieurs milliers de travailleurs sonl employés dans 
les caisses tic retraitl·s complémentaires, au service des 
participa11ts actHs et retraités. 

Il importe tJUe ces ng<·nts bé11éfici1mt de condiLions 
de travail et de rémunération en rapport avec leurs 
besoins et les t!XÏgcnct:s qui, l'on attend de leur trav11il. 

Il est scundalcnx de constater 11ue trois i.nstilution~ 
i.culi,rnent (dont, il est vr:ri, lu plus importnnle, ln 
C. N. R. 0 ) ont signé des com•entions rnllccli\'l-'S de trll\lail 
avec les organis:uioos syndicales représentatives cle leur 
1>crson11d. Là cncurc, la collusion direction-pa tronat 
dé11,111cée t>lns haut s'o1>pose ?I la négociut ion de convcn-
1 iuns collectives tians dt· nombreuses caisses. 

3. Information et formation des administrateurs 
Lt: fkll.ie r confédéral des adminish-ateurs C. F. D. T . 

cxii,te e t est tenu à jour. Il permet, d'une part, l'em·oi 
dt! c.ircul.tires d'information el, d'autre part, les contacts 
111lcess:1in·s avant les séances des Conseils d'adminis­
tration. 

Il devra ê tre régionalisé de 111anière ,\ ce qu'un lien 
s'étahlisse cntt-e les administrateurs des institutions de 
re traite complémenta ire et les autres militants engagés 
,bns lts institutions sociales (ailmini~,,-~tf'1trs dt' caisses 
r...:~ i1>n,ol.-s de Sén,ritr: social.,). 

l>l'ux s,;ssions de ionnation pou,· ad111 inistrateurs ont 
e u lieu ,, Bierville en 19(i4 et 1965. L'effort dt• recm tcn1cnt 
1•<>ttr œs i.cssions doit être intensifié. 

Six jour nées d 'C-tude,, régionales sur les retraites com­
plémentaires sont prévues avant le 31 mars 1966. Une 
a eu lieu ,\ LilJc, la deuxième se tiendra ~ Paris. La 
Commission conféd t:rnlc a ttend les réponses ùes quatre 
autres régions pre ·senties. 

LES ,RETIRAITES COMPLÉMENT AIRE·s 

DANS LE SECTEU·R AGRICOLE 

Les salariés ile l'agriculture et, en particulier, ceux 
des exploitations ;1gricoles étaient peu touchés par les 
régim es de retrnites complémentaires. Notre Fédération 
générale de l'Ai:riculture C, F. D. T. s'est plus particuliè­
rement atiachée à mellre !in à cette situation. Ainsi, 
lors de son Congrès de 1962, après cieux années d 'action, 
elle constatait <1ue 300.000 sala riés aKricoles en\liron 
élaient couverts par un régime de retraites complémen-
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taircs. En juin 1965, cliic-huit mois plus lard, le chiffre 
:rlleignait 580.000 environ, soit près des deux tiers des 
salariés ai:ric,,lcs. Lorsque l'on regarde le nombrc de 
conn•ntions <:t d'avenants discutés et conclus (1 rn), 1'on 
peut mesurer les efforl~ des syndicats de base dans ce 
domaine, appuyés, il est vrai, · par notre Fédération clu 
l'A_qrirulture et lt: conl'onrs des IJ. D. et de l:1 Confédé­
ration. 

Voici un tnbli,a u donnant un aperçu approximatif de 
la situation des retraite~ complémentaires en agriculture 
en juin 1965. 

I. - NOMBRE DE CONVENTIONS ET D'AVENANTS 
DE RETRAITES 

a) Ccuwention 
b) 

collecti,·c et A\lt·nants nationaux. .... 3 
régionaux . . . . 1 
départernenla ux 101 
locaux . . . . . . . 5 

c) 
d) 

Total .. . . .. . . . . .. .. ..... .. . . . 110 

Ces conventions collectives et avenants touchent cha• 
cun une seule branche professionnelle, pour la plupart, 
et [)arfois plusieurs branches. 

II . - NOMBRE DE DEPARTF.MENTS CONCERNES 
PAR UNE OU PLllSIEURS CONVENTIONS 
COLLECTIVES ET A VENANTS (sauf les con­
ventions collec tives et avenants nationaux) 
59, y compris lt: Territoire de Belfort. 

III. - - F.STIMATJON APPROXIMATIVE DU NOM­
HRF. DE SALARIES AGRICOLES par branche 
couverts par une convention collective ou ,111 

avenant : 
- SalariJs d'organismes agricoles.. . . . . . 103.000 
- Salariés d 'exploitations agricoles . . . . . 475.000 

Tota.l général . . . . . . . . . . . 580.000 

V. - TAUX DE COTISATION RETENU 

Pm· les conventions collecth•es et les 
naux, départementaux et locaux qui 
presque uniquement ciue les salariés 
agricoles. 

avenants régio­
ne concerne11t 
d'exploitations 

Nombre de convention• collective• Taux 
et avenant. 

2 
. 

5 % 
2 . 4,50 % 
1 4,25 % 

55 4 % 
27 3,50 % 
1 3 % 
(Î 2,.50 % 

Nous n'avons pas le.~ précisions pour treize conventions 
collectives et avcuants. 

VI. - REPARTITION DE LA COTISATION 
Part employeur Part salarié 

- ï6 conventions collec-tÎl'es et 
avenants ont rctcm1 . . . . . . . . . . GO % 

- 17 conventions collectives et 
40 % 

a venants ont retenu . . . . . . . . . . 50 % 50 % 
Nous n'a\lons pas ln précision pour 14 conventions 

collective~ et avenants. 

VII. -: ASSIETTE DES COTISATIONS 
- 53 conventions collective~ et avefla!_lts ont retenn le 

salaire réel ou brut. 
-- 15 conventions collectives et avenants ont retenu un 

salaire conventionnel. 
- 20 conventions collectives e t avenant~ ont retenu 1., 

salaire forfaitaire Assurances sociales. 
Nous ne conuaissons pas la base pour 19 conventions 

collectives e t avenants. 

VIII. - RISQUES COMPLEMENTAIRES 
- 23 conventions collectives el avenaJ1ts ont retenu, en 

plus, 0,50 % pour le risque ilécès. 

X. - LA SÉCURITÉ SOCIALE 

& LES ALLOCATIONS FAMILIALES 

L'ASSURANCE-MALADIE 

• LE REMBOURSEMENT MINIMUM A 80 % de toutes 
les dépenses médicales, pharmaceutiques (y compris 
les soins dentaires, d'optique et de cures thermales), 

• DES INDEMNITES JOURNALIERES A , 75 % DU 
SALAIRE, 

• LA GRATUITE DES SOINS pour les longues maladies, 
l'hospitalisation et pour les vieux traYGilleurs, 

• LA PRATIQUE EFFECTIVE D'UNE MEDECINE SOCIALE, 
tels étaient les objectifs du 32• Congrès Confédérol. 

L'action contre la réduction des prestations 

Dons t'e~semble des menaces qui pèsent sur le Régime 
général de Sécurité sociale, I' Assurance-Maladie est parti­
culièrement visée. 

Les rapports de l'Inspection générale et du Haut Comité 
médical se bornent à une analyse chiHrée - incomplète 
d'oilleurs et sons mise en couse des différentes responsa­
bilités - des recettes et des dépenses. Le rapport de \ 964 
de l'Inspection générale soulignait l'évolution particulière­
ment 11 inquiétante », disoit- il , des dépenses de maladie. 

Vint ensuite le rapport du Haut Comité médical. 
Celui-ci allait plus avant dons la définition des restrictions 
à envisager en matière d'assurance-Molodie. Aussi préco­
nisait- il : 

• d'établir une doc trine nouvelle de l'assurance­
maladie devant le coût croissant de la médecine si 
l'on désire un certain éQuilibre entre le.s prestation,; 
possibles et les ressources de la Sécuri té sociale ; 

• d 'établir une hiérarchie nouvelle dons les risques et 
dons les toux de prestations. 
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Les rapporteurs nég I igèren I de s' ottaqu~r aux vraies 
causes, comme por exemple ceux de la gestion et 12 coût 
de l',hospitalisatlon et restèrent muets sur les possibilités 
d: re?uirc les dépenses de pharmacie en s'a ttaquant aux 
benéf,ces scandaleux des trusts pharmaceutiques et aux 
marges excessives de la d istribut ion. D'après le Hout Comltê 
médical , _lo mojoritê des a ssurés, les invalides en porticu ­
lle!, s~ra,t composée de fraudeurs, d e s imulateurs et les 
medecrns-conseils auraient pour tôche principale de répri­
mer les abus ! 

Alors que l'on était en droit d'attendre d'une réunion 
de médec ins des propositions tendant à l'amélioration dons 
un sens social et humain, des procédures d'octroi d; cer­
tains avantages accordés par la loi aux inval ides, on se 
trouve devant un ensemble de mesures restrictives et anti­
sociales. 

, ~es deux rapports ( Inspection générale et Haut Comite 
med,col ) , qui ont soulevé l'opposition unanime des orga­
nisations syndicales, sociales, mutualistes et familiales 
f~rmt considérés par elles comme le prélude d'une poli: 
tique gouvernementale de réduction des prestations. 

. . Lo C.F.~_.T. réagit immédiatement. A la F.N.0 .5.S. nos 
n:11!1tonts agiront pour que lo Fédéra tion dénonce les propo­
s,t 1ons du rapport du Haut Comité médical. 

, . A la proposition de la C.F.D.T., une série de réunions 
reg,onal:s fur~mt, tenues ( malgré 1~ veto du Ministre) afin 
de proceder o I étude des orientations proposées por ces 
deux rapports. 

. ~es rég ions, unanimes, marquèrent leur apposition à la 
poil tique de régression sociale préconisée par 1 ~s rappor-
teurs. · 

. Sur la ~emonde de lo C.F.D.T., un bulletin do la Fédé­
ration, séne « Notes et Documents » (3°-4° trimestrè 
de 1?63, . N° 12 ), traduisait les positions de la Fédération 
relatives a ce rQppart. 

0 
Un autre bulletin de le même série (2• trimestre 19S4, 

N . 14) t ro ,to, par la suite, de « !'Evolution du Coût c!es 
501115 )) , 

Ces d!UX documents, étudiés par le C.F.D.T. et diffusés 
a vec son accord, gord.int aujourd'hui toute leur objectivité 
et leur intérêt. 

Les malades cfe longue durée pénalisés 
l'orientation du rapport du Haut Comité médical ins­

pi~o peu de temps après les pouvoi rs publics dons lo pour­
suite de leur polit ique de restriction des prestat ions. 

C'est oins! '!ue, par sa circulaire 65 S. S. du 23 juin 
1964, le M1n1stere du Travail porte une grave atteinte à 
la situation des grands malades. 

Allant contre les annulations du Conseil d'Etat, vio­
l~n t 1~. Code de la _Sécur!té so~i~le (Art. L 286.2 ) , les 
d1~pos1hons de la circulaire m1n1stérlefle prévoyaient de 
fa1re supporter aux malades de longue duré • le ticket 
modérateur, alors que jusque- là lis en étaient dispensés. 

l e Secrétaire général de le C.F.D.T . adressa aussitôt 
une le ttre ou Ministre pour lui foire connaitre l'opposition 
cot~~orique ~e la Confédération à toute régression en 
mat,ere de sorns aux malades de longue durée. 

Deux articles de «Syndicalisme » (N° 992, 25 ;un­
let 1 964, et N° 1 001 , 26 septembre 1 964) exposen t le 
problème et les positions de fa Confédérolion 

Deux circulaires confédéra les des 20 et 29 °juillet 1964 
o~ol~sèrent la si t uation créée et donnèrent les consignes 
d action. 

le ~7 juillet 1964 le Mi nistre ré pondait à la lettre 
?u Secretolre général en indiquant qu'il avait donné des 
.nstructians pour l'opplicotion K souple » des mesures con­
tenues dans ladite clrculoire. 

Lo demande é tait faite par le Minis tre aux Directeurs 
régionou,c d' interpréter les textes avec la plus gronde 
forgeur de vues ... 

IV-44 

L' action menée par lo Confédération, par ses U. D. et 
Régions, a eu le mérite de fo ire recu ler les pouvoirs 
publics: 

Cependant notre organisat ion demeure vigilante sur ce 
pro_blè':"'e qui n'a pas jusqu'ici connu de solution pleinement 
sot1sfo1so~te et nous poursuivrons notre action pour nous 
opposer a toutes mesures portant préjudice aux grands 
malades. 

H onoroires médica.ux 
SITUATION ACTUELLE 

C'est là un problème très important qui mobilise une 
~ronde partie de l'activité des militants C.F.D.T., et cela 
a t~us les _niveaux U: D., Régions et Confédération. Il y 
va a la fois de la defense du revenu des travailleurs et 
de la possibilité d'accéder à de meilleurs soins. 

Depuis les décrets de moi 1960 qui ont institué le 
sys tème conventionnel, le fonctionnement de celui-ci ne 
va pas sons difficu ltés, et cela particulièrement choque 
année au moment du renouvellement des conventions. 

Dans le systèm'! actuel, le Gouvernement est seul à 
décider de l'évolution ou de la stagnation des honoraires 
médicaux. A c:hoque échéance des conventions, il tergi­
verse pour prendre les décisions de revalorisation des tarifs 
d'honoraires et d~s avontoges sociaux des médecins met­
tant a insi gravement en péril le système conventio~nel. 

~es membres du corps médical ont, on le constate, .fa it 
depurs quelques années un effort de réforme et d'évolution 
à l' intérieur même de leur profession. 
. , En prouvant leur esprit conventionniste, ils ont favo­

rise pour les assurés sociaux le remboursement à 80 % 
ou 100 % d-? leurs dépenses médicales. En contrepartie 
le système conventionnel a assuré aux médecins du mêm~ 
coup une gara ntie de revenu a insi qu'une protection sociale 
non discutée. 
. Cependant, oins, que la C.F.D.T. l'o rappelé, les oppo­

s1tlons qui se manif~s tent entre le ·corps médical et le 
Gouvernement por suite d'une dégradation des mécon·smes 
de fonctionnement du système conventionnel ne doivent 
pas avoir pour effet de pénaliser les assurés socioux. 

Or, a ujourd'hu i, les travailleurs sont durement touchés 
par le conflit Gouvernement-Médecins qu, a pour con, e­
quence la rupture convent ionnelle avec l'opplicot,on des 
tarifs d'autorité. l ' appl,cot,on de ces torifs se traduit pour 
les assurés sociaux par une lourde amputation de leurs 
budgets. Une consultation payée 14 F ne leur est rem­
boursée que 3,20 F ou lieu de I O F. 

Lo C.F.D.T. qui a toujours, avec ténacité, a pporté son 
concours paur lo mise en œuvre du système conventionnel 
tient à souligner la gronde responsobllité que prennent 
eux yeux des travailleurs I!! Gouvernement et les médecins 
en maintenant chacun leur opposi tian. 

Nous n,e devons pas oubller, enfin, que plusieurs dépor­
tements n ont toujours pas, depuis plusieurs années d e 
conventions, por suite de l'hosti lité des représentant; du 
corps médical de ces régions. 

Positions C.F.D.T. 
L'EVOLUTION INDISPENSABLE 

Foce à cette s ituation el à l'ensemble des problèmes 
pos~s, lo Confédération réclame que soient mises en appli ­
cat,on, dons les melll~urs délais, les conclusions de la 
Commission de l'Article 24 auxquelles elle a largement 
participé. 

~ La Conf~dérotion estime notamment que, pour ce 
systeme t ripartite ( Gouvernement . Médec ins - Sécurité 
sociale), soit valablement introduit et reconnu l'élément 
nécessaire de dialogue et de négociation que la nature 
des problèmes appelle. 

• Ceci suppose que soient défin is également tous les 
aspects et l~s niveaux de la négociat ion, les méthodes 
employées et que soient précisés l'issue de la négociat ion 
a insi que la durée et le contenu des conventions. 

• Il est jndispensable que lo Commission national,~ 
tripartite joue ple inement son rôle sans êt re bloquée par 
le « veto » de l'Administration. 

• En ce qui concerne la structure du corps médical 
et les équilibres à réaliser en son sein, tant entre médecin:; 
généralistes et médecins spéc,olistes qu'entre les d iverses 
spécialités, la C.F.D.T. estime que l'orientation des é tu­
diants en médecine ou, le cos échéant, des jeunes méde­
cins déjà en exerclc:! vers les spécialités en général , ou 
telle spécial ité en particulier, ne devrait être réalisée que 
par le jeu des mécanismes un iversitaires et l'adaptation d u 
nombre de c~rtificot s délivrés aux besoins prévis lb les. 

• p,,ur le problème, assurément préoccupant, de l'im­
plantat ion géographique des médecin~. li convient , plutôt 
que de rechercher une solution dons la manipulation des 
tarifs ou io modulation des lettres-clés, de recourir à des 
formules d 'intervention positive moins aléatoire. 

Nous pensons là aux possibilités de réalisations 
créat ion de centres de médecine de groupe ou d 'équipe 
que pourraient me ttre sur pied, dons .('esprit de l'accord 
de 1960 F. N. O. S. S./C. S. M . F. , les Caisses de Sécurité 
sociale et les membres du corps médical. 

Attachées ou systèm? conventionnel, la Confédération 
et ses organisations poursuivront leurs efforts pour l'amélio­
rat1on et lo consolidation de cette structure et tout spécia ­
lement dans les objectifs que nous venons de t racer . 

La C.F.D.T. devant la commission Canivet 
Une délégation confédérale fut reçue le 27 avril 1963 

par lo Côfl"lmission présidée par le Professeur CANIVET. 
C-.:t te Commission, placée a uprès de la Présidence du 

Consei l, a pour mission d'étud ier les moyens propres à 
« enrayer» le développement excessif du coût de l'ossu­
ronce- molodie. 

Les membres de la délégat ion confédérale, s'appuyant 
sur l 1s travaux du groupe de trovoi 1 « Maladie » , et 
reprenant les objectifs définis dons notre programme lors 
des ê lect,ons du 1 3 décembre 1962, ont tenu à souligner : 

les raisons essentielles qu i provoquent les augmen­
tations de ces dépenses (prix, évolution démogra­
phique et des t echniques médicales) ; les charge~ 
anormales supportées par le Régime général de 
Sécurité sociale, les profits capitalis tes dont étaient 
l'objet d' importants secteurs de production et de 
distribution de soins et les déficiences notoires de 
l'organisation sanitaire. en Fronce 

SANTÉ 

La C.F.D.T. exige des crédits 
pour l'équipement sanitaire et social 

Le groupe de travai l « Problèmes de la Santé » a 
eu à travailler depuis septembre 1964, en particulier sur 
les problèmes d 'équipement sanitaire et social et du finan­
cement des réalisations du V• Plan. 

Le Bureau confédéral, qui s'est prononcé sur l'ensemble 
des problèmes, a notamment souligné : 

- Que le Gouvernement limite volontairement la 
masse des invest iss'!ments sanitaires et sociaux ou 
strict minimum, ce qui, compte t enu des besoins, 
permettra seulement à. la situation de ne pas se 
dégrader d'ici 1 97 5 sons marquer de progrès po r 
rapport à. la situation présente. 

1 ls ont aussi déclaré que le droit à la santé, absolu­
ment prioritaire, rendait obligatoire l'accès à tous les 
soins pour tous les hommes et qu'en aucun cas, et notam­
ment pour des raisons fi nancières, l'évolution des dépenses 
de santé et des charges qui en décou'1ent pour l'assurance­
maladie ne deva it conduire à un fre inage des soin5 qui 
porterait inévitablement atteinte à la sant é. 

La délégation a a ff irmé également son opposition à 
toute réduction d-~ prestations sous quelque forme que ce 
soit et o rejeté toute formule de diffé renciat ion des toux 
de rembourse ment qui aboutira it à une médecine de riches 
et une médecine de pauvres. 

Les dé légués C.F.D.T . ont demandé que soit amélioré 
le système de Sécur ité sociale pour permettre un m~illeu r 
accès aux soins et recherché tout ce qui peut permettre 
les or,eilleurs soins ou moindre coût. 

Pour perm~ttre la réalisation de ces objectifs, la délé-
gation o réclomé : 

Lo consolidation et le développement du système 
conventionnel dons l' espr it des conclusions de lo 
Commission de l'Article 2 4. 
Lo national isation de l' industrie pharmaceutique, 
ce secteur étant celui le plus livré aux profi ts sur 
lo maladie (révision du cadre des prix et réduction 
des marges bénéf icia ires à la production et à la 
distribution). 
La créat ion d'un centre nat ional de recherches 
pharmaceutiques et d'un centre national d 'infor­
mation médicale. 
Le dégagement des prix de journées des hôpitoux 
de toutes les charges qui doivent être supportées 
par l' Etat (équipement, recherche et enseignement) . 
L'accélération de la construction et la modernisa­
tion des hôpitaux pour répondre aux besoins en 
lits et permett re une organisation ra tionnelle des 
services ainsi que le développement de la médecine 
plein temps, facteur de soins de qualité et d'ut ili ­
sation rationnelle de l'équipement. 
Une organisat ion efficace de médecin.~ préventive 
s'odruso11t à l'e11iemble de la population, 

Elle a enf in déclaré que le droit prioritaire à la santé 
devait être reconnu comme tel non seulement en 'paroles, 
mois en actes, et qu'en conséquence le Gouvernement 
devait prendre les mesur~s et les moyens de f inancement 
correspondants et s' interd ire toute act ion pouvont direc­
t ement ou ind irectement porter atteinte à ce dro it. 

La délégation confédéra le, soucieuse de l' intérêt des 
assurés sociaux, s'est attachée à fournir, devant les mem­
bres de lo Commission CANIVET, pour chacun des points 
développés, une argumentation judicieuse el sol ide garante 
du sérieux de nos t rovou>e, mais aussi de notre détermi­
nation à défendre l' assurance-maladie. 

Qua nd 5'5,7 milliards sont nécessaires ( évaluation 
de la Commission d'Equipement sanitaire e t social 
du V0 Pion) , le Gouvernement retient un pro­
gramme de travaux pouvant aller de 12,8 à 
14,3 milliards! 

En conséquence, le Bureau confédéral dema nde : 

- d~ porter lo pa rti cipation de l' Etat, sou"s forme de 
subventions, de 40 à 60 % de la masse des t ra­
vaux engagés ; 

d'augmenter ( lorsqu'elle existe déjà) ou d' imposer 
( lorsqu'elle n'exist e pas) la participation des dépor­
tements et des communes aux efforts d ' invest fsse­
ments hospitaliers; 
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- d'accroître la masse des prêts de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour le secteur sonito ire 
et social. 

Lo C.F.D.T. se prononce de façon catégorique contre 
l'explo itation capitaliste de la maladie, lo souffrance 
humaine ne devant plus constituer pour une minorité ur 
fac teur d'enrichissement. 

Lo C.F.D.T. considère que son combat pour une meil­
leure santé des travail leurs et de la population fait partie 

LIS PRESTATIONS FAMILIALES 

• DEVELOPPER LE POUVOIR D'ACHAT DES FAMILLES 
- Augmenter toutes les prestations fomiliales d'e 

20 %. 
• PERMETTRE AUX MERES DE FAMILLE DE CHOISIR 

ENTRE LE TRAVAIL SALARIE ET LE TRAVAIL AU 
FOYER 

- Allocation cle Salaire unique à 75 % du S.M,l,G. 

• AUGMENTER LES RESSOURCES D'ACTION SOCIALE 
DES CAISSES 

• UN SEUL REGIME' D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
Pour tous les salariés, afin que la solidarité 
profes$ionnelle puisse s'exercer à plein. 

Développer le pouvoir d'achat 
'La C.F.D.T. demande 20 % 
des prestations familiales 

des familles 
d'augmentation 

L'Assemblée • générale de l'U. N. C.A. F. des 22 et 
23 mai 1964, à la demande de la C.F.D.T., se préoccupa 
en priorité de l'urgente nécessité de revaloriser l'ensemble 
des prestations fomilioles. 

C'est ce même objectif : S'OPPOSER à le dégra dation 
des pres tations fom.liales, LUTTER pour leur revalorisation 
immédiate, qu i fut ou centre d !?S débats de l'Assemblée 
i:>réporotaire des militants C.F.D.T. Notre Confédérat ion 
est ime que, sans les détournements de fonds, le produit 
des cotisations Alloco1ions familiales étant excédentaire . 
il est possible de reyaloriser de 20 % l'ensemble des pres­
tations. 

C'est en s'appuyant sur les chiffres que nous formulons 
notre position avec fermeté. 

Cantrairem!nt aux affirmations des Pouvoirs publics 
le pouvoir d'achat des familles ne cesse de se dégrade/ 
depuis 1958 : 

Pour une famille de DEUX enfants (dont un de 
plus de l O ans), on constate une baisse du pouvoir 
d'achat des prestations familiales de 9,7 %. 
Pour une famil le de TROIS enfants (dont un de 
plus de 10 ans) , on constate une baisse du p1>uvoir 
d'achat des prestations familio tes de 7 ,8 % . 

C'est pourquoi il est de toute justice que le produit 
de la cotisation du Rég ime général soit versé exclusivement 
aux prestations du Régime. 

Situatio_n fina'ncière au 31 décembre 1964 
Recettes . .......... . , . 
Dépenses . . ... . . .... , . 

Excédent bru t . .. . . . . . 
Dépenses exceptionnel ks ( loi 

détournements) ; 
Rég ime agricole . ..... . . 
Assurance Maternité .. , . 
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1 .175 milliards 600 mill ions 
J .095 miHiards 800 millions 

79 mill iards 800 mil lions 
de finances pour 1 964 = 

60 milliards 
60 milliards 

120 milliards 

intégrante au même titre que son action e n faveur des 
plus fa ibles (vieux, familles, ma lades et handicapés ) de 
la lutte syndica le pour lo libération économique, sociale, 
inte rtectuellle e t morale du monde du travail. 

« Syndicalisme » du 7 avril 1965 a publié un lorge 
compte rendu des tra vaux et des positions confédéra les. 
11 fut aussi adressé oux ministres de la Santé publique et 
du Travail ainsi qu'au Commissaire généra[ ou Pion puis 
a u Président et aux Membres de la Commission d'Equipe ­
ment sanit a ire et social du v• Pion. 

Si l'on a joute des charges lnfus tifiées (caractère mutua­
liste ou relatif à une politiqu~ de l'hobltot) que l'Etat 
impose ou Régime général, la possibilité existe de relever 
de 20 % l'ensemble des prestations familiales et de faire 
justice ou droit cles folftilles. 

Nos représentants au Conseil de l'U.N.C.A.F. ont sou ­
ligné la portée de l'unanimité qui s'est réalisée entre tous 
les groupes à l'Assemblée générale autour de la revalori­
sat ion prioritaire de 2 0 % de l' ensemble des prestations 
familioles. A leur demande, l'U.N.C.A.F. a tenu le 6 juil­
let 1964 une Conférence d ' information qui s 'adressa it à 
l'ensemble des Orga nisations professionnelles syndica les et 
sociales. Par cette Conférence, l'U.N.C.A.F. a apporté aux 
Organisat ions tous les arguments techniques à l'appui de 
sa demande d'augmentation de 20 % des prestations. 

Allocations de choix pour les mères de famille 
Le 8 juin 1963, à l'Assembléegénérole de l'U.N.C.A.F. , 

notre détégation a demandé qu'une Commission d'Etudes 
se sais is.se du problème du « Solaire unique » - pres­
tation dont la dégradation porte un grave préjudice aux 
famirles et à la société - afin de trouver une solution 
d'ensemble. 

Consécutivement à sa demande, la C.F.D.T. entreprit, 
par un groupe de travail, lo réflexion sur le salaire unique, 
prestation injustement et gravement compromise à la fois 
par le gouve rnement, le patronat à lo recherche d'un 
volant de main-d'œuvre à bon marché et par les organi­
sations en quête de solutions matérialistes pour l'org□'1i­
sation de la société ou bien adoptant des solutions de 
facil ité, mais, dons tous les cas, sons préoccupation de 
la li berté des personnes et des voleurs humaines person­
nelles au familiales. 

C'est parce qu'elle a défendu la possibilité pour la mère 
d'assumer les responsabilités d'entretien et d'éducation de 
ses enfants, qu'elle o souligné la valeur morole, familiale 
et économique de l'activité de !o mère au foyer - !e 
corps médical n'insiste-t.i l pas lui-même sur la nécessité 
impérieu$e pour les jeunes enfonh, notamment de la présence 
d'e la mère - comme lo mère a d'ailleurs besolA de son 
e11fant ( se reporter o ce sujet à l'un des rapports de l'Orgn­
nisotian mondiale de la Santé ), que la C.F.D.T. (c.f.t.c. ) 
a é té très largement suivie dans ses positions par l'U.N. 
C.A.F. De même que J'U.N.C.A.F. o fait prévaloir ses 
positions o lo Commission supérieure des Allocations fomi. 
liales contre le projet gouvernemental. 

Et la conclusion se présente impérieuse. Il faut, par 
urie prestation spécifique, PERMETTRE A LA MERE DE 
FAMILLE LE CHOIX entre le travail au foyer et le trc,vail 
à l'extérieur. 

Les modalités d'application de cette prestotion devraient 
être les suivantes ; 

- Lo nouvelle arlocotion, succédant à l'allocation de 
Soloire unique, ne serait versée que dons lo mesure 
où la mère a choisi de se consa crer à son foyer 
à l'exclusion de tout travail professionnel. ' 

Pour permettre ce choix, l'allocation devrait ê tre 
versée □ un toux élevé (70 % du S.M. I.G.). 
Compte tenu des incidences fi nancières, il faudrait , 
en priorité, verser cette allocat ion forte aux familles 
oyant un e nfant Jeune (3 ou 5 a ns) et aux familles 
nombreuses de qua tre enfants et plus ; pour le; 
autres familles (deux et trois enfants, n'ayant pas 
d'enfant de moins de 3 ans ou 5 ans), maintien 
des avantages a cquis aux toux actuels. 
Attribution des mêmes avantages pour les femmes 
seules chargées d'enfants (sans condition de non 
activité profess ionnelle, bien sûr) . 

Ces propositions supposent que soit également menée 
une action tendant à insti tuer : 

une allocation-logement pour les familles avec un 
enfant percevant un ou deux solaires et ne pouvant 
bénéficier de la nouvelle prestation de la mère ou 
foyer ; 
un système de ma joration des allocat ions en fonc­
t ion de l'âge des e nfants orienté dons le sens d,s 
propositions de la Commission d'Etude des pro­
blèmes de la fam ille (soit respectivement 8 % , 
16 % et 24 % pour les enfant s de 6 à 1 0 ons 
et de 15 o 20 ans) . 

Bien que la position ci-après ne fût pas partagée, la ' 
C.F.D.T . la maint ient toujours. Eire vise : 

l'inst itution d'un plafond pour l'attribution de cette 
allocation de choix à la mère : 

• qu'elle ne soit pas o t l'ribuée 6 tout allocataire 
dont le gain net est égal à deux fois le plafond 
de non- imposition ( 200.000 A.F. par mols dons 
le cas de deux enfants o charge, épou; e ne 
trovoillant pas) ; 

• ou {variante) gain net égal 6 une fois et demie 
le plafond de non-impasi tian ( 150.000 A.F. 
par mois dans le même cos) ; 

• Dans les deux alternatives, pour une charge 
supérieure d'enfants, le quotient famil ial joue­
rait. 

Enfin, la C.F.D.T. est apposée à l'attribut ion à mi- toux 
du saloire unique en cos de trava il de la mêre à temps 
partiel. Nous avons d'ai lleurs fa it repousser la prise en 
considération de cette attr ibut ion par la Commission supé-

L'ASSURA·NCE VIEILLESSE 

ASSURER DES RETRAITES DECENTES 
AUX VIEUX TRAVAILLEURS 

pour que cesse la situation sca ndoleuse faite aujour­
d'hui aux personnes âgées. 

LA C, F. D. T. Vf.UT EN PRIORITE 
L'OUVERTURE DU DROIT A LA RETRAITE COM­
PLETE 

à l'âge cle 60 ans 
avec un rn,n,mum mensuel de 300 f. 

LA MAJORATION IMMEDIATE DES RETRAITES 
pour les travailleurs ayant cotisé plus de trente 

ons. 

LE DROIT A PENSION POUR LES . VEUVES ET 
ORPHELINS 

quel que soit l'âge auquel est décédé l'assurê 
du moment qu'il a cotisé ou moins quinze ans. 

UNE ALLOCATION NATIONALE DE RETRAITE 
versée à tous les Fran<;ais par les Régi mes de 
Sécurité sociale. 

rieure d'Allocat ions familiales. Les prestations ne doivent 
pas avoir pour effet de procurer ou patronat une main­
d 'œuvre féminine ou raba is (Voir à ce sujet les N°' 975 
et 976 des 28 mors et 4 avril 1964 de «Syndicalisme» .) 

L'action sociale des C.A.F. 

Le groupe de trava il « Action sociale des C.A. F. » 
a mis au point une note-circula ire ( « Activités sociales» 
de juillet 1964) : « Nos respansabil ités syndica les en 
matière d'action sociale des C.A. F. >> 

Ce document, qu i dégage les principes et les perspec­
tives d'action de la Confédération, est pour choque mili ­
tant l'élément de base ô tout trava il s'insérant dans ce 
vast e secteur qu'est l'action sociale. 

Rappelons que nous devons poursuivre tous nos efforts 
dans cette tôche sociale, cor nous savons que ce secteur, 
de par les initia t ives et les responsabilités qu' il appel le, 
fait que l'oction sociale est un outil privilégié de notre 
action srndicale, Nous devons par elle favoriser l'accession 
pour les usagers à la prise de responsabi lité. C'est aussi 
dons ce sens qu'ag issent nos administrateurs de la Caisse 
nat ionale de Sécurité sociale. 

Aussi dans notre oçtion, en fonction de la planification 
démoérotique que nous voulons, nous avons le souci de 
mettre en place une véritable infrastfuc ture sociale suscep­
tible d'appor ter d es réponses positives aux besoins (étudiés 
ou préalable) des familles ouvrières. 

Et nous savons à ce propos qu~ la satisfaction des 
besoins suppose d'une port une augmentation de lo doto­
tion sociale des C.A.F. ( de 3,5 ô 5 % ) , ce que nous ne 
cessons de demander, mois aussi qu'elle intéresse les muni­
cipalités, les déportements, les collectivités publiques c,u 
privées, les régimes particuliers de Sécurité sociale. 

Parmi les réalisations sociales que peuvent choisir les 
administrateurs C.A.F., certaines doivent retenir plus par­
ticulièrement l'attention des militants. ce sont : l'aide oux 
mères de famille, l'a ide à l'habitat, l'enfance inodoptée, 
l'aide aux vacances, les foyers de jeunes, les centres 
sociaux et culturels. 

Toutes nos actions dons tous ces domaines doivent être 
orientées vers la PROMOTION SOCIALE COLLECTIVE que 
nous voulons. 

Contre la situation faite aux vieux travailleurs 
Au nom de la Confédérat ion, Eugène DESCAMPS adres­

sait le 6 septembre 1963 une lettre au Ministre du 
Travail pour attirer son attention sur le sort dramat ique 
des vieux travailleurs. 

Dans sa lettre, le Secrétoire général insistait particu­
lièrement ; sur l'urgence qu'i l y avait d'augmenter les 
revenus des personnes âgées - niveau scandaleusement 
trop bas des pensions et retraites - et sur l'action sani­
taire et sociale - notamment soins et logements - qu' il 
y ava it nécessité de développer; cette amél ioration de la 
condition des vieux travai lleurs devant traduire les efforts 
de la collectivité nationale. 

Le Ministre, dans sa réponse, développe longuement 
l'action du Gouvernement en matière vieill fsse. L'analyse 
des arguments développés dons la let tre ministé rielle (et 
par ailleurs la constototion des faits) nous montre qu'effec­
tivement l'action des pouvoirs publics contribua à la sim­
pl ificat ion (demandée depuis longtemps par la C.F.D.T.) 
des règles relatives à l'appréciation des ressources pour 
l'attribut ion des a llocations (F.N.S., A.V.T.S., etc.) . 
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Par contre, sur les points importants de la revalorisation 
du pouvoir d'achat des vieux travail leurs t els que 

• Appl icat ion des recommandations Laroque. 
Elles prévoyaient un m inimum de ressources ; 

Années M inima prévus Prestat ions versées 

1963 

1964 
1965 

1.600 N F 

1.900 NF 
2.200 N F 

1.320 si moins de 75 ans 
l .600 si plus de 75 ans 
1.600 
1.900 

• Majoration pour plus de 30 ans de v ~rsem-ent (étu. 
des en cours, répond l e Minist re ) . 

• A l locat ion nationale de retra it e à t ous les Fronça is. 

• Prise en cons idération des d ix meilleures années. 

• Institut ion des Retraites complém 2ntoires en agri ­
culture. 

Sur tous ces po ints, le Min istre nous d it les d ifficultés 
économiques et financières du moment et les impératifs 
du pion d~ stabilisation. 

Malgré cela le Ministre reconnaît « que des mesures 
doivent néanmoins être prises sans tarder pour améliorer 
le Régime général sv r un certain nombre de points ». 

Att-einte gouvernementale à lo progression 
régulière des pensions et retraites 

Lo suite des événem ents et des « mesures prises » 
nous m ontre que les act es gouvernementaux sont encore 
bien loin du minimum de justice à réa liser pour les per­
sonnes âgées. 

On doi t même constater une grave régression sur les 
modalités de majorat ion des pensions et retra ites. En effet, 
le Con seil supérieur de la Sécuri té sociale fut saisi , dons 
sa séance du 2 avril 1965, d'un projet gouvernemental 
t endan t à modifier le calcul des pensions d ' involidôté, des 
rentes et pensions de viei llesse des assurances sociales, 

a insi que des indemnités versées ou titre des législations 
sur les occid,.-nts du travail et les maladies professionnelles. 

Jusqu' ici , a insi que l'avait vou lu le législateur, le t aux 
des prestations servies à ces catégories de prestations était 
fonction du rapport du solaire moyen des assurés pour 
l'année écoulée et l'année considérée t el qu' i l résult e de 
la masse des cot isations encaissées et de l'effectif d 'as­
surés. 

Cette méthode permetta it une revalor isation régulière 
d ~s pensions et des rentes. 

Lo proposi tion d u Gouvernement ou Conseil super1eu r 
visait à ce que le toux de reva lorisat ion soit calculé en 
fonction du toux moyen des prestations journalières de 
maladie. C'ét ait s'en remettre au bon vouloi r du Gouv-, r• 
nement. 

Appl iquée à 1965, cette nouvelle méthode de calcul 
n'aurait permis (de l'aveu m~me des services d:? l 'A dmi• 
nistration) qu'une revolorisotion de 10 % ou lieu de 
l l % . Pour les neuf dernières on nées, les assurés sociaux 
auraient été pénal isés de 18 % sur le total de leurs 
prestations ! 

A ussi le Conseil supérieur, décidan t le maint ien de la 
méthode prat iquée et légalement reconnue satisfaisante, 
o-t-il rejeté par 17 voix (C.F.D.T. et autres organisations 
syndicales ) ce pro jet ; celui-cl n 'oyant été soutenu qu e 
par les quatre représentants des Administ rations publi­
ques ; il y a eu srx abstentions. 

Poursu ivant ses object ifs de réduct ion des prestations, 
v iolant l'arrêt du Conseil d' Etat de jui llet 1958, passant 
outre à cet avis autor isé du Conseil supérieur de la Sécur it é 
social e du 2 avril 1965, le Gouvernement a, par les décrets 
des 26 et 28 avril 1965, décîdé la mise en applicat ion de 
la nouvelle méthode de calcul des pensions et rentes. 

De façon délibérée (on retrouve Ic, les o rientations du 
rapport du Haut-Comité médical 1, et pour satisfaire les 
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impératifs de la << stabil isat ion », le Gouvernement o 
choisi ses v ictimes, les plus démunies : les personnes ôgées 
et les handicapés. (Voir les N°• l 029- 1034 de « Syn­
d ical isme )>, ) 

La Confédération poursuiv ra son action avec vigueur 
1usqu'à ce qu ? justice soit rendue aux vieux travai lleurs 
et handicapés. 

Des revenus insuffisants 
Considéran t les cond it ions de vie des v ieux t ravailleurs, 

et dans la perspective d 'avoir une vue c laire sur le niveau 
des retra i tes servies par le Régi me général de Sécurité 
sociale et par les Rég imes de Retrai tes complém entai res, le 
g roupe de trovall confédéral « V ieillesse », qui a trnvoillé 
depuis juin 1964 à la sui te d e la Session de Strasbourg, 
a soumis ses t ravaux au Bureau confédéral du 26 mars 1965 
et au Conseil confédéral des 24, 25 et 26 ju in 1965. 

M esurant l ' évolution des données démogroph ique1 
économiques, f inancières et sociales, la Confédéra t ion a fixJ 
des objec tif s à court, moyen et 10 119 term~ en mentionnan t 
les moyens de f inancement des object ifs à atteindre. 

L'ana lyse de la situa t ion actuelle fait ressort i r la grave 
Insuffisance d ' S ressources perçues ( après cessat :on d'act i­
v ité par les v ieux t ravailleurs salarlés relevant d u Régime 
général de Sécurit é socla le. 

Tenan t compte de la règle des 40 % et du plafond 
de l .020 F ( pour des solaires mensuels moyens d ~ 700 F 
et 500 F, le montant de la renoi te sera de 280 F et 
200 FI, du nombre des retraités et de fa masse de, 
so loir~s pris en compte, le toux moyen des pensions servies 
par le Régime général est seulement de 24 % . Ce taux 
correspond, pour un salair e moyen de 700 F, à 168 F par 
mois. Les a llocations supplémentaires (F.N.S.) augmentent 
les pensions des t ravailleurs les plus ôgés qui ont le taux 
le plus bas et qui étaient au nombre de 1.092.000 en 1962. 

Il faut le versement des allocations supplémentaires 
pour que la g ronde partie ( 49, l 1 % ) des t i tulaires de 
rentes v ie il lesse atteigne des revenus allant de 1.320 à 
1.599 F annuels ! 

Ils sont 2.500.000 vieux trava il leurs n'oyant <Jue 
4,65 F par jour pour v ivre. 

Objectifs à atteindre 
Foce à l ' impérieuse nécessi té qu 'il y a d'augm enter le 

revenu de remplacement des vieux t ravailleurs, nous récla­
mons l ' institution d'une Allocation nat ionale de Retrait e. 

Cette Allocation nationale de Retraite, attribué~ à 
tous les Fronçais âgés de 65 ans (ou 60 ans si reconnus 
inaptes ou travail 1, se substi tL1erait aux allocations non 
contributives : A .V.T.S., F.N.S., Allocations supplémen­
taires ; versée por l 'Etat aux régimes obligatoires débiteurs 
de p?nslons obligatoires, elle serait d'un m ontant m inimum 
de 2.400 F par an. 

Nous demandons : 

la majoration immédia te des retrait es pour les tra­
vai lleurs oyant cotisé plus de t ren te ans ; 
l'ouverture du droit à pension pour les veuves et 
orpheli ns quel que soit l' âge auquel est décédé 
l 'assuré, du moment qu'i l avait cotisé pendant ou 
moins quinze années ; 
la ret raite comp lète à 60 ans pour les travai lleurs 
des professions pénibles et insalubres ; 
l'ext~nsion des retraites complémentaires aux tra­
vailleu rs de l 'agriculture. 

Ces objectifs sont, pour not re act ion, pr ioritaires, mais 
nous savons aussi que le droit av repos, acquis Individuel­
lement par les om1ées de t rovoll, et le droit à un revenu 
de remplacement suffisant octroyé par la vie de travail et 
la sol idar i té nat ionale (80 % du revenu d 'act ivité tous 
avantages réunis) doivent être garantis à tous les ' vieux 
trovollleurs. 

Nous savons que ceci ne sera obtenu qu'en poursuivant 
not re ac t ion avec encore plus de v igueur. 

L ~ groupe de travail V ieillesse continue son travail , en 
par ticu lier sur les conditions de travail des t ravaill eurs 
ôgés et sur les aspects sanitaires et sociau x, su it e 6 la 
sess ion << 3• âge » à Strasbourg, dons la perspective 
d'élaborer un programme confédéral complet en matière 
d ~ v ieillesse ou troisième âge. 

L es premiers points dégagés de ce travail ont permis 
à nos milit ants, dons leur intervent ion lors des Journées 
nationales des Caisses régiorioles orgoriisées à Rouen par 
la F.N.O. S.S. le~ 4, 5, 6 moi, de sou ligner notamment : 

que !' :Action sanitaire et sociale doi t v iser à main­
tenir le vieillard le plus longtemps possible chez 

LES HANDICAPÉS ET INFIRMES 

« ASSURER ciux pe~onnes ôgées et invalides une vie 
décente devant le scandale actuel obligeant celles qui n'ont 
que la garantie minimum à vine avec 4 francs par jour. » 

i Résolution du Comité national des 2 6 et 27 octo­
bre 1963.) 

* 
On a retracé plus haut l' action revendicative menée 

par notre o rganisation le 27 novembre 1963. 

Lo compagne C.F.D.T. du 27 novembre pour les plus 
défavorisés continue d'avoir ses pro longements dons les 
actions que mènent les mil i tants, tant dons les organismes 
sociaux que dons les divers secteurs d'action profession­
nel le, 

Nous venons de voir les condit ions de vie faites aux 
famill es et aux retraités et combien nous devons poursuivre 
notre action pou r que cessent les in justices dont ils sont 
victimes. Mois nous devons aussi a lerter l'opinion sur la 
si tuat ion intolérable des infirmes et molodes. 

Les ressources des infirmes 

Les chiffres de ce tableau se poss:mt de tout commen­
ta ire. Retenons-les. 

INFIRMES RELEVANT DE L'AIDE' SOCIALE 

(Taux maximum, y compris l'allocation supp lémentaire 

du Fonds national de Solidar ité) 

Par an Par mols Par jour 
- - -

25.000 infirmes à moins 
de 80 % d 'invalidité .. 1,700 141 ,66 4,65 

250.000 aveugles et grands 
infirmes I + de 80 % 
( d'inval idité) ..... . ' 1.700 141,66 4,65 

70.000 hébergés au titre 
de I' Aide sociale . . . . . 170 14,10 0,47 

3.000 grands malades de 
l 'Aide médicale totale: 

- à domici le .. . . . 1.000 83,33 2,73 
- hospit oHsés .. . . 333 2.7 ,77 0,91 

lui, libre, indépendant, dons son quartier, sa com­
mune. 

Cela suppos~ que 5oient développés les so ins à domicile, 
l ' aide ménagère, l'aide ou logement et qu e soit aussi 
développée l' a ide aux vacances. 

Il revient aux Caisses régionales Vieil lesse du Régime 
généra l, qui doivent travai ller avec les <'lssociations, les 
communes, les départem~nts, les outres Rég im es de Sécurité 
sociale, les Régimes complémentaires de Ret raite, dons le 
c adre de l'action sociale, de coordonner les initiatives. 

Nos militants auront à imposer cette coordinat ion afin 
q u'une action socia le, toujou rs plus jud icieuse et p lus posI-
1 ive, se d égage en toveur des personnes âgées. 

CIVILS 

INFIRMES RELEVANT DE LA SECURITE SOCIALE 

Par on Par mois Par jour 

Plus de 220.000 malades 
<;le longue durée ( +· de 
6 mois de soinsl : ~ 
T oux moyen de l' indem-
nité journalière . . . . . . 3.240 270 

Plus de 240.000 pension­
nés d' inval idité : 
Toux moyen, y compris 
l 'allocation supplémen• 
taire F.N.S . . . . ... .. . ► 2. l 60 )80 

9 

6 

INFIRMES RELEVANT DES ASSURANCES AGRICOLES 
SALARIES 

Par on Par mois Par iour 

Toux moyen des indemni-
tés journalières serv ies . 1.800 

2.000 pensionnés d' inva ­
l idité : 
Toux moyen, y compr is 
l'allocat ion supplémen-
taire F.N.S. . . . . . . . . . 3.240 

150 5 

270 9 

On constate que les ressortissants de I' Aide socia le 
do ivent se satisfaire de mo ins de 5 f par jour, ceux de 
la Sécurité socia le ont en moyenne : Malades de longue 
duree : 9 F, et invalides ; 6 F par jour, alors que les 
malades du régime agricole perçoivent 5 F et les invatides 
9 F par jour. 

Pour les p lu s démunis, qui sont des dizaines de mil­
liers, ils ne reçoivent que 2,73 par jour et certains 0,90 
s~ulement ! 

Et l'on a vu que les décrets des 26, 28 avril 1965 
vont , à l'avenir, r éduire l ' évolution de ces chiffres ! 

Aussi convient-il que l'action syndicale se préoccupe 
également ; 

- d'un niveau de v ie pour les infirmes digne de la 
PERSONNE HUMAINE ; 

- du bénéfice pour les infirmes d'un reclassement 
efficient. ~ 
(Notamment par l'application judicieuse et sons 
réserve de la loi du 23 novembre 1957 suivie du 
décret du 2 juillet 1962) . 

Il fout que les infirmes soient garantis, par des d ispo ­
sitions réglementaires, contre la SEGREGATION SOCIALE 
et PROFESSION NELLE dont ils sont si souvent victimes, 
en particu lier au pion de l' emploi . 
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LE FINANCEMENT D·U RÉGIME GÉNÉRAL 

Le Régime général de Sécurité sociale doit remplir le 
rôle que lui a assigné le législateur en 1945 : 

CONTRIBUER A UNE PLUS JUSTE REPARTITION 
DU REVENU NATIONAL 

Pour cela, la C.F.D.T. JUGE INDISPENSABLE L'ELAR­
GISSEMENT DU FINANCEMENT octuel de la Sécurité 
sociale. Son f inancement DOIT REPOSER SUR LA SOLI­
DARITE NATIONALE. 

ELLE RECLAME un financement complémentaire destiné 
à élargir les bases de financement du Régim~. 

ELLE DEMANDE la prise en charge par le budget de 
l'Etat des dépenses injust ifiées que supporte le Régime 
général. 

~'opposition C.F.D.T. aux charges injustifiées 
Poursuivant sa politique de « transferts » des fonds 

du Régime iiénérol de Sécuri té sociale, sous prétexte de 
compensation et de surcompensation, le Gouvernement 
détournait, par le biais de la loi de f inances de 1964, 
85 m illiards d'anciens francs de leur destination propre. 
D'un,; port, I' Art. 67 dépossédait les Caisses d' Al locations 
fami l iales de 50 milliards ou profit de l'ossurance-moter­
ni té, celle-ci relevant des assurances sociales. D'autre port, 
par l'Art. 70,· ce sont 35 milliards d'anciens francs pré­
levés au Régime général pour combler le déficit des risques 
viedlesse et occidents de travail du Régime minier parce 
que l'Etat n'assumait pas ses propres responsabilités dons 
l'équilibre f inancier de ce Régime. • 

Cette pratiq\le, qui n'est pas récente et qui consiste à 
ce que les pouvoirs publ ics considèrent les solaires différés 
des travailleurs du Commerce et de l'I ndustrie comme un 
impôt dont ils d isposent à leur gré, a été dénoncée avec 
force par la C.F.D.T. (Voir à ce sujet la dernière campagne 
menée, « Syndicalisme » N°' 953 et 954.) 

Les charges injustifié~s que supporte le Régime général 
(abstraction fa ite de certaines dépenses d'Action sociale 
des Caisses et des 41 3 milliards d'anciens francs virés 
des A llocations familiales aux Assurances socia les par une 
compensation interne) représentent : 

En Assurances sociales : 
231 milliards et 369 millions d'anciens francs. 

En Allocations fami liales : 
249 milliards et 28 millio11s d'anciens francs. 

TOTAL POUR 1964 : 
480 milliards et 397 millions d'anciens froncs. 

Pour un budget social actif 
Devant l'aggravation de la situation qui se traduit par 

un véritable pillage des fonds de la Sécurité sociale par 
l~s pouvoirs publics, la C.F.D.T. a réclamé qu'un débat 
de fond s' instaure wr les problèmes d'ensemble du finan­
cement de lo Sécw ité sociale. Le Gouvernement a toujours 
esquivé ce débat ou Parlement en utilisant la procédure 
des lois de finances pour opérer, avec une majorité parle­
mentaire compliêe, les détournements de fonds ou détri­
ment du Régime général. 

Lo C.F.D.T., dont les positions et objectifs sont fixés 
dons la brochure « Formation », N • 58 : « Le finan­
cement de la Sécurité sociale », par René MATHEVET, 
est Intervenue avec énergie ou Conseil économique et 
social ( « Syndicalisme » N• 939) , pour exiger que l'en­
semble de la Sécurité sociale fosse l' objet d'un chapitre 
du Pion. Ceci dans la perspective d'une remise en ordre 
du financement de la Sécurité sociale. 
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Ce chapitre du Pion doit contenir un véritoble BUDGET 
SOCIAL ACTIF DE LA NATION et fixer : 

1 ° La part à consacrer aux prestations sociales de toute 
nature dans le revenu national actuel ; 

2° Les grandes. masses à réportir : 
- entre catégories de prestations, 
- entre les divers régimes, 
ainsi que la règle d'évolution des d ifférentes presta­
t ions ou cours de la période envisagée, compte tenu 
des options décidées, des rattrapages à opérer, etc. ; 

3° Les modalités de financement et en particulier la con­
frib11tion de l'Etat ô prévoir dons les budgets successifs, 
suivant un véritable échéancier financier, les dépenses 
de prestations à mettre enfin à la charge du budget 
de l'Etat. 

La C.F.D.T. rejette les options du V 0 Plan 

La création de la Commission des Prestat ions sociales 
du v• Pion est, en soi, une réponse positive à la demande 
formu lée par la Confédération dix-huit mois auparavant, 
mais, étant donné les options retenues par le V• Pion, cette 
Commission ne permet pas un débat de fond complet. 

Se référant ou Rapport DOBLER sur l'évolution des 
recettes et des dépenses de la Sécurité socia le jusqu'en 
1970, le Rapport MASSE retenait les hypothèses suivantes 
pour 1970 : 

Croissance des dépenses d'assurance-maladie égale 
à celle de la consommation médicale ; 

Doublement de l'allocation-logement tous les trois 
ans et demi ( c'est-à-dire la prolongation des 
dépenses passées) ; 

Progression des retraites et prestat ions famil iales 
égale èJ celle du sala ire moyen par tête. 

I l aboutissait ainsi en valeur réelle o un indice de 
l'ordre de 145 (par rapport à 100 en 1965). 

Mois le Rapport MASSE ajoute qu'il est impossible de 
prévoir une croissance porol lèle des cotisations sociales et 
précise encore que lo situation des f inances publiques 
interdit également d'envisager la prise en charge de la 
toton té des dépenses du déficit correspondant par le 
Budget général. 11 condut à la mise 'à l'étude d'un accrois­
sement limité à 138/140 % des prestations sociales (par 
rapport à 1965) . 

Ainsi, à la Commission des Prestations sociales du 
V• Pion : 

non seulement le Gouvernement exclut o prior i 
toute participation importante du budget de l'Etat, 

non seulement il ne prévoit aucune amélioration 
des prestations (notamment de vieillesse, d'invali­
dité et familiales) qui sont parmi les plus défa­
vorisées, 

mais il invite encore les « partenaires sociaux » 
à rédu ire les prestations actuelles ! 

Lo C. F. D .. T, tant ou Conseil économique et social 
qu'au Conseil supérieur de la Sécuri té sociale a insi que 
devant la Commission Friedel ( réforme des structures de 
la Sécurité sociale), a rejeté l' indice 138/ 140 de pro­
gression des pre.stations sociales retenu par le V • Pion, 
olors qus le maintien actuel du niveau des prestat ions 
suppose d'atteindre l'ind ice 145 en 1970 ( voir cc Syndi­
calisme » N°• . 1 007 et I O 1 3) . 

A la Comn-,ission des Prestations sociales, lo C.F.D.T. 
refusera d'opérer des choix dans la progression des dépenses 
tant que : 

la participation de l'Etat n'est pas assurée pour les 
dépenses injustifiées ; 

une politique claire de protection de la santé de 
la population et de compensat ion des charges fami­
liales n'est pas définie. 

En aucun cos, elle ne sera solidaire d'une pol i tique de 
régression des prestations. 

Les propositions du C.N.P.F. 

Dans cette conjoncture d'examen des problèmes de 
Sécurité sociale ou niveau du Pion, le C.N.P.F. a présenté, 
le 1 cr juillet 1965, son pion de réforme de la Sécurité 
sociale, dont les idées principales sont les suivantes : 

Limiter le rôle de la Sécurité sociale ô une cou-
1•erture min imum des risques sociaux ; 

Foire éclater les différentes branches de la Sécurité 
sociale en autant de régimes autonomes et respon­
sables, ce qui suppose une spécial isation des bud­
gets, des cotisations et des structures ; 

Relancer la prévoyance libre par le biais du recours 
o l'assurance. 

Enfin, le C.N.P.F. réclame la moit ié des sièges dons 
tous les Conseils d'Administrotion. 

Lo Confédération a mené campogne contre ce projet 
qui, s'il était pris en considération, démantel leroit pure­
ment et simplement la structure de la Sécurité sociale, 
compromettrait son unité nécessaire, lui enlèverait tout le 
caractère moderne d'une protection généralisée de la santé 
de la population, aboutirait en fait à une limitation des 
pres totions versées. 

Enfin, par so revendication d'un contrôle patronal pra­
tiquement majoritaire des Conseils d' Administration, le 
C.N.P.F., conformément à sa profession de foi libérale 
du 19 janvier 1965, met en couse cette idée fondamentale 
de promotion sociale collective voulue par le législateur à 
la Libération. 

De telles prétent ions sont purement et simplement inad­
m issibles! 

Organisation 

Nous nous sommes attachés à voir les actions menées, 
la situation actuelle et les objectifs C. F. D. T. pour les 
grondes prestations : Maladie, Allocations familiales, Vieil­
lesse, et comment les améliorer en oppl iqu!mt la réforme 
du finoncernent que préconise la Confédération. 

Nous savons que l'ougmentotion du taux des presta­
t ions est primordial pour les travailleurs, mais il faut sou­
ligner aussi que les militants, dans les organismes, se sont 
largement employés o l'amélioration du service de ces 
prestations, et celo par les moyens les plus judicieux, 
notamment par : 

des créations immobilières, Caisses modernes équi­
pé~s rationnellement ; 

la mise sur pied de Commissions d' « Organisation ►> 
ou de « Relations Coisse-Assurés » étudiant et 
et appliquant tout c:e qui peut concourir à favo­
riser un meilleur service à l'assuré (accueil, infor­
mation, etc.) ; 

la mise en place d'équipements permettant le paie­
ment mensuel des pensions (vieillesse) ; beaucoup 
reste ô faire dans ce domaine ; 

action permanente dans les Commissions de Recours 
gracieux ou de Première 1 nstonce pour la défense 
des assurés et l'amélioration de la législation ( plus 
simplifiée et plus avantageuse). 

Par les travaux de la Commission paritaire nationale, 
les militants· , travaillent pour une qualification toujours 
plus valable du personnel des Caisses ainsi que pour 
1 'amélioration de leurs conditions de travail et de rému­
nération. 

A lo base de ces actions on trouve le travail des 
administrateurs C.F.D.T. des C.P.S.S./C.R.S.S./C.A.F./F,N. 
O.S.S./U,N.C.A.F. et Coisse nationale de Sécurité sociale. 

La formation' 
LES SESSIONS REALISEES 

Les élections du 1 3 décembre 1962 oyant renouvelé 
à 50 % les effectifs d'administrateurs C. F. D. T. des 
Caisses de Sécurité sociale et d' Allocations familiales, un 
important programme de formation fut arrêté et réalisé. 

A BIERVILLE 
Trois sessions de formation générale furent réservées 

aux nouveaux admin ist rateurs. Elles eurent lieu en avril 
et décembre 1963, puis en avril 1964. 

A STRASBOURG 
A l'Inst itut du Travai l, quatre sessions se sont tenues. 

Une première, en janvier 1964, avait un programme 
de formation générale s'adressant aux nouveaux élus des 
Caisses régiona les. 

Lo deuxième session (juin 1964) traitait des pro­
blèmes des « Revenus des Vieux Travailleurs » et était 
plus spécialement réservée aux militants des Caisses Vieil ­
lesse. 

Lo troisième, en décembre 1964, traita du problàme 
de la « Distribution des soins et de l'exercice de la 
médecine ». 

Enfin la quatrième, en ju in 1965, ovoit à son pro­
gramme les « Conditions de travail des travailleurs âgés 
et l'Action sanitaire et sociale en faveur des v ieux tra­
vailleurs », 

LES RENCONTRES REGIONALES 
En parallèle de la tenue de ces sessions, des efforts 

sérieux d'organisation, de réflexion et d'action ont été 
fa its dans les régions et les U. D. 

V ingt-quatre week-ends régionaux ont été réalisés, 
dont vingt et un avec le concours ·financier et technique 
de la Confédération, Leur programme traitait des objectifs 
prior i tai res C. F. D. T. : du Financement de la Sécurité 
sociale, des Revenus des Vieux T ravai lleurs, des Familles, 
des Handicapés, de l'Action sociale, de la Gestion démo­
cratique des Organismes de Sécurité sociale, 

Pour une gestion démocratique 
Portout où i ls agissent, les militants C.F.D .. T défen­

dent, par leur action iudicieuse et leur énergie, le prin­
cipe de la gestion du Régime général par des ressortissants. 

La Confédération n'a pas manqué de manifester, lors 
de son audition devant les Commissions FRIEDEL (réforme 
des structures de lo Sécurité sociale) et CANIVET (étude 
des problèmes de l'assurance-maladie) son ATTACHE­
MENT fondotnentol o lo GESTION AUTONOME et,, DECENw 
TRALISEE du Régime général, cela pour l'efficacité sur le 
pion de la gestion dont elle a faite preuve et pour la 
SIGNIFICATION HUMAINE ET SOCIALE qu'elle comporte. 

Lo Confédération réaffirme sa détermination ô défen­
dre et è améliorer la 

GESTION DEMOCRATIQUE 
DU REGIME GENERAL DE SECURITE SOCIALE 
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1. INTRODUCTION 

D
ANS cette annexe nous nous sommes efforcés de dresser l'inventaire de !'ACTI­

VITE, au sens strict du terme, du Secteur économique tonfédérol, 
L'ACTION et lo POLITIQUE confédérale ont été insérées dons 11:1 synthèse 

du Rcipport lui-même, 
Ceci situe la significcition très « COMPTE RENDU » de cette partie du Rapport. 

le Secteur Economique Confédéral est organisé de la 
manière suivante : 

Responsable : René BONETY ; 
Problèmes du Plan et des Economies rég ionales : 

Marcel GONIN; 
Conjoncture économique ; rapports ouvriera-paysans, 

consommation, distribution, statistiques, • Mols 
Economique • : André PICART; 

Planification ; études et recherches ; formation : Aude 
RAIGA; 

Secrétariat du Groupe C. F. D. T. au Conseil Econo­
mique ; fiscal ité ; économies régionales : Jacques 
SIMON; 

Habitat et urbanisme : Pierre GRAVEND. 

Les dominantes de l'activité du Secteur durant ces 
deux années ont été : le V• Plan, ta politique dee revenus, 
la conjoncture économique. 

Les efforts de recherches ont éta entrepris en vue 
d'approfondir notre programme économique et de tracer 
ainsi, au fur et à mesure, un contenu précis à notre 
conception de la planification démocratique. 

L'action et les positions à propos du V• Plan ont été 
également guidées par cette perspective qui était formelle­
ment tracée par le Rapport d'Acttvltê du Congrès de 1963. 

2. NOTRE ACTION SUR LE ye PLAN 

ET LES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES 

Le Secteur Economique, tenant compte de l'expérience 
des travaux d'élaboration du IV• Plan, n'a pas voulu être 
pris au dépourvu par les chargea qui allaient être celles 
de la Confédération et de nos Organisations durant les 
travaux du V• Plan. A cet effet, une session de recherches 
était organisée dès le mois de mal 1963. 

Les problèmes essentiels qui allaient nous être posés 
par l 'élaboration du V• Plan ont été étudiés au cours de 
travaux de commissions. Des propositions ont été soumises 
au B. C. du 8 novembre 1963, portant sur : 

- Sens et raisons de notre participation ; 
- Comment aborder et utiliser le débat au Parlement ? 
- Style de participation et encadrement de nos repré-

sentants; 

- Contenu du Plan : 
- Critères du choix de nos exliiences : 
- Comment mettre en valeur nos idées: 

- Problèmes de noa moyens d'action ; liaison entre 
participation et action de masse sur nos objectifs. 

C'est en fonction des réponses données que nous 
découpons ce compte rendu en traie parties : 

- Le dispositif mis en place ; 
- La préparation des décisions comportant des orien-

tations ; 
- La diffusion de nos positions. 

Le dispositif mis en place 

Le but de ce dispositif est essentiellement de permettre 
une meilleure coordination de l'activité de nos représen­
tants dans les Commissions de modernisation du Plan 
(C. M. E.) et dans les groupes de travail, ainsi que de les 
Informer pour rendre leur action plus efficace. 

RÉGIONAUX 

CIRCULAIRES ET REUNIONS 

Cette activité s'est tout d'abord manifestée par des 
c!rculaires portant sur des Informations (calendrier d'élabo­
ration du V• Plan. procédure prévue, régionalleatlon, etc.), 
la diffusion de documentation, la demande d'information 
sur les travaux des C. M. E. pule, ensuite, des CO.D.E.R. 
A ce Jour, une vingtaine de circulaires ont été diffusées. 

La liaison a été également assurée grâce à deux 
réunions d'une Journée et à une session de trois Jours. 

La première rencontre (11 avril 1964) se situant au début 
des travaux d'élaboration des grandes options, nous avons 
demandé à M. RIPERT, commissaire général adjoint du 
Plan. de nous exposer les perspectives à long tanne. dans 
lesquelles s'élaborait le V• Plan, et les contraintes pesant 
sur l'économie française, notamment par suite de l'ouver­
ture des frontières dene le cadre du Marché commun 
Nous avons ensuite parlé de l'élaboration de nos posltlons 
syndicales pour cette prElmière phase de l'élaboration du 
V• Plan (avril-Juin 1964}. 

Une seconde rencontre, à laquelle étalent Invitée les 
membres de notre délégation eu Conseil Economique, a eu 
lieu le 12 septembre 1964. Ella a permis ; • 

- De faire le point des travaux des C. M. E. ; 
- De préparer le débat du Conseil confédéral de fin 

septembre sur notre position face aux options du 
V• Plan; 

- De procéder è la mise en place de 9ro1i1pes de 
travail. 

La session de trois Jours des 1"'-4 février 1965 a réuni 
les membres des C. M. E. du Plan et ceux des CO.D.E.R. 
(Commissions de Développement Economique Régional). 
Cette sesston comportait, outre une explicitation des poel­
tions confédérales sur les grandes options du V• Plan. 
une inform.at ion sur le rôle des CO.D.E.A., une autre eur 
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le contenu des directives gouvernementales et le rôle des 
C. M. E. dans la deuxième phase d'élaboration du Plan 
(mars-juillet 1965). La fin de la session a été consacrée 
à un t ravail de commissions sur les problèmes posés par 
les concentrations industrielles dans le secteur privé et sur 
ceux posés aux entreprises nationalisées et du secteur 
public par le remplacement partiel du financement car le 
budget de l'Etat, soit par des prix plus élevés soit par le 
recours ?u marché financier. 

Elle nous a permis, enfin, de tracer les grandes lignes 
de la coordination à réal iser au cours de cette seconde 
phase de l'élaboration du Plan. 

MODIFICATION DE LA SOUS-COMMISSION 
DES ECONOMIES REGIONALES 

Les changements apportés à l 'administration française 
par la région1:1lisat ion du v, Plan ont entrainé une modifi­
cation de notre propre structure. 

Depuis de très nombreuses années existait une Sous­
Commission des Economies régionales se réunissant tous 
les deux mois et ayant désigné un groupe restreint qui 
fonctionnait -dans l'intervalle. • 

Mais, par suite de la constitution des CO.D.E.R. char­
gées de la régionalisation du V• Plan, il est apparu néces­
saire de modifier la composition de cette Sous-Commission 
et de demander aux secrétaires de nos Comités régionaux 
de désigner un représentant mandaté de leur région. 
Comme, par la suite, Il est apparu qu'hormts quelques 
exceptions c'était pratiquement les mêmes camarades qui 
éteient désignés dans les CO.D.E.R., le Conseil confédéral 
de février 1965 a décidé, afin d'éviter les doubles emplois 
et la multiplication des réunions, de rassembler dans la 
Sous-Commission des Economies régionales nos représen­
tants dans les CO.D.E.R., les responsables des Commis­
sions économiqôes régionales et les membres de la C.N.A.T. 

• (Commission Nationale d'Aménagement du Territoire), et 
des différents sous-groupes de cette Commission. 

C'est dans cette nouvelle structure que les membres 
des CO.D.E.R. ont été réunis à la session de février 1965, 
puis, une nouvelle fois, le 17 juin 1965 pour faire le point 
des premiers travaux des Commissions sur le rapport des 
préfets de région ayant trait aux besoins de leur région. 
Signalons au passage que la valeur des documents rassem­
blés est reconnue par tous nos militants, mals que la 
qual1tti! 1fos travaux a été très variable suivant les régions. 
Un art icle du • Mois Economique • doit permettre d'infor­
mer tous nos camarades sur les meilleures expériences, 
ce qu i permettra d'améliorer notre action dans les 
CO.D.E.R. lors de la session d'automne et des suivantes. 

Une nouvelle réunion est prévue pour le 13 septembre 
1965, au cours de laquelle nous débattrons des métropoles 
régionales, mais surtout du contenu du V• Plan qui sera 
à ce moment en discussion au C.E. S. Nous envisagerons 
alors les moyens à prendre pour agir localement sur les 
Parlementaires avant le débat du Parlement de novem­
bre 1965. 

LES LIAISONS SECTORIELLES 
Pour permettre au Secteur économique de mieux assurer 

la coordination des C. M. E. et de préparer, en liaison avec 
nos Fédérations, l'élaboration des positions confédérales, 
le Comité des , Fédérations a désigné un groupe de travai l 
restre int de cinq membres : deux du secteur privé (E. 
MAIRE-SOULAT), deux des secteurs public et nationalisé 
(LUNEAU-BOYER) et un de l'agriculture (LANFRANCHI). 11 
a tenu plusieurs réunions qui ont permis l'élaboration de 
documents à adresser aux membres des C. M. E. et de 
faire apparaitre les problèmes d'orientation syndicale posés 
par notre participation aux travaux d'élaboration du 
v, Plan. 

Nous avions également prévu la mise sur pied de 
groupes de travail concernant : transports, culture et loisirs. 
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recherche . scientifique, main-d'œuvre et formation profes­
s10nnelle, economle générale et financement, développement 
regtonal, habitat et urbanisme. 

Quelques-uns d'entre eux ont effectivement fonctionné 
soit à l'initiative du secteur économique, soit à celle d~ 
secteur Intéressé. Pour d'autres, Il est apparu d ifficile de 
l_eur donner vie. Dans le cas de celui des transports, c'est 
o un problème de politique syndicale que nous nous serions 
trouvés affrontés dans le cas, par exemple, de la liaison 
par voie d'eau Mer du Nord-Méditerranée (canal Ahln­
R_hône) : les cheminots y sont opposés, alors que les 
ragions Intéressées sont favorables. Mals est-ce le rôle 
d'~ne organisation syndloale que d'arbitrer un tel débat? 
Ç_ est le _genre de problèmes en face desquels nous place 
1 elaborat1on du Plan. C'est à partir de là qu'une réflexion 
devl~nt nécessaire et o'est cela que reflète le Rapport 
gênerai dans sa partie consacrée à l'actlon économique 
de la Confédération. 

Par contre, d'autres groupes de travall ont fait un travall 
Important sur des points mieux délimités : concentrations 
Industrielles, financement des services publics (on parle 
plus couramment de • vérité des prix •), autofinancement 
des Investissements, fiscalité. 

Pour te~miner s~r le disposit if mis en place, signalons 
que, pa~allelement a ce travail confédéral, les Fédérations 
mteressees ont assuré elles-mêmes la coordination des 
travaux des camarades siégeant dans les groupes de travail 
des C. M. E. correspondant aux industries qu'elles orga­
nisent. Indiquons que nous avons eu à participer à plusieurs 
sessions ou rencontres fédérales ou régionales centrées 
autour des problemes du v, Plan et que, dans !'avenir, 
nous envisageons de développer notre effort, notamment 
avec les Commissions Economiques Régionales. pour 
qu'elles soient à même de faire face au t ravall qu'exigera 
ia régi~nalisation du Plan et l 'étude semestrielle du Rapport 
du prefet de région sur les problèmes économiques de 
la région. 

La préparation des décisions 
comportant des orientations 

C'est dès le mois de mers 1963 qu'une première lettre 
a été adressée au Commissaire général du Plan au sujet 
de~ travaux du V• Plan. Par cette lettre, nous demandions 
qu Il y ait deux représentants syndicaux par Confédération 
dans les C. M. E.. que le temps consacré eux réunions du 
Plan soit rémunéré par le Plan et que les délégués syndi­
caux aient la possibilité de prendre une Journée de plus 
pour se tenir en liaison avec les Fédérations. Nous avons 
obtenu satisfaction sur ces divers points, même s'il reste 
des diff icultés pour obtenir un paiement rapide des frais 
engagés. 

Ensuite. le Conseil Economique a enQagé le débat sur 
les • méthodes d'élaboration du V• Plan ~: Le Rapport 
et l'Avis adoptés ont été largement Inspirés pt1r notre 
délégation. en fonction de la réflexion enqagée tant à la 
session de mai 1963 que lors des réunions du qroupe 
restreint constitué à l'initiative du Comité des Fédérat ions. 

C'est au B. C. du 8 novembre 1963 que les décisions 
ont été prises pour l'essentiel. 

Une première application en a été faite dans la lettre 
du secrétaire général à M. MASSE, par laquelle, en même 
temps que nous désignions nos représentants dans les 
Commissions du Plan, nous précisions quel était le sens 
de notre participation (voir annexe). 

Par la suite, c'est au Conseil confédéral de juin 1964 
qu'a été décidée notre participation aux CO.D.E.R., le débat 
engagé sur la position à prendre face aux options du 
v, Plan se poursuivant au C. C. de septembre. Il y a trouvé 
sa conclusion par le vote d'une motion reproduite oar 
ai lleurs. 

Le Rapport présenté au C C. de juin t raitait des points 
suivtrnts : 

- Sens de not,e participation au Plan : 
- Les Innovations dans les procédures d'élabo-

ration ; 
- La régionalisation du Plan au stade de l'élabo­

ration; 
- L insertion de la politique des revenus dans le 

Plan: 
- Mise en place dans le Plan des moyens d'une 

politique conjoncturelle : 
- • Objectifs • et • prévisions • du Plan : 
- L'environnement International de l'économie et de 

la planification françaises. 
Un nouveau débat a eu lieu au 8 . C. du 23 octobre 

1964, à l'occasion de la mise au point d'une déclaration 
à la presse au moment de l 'ouverture du débat au C.E. S. 

A ces diverses occasions, le Secteur économique a eu 
à élaborer les Rapports présentés, puis à a13surer la mise 
en oeuvre des décisions prises. 

Diffusion publique de nos positions 

Outre le débet au C. E. S. sur les méthodes d'élabo­
ration du V• Plan Indiqué précédemment, nous avons fait 
connaitre lea posltlona de l'organisation sur la pleniflcatlon 
française dans deux numéros spéciaux de • Syndicalisme 
Mensuel • , celui de décembre 1963 étant plus particuliè­
rement centré sur le IV• Plan, celui de septembre 1964 
abordant les grands choix du V• Plan. 

Par la suite, en Juillet 1964, René BONETY commentait 
dans • Syndicalisme Hebdo • le programme de travail des 
C. M. E., dans lequel apparaissait déjà toute la nouvelle 
philosophie du Plan et. rappelalt notre conception plus 
volontariste de la plenlflcatlon. 

Nous avons tenu, étant donné la part importante prise 
par notre Organisation dans la diffusion de l'idée de la 
planification démocratique, à faire connaitre très nettement 
notre désaccord sur les options du V• Plan lors du débat 
au Conseil Economique en octobre 1964. Nous l'avons fait 
par une conférence de presse à laquelle assistaient une 
quarenlaine de Journalistes économiques. • Syndlcalisme 
Hebdo • a donné de larqes extraits de cette déclaration 
qui a servi de base à l'action de notre déléqation au 

3. SUt.VRE LA CONJONCTURE 

... EN :INFORMER LE MOUVEME.NT 

Dans l'annexe • L'Action Economique • , Jointe au 
Rapport d'activité présenté au Congrès confédéral ordi­
naire de 1963. nous avions évoqué le problème de l'infor­
mation du Mouvement dont le bulletln • Le Mois Econo­
mique , constitue un instrument privilégié. 

A. Le « Mois Economique » 

Nous avons. à partir du second semestre de l'année 
1964, mis en chantier une réforme de ce bulletin dont la 
parution régulière, sous sa forme antérieure, ne pouvait 
plus être poursuivie. 

Plusieurs préoccupations ont présidé à cette réforme : 
- Nécessité d' informer les • militants économiques • 

de façon régulière sur les grands problèmes d'actua­
lité et sur la conjoncture économique par le canal 
de notes rapides publiées mensuellement ; 

Conseil Economique. Elle a été publiée intégralement, avec 
ses annexes, dans le numéro d'octobre 1964 du • Mois 
Economique •. Nous l'avons également adressée à tous 
les présidents des groupes parlementaires et la lecture 
des débats de l'Assemblée nationale et du Sénat noua a 
montré qu'elle avait été largement utilisée. 

Cette large diffusion avait été faite dans le but de 
permettre aux syndicats d'intervenir localement auprès de 
leurs Parlementaires, mais , compte tenu de la proximité 
du Congrès extraordinaire, cela n'a pas pu être fait, à part 
quelques rares exceptions. 

Au Conseil Economique, tout au long des débats, tant 
en commissions qu·en séance plénière, notre délégation 
a vigoureusement défendu les positions arrêtées dans les 
organismes statutaires et a voté contre le projet d'avis 
qui était soumis au C. E. S., car il était nettement favorable 
au)( choix du Gouvernement et_ du Patronat. Là encore, 
• Syndicalisme ~ s'est fait l'écho de ce débat et le numéro 
de novembre-décembre du • Mois Economique • a publié 
quelques passages des interventions et des extraits des 
amendements que nous avions déposés. 

Nous avons consacré, d'autre part, le numéro de Janvier­
février 1965 de • Formation • à l'analyse des options du 
V• Plan après leur vote par le Parlement, dé;iageant, en 
conclusion, les positions de la C. F. O. T. Di ffusé à 
8.000 exemplaires, ce numéro a été redemandé et i l est 
épuisé. 

Nous avons ég6lement participé aux Journées des 
économies régionales, à Toulouse, les 17-20 juin 1965. 

Enfin, nous comptons organiser des délégations locales ' 
auprès des parlementaires et nous serons certainement 
amenés à fai re connaître une nouvelle fois à la presse nos 
positions sur le V• Plan et la politique économique du 
Gouvernement en septembre 1965, au moment du débat 
au C.E. S. 

Nous indiquerons enfin pour mémoire que nous avons eu 
à répondre à de nombreuses interviews, tant par la presse 
que par la radio, que nous avons eu à écrire dans diffé­
rents hebdomadaires ou revues et que nous avons participé 
au Colloque de l'Université de Grenoble sur la • planifi­
cation comme processus de décision •, à un séminaire 
organisé par l'O. C. D. E. sur • le pro,irammatlon écono­
mique • et, récemment. au Congrès des économistes de 
langue française sur • la politique des revenus • . 

ÉCONOMIQUE ET ... 

- Volonté de poursuivre la diffusion d'études de 
dimensions moyennes réalisées par le Secteur et 
liées à l'actualité ; 

- Volonté d'associer à cet effort le Section économique 
et sociale du B.R.A.E.C. ainsi que des personnalités 
extérieures membres d'organisations amies. 

B. Le groupe permanent • 
« Conjoncture Economique» 

la création de ce groupe répond aux préoccupations 
énoncées ci-dessus : il réun it , au moins une fois par mois, 
un membre du Secteur économique confédéral, les experts 
de la Section économique et soclale du B.R.A.E.C., et un 
représentant du Service économique du C.N.J.A. 
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La Section économique et sociale du B.R.A.E.C. a pré­
paré et mis en place un Instrument précieux d'analyse 
conjoncturelle consistant en une série de graphiques et de 
Fiches qui retracent l'évolutlon, depuis plusieurs années, 
des séries statistiques les plus significatives. C'est sur la 
base de ces données, mises à jour régulièrement, que le 
groupe ~ Conjoncture économique • travaille chaque mois, 
en les confrontant aux éléments qualitatifs qui peuvent être 
recueill is dans la presse ainsi qu'en diverses enceintes 
où les uns et les autres siègent habituellement. L'avantage 
de cette méthode réside dans la fait que l'analyse de le 
situation économique est le fruit d'une réflexion commune 
et d'une confrontation des opinions à partir d'un ensemble 
complet de données objectives. 

• Le Mois Economique • parait donc désormais sous 
la forme d'une note rapide par mols, s'appliquant à analyser 
tel aspect de la conjoncture. Une fols par trimestre, cette 

note rapide est intégrée dane une livraison de dimension 
plus importante comportant d'autres études. Deuit fols par 
an, la note rapide est remplacée par une étude de conjonc­
ture plus complète et plus détaillée retraçant l'évolution 
du semestre passé et s'efforçant de formuler des prévisions 
concernant l'avenir à moyen terme. 

Pour l'automne 1965, il est envisagé de publier réguliè­
rement, toujours dans le cadre du • Mois Economique . , 
un • Tableau de marche de l'économie française • qui 
viendrait remplacer les • indices généraux du mouvement 
économique • . Il s'agirait d'un tableau imprimé, mis à jour 
régulièrement et qui pourrait être utilisé par tous les mili­
tants que leurs fonctions appellent à siéger dans des 
commissions ou organismes divers. Mais la présentation 
et Je contenu de ce tableau ne seront définitivement arrêtés 
qu'après une consultation des • usagers •, essentiellement 
Fédérations et Unions départementales. 

4. - L'EFFORT DE RECHERCHE ET D'ÉTUDE DU SECTEUR ÉCONOMIQUE 

EN VUE D'APPRO.FONDIR NOTRE PROGRAMME ÉCONOMIQUE 

Le Secteur économique confédéral n'est pas équipé 
pour réaliser les études et recherches qui sont nécessitées 
par les problèmes économiques rencontrés par les travail­
leurs et qui sont davantage de la compétence du B.R.A .E.C. 
Sur de nombreux sujets, cependant, le secteur a été amené 
à mener une réflexion approfondie en vue de préparer une 
prise de position des organismes statutaires ou, plus Qéné­
ralernent, d'informer le mouvement sur la signification 
et les conséquences de tel ou tel phénomène économique. 

l, Les notes du mois économique 

C'est l 'objet de nombreuses notes publiées dans le 
• Mois Economique • , le plus souvent en fonction de 
l 'actualité. C'est ainsi qu'à la fin de chaque année sont 
exposées les principales dispositions de la Loi de Finances. 
Parmi les principaux sujets traités depuis la fin de 1963, 
il faut citer : 

Plusieurs études sur les dispositions et les consé­
quences du Plan de stabilisation : 
Les dis parités de salaires an 1962 ; 

- La déclaration du C. N. P. F. de janvier 1965; 
- La réforme des chambres de commerce, etc. 
Des études sur des livres d'économie ont également 

été rédigées. 

2. Les dossiers 

Pour les problèmes qui intéressent directement les tra­
vallleura et sur lesquels une Organisation syndicale doit 
prendre position, le Secteur économique a établi plusieurs 
dossiers destinés à informer les responsables pol itiques, 
à éclaircir les aspects techniques des problèmes et à 
préparer ainsi les décisions à prendre et les positions 
à défendre dans les organismes officiels comme le Conseil 
économique. 

Parmi ceux qui ont été préparés depuis deux ans, on 
peut citer ceux concernant : 

L'action économique régtonale ; 
- L'évolution industrielle en 1985 (information); 
- La pol itique des revenus 

Les concentrations Industrielles, etc. : 

V-9 

La procédure suIvIe pour l'élaboration de ces dossiers 
a été, en gros, la suivante : 

Prépan1tion d'une étude technique par des spécia­
listes, le plus souvent sous ia responsabilité du 
B. R. A. E. C.; 

- Discussion de cette étude avec des responsables 
régionaux ou fédéraux, parmi ceux les plus direc­
tement intéressés par ces problèmes eu cours de 
réunions, journées de travail ou sessions de 
recherche spécialisées ; 

- Rédaction d'un projet de positions ; 

- Diffusion dans l'ensemble des régions et des Fédé-
rations pour réflexion et critique ; 

- Discussion et mise au point définitive de ce projet 
avec les responsables déjà consultés au cours d'une 
dernière réunion de travail ; 

- Présentation du dossier aux organismes statutaires : 
Commission économique du Conseil confédéral, 
Bureau confédéral, etc. 

3. Sessions de recherche 

Pour les problèmes les plus importants, Il a été Jugé 
nécessaire de réunir responsables régionaux et fédéraûx, 
et techniciens en sessions de recherche de plusieurs 
jours. Au cours des années 1963, 1964 et début 1965, le 
secteur en a organisé quatre. 

1 ° Deux sessions ~ v c Plan ,. destinées à préciser le 
contexte, les orientations et le philosophie du V• Plan, 
ainsi que l'attitude syndicale qui doit en découler. 

La première, tenue en mai 1963, a réuni les membres 
des Comités régionaux d'expansion et des Commissions 
de modernisation, ainsi qu'un certa in nombre de diri­
geants confédéraux. La session e consisté essent!ellement 
en information de la part de techniciens de la planification 
sous forme d'exposés et de table ronde, et en réflexlo~ 
au sein de Commissions trava!I spécialisées. 

La seconde, organisée en février 1965, a fait le point 
sur la préparation du V• Plan et les problèmes que son 
application allait poser. Elle a surtout consisté en travaux 
de Commissions. Les deux problèmes soulevés les plus 

Importants ont été les concentrations Industrielles et la 
• vérité des prix • dans le secteur nationalisé, et il a été 
décidé de poursuivre la discussion sur ces deux points 
de façon à aboutir à une prise de position pour l'Oriia­
nisation. 

2" La session K Pol_itique dllS revenus •· Devant l'lnsls­
tance du Gouvernement à poser le problème de la poli­
t ique des revenus, insishmce qul a f ini par se traduire 
par la réunion de la Conférence des Revenus à la fin de 
l'année 1963. il a été Jugé utile d'entreprendre une réflexion 
approfondie sur le- sujet. Une session réunie à Bierville, 
on décembre 1963, a réuni des responsables fédéraux 
et régionaux. Le t ravail a surtout consisté en une discus­
sion d'ordre technique, avec des techniciens, sur le pro­
blème de la répartition du revenu national, de son évolution 
et de son rôle actuel dans la politique conjoncturelle, 
et les expériences étrangères de politique des revenus, 
et , d'autre part, en une niflexion en Commissions sur les 
conséquences sociales de l'application d'une telle politique 
et sur la politique à suivre par une OrQanisation syndicale 
a la fois consciente des nécessités économiques, mais 
surtout soucieuse d'empêcher les travailleurs de faire les 
frais d'une opération antisociale. C 'est à le suite de cette 
session qu'un dossier • Politique des revenus • a été 
établi par le Secteur et diffusé en 5,000 exemplaires dans 

5. LES GROUPES DE TRAVAIL 

Le Secteur s'est efforcé, au cours de ces deux années, 
de mettre en place des groupes de travail spécialisés par 
problèmes. Nous avions évoqué, à l'époque, les difficultés 
rencontrées qui tenaient principalement à la méthode de 
travail : comment réunir régul ièrement des camarades qui 
n'habitent pas tous la région parisienne et ont d'autres 
occupations ? Comment instaurer un dialogue fructueux 
entre • spécialistes • de la fiscalité, du crédit, et • usa­
gers • qui ne sont pourtant pas moins intéressés? Com­
ment faire déboucher ce t ravail sur des positions ou des 
propositions concretes ? Com111ent, dans le meilleur des 
cas, intégrer les diverses propositions dans un ensemble 
cohérent ? Etc. 

La Sous-Commission du Crédit et de la f iscalité, créée 
en décembre 1963, sous la présidence de Jean AL1DIERES, 
prenait le succession du groupe de travail des administra­
teurs de sociétés d'assurances nationales en en élargissant 
la compétence et la composition. Trois sous-groupes furent 
mis en place : Financement du Plan ; Problèmes de crédit 
et de financement, Fiscalité. Comme pour la Sous-Commis­
sion, nous avions eu le souci de réunir dans ces groupes 
des camarades spécialistes et exerçant leur activité profes­
sionnelle dans les secteurs de la banque, des assurances. 
du crédit agricole et dans la fonction publique, mals, en 
outre, nous jugions indispensables, afin que les t ravaux 
ne s'enlisent pas dans des débats de pure technique, 
d'inclure également des membres appartenant à des sec­
teurs professionnels concernés par ces problèmes en tant 
qu' • usagers •· 

Au cours des travaux, nous nous sommes appliqués 
à faire prévaloir une méthode basée sur le disloque entre 
spécial istes et usaqers, le principe d'une confrontation 
avec des personnalités extérieures eu Mouvement n'étant 
pas exclu. 

Groupes I et 11 : 
« Financement du pion - Problèmes de cr~dit » 

En fait, les deux premiers groupes ont été associés 
dans le cadre d'une double recherche portant sur la Caisse 
nationale d'investissement et le problème de l'autoflnan• 

le Mouvement pour connaitre les réactions des Unions 
départementales, des Fédérations et des Syndicats. 

3° Le session • Energie •· Devant la nécessité d'aboutir 
à des posit ions communes dans le domaine de l'énergie, 
le Secteur a organisé, à !'Init iative des Fédérations Inté­
ressées, une session en janvier 1964. La session a eu pour 
principal résultat, d 'une part, d'approfondir notre connais­
sance de la situation énergétique actuelle et de leur évolu• 
tion à venir, avec tous les problèmes polit iques et inter· 
nationaux qu'elle peut poser, et , d'autre part, d"amorcer 
entre les différentes Fédérations intéressées : mineurs, 
E. D. F., chimie et syndicat du C. E. A., une recherche sur 
les problèmes de l'énergie visant à dégager les principaux 
aspects d'une politique commune de l'énergie. 

Le Secteur s'est donc efforcé de susciter de le façon 
la plus démocratique possible une ' réflexion approfondie 
su!vie de pr!ses de position sur toute une i;iamme de pro­
blemes poses par la situation et la politique économique 
actuelle et future. Notre conception de la planlflcation 
démocratique implique, en effet, sous peine de devenir 
un slogan vide de sens, un effort constant de recherche 
et d'approfondissement sur le plan tant technique que 
• politique •, effort qui a essayé d'être mené en collabo· 
ration avec le plus grand nombre possible de responsables 
et de milit,ants. 

DU SECTEUR ÉCONOMIQUE 

cernent. Sur le premier point, noua sommes partis du 
Rapport de 1959 sur la Planif ication démocratique, ainsi 
que du Rapport présenté au Congrès de la Fédération de 
la Banque en 1961 : • Structures financières de la plani­
fication démocratique. • Mais, compte tenu de ta prépa­
ration du V• Plan et de l' insistance mise sur la question 
de l'autofinancement. nous avons été amenés à mettre 
l'accent sur le second point qui nous étalt, en quelque 
sorte, imposé par l'actualité. 

Le recherche sur !'autofinancement débouchera très 
prochainement sur une note à l'lntentlon des orQanismes 
directeurs du Mouvement et destinée à f ixer nos positions 
dans la perspective de la planification démocratique. 

Pour arriver à ce résultat, nous avons auditionné des 
personnalités extérieures au Mouvement et particulièrement 
compétentes, par leur activité professionnelle, dans les 
questions de financement et de planification. En mai 1964 
s'est tenue une journée de recherche sur le financement 
du V• Plan. Cette journée .devait être, dans l'esprit des 
organisateurs, une session de plusieurs Jours è Bierville, 
mais, pour des raisons matérielles el Indépendantes de 
notre volonté, nous avions dû renoncer à cette formule. 

En janvier 1965, un document était établi quf réunissait 
une note de synthèse t irée des exposés donnés è l'occasion 
de l'audition des personnalités extérieures et de la Journée 
de recherche, une étude sur l'autofinancement réalisée par 
le B.R.A.E.C., ainsi que des notes constituant un premier 
ensemble d'observations formulées par des camarades è 
l'issue de la lecture de l'étude rédlqée par le B.R.A.E.C. 
Ce document était adressé aux membres des organismes 
directeurs ainsi qu'à ceux de la Sous-Commission • Crédit• 
Fiscalité • . Le 26 avril 1965 se tenait une ultime réunion 
regroupant, outre des membres de la Sous-Commission 
Crédit-Fiscalité, certaines personnes qui avalent été asso­
ciées à l'élaboration du document évoqué ci-dessus. le 
but de cette réunion était de permettre au Secteur écono­
mique de ressembler les derniers éléments nécessaires 
à la rédaction de la note concise destinée aux orqanismes 
directeurs. 

Si nous avons insisté lonquement sur ce processus. 
c'est afin de marquer les av1mtages et tes servitudes d'une 
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méthode q11i se veut à la fois démocratique et efficace. 
Les servitudes ne sont autres que celles qui sont liées 
à toute procédure démocratique : difficultés matérielles 
déià évoquées. délais de consultation, organisation de 
•éunions, orientation et animation de ces réunions de facon 
à préserver à la fois la démocratie et l'efficacité. Du point 
de vue de l'efficacité, on remarquera que tout ce travail 
débouche sur des • proposit ions de positions ~ qui, à la 
longue, doivent nous conduire à des positions d'ensemble 
cohérentes, représentant vrai ment la • pensée économique • 
du Mouvernent et précise.rit notre option fondamentale sur 
la planification démocratique. 

Groupe Ill : « Fiscalité » 

Depuis le 32' Congrès, le Secteur économique de la 
Confédération a été amené à accorder une part sans cesse 
croissante de son activité aux problèmes posés par l'évo­
lution de la f iscal ité française. Chacun sait que le budget 
de l'Etat t ire ses recettes de deux sources principales : 
l'impôt indirect et l'impôt direct. C'est donc sur ces 
deux pistes que s'est axé l'effort d'étude et de réflexion 
d'abord, l'action ensuite. 

En ce qui concerne l' impôt sur le revenu des personnes 
phys iques, c'est à la f in de 1963 qu'un premier travail 
a été réalisé. Cette phase d'étude devait aboutir à la 
rédaction d'une note du 19 mal 1964 soulignant oue le 
problème du relèvement de la limite d'exonération des 
revenus inférieurs au S. M. 1. G. et des plafonds du barème 
d'imposition progressive des revenus était devenu, par la 
force des choses, un objectif permanent de noire action 
syndicale puisque les augmentations de salaires qui inter­
venaient éheque année se trouvaient amputées dans une 
proportion sans cesse croissante par l'effet du caractère 
progressif du prélèvement fiscal. 

Dans le même temps, la Section des Finances, du 
Crédit et de la Fiscalité du Conseil économique et social 
devait inscrire à son ordre du jour une étude sur l'évo­
lution comparée et la charge spécifique des principau)( 
impôts assis par les contributions directes et le problème 
de la réforme de la fiscalité locale. 

Le Bureau confédéral ouvrait notre campaçine pour 
l 'al légement de la fiscal ité directe en adressant, le 28 aoüt 
1964, aux présidents des groupes parlementaires et des 
commissions de finances de l'Assemblée nationale et d1.1 
Sénat une lettre exposant nos positions et leur demandant 
instamment de se faire les interprètes de nos préoccu­
pations auprès du Parlement et du Gouvernement. 

Nos Unions départementales, alertées, devaient soutenir 
l'action confédérale par une pression parallèle sur les 
parlementaires de chaque département. 

L'évolution de la fiscalité indirecte n'est pas moins 
préoccupante pour les travallleurs, pour la plupart consom­
mateurs intégraux, mais son effet, s'exerçant par l'inter­
médiaire des prix, est beaucoup plus insidieux et n'est pas 
toujours nettement perçu. 

C'est dans le cadre des • Commissions Crédit­
Fiscalité • et ;groupe de travail ~ Fiscalité • que se sont 
poursuivies les études. En raison de la technicité des 
problèmes soulevés, le groupe de travail < Fiscalité • 
a confié à un de ses membres, spécialiste de ces ques­
tions, la rédaction d'un rapport de base à partir duquel 
les Instances confédérales seront appelées à se déter­
miner, portant sur les réformes de la taxe sur la valeur 
ajoutée et son éventuelle extension au stade du commerce. 

Le Gouvernement 111ent de déposer sur le bureau des 
Assemblées parlementaires le projet de loi n° 1420 portant 
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réforme des taxes sur le chiffre d'affaires et diverses 
dispositions d'ordre financier ; c'est-à-dire que nous sui­
vrons particulièrement ce débat dont l'aboutissement, dans 
l'hypothèse la plus optimiste, ne saurait se traduire dans 
les faits avant le 1"' janvier 1967. 

Mais, si nous sommes ainsi amenés à poursuivre nos 
études au niveau des çirandes catéçiories de recettes 
budgétaires, nous n'avons pas moins ress.enti !a nécessité 
de rechercher les moyens d'appréhender la fiscalité dans 
s:. totalité pour apporter notre contribution à une réforme 
conforme aux aspirations des travai lleurs, qui aurait pour 
effet de mettre la politique fiscale au service de cette 
planification démocratique de l'économie que nous voulons 
promouvoir. Si, dans cette perspective, nous disposons 
d'un peu plus de recul, nous n'en pensons pas rnoins 
soumettre aux instances confédérales une première note 
fa isant apparaitre les grandes options à prendre en le 
matière. C'est le prolongernent d'un premier travail entrepris 
en avri 1 1964, dans le cadre des travaux préparatoires du 
Congrès extraordinaire de novembre 1964. 

Il est aussi un troisième niveau où s'est exercée 
l'activité du Secteur économique en ce domaine : le çiroupe 
de travail • fiscalité • de la Commission de l'Economie 
générale et du Financement du V> Plan. Depuis le 5 janvier 
1965, date à laquelle il a arrêté son plan de travail, le 
groupe s'est réuni une douzaine de fois. Notre partici­
pation nous a permis de recueil lir des renseignements 
statistiques, d'avoir communication des résultats d'enquêtes 
menées par les services de la rue de Rlvolf, de contrôler 
la suite des recommandations que le IV• Plan avaient 
formulées en matière f iscale. d'apprécier l'importance des 
moins-values fiscales par lesquelles ces directives se sont 
finalement traduites, informations précieuses pour l'orien­
tation de notre travail. Nous y avons eu des exposés sur : 

- L'imposition des sociétés; 

- Le régime des taxes sur le chiffre d'affaires; 

- Les problèmes posés par l'aménagement des struc-
tures des entreprises : 

- L'aide fisca le à la promotion des exportations; 

- Et à le recherche scientif ique ; 
et avons commencé à examiner les premiers rapports 
soumis par les groupes ~ Fiscalité • des commissions 
vertica les. 

Enf in, lors des discussions, nous avons été amenés 
à formuler nos exigences en matière de fiscalité en préci­
sant. dans une note du 2 mars 1965. les principes qui 
avaient été retenus dans le Rapport présenté au Congrès 
extraordinaire de novembre 1964. 

C'est enfin l'aspect européen de ces problèmes que 
nous avons dû aborder. Les communications et demandes 
d'avis émanant du secteur international de la Confédération 
traduisant une certaine re lance, à Bruxelles, de la politique 
d'harmonisation des législations fiscales des Etats membres. 

Ainsi, avec les moyens de bord et après avoir mis en 
place un groupe de travaîl au sein duquel on retrouve. 
outre les camarades siégeant dans les organismes, les 
techniciens de notre Syndicat des Impôts et de notre 
Fédération des Finances et des représentants des princi­
pales Fédérations intéressées, le Secteur économique s'est 
efforcé de répondre aux problèmes posés par l'ampleur 
accrue que prennent les questions fiscales. 

Le travail poursuivi au cours des années 1963, 1964 
et 1965 se trouve traduit dans une note soumise aux 
instances confédérales ainsi amenées à définir les grandes 
orientations indispensables à la poursuite des tâches 
futures. 

6, LES TRAVAUX DU CONSEIL ÉCON.0 1MIQUE ET socrAL 

. , Rendre. compte de l'activité de notre délégation au Conseil économique et social, c'est d'abord faire état des 
mod1f1catlons intervenues dans la composition du groupe des travailleurs de la C. F. D. T. par suite du renouvellement de 
1964, avant d'évoquer les problèmes abordés depuis deux ans lors des Assemblées plénières. 

1. - Composition de notre délégation 

Le délégatlon C. F. D. T. comprend seize membres qui sont répartis dans les sections suivantes 

René MATHEVET - Responsable du secteur d'action so­
ciale et professionnelle confédéral 

SECTION DES ACTIVITES SOCIALES 

- Fédération des Employés SECTION DES ACTIVITES SOCIALES Guy SULTER 

Albert DETRAZ - Responsable du Centre confédéral de SECTION DE L'ADAPTATION A LA RECHERCHE 
TECHNIQUE ET A L'INFORMATION ECONO­
MIQUE 

Recherches et d'Etudes 

André JEANSON - Responsable du secteur politique con- SECTION DE L'EXPANSION ECONOMIQUE EXTE-
fédéral RIEURE 

- U. D. de Moselle Alfred QUIRIN 

François LAGANDRE 

René BONETY 

- Fédération des Ingénieurs et Cadres 

SECTION DES ECONOMIES REGIONALES 

SECTION DU PLAN ET DES INVESTISSEMENTS 

SECTION DE LA CONJONCTURE ET DU REVENU - Responsable du secteur économique 

Georges LEVARD 

Jean ALIDIERES 

Lucien CAVELIER 

André BAUDET 

Gilbert DECLERCQ 

André SOULAT 

confédéral 

- Président confédéral 

- Trésorier confédéral 

- Fédération de !'Agriculture 

- Fédération de !'Agriculture 

- U. D. de Loire-Atlantique 

- Fédération de la Métallurgie 

NATIONAL 

SECTION DE LA CONJONCTURE ET DU REVENU 
NATIONAL 

SECTION DES FINANCES, DU CREDIT ET DE 
LA FISCALITE 

SECTION DE L'AGRICULTURE 

SECTION DE L'AGRICULTURE 

SECTION DE LA PRODUCTION 1 NDUSTRIELLE 
ET DE L'ENERGIE 

SECTION DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
ET DE L'ENERGIE 

Simone TROISGROS - Secrétaire générale adjointe SECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

Paul BUTET - Fédération des Cheminots DES TRANSPORTS ET DU TOURISME 

Raymond LEBESCOND - Responsable de l'Institut confédéral SECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
de Formation ET SOCIAL DES PAYS AUTRES QUE LA 

FRANCE ET DE LA COOPERATION TECH­
NIQUE 

D'autre part, Jacques COURCHELLE (secrétaire confé­
déral) et Jean BERTHON (B. R. A. E. C.). non membres du 
C.E. S., sont membres de la section • Activités soctales >. 

George:, LEVARD est vice-président du Conseîl écono­
mique et social; André JEANSON est président de la 
section de !'Expansion économique extérieure et président 
du groupe C. F. D. T. ; Simone TROISGROS et André 
BAUDET sont respectivement vice-présidents des Travaux 
publics, des Transports et du Tourisme, et de la section 
de !'Agriculture. 

11. - Fonctionnement du Groupe 

Le groupe a fonctionné dans les conditions exposées 
.danll le Rapport présenté au 32• Congrès. L'arrivée au 
secrétariat du groupe de Jacques SIMON a eu pour effet 
d'en intégrer davantage l'activité dans celle du secteur 
êconornique puisque notre camarade conserve ses respon· 
sabilités de secrétaire confédéral. 
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Les problèmes économiques 

Section des Activités Socioles 

a1 25 ET 26 JUIN 1963 

L'évolution des prestation& sociales et le financeme11t de 
la Sécurité soclale. 
(Rapporteur : MABIT.) 

Dans son intervention, René MATHEVET, après avoir 
condamné les détournements de fonds réalisés au détri­
ment des salarlé_s du Commerce et de l'industrie, a montré 
la nécessité d'alléger la Sécurité sociale des charges 
indûment supportées à la place de l'Etat. Il a réclamé le 
contrôle des fonds sociaux par les représentants élus des 
travailleurs et la mise en place d'un authentique plan social. 
rappelant que, tout ne pouvant être fait en même temps, 
Il fallait choisir entre les dépenses improductives et celles 
génératives du progrès social. L'avis a été adopté par 
150 voix contre 8 (artisanat) et 3 abstentions. 

b) 10 ET 11 __ OECEMBRE 1963 

Les beaolns créés dans l'enseignement par l'accrolssament 
démographique, la prolongation de la scolarité et l'effort 
de démocratisation. 
(Rapporteur : SENET.) 

Aprèa Intervention de Guy SUL TER, les amendements 
du groupe ont été, pour une large part, Incorporés à l'avis 
qvl a été adopté à l 'unanimité et une abstention. 

c) 12 MAI 1964 

La réforme de la juridiction prudhomale. 
(Rapporteur : Guy SULTER, puis BONNORE.) 

Notre camarade Guy SUL TER devait se démettre de ses 
fonctions de rapporteur en séance après l'adopllon par 
l 'Assemhlée d'un amendement de la C. G. T.-F. O. visant 
à remplacer l'élection des conseillera prud'hommes par 
leur désignation. 

Le groupe s'est prononcé contre l'avis qui fut adopté 
par B9 voix contre 64 et 9 abstentions. 
d) 9 JUILLET 1964 

Reconnaissance légale de la section syndicale d'entreprise. 
(Rapporteur : R. MATHEYET.) 

Ce Rapport fut l 'un des temps forts de l'aotlvlté du 
C. E. S. par la signification qu' il convient de donner aux 
attitudes réactionnaires du patronat et de ceux qui sou­
tinrent sea positions. 

L'important travail de René MATHEVET a été diffusé 
• ln extenso • par la revue • Formation • puisque, le 
Rapport n'ayant pas été adopté, 11 n'est pas repris dans 
les travaux offfclels du C. E. S. publlés au • Jaumal 
Official •· 

La groupe a voté pour !'avis qui a été repoussé par 
l'Assemblée par 78 voix contre 76 et 19 abstentions. 
e) 23 ET 24 MARS 1965 

Application de la loi sur les Comités d'entreprises et 
extension de leurs drolts. 

(Rapporteur_: AUMONIER.) 

Alors que ce problème capital avait fait l'objet d'études 
et de discussions qui s'étalent poursuivies en section 
pendant deux ans, le Conseil a été appelé à se prononcer 
hâtivement sur un projet de décret gouvernements!. 

Devant le refus patronal de dialoguer, le groupe de la 
C. F. D. T. a refusé de prendre part au vote et a quitté 
la salle des séances du Conseil économique pour mani­
fester alnsl publiquement son désaccord avec une Assem­
blée qui, à dèux reprises, venait de manifester son 
caractère de moins en molns • social • 
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abordés par le C. E. S. 

L'avis a été adopté par 91 voix contre 36 (C.G.T. 
et C. G. T,-F. O.) et 16 abstentions. 

f) 25 MAI 1965 

L'équipement sportif et socio-éducatif. 
(Rapporteur : MARTIAL.) 

Le rapport, essentiellement technique, a été adopté à 
l'unanimité du Conseil. 

Section de l'adaptation 
à la Recherche Technique 
et de l'Information Economique 

a) 12 NOVEMBRE 1963 

L'insuffisance des effeclifs de la recherche. 

(Rapporteur ; M. MARTIAL.) 
Le texte de l'avis extrëmement complet et qul a été 

reproduit dans le • Mols Economiqve ~ a été adopté à 
l 'unanl mité. 

b) 10 JUlN 19â4 

La lutte contre le pollution atrnosphérlque. 

(Rapporteur ; M""' PICARD.) 
Albert DETRAZ e vu dans le Rapport un inventaire 

complet des questions qui ne dissimule pas, ni les lîmltes 
de nos connaissances, ni les dtfflcultés technii:iues. Pour 
lu i, on se heurte davantage à un état d'esprit. Limiter la 
circulation des véhicules. généraliser les transports en 
commun aurait un effet certain. En cette matière, seule 
l'interdiction est suffisante et générative de progrès tech­
nique. Le choix est entre la satisfaction d'intérêts écono­
miques et celle des exigences de la santé de la population. 
. Le projet d'avis, considéré comme lucide par le groupe. 
devait être adopté à l'unanimité. 

Section de ('Expansion Economique Extérieure 

a) 21 IANVJEFI 1964 
Les problèmes posés par la reprise des négociations tarl­

fairas dans le cadre du G. A. T. T. 
(Rapporteur : CHARVET.) 

Dans son intervention, Gérard ESPERET rappelle que 
le développement des échanges n'est pas un but en soi 
et que, ni les règles de ra C. E. E., ni celles du G. AT. T., 
ne sont très encourageantes pour les travailleurs reflétant 
une pensée néolibérale. Il insiste sur la nécessité de la 
coordination de la poli.tique entre la C.E.E. et les U.S. A. 
Dans des problèmes avssi Importants de la lutte contre 
Je sous-développement ou de la revalorisation des produits 
de base des pays peu développés, par exemple, il faudra 
aller jusqu'à un accord entre les deux parties, faute de 
quoi la négociation consacrerait ou aggraverait le déséqui­
libre économique à l'échelre mondiale. 

Le Rapport devait être adopté à ['unanimité et 10 absten­
tions (C. G. T.). 

b) 24 JUIN 1964 

Les méthodes et techniques de l'exportation. 
(Rapporteur : GUILLARD.) 
Le Rapport, essentiellement technique, a été adopté 

sans difficultés à l'unanimité du Conseil et 10 absten!lons 
(C.G. T.). 

c) 27 JANVIER 1965 
Perspecllves offertes par le Marché commun aux expor­

tations agricoles françaises d'ici 1970. 
(Rapporteur : DU DOUET DE GRAVILLE.) 
Le Rapport, de caractère également technique, a été 

adopté â l'unanimité et 30 abstentions (C.G.T. et C.G. T.­
F. O.). 

Section des Economies Régioncdes 

a) 11 JUIN 1963 
!.'extension géographique et les modalités des « actions 

d'entrainement ,. prévues par le IV• Plan. 
(Rapporteur : HALFF.) 
Ce débat fut l'occasion pour Alfred QUIRIN de regretter 

les retards apportés dans la mise en œuvre effective de 
la pol itique d'entrainement, l'accroissement des déséqui­
libres entre les régions, les difficultés des jeunes à trouver 
un emploi, et il a fait savoir qu'il fallait rapidement choisir 
entre la multiplication des biens individuels et la consti­
tution d'un patrimoine commun, seul susceptible de favo­
riser la promotion sociale corlective. 

Le groupe s'est abstenu dans le vote final et l'avis 
a été adopté par 129 voix et 28 abstentions (C.G.T. 
et C. F. D. T.). 

b) 26 ET 27 NOVEMBRE 1963 
Le bilan et les objectifs d'une politique de l'habitat. 

(Rapporteur : DUMONT.) 

Alfred QUIRIN a rappelé les positions. autrefols rassem­
blées en une • charte de l'habitat •, du mouvement en 
la matière. Nos id~es ayant été en grande partie retenues , 
le groupe a voté l'avis, flnalement adopté par 160 voix 
contre une et une abstention. 

c) 24 JUIN 1964 
Le problème du logement en milieu rural. 

(Rapporteur : LEROY.) 
L'avis a été voté à l'unanimité. 

d) 25 MAI 1965 

Les moyens d' une politique de l'habitai. 
(Rapporteur : HOUIST.) 
Dans son Intervention, Alfred QUIRIN a exposé qu'une 

politique de logement à long terme doit s'inscrire dans 
l'ensemble de la politique économique du pays. Il faut 
déterminer la part du revenu national consacrée à la 
construction et, pour cela, faire des choix. Or rien n'est 
prévu dans ce sens, bien que l'on puisse s'inquléter de 
la concurrence des dépenses mllltalres. Une analyse des 
conséquences de la polîtJque de la construction pour le 
revenu national eut permis de déterminer la priorité à 
accorder au logement par rapport aux investissements 
productivité. 

En conclusion, notre camarade a néanmoins formulé 
l'espoir que, grâce au Rapport, le Gouvernement sera 
contraint d'avoir enfin une politique du logement. 

En collaboration avec I e secteur • Habitat • de la 
Confédération et la Commission confédérale de l'Habitat. 
le groupe a déposé une vingtaine d'amendements dont la 
plupart ont été retenus. 

Dans ces conditions, le proupe a voté l'avis qui a été 
adopté par 131 voix et 16 abstentions. 

Section du Plan et des Investissements 

a) 22 ET 23 OCTOBRE 1963 
Les méthodes d'élaboration du V• Plan. 

(Rapporteur : HALFF.) 

Après intervention de François LAGANDRE et l'adoption 
de nos amendements. le groupe a voté l'avis, très large­
ment positif, qui a été adopté à l'unanimité et 2 abstentions. 

b) 27 ET 28 OCTOBRE 1964 

Les principales options du V• Plan 
(Rapporteur : CHARDONNET.) 

C'est François LAGANDRE qui est intervenu dans la 
discussion générale. Son intervention a été axée autour 
de ces deux questions : 

- Le Gouvernement croit-il au V• Plan? 
- Les représentants des travailleurs peuvent-ils Y 

croire? 

Nos amendements ont porté sur : 
- L' information des travailleurs au niveau de l'entre-

prise; 
- La ré forme des marchés publics; 
- La réforme foncière ; 
- La réforme de la fiscalité locale ; 
- Le financement des Investissements : 
- Les réformes de structures ; 
- Le logement. 

Au cours des explications de vote, René BONETY 
e déclaré que le Plan n'a pas seulement à fixer des oblec­
tifs de progrès à notre économie, mais qu' il doit être 
l'occasion d'examiner les conditions conjoncturelles et 
structurelles de cette économie. 

Le document sur lequel le Conseil a à se prononcer 
n'exernine l'aspect st ructurel que c sous l'angle statique 
et conservateur du terme •. 

Regrettant l'absence des c Impératifs sociaux Indis­
pensables à une économie qui se donnerait comme objectif 
la satisfaction des besoins prioritaires •, 11 a rappelé que, 
si nos crit iques étaient vives, ce n'était pas par 
• hostilité ., mais, au contraire, par • attachement • à ls 
notion du Plan. 

Par suite du rejet des amendements que nous c~nsl­
dérlons comme essentiels et par désaccord avec les options 
gouvernementales du V• Plan, le groupe a voté contre 
I·avls qui a été adopté par 88 voix contre 27 et 53 absten­
tions. 

c) 27 ET 28 OCTOBRE 1964 

Principes et critères d'une politique des revenus. 

(Rapporteur : DE LOYNES.) 

Lors de la discussion générale, René BONETY a 
déclaré : 

• Nous donnons notre accord à la définition d 'une 
polltlque des revenue que donne M. DE LOYNES : • Pas 
• un moyen supplémentaire de lutte contre l'inflation, mets 
• un Instrument de connaissance de toua les revenus et une 
• action de correction des Inégalités dans la répartition 
• des revenus. • 

• Sur le plan des moyens, nous nous séparons du 
rapporteur et du commissaire général du Plan. 

• Novs condamnons le collège des revenus tant Que 
les • préalables • d'une véritable politique des revenus 
n•auront pas été levés. a ' 

Le groupe votera contre le projet d'avis : 
- Parce que les conditions et les préalables d'une 

véritable politique des revenus ne sont pas remplis ; 
- Perce que l'opération-test que nous avons reven• 

drquée en janvier 1964, n'a rencontré aucun début 
d'appllcation dans le Rapport sur le V• Plan ; 
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- De même, nous repousserons le Rapport per refus 
d'intégration du syndicalisme et par hostlllté à une 
déviation du rôle fondamental du Conseil écono­
mique et social dont il porte la marque essentielle 
à propos du Collège d'Etudes et d'Appréciatlon des 
Revenus (C. E. A. R.). 

L'avis n'e recueilli que 31 voix contre 94 (dont celles 
de la C. F. D. T.) et '34 abstentions. 

Section de la Conjoncture 
et du Revenu National 

a) 26 IUIN 1963 

(Rapporteur : SAUVY.) 

L'avi8, essentiellement technique, n'a été contesté par 
personne et adopté à l'unanimité. 

b) 9 ET 10 JUll.LET 1963 

Conjoncture économique au premier semestre 1963. 
{Rapporteurs : DUMONTIER-MALTERAE.) 

La discussion générale a été l 'occasion pour Georges 
LEVARD de regretter que la dévaluation de 1958 n'ait pas 
été mise à profit par le Gouvernement pour opérer les 
réformes des structures qui eussent assaini l'économie 
française. 

Le groupe a voté l'avis adopté par 151 voix contre 3 
et 13 abstentions. 

c) 17 ET 18 DECEMBRE 1963 

Conjoncture économique du deuxième semestre 1963. 
(Rapporteurs ': DUMONTIER-MAL TERRE.) 

Dans son Intervention, Georges LEVARD a surtout 
insisté sur les risques de récession et de chômage inhérents 
au Plan de Stabil isation, L'essentiel de nos amendements 
ayant été retenu, le groupe a voté l'avis adopté par 131 voix 
contre 6 et 28 abstentions. . 

d) 25 FEVRIER 1964 
L'étude des rémunérations salariales. 

(Rapporteur : MILHAU.) 

La discussion générale fut i'occasion, par le président 
confédéral, de dresser un bilan de carence des mécanismes 
compensatoires qu'on avait projeté de faire Jouer au béné­
fice des catégories les plus défavorisées. 

L'avis a été adopté à l'unanimité et 20 abstentions. 

e) 7, 8 ET 9 JUILLET 1964 

Conjoncture économique au premier semestre 1964. 
(Rapporteurs : DUMONTIEA et MALTERRE.) 

Dans son intervention, Georges LEVARD met l'accent 
sur l'abandon, avec le Plan de Stabilisation, des obfectlfs 
du IV• Plan et sur l 'aggravation, Inacceptable, de la situation 
des travailleurs les plus dêfavorlaés. notamment de ceux 
qui se trouvent rémunérés au S. M. 1. G. Il démontre que 
les disparités régionales, loin de s'atténuer, se sont au 
contraire aggravées. 

Toutes ces déficiences lui paraissent d'autant plus 
graves que le climat International est celui d'une concur­
rence accrue. Or le Rapport de M. DUMONTIER a eu le 
mérite de montrer qu"en France la structure de la popu­
lation active était celle d'un pays sous-développé. Ce qui 
est grave. Ainsi apparait le caractère archaîque de certaines 
structures de l'économie française. 

L'avis est adopté à la majorité par 137 voix contre 1 0 
et 29 abstentions. 
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f) 15 ET T 6 DECEMBRE 1964 
(Rapporteurs : DUMONTI ER et MAL TERRE.) 

Dans son intervention, Georges LEVARD a constaté 
que ses craintes touchant le Plan de Stabilisation s'étalent 
avérées fondées, s'est Inquiété des incertitudes dans 
lesquelles on préparait l'avenir et a affirn:ié que la politiciue 
budgétaire envisagée pour 1965 n'était pas la bonne, la 
politique conjoncturelle des gouvernements étant toujours 
en retard sur les événements. 

L'avis a été voté par 133 voix cantre 7 et 37 abstentions. 

g) 25 MAI 1965 

Le budget social de la nation. 
(Rapport de M. BOURGEAU.) 

Le Rapport, essentiellement technique, a été adoptê à 
l'unanimité du Conseil. 

Section dès Finances, du Crédit 
et de la Fiscalité 

a) 7 AVRIL 1964 

La situation actuelle du crédit à court terme et du crédit 
à moyen terme. 
(Rapporteur : LUTFALLA.) 

Dans son intervention, Jean AUDIERES a critiqué les 
vues de M. RUEFF en ce qui concerne la création d'un 
vaste marché monétaire. Pour lui, le transfert aux banques 
de la fonction de transformation des capitaux à court terme 
ne s'impose pas. Il met en doute ls baisse des taux qu'on 
en attend et craint que ce transfert ne compromette 
certains Investissements. 

La réforme préconisée par M. RUEFF aura pour effet 
de substituer l'abandon au libre jeu du marché à une 
politique du crédit volontaire et sélective. Or la politique 
du crédit doit ëtre Intégrée à la politique générale repré­
sentée notamment par le Plan et elle doit être orientée. 

b} 9 JUILLET 1964 

Le crédit hypothécaire. 
(Rapporteur : POLTI.) 

Le Rapport, essentiellement technique, a été adopté 
sans difficultés à l'unanimité du Conseil et une abstention. 

Section de I' Agriculture 

a) 10 JUILLET 1963 

Le fonctionnement du fonds d'action sociale pour l'amé­
nagement des structures agricoles. 
(Rapporteur : HERVIEU.) 

Au cours des débats les représentants ouvriers ont 
maintenu leur désir de voir Intervenir le F.A.S.A.S.A. au 
profit des salariés agricoles, tout au moins jusqu'à 11;1 

création effective d'un Fonds national de l'Emploi, ou 
jusqu'à la mise en place de régimes de retraites complé­
mentaires et l'assemblée les a suivis sur ce point. 

Le groupe a donc voté l'avis adopté à l'unanimité et 
22 abstentïons (C.N.J.A. et C.G.T.-F.O.). 

b) 13 mai 1964 

La recherche de la parité économique et sociale pour 
l'agriculture et des conditions souhaitables de son évo­
lution démographique, économique, technique et hu­
maine dans le cadre de la mise en oeuvre de la politi­
que agricole commune. 
(Rapporteur : NOWE-JOSSERAND.) 
l e groupe n'est pas intervenu dans la discussion géné­

rale. La recherche de la parité pour les salariés de l'agri-

culture devant faire l'objet d'un débat spécial dont il est 
rendu compte au-dessous. 

L'avis a été voté à l'unanimité et 16 abstentions 
(C.G.T.). 

c) 26 MAI 1964 

La prévision économique en agriculture et les moyens à 
préconiser pour sa réalisation et eon application. 
(Rapporteur : 

Le rapport, essentiellement technique, a été adopté 
par 123 voix contre 3 (membres des départements et ter­
ritoires d'autre-mer). 

d) La recherche de la parité pour les salariés de l'agri­
culture. Les raisons qui nécessitent hi modification de 
leur situation contractuelle. 
(Rapporteur ; DENTU, C.G.T.-F.O.) 

(Saisine C.F.D.T.) 

Dans son Intervention, Lucien Cavelier rappelle que 
la situation des salariés agricoles demande une rapide 
amélioration et évoque les problèmes spéciaux qui appel­
lent une solution. 

- Protection des délégués syndicaux de communes 
ou groupes de communes. 

- Application à l'agriculture de la loi sur les comités 
d'entreprise. 

- Mise en œuvre des mesures préconisées par le 
C.E.S. pour combler le déficit du régime social agricole. 

- Généralisation des retraites complémentaires et ap­
plication d'un système cohérent de gestion. 

- Rattachement à l'inspection du travail de l'inspection 
des lois sociales en agriculture. 

Plusieurs de ses amendements ayant été adoptés, !e 
groupe a voté l'avis adopté à l'unanimité et 10 abstention!l 
patronales. 

Section de la Production Industrielle 
et de l'Energie 

a) 26 MAI 1964 

Le problème des mines de fer de Lorraine. 
(Rapporteur : CHARDONNET.) 

Dans son intervention, Joseph CHARUEAU a dit com­
bien était indispensable l'implantation d'industries de trans­
formation dans une région où la situation restera critique 
pendant longtemps en raison de l'incertitude qui plane sur 
le gisement de fer et également à cause de son évolution 
démographique. 

Il a rappelé l'attachement des mineure à la gestion 
de leur caisse de retraite et aux avantages en nature qui 
ne sont que de justes compensations aux risques incohé­
rents à leur métier pénible et dangereux. 

Ayant obtenu satisfaction sur les amendements qu'il 
a présenté, le groupe a apporté ses voix à l'avis qui a 
été adopté à l'unanimité et 15 abstentions. 

b) 15 DECEMBRE 1964 

Perspectives et problèmes du développement de l'énergie 
nucléaire en France. 
(Rapporteur : FILLON.) 

Dans son Intervention, Gilbert DECLERCQ, après avoir 
souligné l'intérêt de la production atomique pour la revi­
tal isation des régions et de l'application de l'énergie nu­
cléaire à la propulsion des navires marchands pour la 
construction navale a déploré que la France consacre des 

sommes considérables à une force de frappe dangereuse 
et inutile alors que les besoins civils ne sont pas assurés. 

Le vote de la C.F.D.T. qui ~ a choisi la voie du bon­
heur humain • appuiera • pour développer les applications 
pacifiques de l'énergie nucléaire • le rapporteur dont 
l'avis est adopté à l'unanimité et 9 abstentions. 

Section des Travaux Publics, 
des Transports et du Tourisme 

a) 10 ET 11 DECEMBRE 1963 

Les problèmes posés par l'équipement des télécommuni­
cations. 
(Rapporteur : JUNILLON.) 

Dans son intervention, Pierre LIENART a insisté sur 
la nécessité de situer les problèmes dans une perspective 
de planification. Il s'est prononcé pour un plus large re­
cours à l'emprunt et pour une réduction de l'autofinance­
ment, a démontré que la vétusté des installations nuisait 
à la progression de la productivité et en ce qui concerne 
la situation du personnel, a réclamé que les reconversions 
nécessitées par la modernisation s'opèrent avec les tran­
sitions nécessaires et que les conditions de travail soient 
améliorées. 

La plupart des amendements déposés ayant été rete­
nus, le groupe a voté l'avis qui a étê adopté par 156 voix 
contre 1 et 15 abstentions. 

b) 21 JANVIER 1964 

Le problème de l'hébergement touristique complémentaire 
dans ses aspects sociaux. 
(Rapporteur : Simone TROlSGROS.) 

En adoptant le rapport et l'avis à l'unanimité et 54 abs­
tentions l'assemblée plénière a rendu hommage è l'lmpor­
tanl travail réalisé par notre camarade. 

c) 10 IUIN 1964 
Le maintien et le développement des transports maritimes 

sous pavillon français. 
(Rapporteur : LE HENAFF.) 

Pierre LIENART a exposé les positions de notre orga­
nisation, défendu les amendements déposés par la C.F. 
T.C. et expliqué les raisons de l'hostilité de groupe au 
projet d' avis : 

- toute aide de l'Etat devant avoir sa contrepartie 
d'efforts de la part de la profession et être sélectionnée ; 

- les marins ne devant pas être enfermés dans le 
• ghetto marin • s'ils veulent se reclasser ailleurs: 

- la consultation syndicale devant être acceptée sans 
difficultés. 

L'avis devait cependant être adopté par 126 voix con­
tre 27 (C.G.T. et C.F.T.C.) et 10 abstentions. 

Section du Développement Economique 
et Social des pays outres que la France 
et de la Coopération Tecnnique 

a) 23 JUIN 1964 • 
Les problèmes posés par l'immigration des travailleurs 

africains en France. 
(Rapporteur : ESPERET.) 

En adoptant à l'unanimité le rapport et le projet d'avis, 
l'assemblée plénière a consacré l'important travail réalisé 
par notre camarade. 
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b) 9 MARS 1965 

La coopération française dans ses mécanismes d'inter­
vention. 
(Rapporteur : AUBE.) 

Dens son intervention Raymond LEBESCOND approuve 
la partie descriptive du l'apport et rappelle certains points 
fondamentaux pour la C.F.D.T. 

Il faut, dit-il, mettre fin à la confusion résultant de la 
mult iplicité des organismes qui s'occupent de coopération 
et souhaite que le grand ministère de la coopération soit 
mis en place progressivement, mais le plus rapidement 
possible. Sï l est normal que les Affaires étrangères déci-

dent des orientations, l'exécution doit être confiée à un 
seul ministère et à un corps d'agents spécialisés. 

La coopération doit répondre aux besoins fondamentaux 
des peuples intéressés, dans le respect de leurs struc­
tures, grâce au développement d'une îndustriallsation adap­
tée et au paiement au juste prix des pays moins dévelop­
pés. Le ministère des Finances lui parilît trop sensible à 
l'aide dite liée. Il doit y avoir aussi une alde non liée 
et la C.F.D.T. appuie en ce sens sur l'opportunité de 
l'aide multilatérale. 

Satisfaction n'ayant pu lul être donnée sur ce dernier 
point, le groupe s'est abstenu dans le vote final. Le projet 
d'avis a été adopté à l'unanimité des autres membres. 

7. LA PARTICIPATION, DU SECTEUR ÉCONOMIQUE 

A L'EFFORT DE FORMATION DES ,MILITANTS 

Il convient de distinguer entre la participation du sec­
teur à l'activité de l'Institut confédéral et se participation 
â la formation donnée par les fédérations lnteressées aux 
membres des commissions du Plan. 

La participation à l'activité 
de l'Institut . Confédéral 

Il a souvent été fait appel aux membres du secteur 
pour assurer les cours économiques des diverses sessions 
organisées par l'Institut : formation générale, E.N.O. pre­
mier et deuxième' degré, week-end de formation, Journées 
d'études sur la planification, etc. 

De plus, il faut noter la participation du secteur à la 
rédaction de la nouvelle édition du Cours économique par 
correspondance. à l'élaboration du schéma de progression 
et à la correction des devoirs des abonnés .. 

Par ailleurs, le secteur a participé â la rédaction du 
livre d'initiation économique publié conjointement par le 
Centre de Culture ouvrière et la CF D.T. : • Les travail-

8. L'OR. GE. CO. 

O.R.G.E.C.O. poursuit son action qui consiste princi­
palement dans la pubilcation d'essais comparatifs et dans 
les représentations qu'elle assure auprès des pouvoirs 
publics français et au niveau européen. 

Cette activité peut paraitre modeste et elle l'est en 
effet si l'on considère les moyens mis en œuvre, mais 
si les organisations de consommateur sont encore aujour­
d'hui balbutiantes l'avenir leur offre des possibilités d'e)(-

leurs et l'économie • qui est largement diffusé au cours 
des sessions de formation. 

La participation aux <c Sessions-Plan » 
des Fédérations et aux Sessions Régionales 

Il a souvent été fa it appel aux membres du secteur 
pour participer aux sessions organisées par les fédérations 
pour la formation de leurs militants désignés pour siéger 
dans les commissions du Plan aussi bien pour les cours 
• techniques • explicitant les mécanismes mêmes de l'éla­
boratlon des plans, que pour les cours plus axés sur 
la diffusion et l'approfondissement de nos positions sur 
la • planification démocratique •. Parallèlement, le secteur 
a apporté son concours aux réglons qui ont organisé des 
sessions économiques en liaison avec les problèmes de la 
planiflcation et des économies rég ionales. 

Cette participation a toujours été entreprise en liaison 
étroite avec le responsable de la formation économique 
de l'Institut confédéral. 

pansion non négligeables. On peut déplorer que le sys­
tème capitaliste, dans sa phase actuelle dite • néo-capi­
taliste •, n'aboutisse. pas à autre chose qu'à mettre en 
place une société de consommation maintes fois dénoncée 
pour son absence de finalités humaines. Ceci dit, et 
les moyens pris pour lutter contre cette forme Insidieuse 
d'al iénation des travailleurs, Il est difficile de ne pas ran­
ger parmi eux les organisations de consommateurs et no­
tamment celles qui sont animées par des syndicallstes. 

9. L'ACTION COMMUNE "OUVRIERS-PAYSANS" 

Nous avions évoqué, à l'occasion du Congrès de 1963, 
les origines de l'actlon commune ouvriers-paysans, les 
moyens mis en œuvre à l'époque par la C.F.T.C. et le 
C.N.J.A., essentiellement le Comlté ouvriers-paysans de 
liaison et d'information (C.0.P.L.I.). 

Pendant ces deux annêes le C.O.P.U. a poursuivi ses 
travaux dans les perspectives tracées qui sont celles d'une 
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• alliance • entre le monde ouvrier et le monde paysan 
dans le but de promouvoir une véritable démocratie éco­
nomique et politrque. 

En 1961 , 1962 et 1963 des rencontres nationales 
s'étaient tenues â l'automne dans le but d'améliorer la 
connaissance que nous avions les uns et les autres de 
nos milieux et de nos problèmes respectifs et de jeter las 

bases d'une réflexion commune. A l 'issue de la rencontre 
de \963 les participants avalent estimé que ce travail d'ap­
proche devait désormais être poursuivi dans un cadre 
différent et que la réflexion commune devait se rappro­
cher des situations concrètes. En clair on estimait qu'll 
fallait multiplier les rencontres départementales ou régio­
nales et, d'autre part, centrer l'effort de réflexion sur des 
problèmes spécifiques. 

Le second semestre de l'année 1964 et le début de 
l'année 1965 ont été marqués par une sêrie d'évênernents 
qui ont eu des Incidences sur l'action commune. En sep­
tembre. le Congrès du C.N.J.A. procédait au remplacement 
des membres de son équipe dirigeante atteints par la 
limite d'âge statutaire et portait à la présidence François 
GUILLAUME, de Meurthe-et-Moselle, et Raoul SERIEYS, 
du Tarn, au poste de secrétaire géneral. Ce dernier de­
vait confirmer, à l'issue de son élection, l'orfentatlon du 
C.N.J.A. en faveur du rapprochement ouvrier-paysan, mals, 
aJouta1t- lJ en substance, il importe que les uns et les autres 
appliquent leurs réflexions et leurs efforts communs à des 
problèmes concrets. 

A la même époque le monde agricole s'engageait, par 
la grève du lalt, dans une épreuve de force avec le 
gouvernement, rappelons qu'à cette occasion notre Fédéra­
tion générale de !'Agriculture devait, â l'issue d'une con­
fêrence de presse, signer, conjointement avec le C.N.J.A. 
et la Fédération nationale des Syndicats d'Exploltants 
agricoles, un communiqué • engageant les organisations 
syndicales à soutenir la grève des producteurs de lait. 
Déclarant être décidés à mettre tout en œuvre pour que 
les t ravailleurs des entreprises intéressées ne soient pas 
lésés du fait de cette grève et confirmant leur intention 
de développer à tous les niveaux les négociations relatives 
aux salariês de l'agriculture •. De son côté le Conseil 
confédéral • assurait les organisations syndicales paysan­
nes, eng<1gées dans une épreuve de force avec le gouver­
nement, de sa compréhension des raisons qui les ont con­
duites à déclencher la grève du lait >. En février 1965. 
la C.F.D.T. (c.f.t.c.) et le C.N.J.A. • réaffirmaient publlque­
ment ensemble leur position très nette pour un seul salai re 
minimum valable pour l'ensemble des salariés du pays. 
quel que soit le secteur d'activité auquel ils appartien­
nent , . 

En avril, lors de son Congrès, notre Fédération de la 
Métallurgie • déclarait nécessaire le développement du 
travail des syndicalistes, notamment avec les Jeunes pay­
sans et différents groupes d'études et d'information civi­
ques • . 

Enfin, le 29 juin, la F.G.A. et la Fédération C.G.T. des 
salariés agricoles concluaient un Important accord avec la 
F.N.S.E.A. au sujet de la formation professionnel le et des 
retraites complémentaires en agriculture. 

Il serait certainement très audacieux de vouloir établ ir 
un lien direct entre l'action du C.O.P.L.1. et l'ensemble des 
positions et accords qui sont apparus à l'occasion des 
événements décrits, mtiis peut-on absolument n\er que 
cette action n'ait, à la longue, contribué à créer un climat 
de meilleure compréhension à l'égard de nos problèmes 
respectifs ? 

Dans la période présente le C.O.P.L.1. a remis à son 
ordre du jour l 'organlsatlon de rencontres régionales dé­
centralisées sllr des thèmes d'intérêt général. Ces ren­
contres sont en cours d'organisation et devraient se tenir 
avant la fin de l'année, notons déjâ cel le qui s'est tenue 
eu début du mois de juillet dans la région Poitou-Cha­
rente sous l'égide des U.D. et C.D.J.A. et qui était con­
sacrée aux problèmes des salaries de l'agriculture et à 
leur participation aux décisions économiques. Parallèle­
ment â cette Initiative d'une région il convient de signaler 
lo • relance • da la commiss·1on • Salariés • du C.O.P.L.I. 
dont l'activité avait été quelque peu ralentie en raison 
des congrès de l 'année 1964 ; il apparait en effet qu'à 
l'occasion des problèmes que se posent mutuellement sala­
riés de l'agriculture et exploitants les grandes questions 
d' intérêt général puissent être abordées d'une façon très 
concrète. Autre sujet à l'ordre du joµr de ces prochains 
mois : les problèmes de la coopération. Là encore nous 
nous retrouvons sur un terrain aseez peu défriché par 
notre syndicalisme en dépit d'une sympathie instinctive 
que nous éprouvons â l'égard de l'Idée coopêrative en 
général, qu'une réflexion commune sur la coopération nous 
conduise â réexaminer les possibilités qu'une telle for· 
mule nous offre, cela ne constituerait pas un apport né­
gligeable à nos recherches sur la démocratie économique. 

Dernière préoccupation enfin, les questions lnternatio­
n ales, et en particulier 1~ r.cm11truction europeenne è la­
quelle les agriculteurs sont attachés, non peut-être sans 
quelques illusions. C'est à propos de la politique agrlcole 
commune et des espérances, bien faibles aujourd'hui, de 
voir mettre en place une vérltable planif ication européenne 
que nos militants se retrouveront dans les mois qui vien­
nent. 

Si le C.O.P.L.1. n'a pas • fait la révolution • c'est tout 
d'abord parce qu'une action de ce type nécessite une 
longue marche d'approche entrecoupée d'embûches et 
marquée parfois de retours en arrière. C'est en raison du 
• poids des choses •, des atavismes, des habitudes men­
tales. de la préférence pour les routines éprouvées, de 
la faible propension à innover. Hors de nous c'est la con­
sistance et la rés istance des faits sur lesquels nous vou­
lons peser, c'est aussi le rapport des forces. Mals Il 
serait tout aussi irréaliste de renoncer que de négliger 
ces contraintes. • 
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10. C01N·C LU SI ONS 

L'activité d11 Secteur Economique se situe dans une 
double perspective ; 

- Justifier économiquement nos positions revendica­
tives; 

- S'efforcer d'approfondir les positions économiques 
de notre Confédération en vue de situer notre action 
revendicative dans une perspective de planification 
démocratique, 

L'on pourrait, à ce propos, recourir au langage • éco­
nomiste » en disant que la première est de ceractere 
« conjoncturel • alors que la seconde a davantage un 
aspect « structurel •, 

Le V• Plan et tous les débats qui l'on entouré -· y 
compris au niveau syndical -- ont été une occasion supplé­
mentaire de développer certains aspects du 9rogramme 
confédéral de" planification démocratique. 

Le 22 avril 196S, à l'issue d'un débat d'une journée 
entière consacrée aux • conditions actuelles de l'action 
revendicative •, le Conseil Confédéral décidait de • pour­
suivre la recherche du Mouvement en vue de dêfinir la 
politique conlédêrale » ••• 
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Pour sa part, le Secteur Economique -· et la Commis­
sion du Congrès Confédéral qui examinera les questions 
économiques en sera une occasion nouvelle -- poursuivra 
sa rechercha. D'une part, en collationnant les divers 
tta\laux déjà réalisés depuis deux années, d'autre part en 
précisant encore un certain nombre de points essentiels, 
par exemple : la Caisse Nationale d'investissements et le 
financement des investissements, le rôle des entreprises 
publiques dans la planification économique, les rôles respec­
tifs du plan et du marché, la politique fiscale au service 
du Plan, la politique des revenus, etc ... 

L'ensemble de ces réflexions aura pour objectif de 
définir la stratégie confédérale et lee alternatives par 
lesquelles nous devons traduire notre action • vers • la 
planification démocratique que nous voulons. 

Cette tâche sera entreptise en y associant au maximum 
les équipes régionales et fédérales pour lësquelles un 
effort systématique de mise en pface d'une infrastructure 
économique syndicale sera fait durant l'année 1965-1986. 

C'est au prix de l'effort de tous que la réflexion et 
l'action confédérales seront • en prise directe ~ avec les 
réalités auxquelles nous sommes confrontés dans la 
société industrielle. 

I' 
1 

RÉSO~UTIO.N SUR LA POLITIQUE DES IREVINUS 

Le Conseil confédéral, faisant le point des travaux en 
cours è la Conférence des revenus, 

S'OPPOSE catégoriquement à une politique des reve­
nus qui ne concernerait que les seuls salaires et ne por­
terait pas sur les profits capitalistes, les revenus de tou­
tes les catégories sociales et les dépenses de I' Efat. 

CONSIDERE comme essentiel : 

- la définition des conditions dans lesquelles les bas 
salaires, les prestations familiales et sociales, les al lo­
cations aux personnes âgées, bénêficleront des progrès 
de l'expansion économique ; 

- une action régionale active impliquant l'implanta­
tion d'entreprises publiques dans les régions sous-déve­
loppées, le contrôle et J'orientation des investissements 
privés, la mise en place d'une Caisse nationale d'inves­
tissements. 

Ces objectifs de solidarité nationale doivent être les 
conclusions prioritaires de la « Conférence des revenus •, 
laquelle serait sans objet si elle ne précisait les moyens à 

Le Conseil Economique et le Collège d'Etudes 
et d' Appréciation des Revenus 

(Extrait du communiqué du 24 juillet 1964) 

Le bureau confédéral, réuni le 24 juillet 1964, après 
un premier examen des déclarations du chef de l'Etat au 
cours de sa conférence de presse du 23 juillet, 

Le bureau confédéral, par ai lleurs, ne saurait souscrire 
aux perspectives tracées par ces déclarations en matière 
de politique des revenus, parce que , 

a) Aucune garantie n'est apportée qui donnerait l'as­
surance que les pouvoirs publ ics sont décidés à utiliser 
les moyens nécessaires pour que toutes les catégories 
sociales respectent les disciplines qu'implique toute poil­
tique des revenus ; 

b) Une politique des revenus n'est pas acceptable en 
dehors d'un débat public sur l'utilisation de l'ensemble 

mettre en œuvre pour corriger les disparités scandaleuses 
existant dans la répartition actuelle du revenu national. 

Renouvelant son hostilité à toute fixation autoritaire 
des salaires et rappelant la nécessité d'un perfection­
nement de l'information statl.s,lque, 

LE CONSEIL CONFEDERAL consta~ : 
- la remise en cause des engagements pris dans les 

services publics et nationalisés ; 
- le. blocage des négociations de salaires; 
- la manipulation des indices officiels. 
Estimant essentielle la mise en œuvre de réformes de 

structures s'attaquant aux causes permanentes de Ja 
hausse des prix. 

11 met en garde l"oplnlon publique sur les risques de 
récession économique contenus dans les mesures gou­
vernementales qui visent à rechercher la stabilité des prix 
par le freinage de l"expansion plus que par une action 
efficace sur les causes profondes de l'inflatlon. 

Paris, Je 16 décembre 1963. 

des ressources du pays, sana qu'i l soit question d'un 
domaine réservé, échappant à la discussion et au con­
trôle (dépenses de prestige, crédits militaires, force de 
frappe, au sujet de lequelle la C.F.T.C. tient â dire que 
son sentiment n·est pas dicté par une quelconque obé­
dience â des intérêts étrangers). 

Enfin, le bureau confédéral, constatant l'imprécision 
des Intentions formulées en ce qui concerne le Conseil 
Economique et Social, 

CONSIDERE qu'il n'appartient pas au C.E.S. de s'ériger 
en arbitre entre les différentes catégories sociales dans 
la répartition du revenu national, ce que, d'ailleurs, semble 
penser le gouvernement lui-même en acceptant les sug­
gestions de le commission des Sages tendant • à créer 
un collège d'études et d'appréciation des revenus. 

RAPPELLE qu'en tout état de cause, le C.E.S. ne doit 
pas être substitué à une quelconque assemblêe délibé­
rante, mais, conseiller du gouvernement, du Parlement et 
de l'opinion, expression officielle et publique des diffé­
rents groupes sociaux, il doit voir son rôle de consultation 
devenir plus systématique et plus efficace. 
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LIES ,O;RIENT AT IONS D1U ye PLAN 

Extraits de la résolution du Conseil confédéral de 
septembre 1964 sur les orientations du V8 Plan : 

• Le Conseil confédéral de la C.F.D.T., réuni les 25 
et 26 septembre 1964 : 

• 1 0 ANALYSANT la situation pol itique, économique et 
sociale marquée par deux actes gouvernementaux Impor­
tants : 

- le budget 1965, 
- te rapport sur les orientations du V• Plan. 

• 2° CONSTATE que les déclarations publiques du 
Premier M inistre sur 1a • réhabilitation du profit comme 
• moteur de la vie économique nationale •, confirment le 
choix du gouvernement de rechercher le financement des 
investissements productifs par un accroissement des pro­
fits capita listes, malgré tout le risque que cela comporte 
pour leur réaHsation. 

• 30 Alors que l 'importance croissante des besoins 
d·équlpements collectifs, le retard constaté du niveau dê 
vie des Français par rapport à celui d'autres nations, 
l'échec du IV• Plan en de nombreux domaines (S.M.I.G., 
prestations familiales, expansion régionale, etc.) sont au­
tant d'impératifs qui exigeraient une intervention plus di­
recte et plus • coordonnée de l 'Etat. 

• 4 0 La C.F.D.T. refuse l'alternative dans laquelle le 
gouvernement veut enfermer le pays entre le maintien 
des libertés ind~viduelles et la politique qu'il mène, alors 

que celle-ci ne cherche qu'à assurer le domination des 
grands intérêts économiques et financiers. 

• 5° A cette pol itique de conception néo-capitaliste, la 
C.F.D.T. oppose celle découlant d'une planification démo­
cratique : 

- permettant la réalisation d'une croissance plus éle­
vée, grâce aux réformes de structures indispensables qui 
favoriseront l'adhésion réfléchie du pays à la mise en 
œuvre des disciplines collectives ; 

- exigeant une prédominance de l'investissement pu­
blic sur l'investissement privé et assurant une répartition 
nouvelle du pouvoir économique, en faisant de la fonc­
tion d' investissement une responsabi lité publique donnant 
un contenu dynamique et correctif à la • programmation 
en valeur • en assurant une répartition différente du reve­
nu national, une action prioritaire sur les revenus des 
catégories les plus défavorisées, ainsi que la satlefaction 
des besoins non solvables : enseignement, recherche, san­
té, logement ; 

- garantissant légalement l'exercice des droits syn­
dicaux dans l'entreprise et faisant porter la négociation 
des conventions collectives sur les salaires réels. 

• 6° C'est pour défendre ces objectifs que le Conseil 
confédéral mandate ses représentants dans les différentes 
instances régionales et na11onales chargées d'élaborer te 
V• Plan. • 

LES OPTIO'·NS D'U VP. PLAN ~U CONSEIL ÉCONOMIQUE 

Amendements principaux du Groupe C.F.D.T. 
au C.E.S. dans le débat sur V• Plan. 

• Enfin, l'adhésion des Français au Plan restera illu· . 
soire tant que les représentants qualifiés des groupes so­
cio-professionnels ne seront ni informés, ni consultés Sl!,f 
les décisions prises eux différents niveaux, en particulier 
tant que les représentants des organisations syndicales 
de travailleurs ne seront paa en mesure, au niveau des 
entreprises, de participer à l'élaboration et de discuter 
de la traduction concrète du Plan. • 

Réformes de structures 

• Pour apporter una contribution positive au débat 
parlementaire, lé C.E.S. considère que les critiquas ciu' il 
formule, tant sur les méthodes retenues que sur le contenu 
de l'esquisse proposée, doivent être assorties de propo­
sitions de réformes de structures économioues et sociales 
qui permettraient d'élargir considérablement les possibilités 
physiques de croissance de l'économie. 

• A cet effet, Il préconise les mesures suivantes, né­
gligées dans le projet de rapport sur les principales op­
tions et dont certaines sont évoquées dans le présent 
avis : 
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• - réforme des circuits de distribution, de la régle­
mentation relative aux professions fermées (pharmacie ... ) 
et des professions dont l'activité est stimulée (bâtiment, 
édition scolaire ... ) ; 

• - création d'entreprises publiques dans les sec­
teurs où le besoin s·en fait sentir pour pallier la défail­
lance de l'initiative privée, pour favoriaer la rationalisation 
ou pour faire d isparaitre des rentes de situation; 

• - réforme foncière qui fasse cesser l 'enrichisse­
ment que certains t irent des efforts faits par la collec­
tivité (en matière d'équipement, d'aide à la construc­
t ion ... ) et permette de dégager les terrains nécessaires ; 

• - réforme fisca!e qui fasse disparaitre les Injustices 
tènant à une assiette inadaptée (en particulier pour la 
f iscalité locale) et à la fraude (dont sont victimes les 
salariés) ; 

« - réglementation de l'autofinancement destinée à 
en assurer tant un contrôle efficace qu'une appropriation 
équitable; 

• - mise en œuvre d'une politique du crédit au ser• 
vice du Plan gràce à un contrôle efficace du système ban­
caire et à la création d'une Caisse nationale d'investisse­
ments, dont l'objet sera précisé par une étude ultérieure. • 

LETT•RE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA C. F. D. T. 

A·U COMMISSAIRE GÉNÉRAL DU PLAN DU 20 FÉV1RIER 1964 

Monsieur le Commissaire général, 

J'ai l'honneur d'accuser rëception de votre lettre du 
17 janvier concernant notre représentation dans les 30 
commissions de modernisation qui seront appelées è par­
ticiper à l'élaboration du V• Plan de développement êco• 
nomique et social. 

Nous avons pris bonne note des différentes observa­
tions que vous formulez à propos de cette représentation, 
ainsi que des décisions arrêtées quant au doublement de 
la représentation syndicale que nous avions, pour notre 
part, vivement souhaité à la fois dans les débats du Con­
seil économique et social et dans la lettre que nous vous 
adressions le 22 mars 1963. 

Nous vous prions, en conséqunece, de_ trouver cl­
Jointe la liste des représentants de notre confédération 
que nous vous proposons pour siéger dans les différentes 
commissions. 

Nous profitons de la présente pour vous préciser dans 
quel esprit notre Confédération participera aux travaux 
du V• Plan. 

En premier lieu, nous entendons être les mandataires 
des intérêts des travailleurs à l'intérieur des organismes 
du Plan et mettre l'accent sur un certain nombre de prio­
rités dans les choix que ra Nation doit se proposer pour 
la période 1965-1970 : enseignement, logement, équipe­
ments soclo-culturels, situation des catégories les plus 
défavorisées, développement réglonal, etc. 

L'importance des besoins cl-dessus énumérés et les 
aléas d'une économie plus ouverte à la concurrence étran-

gére nécessiteront de la part du V• Plan, quant à ses 
objectifs et eux moyens de les réaliser concrètement, 
un caractère plus volontariste que le IV• Plan. Ceci sup­
pose que les pouvoirs publics affirment nettement leur 
volonté de faire en sorte que le V• Plan comporte de 
véritables objectifs et qu'en contrepartie, Ils se donnent 
les moyens de financemerit public qu'exige la réalisation 
desdits objectifs. 

Notre participation eux travaux du V• Plan aura pour 
objet d'œuvrer en vue d'une démocratisation des pro­
cédures de la planification française, mais elle ne saurait 
en aucun cas être considérée comme une approbation 
de la politique économique conjoncturelle du gouverne­
ment, ni comme une caution à priori du contenu qui sera 
donné au Plan lui-même. 

Nous tenons à préciser le sens de notre participa­
tion afin qu'aucune confusion ne puisse être faite sur 
celle-ci, comme cela fut parfois le cae pour le IV• Plan. 

Nous comptons vous sa!slr prochainement d'un certain 
nombre de préoccupations pratiques ayant trait aux mé­
thodes de travail des commissions elles-mêmes et aux 
garanties qu'il convient de fournir pour permettre une 
participation efficace de nos représentants au niveau des 
commissions comme des groupes et sous-groupes de tra· 
vail. 

Veui llez agréer, Monsieur le Commissaire général, l'ex­
pression de notre haute considération. 

Eugène DESCAMPS, 

Secrétaire général. 
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ACTION JURIDIQUE 
et action syndicale 

LE SERVICE JURIDIQUE CONFÉD\ÉRAL 

EN exposant deux onnées de 101 activités, le siervice juridique confédérol o pensé 
qu'il pourrait être utile d'en profiter c,,our se présenter lui-même, avec ses struc­
tures et aes centres d'intérêt. Alors que notre ropport oux deux précédents 

Congrès evalt été consocr• a une réflexion sur 111 rôle du Droit dons l'action syndicale, 
,'effor~ant de dégager une «philosophie» de notre fonctio~, il neus a semblé pouvoir, 
cette fois-cl, procéder ô une relation plus pratique de nos octivités elles-mêmeJ en nous 
situant tel1 que nou1 sarnmes do11s l'Intérieur du Mouvement, avec lo diversité d• nos 
tâche., celles qui ont été occomplies comme celles auxquelles il n'est pas toujours possible 
de répondre. 

Dons cette analyse, la plus complète po1tible, noirs dégogero11s les dominantes en 
no115 arrêtant sur certains a1pech où des résultats tangibles ont été enregistrés depuis 
deux ans, notamment sur l'holutlon asse• notable de la jurisprudence en des dofflaines 
qui touchent les intérêts que nous avons à défendre. 

• 
les organisations confêdérées connaiasent le service 

juridique surtout par les renseignements qu'elles lui de­
mandent. Est-li besoin de dire que lee activités qui sont 
les nôtres ne se situent pourtant pas en priorité dans 
ce domaine et qu'il fout même s'efforcer de le limiter 
pour que les fonctions propres du service puissent s'ac­
complir? C'est de ces dernières que nous ferons état Ici. 

Le service Juridique • confédéral • est d'abord à la 
disposition de la Confédération avent que d'être è celle 
des syndicats, des Fédérations et des Unions dêpartemen­
tales. Ce n'est pas un paradoxe que d'avancer ce postu­
lat, tant il est vrel que les besoins des militante sont mul­
tiples et que le service doit donc aussi faire face Il de 
nombreuses demandes d'aides ou. de renseignements en 
provenance de nos organisations. 

Mais, lorsqu'il intervient alors, il joue un rôle de sup­
pléance que la croissance du Mouvement devra progressi­
vement résorber en permettent aux Unions départementa­
les en particulier de s'équiper pour la défense juridique. 
A cet égard, la mise en place de Commissions juridiques 
départementales ou régionales ~et essentielle afin de dé­
central!ser (et donc de démultlpller) nos moyens d'action. 
Avec I a création, en 1965, de plusieurs Commleelons de 
ce type, des premiers résultats apparaissent, fait assez 
nouveau, qu'il conviendra d'aider â se confirmer et à se 
développer. 

En bref, le service est • Juridique • et non pas sim­
plement • contentieux•, c'est-à-dire qu'il a à appréhender 
les données Juridiques des problèmes syndicaux et non 
à régler leurs seuls aspecta Jurldlctlonnels. 

C'est donc auprès des secteurs de la Confédération 
que nous avons à intervenir afin de les épeuler pour 
traiter les éléments de leurs problèmes pouvant nous con­
cerner. les pages qui suivent passent en revue ces inter­
ventions plus ou moins Importantes selon la nature des 
besoins des secteurs. Celui d'entre eux avec lequel nous 
avons ainsi le plus de rapports est sans conteste l' Institut 
Confédéral de Formation et nos actions sur ce point se 
trouvent largement développées cl-après. Viennent ensuite, 
dans l'ordre, la presse confédérale, le secteur lnternatlo• 
nal et l'Institut Syndlcel de Coopération Technique Inter­
nationale, le secteur eoclel et le secteur organisation et 
Il sera êgalement fait état de nos apporte à leur endroit. 
Sans compter, bien entendu, les questions multlglee et 
d'ordre très divers traitées è la demande de le Présidence 
ou du Secrétariat général. 

Ainsi , à travers la description qui va suivre, prend 
forme le physionomie du servloo Juridique confédéral, tra­
vaillant avec la plupart des rouages et des organisations 
qui constituent notre Confédération, ayant des llalsons è 
maintenir avec tous et ayant aussi ses fonctions Juridi­
ques propres dont il devra également être fait état. 
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DU DROIT 

A l'image de la société actuelle, de l'économie, 
le rlroil évolue sans cei;se : non seulement <le nou­
velles lois sont votées, des décrets et arrêlés sont 
signés, dl' nouvelles conventions son! conclues, mols 
ln jurispruiluncl' évolue, mais des conditions soci11-
lcs nouvelles posent des question:. inédites aux 
lri.bunaux et oux jurjstes. Le droit enreg istre tous 
ces changements, ces questions nouvelles : de notre 
point de vue de synùicalisles, il se diversifie, 
s':rn1él iorc ou recule ... 

La Confédération, le Mouvement tout entier, sont 
présents clans cetlt: évolution, travaillent ù ce qu'cllt' 
soit favorable aux travailleurs. Il est peu ù'élémenb 
de l'acUvité syndicnlt, qui n'aient un aspect juri­
dique, qui ne tendent plus ou moins il améliorer 
k1 siluation juridique des salariés ou i, stopper sa 
dégradation. 

C'est dire que si le Service Jul'itlique co nfédéral 
se préoccupe plus particulièrc111c11t de cette évo­
lution tlu c.Jroil, ~•il en fait son but essentiel, il 
n'est pas seul et agit pour celu en liaison avec 
l'ensemble des secteurs de la Confédération et l'en­
semble des orgnnisolions et c.Jes militants du Mou­
vement. Si les pages qui suivent rendent surtout 
compte do l' nclion du service juridique confédéral 
lui-même - car tel est le but du rapport d'uctivilt! 
- r.ctte nclion est cependant étroitemen t imbriquée 
ùvcc l'activité ùe tous les échelons de notr~ mouve­
mont syndical, de sorte que nous ferons le. point 
sur choque prohlèmc, compte tenu des résultats de 
l'effort d'ensemble. 

Cette évolution du droit, sa situuliun présente, 
les perspectives et les lignes d 'nction seront étu­
diées d'abord au ni veau du droit .~yndical : (.)raits 
syndicaux des tr:wailleurs dans l'entreprise, respect 
de la li11crté syndicale, défense des militants, comités 
d 'entreprise et <lillégués du personnel. 

En ce c1ui concerne le droit c/11 lrrww·1 cl le droit 
.~ocia/, 11011s cv1111ncro1b plus parllcul1èrcrn •nt h• 

lrnuvoir 1,nlron11l dons l'entreprise, ni11si que cer­
ains point,; conlrOVl'rsés : heures clc tlcrogalions, 

congés pnyés, etc. 

A. - La défense et !'-extension du droit syndical 
C'est naturellement le droit sy11d ical qui a lù 

priorité parmi les préoccup,\lions de la Confédé­
ration et de son service ju.rid ique : les p rogrès du 
rlroit du tnwuil et du droit social, le respect de 
Cl' qui a été obtenu passent pur l'extension des rlroits 
s.yndicaux. Cc n'est pas par basnrd (lUe lu pression 
patrouule la plus vive s'exerce en ce domaine : il 
:.urri l de citer les c<mflits Nerpyc ou Peugeot, la 
résistance acharnée contre la modeste réforme des 
comités d 'entrc1,risc coupable de donner quelques 
prérogatives nouvelles - bien modestes pourtant 

aux: d.élég11és syndicaux. 

J. Les droits syndicaux des trayoilleurs 
dons l'entreprise 
Notre droit syncl lcal. lei qu'il a èté établi par 

les lois cle 1884 el 1920, a donné de larges prero­
gativcs aux syndicats (bien plus qu'aux simples 
associa lions de la loi de HIO 1). mais uniquement.,. 
en dehors ile l'en treprise. Or, c'est là que se p osent 
les problèmes t·ssen liels, que surgisse nt les d iffi­
cultés punr lesqueJles les trnvailleuri. ont besoin 
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d'agir synùicalement. C'est là aussi et là seulement 
- a~ec l 'accr_oissement constant des trajets. entre 
lnwa1l et halJJtat - que les travailleurs pourront 
se rencontrer et s'unir. 

Le syndicat doit donc être présent sur le lien 
de travail - et il l'est, en effet - mais H doit 
l'~tr~,. ~auf exception, .soit clandestinement, soit 
benefrc1er tout au plus d'une simple tolérance. 

C'est de cette situation qu'est née, en 1958, 
notre revendication de hl « reconna issance <le la 
section syndicale d'entreprise > sous forme d 'une: 
proposition de lui. Elle a été reprise et modifiée 
rn 1 %2 et 1963 sous le nouveau titre : c L'exten­
sion_ des <lroits syndicaux dans l'entreprise > (For­
mation n ° 5.2, mars-avril 1963). 

Mais les résultats sont restés nuls au plan légis­
latif - et très faibles sur celui des conventions 
collec ti ves: Ce qui nous a incités à reprendre cl 
apprufond1r le problème au niveau des réà lisations 
concrétes : deux sessions r ont été consacrées 
l 'une d'une semaine il Stnisbourg, fin scplembrJ 
1!)63, l'autre à Bierville, du 3 au 6 juin 1!J64. 

~ur ~c. ~ème problême, essentiel pour loi, le 
i.l'rnce 1und1quc a, au s111·pl11s, collahoré ;1ux tra­
rnux du secteur d'action professionneUe dont il 
est rendu compte par ailleurs : rapport de Renè 
Mathevct nu Conseil Economique et Social, dossier 
sur les droits des Li-availleur:; el l'extension iles 
droits syndicaux dans l'entreprise qui vient d'être 
publié. 

Parallèlement au travail de r éflexion et d'éla­
horal \on_ de textes_, le service ju1:it1i9ue a essayé de 
ravonser au maxLmum les réahsahons pratiques : 
la session de Bierville ava it notamment cet objecti f 
((1uc certaines Fôdérations, telle que lu Chimie ont 
repri • ensuite). (;et effort s'est traduit par ' des 
renseignements multiples, l'élude t.le projets de 
conventions ou ucèl)rlls, des procès dont le succès 
1(• plus nwrq11ant vient d 'être l'orrN de Ln <:0111 
tic Crwsation du 2i> 11111! t9(i!i qui, 1•11 111:ilièrc d 'nt ­
fichag~ syndical, affirme que le nombre rle pan­
neaux doit tenir compte de l'importance de l'éta­
blissement et du nombre de salariés. 

Pour l'avenir, l'action confédérale semble devoir 
se continuer dans les mêmes directions : 

poursuite de la recherche et de la rérlexiun ; 
le texto de nos propositions a été établi en 
1964 et il reste à le perfectionner ; 
effort de pr6senlution ùe nos objectifs et de 
PfOpagande en leur fnvcur : d'une part, en 
ttireclion des militants, des adhêrents et des 
travailleurs ; d'autre part, à l'égard des autrei; 
milieux. 

L'eXJJérience récente montre qu'il y a encore 
énormemeut il faire : 

-- action pour l'adoption d'un texte législatif 
ou de dispositions dans les conventions col-
lectives ; • 
soutien de toutes les réalisations cuncrêtes ; 

- politique de procès pour l 'évolution juris­
prudentielle. 

2. Grève et lock-out 
La p6riorle dont ce rapport rend compte s'ouvre 

par ln discussion et le vote de la loi du :H juillet 
1963 réglementunl la grève dans les services publics. 

Le service juridique a procédé aux études du 
~Jrojet et participé aux démarches en vue d 'y foire 
echec. 

Ensuite, nous avons provogué plusieurs rencon­
tres des Fé1ér_ations_ intéressees pour dégager les 
moyens <le hm1ter l'mrtuence tlu texte, participé à 
un colloque à l'Institut du Travail ùc la Fncullé 
de Droit de Pa ris, et renseigné les mllilunls avanl 
des pMblèmes à cel égard. • 

Dans Je secteur privé, les difficultés tournent 
:1utour des formes de grèves, des primes anti-grève 
et du lock-out. 

En ce qui concerne les premièt·es, on assiste sans 
conteste à un durcissemi,nt de la juri.sprudenc.e 
qui, s'il dcvajt se poursuivre, risque d'aboutir il 
1~ -.uppression du droit de grève en de nombreuses 
c1r<'onstanccs. 11 nous faut lutter pied à pied devant 
les lrihunaux pour leur fai re comprendre la réalité 
des situations. 

La jurisprudence déravornble de la Cour Ile 
Cassation udmcttnnt ln lêgalitè des primes anti­
grève 1lop111s 1961 est trop nette pour efre attaqué<' 
tic front pour le moment : nous rcchérchons surtout 
des cas mari(inaux pour reposer le problème et 
:ivons réussi ù le foire avec succès, clnns 1111 dossier 
(Le Baillif c/ SOPAD-Nestlé, arrêt de la Cour d'Aix­
en-Provence du 10 juin 1904) ~i peut fournir l'oc­
casion de c: grignoter > la position défavorable fic 
la Cour de Cassation, puisque l'arrêl sus-indiqué a 
été frappé de pourvoi. 

Par contre, nous avons obtenu des succès tians 
le cas des lock-out survenant ù la suite d'une grève 
de brêve rlurée et jusqu'à la fin de la séance nor­
male de travail (malgré les efforts patronnux. notnm­
ment par la revue « Cahiers prud'homaux , . La 
situation est moins favorable en ce c1ui concerne l('s 
lock-out faisant suite il. des débrayages répétés 
permettant il l'employeur d'invoquer la désorgani­
sution de l'entreprise ou l'inexécution fautive ch, 
lrnvnil par le personnel (dans des conflits comrrH' 
ceux de Sochaux ou de 1ontes) : là encore il ne 
faut pas se lasser de présenter des cas aux tribunaux 
et de poser rlevant les magistrats les problèm P.s de 
fond. 

Les conventions colll.icth•es contiennent p,1rfois 
<les cluu~es limitant le <lroil de grève : prénvill, 
déclenchement seulement aprés diverses procédures, 
etc. : n'lllS venons d'obtenfr un succès en faisant 
rasser la cougamnation rlu Syndicat Textile du 
Haut-Rhin C.F.D.T. à des dommages-intérêts envers 
l'employeur, en l'espèce le C.T.C. (Boussac) . Maas 
l'arret consncre nilnnmoins une interprétation très 
défavorable do ln convention colleeti vo du textile : 
nous ne pouvons que meth·e en garde tous les signn­
tatres de conventions contre le danger des clause · 
relat ives à la limitation de la grève el les inviter 
à nous les soumettre avant de les accepter. 

3. Lo liberté syndicole 

Depuis ln loi du 27 avril 1956, votée à la suite 
d'u_ne pla inte ~e ln C.F.T.C. ~uprès de l'Organi­
snllon Internationale du Travail (O.I,T.), des dis­
positions ü1sérées au Livre II du Code 1lu Trtwail 
(art. l'a, 20 a et 55) protègent la liberté svnfli cn le 
des travailleurs contre les pressions de l'eniployeur. 

Mais ce texte est resté lettre morte lie nom­
breuses années: ce n'est que tout récemment que 
nous avons obtenu un certain nombre de jugements 
condamnant des employeurs, d 'a bord sur le phm 
civil : • 

-- aff. Reynard, Cour d'Appel de l.yon, 6 mars 
1963. pour uide au Syndicat dit « Indépen­
dant> (C.F.T.) : 200 F cle dommages-intérêts. 

Puis sur le plan pénal : 
aff. journal ~ Le Morl(/e >, Trib. P olice Ptwis, 
20 sep lcmbre 11163 (licenciement d'un syn­
diqué C.F.T.C. sur pression <le la C.G.T.) ; 
aff. « Les Grands Viviers de Primel >, Trib. 
de simple police de Morlaix, 27 juin 1963 : 
100 F d'amende, 300 F au Syndicat ( « Syn­
dicalisme > du 10 août 1963) ; 
arr. Le Blay, Trfü. Corr. de Vannes, 3 juin 
1964 : li0 F d'amende, 500 F au Syndicat 
(« Sy11dicaU.çme, n• 1015 du 2 janvier 1965); 
aff. Fnmgep, Trib. .Police de Saint-Brieuc. 
2:r mars 1965 : 30 F d'amende, 250 F au 
Syndicat ( c Sy11dicafüme > n • 1038 du 
12 juin 1965). 

Dans les trois derni ères affaires, los pressions 
a nti-syntlicales patronales étaient particulièrement 
caractérisées : les sanctions sont modestes, mais 
elles ont le mérite d'exister, ce qui n'était guère 
le cas jusqu'à présent. 

Du moins constituent-elles un début, qu'il faut 
noter et êlargir. 

4. La défense des militants 

Il s'agit là d'un 1lo111aine i111port11nl de l'activité 
rl_u service j~r.iclique. Les r~percussions des. _sanc­
tions et des hconc1cmcnts qut fruppt'nl les 1111htants 
snnl en effet extrêmement graves . 

Il nous faut noter à fn fois certains succès et, 
piJr ailleurs, des difficultés persislanle.s, voire 
accrues. 

DES SUCCES 
Nous avons obtenu parfois la réintégrat ion d'élus 

licencié~ irréguli è1·cment. 
Certes, ce n'esl pas qu'en ce domuine l"app;li 

qur l'011 trouve n11pru11 rles tribunaux soit impm·tunl, 
cr11x-ci /-le. retranchnnl toujours derri~rr l'nrticle J 14:! 
clu Code civil. Du moins doit-on adrnettre que cer­
taine~ rlecisions sont plus fermes dans leur 1{ém<>ns­
trntion et dans les sections qu'elles infligent. 

En effet, les sanctions pénales et les dommages­
intérêts ac.cordés aux victimes et à l'organisation 
syndicale ont lenrlance ù ougntenler. Ainsi, nous 
,,vons pu citer duns c SyndiMlisme-. n" 1015 du 
2 janvier l 965 une peine de 6 jours rie prison, certes 
uvec sursis, ('f certes <lix :1ns après le vole de lo 
loi l lais les juf{cs commencent i, ne pas considére1' 
comme une anomalie de frapper un employl'ur aussi 
sévèrement qu'un promeneur subtilisa nt un fa isn n 
en dehors de 111 période de ln chasse. 

DIFFICULTES : 
La procédure de résolution juùici aire des arti­

cles 1184 du Code civil (et même 1183) continue à 
11lre nccepléc des tribum,ux en dehors de l'uulori­
sntion ùu Comité ou tic l'l11 specte11r du Travail -
tandis que la C.ou r de Cassation se reruse i\ tenir 
compte ûe la dècision du l\linlstre annulun,1 J'outo­
risation de lic~nciemrnt de l'Jnspecteur du Travail. 

Pour l'avenir, la tâche de dérense des militants 
clcvrn se poun;uivre sur Lous les plans : garanties 
légal<>s on conventionnc•Ues révisées selon nos pro· ' 
positions, évolution cte la jurisprndence, défense 
prnligue, information lors des sessions de délé~ués 
1; 11 comités d 'entreprise. 
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5. Les ,omités d'entreprise 

En liaison avec le responsable c Comités d'cn­
tr<>prise > du secteur social, le service juridique o 
participé tmx études i-t démarches concernant lo 
modification de la législation relative nux comités 
d'entreprise. Le rapport du secteur traite celte 
question. 

Sur le plan propre au service juridique, nous 
mentionnerons les succès remportés dans les pro­
cès relatifs aux prérogatives sociales et écono­
miques des comités d'entreprise. 

• StUR LE PLAN SOCIAL 

- L'affaire Michelin, bien connue dons le l\fou­
,·cment, a franchi une nouvelle éta~e avec un nrrêl 
de ln Cour de Dijon en dote du 2;, juin 1964. Cet 
arrêt conùamne de la façon la plus i.ouhaitable qu'il 
soil les agissements de cette entreprise. Il a été il 
nouveau fraf pé d 'un pourvoi (le dernier possiblel, 
mais on voi mal ln Cour de Cnssation, saisie pour 
ln quatr11?me fois, se déjuger. On peut donc pcnsc1· 
que ce dossier sera bientôt réglé, encore que ln 
Société l\lichelin n'est certainement pas à la veille 
d'ndopter une altitude plus décente vis-/H<is des 
problcmes syndicnux. 

- le congt!-éducalion : le droit des comités 
d 'entreprise d'aider financièrement les salariés qui 
participent à des sessions de formation syndicale, 
vient, nu terme d 'une longue el difficile bataille de 
jurisprudence de huit années, rl 'ètre consacré déri­
nitivement par un arrêt de ln Cour de Cassation 
toutes Chambres réunies (20 mai 1965). 

Il s'aiit d'un succès considérable pour notre 
or~onisat1on el il importe maintenant que l'action 
soit relancée dans tous les comités ponr obtenir 
pra tiquewenl l'exercice ries droits nouveaux qui 
sont rcc:-onnus el pour les élargir. 

e SUR LE PLAN ECONOMIQUE 

Pour la première fois, un procès portant snr les 
a ttributions économiques des comités d'entreprise 
a été engagé. li a abouti ù mie décision importante, 
condamnant une société pour ne pas avoir informé 
~on comité d'entreprise des p1·ojets économ ique:; el 
financiers qu'elle préparai~ (C.F.T.C. c/ Astra-Calvé, 
Trit,. t.irande Instance de la Seine - 5• Chambre, 
10 décembre 1964). 

Une nouvelle jurisprudence qu'il va falloir élar­
gir. 

6. Les délégués du personnel 

Eu dcbo1·s du rôle do formation el de renseigne­
ment du iie1·vice à leur égard, des nombreuses études 
publiées pnr < Syndicalisme > concernant leurs 
nttributions el leurs prérogalives, signalons deux 
jugements intér:essants consacrant l'un Je droit pour 
les délégués du personnel de rendre compte sur 
le tas du résultat de Jeurs démarches ù la Directio11 
(Cass. 3-7-1963, voi1· c Syndicalisme> rlu 7-9-1!163); 
l'autre reconnaissant que les heures de délégation 
peuvent être utilisées à des réunions de formation 
organisées par . le Syndicat (Trib. d'Inst. de Brest, 
23 juin 1963, voir , Syndicalisme 7> du 5-9-1964). 
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B. - Droit du travail et droit social 
En ce domaine, la polilique du service juridique 

confédéral a été moins active, conséquences des 
tâches prioritaires qu'il n fallu assumer pn1· ailleurs, 
notamment pour la préparation el les suites du 
Congrês confédéral extraordinaire. 

L'activité a surtout consisté ù répondre aux lrb 
nombreuses demandes qe renseignements (pa.r télé­
phone, lettres ou visites) dont la tendance à croitre 
et à dépasser les possibilités pose un perpétuel 
problème. 

Au niveau des études et réflexions, il faut noter 
qu'elles ont été centrées sur le thème du pouvoir 
patronal dans l'entreprise, notamment en matièrt! 
rie sanctions disciplinaires e t de licenciements. 
L'idée d'un droit disciplinaire organisé, rempln­
çanl l'actuel pouvoir disciplinaire patronal sans 
c:-ontrôle progresse dans les espdts. En matifre rle 
licenciement (toujours Libre aux termes de notre 
Code du Travail). il convient de reprendre l'action 
ô partir des principes adoptés par la Conférence 
lntern3tionale du Travail de juin 1963;-et selon 
laquelle un motif valable est nécessaire pour qu'un 
licenciement puisse être opéré. 

L'évolution de la jurisprudence a été recher­
chée en ce qui concerne les congés payés (moda­
lités de la quatriéme semaine, notamment), le paie­
ment des heures de dérogations permanentes ou de 
prolongations des services continus avec majo­
ratîons (r!omaine pour lequel nous avons obtenu de 
nombre1;1x succès. mais parfois remis en cause par 
une résistance patronale acharnée). Tl est vrai que 
l'enjeu est important, car il concerne un nombre 
considérable de salariés. 

De~ études ont été faites, des procès engagés tou­
chant la prescription, le logement accessoire au 
contrat de travail. le maintien des contrats de tra­
vail en cas de modification de la situation juri­
rlique de l'employeur (vente, mise en sociMé, fusion, 
etc.). les con trats temporaires, l'Inspection rl11 Tra­
vail, etc. 

Que conclure quant à l'évolution du Droit 011 
cours de ces deux années ? Le bilan législatif est 
quasi nul, le bilan conventionnel (qui sera traité 
par ailleurs) est faible. La jurisprudence, tout en 
nous apportant quelques déboires, est cependant 
dans l'ensemble benucoup plus positive : le bilan 
comporte même des succès très importants, recon­
nus en dehors de notre Mouvement. Ne lit-on pas 
ctans Je numéro de c Liaisons Sociales > du 5 juin 
1964 (n° 66/64, L'activité syndicale nu niveau de 
l'entreprise) que M. Piquemal, l1un des r esponsables 
juridiques de la C.G.T., a déclaré, ù Lille, lors du 
x• nnniversaire du Centre départemental d'Edu­
cation Ouvrière : < Les statishques montrent que 
la C.F.T.C. a réussi à faire triompher par la voie 
jurisnru<lentielle beaucoup plus de causes que la 
C.G.T.> • 

Ces succi-s jurisprudentiels sont d'ailleurs le 
signe du sérieux avec lequel tous les militants du 
Mouvement abordent les as~ects juridiques de ln 
défense des travailleurs, qu il s 'agisse de l'action 
quotidien.ne au niveau des droits les plus élémen­
lafres ou ùe c l'affaire > qui ira en justice et auru 
des répercussions lointaines et les honneurs des 
revues juridiques. 

LES CONTACTS AVEC LES MILIEUX JURIDIQUES 

Au cours de: ces deux ann(.cs, le service s'est attadié 
à développer ses contacts avec les milieux juridiques, 
pensant qu'il y nvait lit un domnine lorl important 1>0ur 
la pé.nétn'ltion de nos idé.cs, l'explit"ation de nos positions, 
i,t qu'une aide sérieuse pournit même être troU\•ée 
~mprès de certains milieux éclairés. 

[)'ailleurs l'évolution de la jurisprudence ne rc)lose­
t· elle p:is sur l'évolution des conceptions que se font 
les prnticiens des nécessités et des règles à leur appli­
quer? 

Il s'agit peut-être de l\m des points où notre action 
a été ln plus visihlc et oi1 des résultats les plus tan,iibles 
ont été obtenus, tnnt il c.-.t vrai que le monde clu trnva il 
pose. souvent bien des interrogations ft des personnes 
soucieuse.,; de progrès et trom•e en face de lui des 
hommes désireux de le connaître et de lui npportcr 
leur nppui dans la mesure de leurs moyens. 

Toujours est-il que nous avons maintenant d'excel­
lents contacts avec 11n certain nombre lie juristes; 
avocats et surtout professeurs de faculté au bénéfice 
réciproque. Sou\'cnt ces contncts se prolongent en tr;w;iil 
parallèle, sjJIOll commun, pour cléhoueher sur des prises 
tic position qui, n:pcrrutés pnr eux dans le milieu 
juridique, sert puissamment le mouvement 0111•rier. 

Cela est vrai en particulier cl'un certnin nombre de 
prole.~seurs de faculté qui sont désormais en relation 
régulière avec nous et qui, par leurs écrits font :wancer 
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des problèmes sur lesquels nous avons attir~ leur 
attention quant à l'importance que nous y attachons. 

Mais le lait le plus nouvertu est certainement que. 
pour la première lois, nous commençons à pouvoir 
entrer en rapport avec la Magistrnlure. Ce milieu très 
!en.né ;i, jusqu'ici, eu la bnntise des contacts extérieurs 
et 11 s'est enfermé drtns un monde clos, sans fenêtre sur 
les réalités viv:rntcs. Les diflicultés profes.~ionnelles qu'il 
connaît, le sentiment qu'il a de la remise en question 
d~ l:t Justice, conlrilrncnt à [aire é\'oluer sa mentrtlité et, 
:uns,, nous permet de nous foire con11:iître de lui. Nous 
pensons qu'il s·a~it, pour le serl'ice juridique d'une 
grnnde Conlédérntion, d'un aspect primordial de s:i tllcJ1e 
el nous ferons l1im1>ossible dans l'avenir pour préserver 
cc (1ui n été :icquis, pour l'élargir et pan·cnir à rli:s 
rapports qui, sans exclure la franchise et la défense cle 
nos. positions, permettront une m eilleure connaissance 
réciproque et faciliteront les prises de consciencr, 

Sur le plnn q olliciel », nous avons participé :'t plu­
siers colloques juridiques et )lri.~, dans certains cl'c11tre 
eux, une place prépondéranti:. Citons, entre aulres, les 
Colloques cle Nice de l'Association des Juristes Euro­
péens (en 1964 sur les juridictions du traYail et en 196.'i 
snr le.~ conventions collectives), le Col101111c de • Lihn, 
Justice • en 1!lftt, le Colloque de l' As~ociation de ln 
Ma,11istrature. en mai 1965 et la participation nux trnvau~ 
de ln section frrtnçaise de l'Association lntcrnational,.­
dc Droit <lu Travail. 

SERVICE JURIDIQUE 

EN MATIÈRE DE FORMATION 

Une grande part de l'acti\'ité Ju sen•ire juridique a 
été centrée sur la <t Formnliou 11, à laquelle il appo, le 
une allcntion el un soin tout pari ieuliers pour laqucll,· 
il maintient une étroite coortlinntion ;ivec le secleur 
Formation, tant pour le choix des priorités que pour 
l'adaptation des méthodes pé<lagogÎques. 

1. - Droit syndical 

Snn~ négliger pour autant les autres aspects de la 
formation juridic1ue (Prud'hommes, Délégués du per­
sonnel, Comités d'entreprise), le service a continué 
l'effort déjà commencé et centré sur les aspects juri­
diques de l'action syndicale et notamment l'exercic,: 
des droits syndicaux dans l'enlreprise. Tout en pour­
suivant l'aspect • Recherches " qui demeure un rôle 
essentiel du sen•ice, et qui s'est concrétisé par une 
$ession à Bier\'ille en juin 19G4 pour les responsables 
fédéi-aux et co11féJér.111x, le service a rénlisé lroi., 
Sessions à l'ln.~titut de Strasbourg pour les militants 
ayant <les responsn bilités au nh·eau d~ l'entreprise. 

1. A partir du projet de loi élaboré pnr la Conié­
dératiou sur l'extension des droits syndicaux dans l'entre­
prise et exploitant les travaux de recherches antérieurs. 
notamment ceux résultnnt de la Session de Strasbourg 
d'octobre 1963, la ses.~îon de BierYillc a permis : 

- d'apporter des anu,liorati011s au texte initial, p,1 .­
une nouvelle formulation, 

- cle resituer l'objectif clt' notre projet en insistant. 
11011 pas tant ~nr les droits synclicHu'-, mais sur le~ 
clroits des trnrnillcur~ dans l'entreprise, idée c1ui a 
été reprise dans le rnpport Malhe1•ct au Conseil 
Economique, 

- de rechercher les voies et moyens de mettre en 
ceuvre nos rc1·endications. 

Cette session a ainsi tfté le point de départ d'une 
nouvelle politique ll'nction pour cerh,ines Fédérations, 
et ln source cl'unl' prise de con ciencc que ln mise 
en œuVTe de cette re\'endicalion fondamentale justifiait 
un effort de formation particulier, qui fut alors entrepris 
par le service et fllli a été concr·c::tisé par cieux nouvelle,; 
sessions :\ Strnsbourg : septembre 1964 et mai 1965. 

2. Ces cieux sessions ont réuni nne soixantaine de 
!niljtants. Tout l' II npportanL des connaissances juridique.~ 
md1spensables s ur : le llroit de l'cntn·prisc, ln grhe. 
ln négoci:1tion collcclive 011 les actions en justice, l'ob­
jectif de ces sessions visnit, en pnrtant d'une analvsc tics 
conditions concrètes de l'activité syndicale dans• ·chaque 
entreprise, de recheréher les moyens de faire avancer 
l'cxerdce cles droits synclie;1ux et d'apporter les éléments 
d'une politiqne d'action pour nccroitrc le pouvoir syn­
dical dnns l'entreprise. 

Il ne suffit pas, en effet, de fixer des objectifs, encore 
faut-il une connaissance approfondie des mo~•ens qui 
peuvent aider :'1 les réaliser. Parmi ces moyens, le~ 
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techniques juridiques ne doivent pas Être mésestimées, 
même si elles pnrnissent encore beaucoup trop limitées 
quant à leur 11ortée Pratiquer une myopie légnliste, en 
ne s'intéressant qu'à l'aspect technique, sernit une grave 
erreur et d'ailleurs serait, à coup sÎ1r, un gage d'ineffi­
caeité, mais liée i, l'action syndicale et subordonn(,e à 
cette action, cette technique peut aboutir à des résultat,; 
non négligeables. C'est aussi la meilleure manière rlc 
faire évoluer le d,·oit d la jurisprudence, Vu l'intérêt 
qu'elles ont soulevé, et leurs résultats, il semble que 
co,s sessions ont visé juste. 

3. Une étape a donc été franchie à partir du moment 
011 les recherches sur l'exercice des droits syndica u" 
déhouchent sur une formation généralisée, directement 
axée sur l'action concrète. Une nouvelle reste à fran­
chit· : cette formation ne devrait plus être restreinte à 
des sessions spécialisées mais s'intégrer ù tous les éche­
lons de la formation. C'est b tâche à laquelle compte 
s'atteler fo service avec l'Institut de Formation. 

Il est remarquable de constater que cette lvolution 
correspond aux problèmes <l'actualité. L'action syndical<!, 
qui s'est renforcée au niveau de l'entreprise,· pose <le 
nouveaux problèmes qui ne sont plus directtrnent du 
ressort des délégués du personnel ni du comité d'entre­
prise, mais du délégué syndical q,ui d'ailleurs finir,\ 
bien, de gré ou de force, à obtenir sa reconnaissance. 
Disposant d'heures de délé,iation, il va pouvoir jouer 
un rôle plt1s direct ; information, négociation, pom 
lequel ;1 a besoin d'une meilleure formation. Les sessions 
de Strasbourg ont permis d'aider à voir les besnin~, 
ainsi que la manière d'y répondre : meilleure ;idaptation 
du contenu et métho<les pédagogiques. 

4. Le service juridique a organisé, .au niveau de hi 
.M.1'.C., un cycle de formation destiné aux permanents 
de la rue Montholon, au rythme d'une réunion de travail 
toutes les trois semaines. L'intérêt qu'y ont trouvé ceux 
CJ.Ui ont pu y participer justifie l'entreprise et montre 
qu'elle répond à un véritable besoin. Malheureusement, 
il II ous faut const,, ter qut: cette participation a été assez 
faible et irrégulière. Qu'il faille incriminer le manque 
de temp.~ ou la surdrnr~e tic travail, cela 11e fait aucun 
doute. Cependant, il semble que l'exp~rience mérite 
d'être poursuivie, 

11. - Prud'hommes 

La formation prud'homale s'est poursuivie sur les 
mêmei, bases que par le passé, tout en essayant cepen­
dant de la mieux adapter et de l'enrichir. Elle s'est 
concrétisée par deux sessions tenues à Bierville et par 
dix week-ends ou journées d'études décentralisées. 

1. Les deux sessions de BierviUe ont réuni plus de 
50 participants ; ln première, en mars 1964, s'adressait 
nux nouveaux élus et consistait en une initiation de base 

sur les principes fondamentaux du droit du travail, 
notamment les rè){lt:s concernant le licenciement, et sur· 
la procédure prud;homale; 

La seconde, d'un niveau supérieur, et par conséquent 
nouyelle, réuaissait à la fois des conseillers expérimentés 
et les permanents qui ont souvent l'occasion de plaideJ". 
En cilct, si le résultat d 'un procès dépend de l'attitude 
et de hi compétence des juges, elle dépend pour une 
bonne part aussi de la manière dont la demande est 
foite et plaidé~. Cette seconde session tentait cle 
répondre à cc besoin. Elit: St: proposait, en utilisan t 
l'expérience de chacun, d'approfondir certains points 
particuliers et plus di[ficiles de la procédure prud'homale' 
et comportait de· cc fait une part notable de réflexion 
et cle recherches, se fondant directement sur l'action 
syndicale, En efiet, dans cc domaine. tout autaut gu:! 
LÎans les centres, une formation purement technique 
scrnit totalement insuffisante et manquerait son but 
,·éritahle. 

2. Les dix journées d'études (Epinal (2), Annecy, Saint­
Etienne, Lille (3), Saint.Brieux, Rennes, Nîmes) ont 
réuni en moyennt: de 20 à 30 participants. Le choix des 
lieu:,: et des prognunmes était fait selon la demande, 
mais aussi selon certaines priorités géographiques ou 
l:irconstanl:ielles. Tl est même apparu que cette formation 
décentralisée était d 'autant plus e.fficace qu'elle pouvait 
être suivie et progressive. L'expérience de journées 
d'études rep1·ises ù quelques mois de distance - cas dt 
Lille et d'Epinal - l'a suffismnment montré. 

Fort de çette constatation, le service se propose, pour 
l'année à venir, de mcltre .en œuvrc un plan de forma­
tion déœntralisée qui nllicrait continuité et progression 
et qui pourraient d'ailleurs prendre comme instrument 
de hase les cours par correspondance et le hulletin 
" Nouvelles Juridiques ». 

111. - Cours juridiques intégrés 
dans 1.'ensemble des sessions 

Ceux-ci ont été régulièrement assurés, tant pour les 
sessi0ns spfri;,lisé.-s : D.P., C.E., Formation général.-, 
que pour les sessions de branche suc lies thèmes parti­
culiers, ù la demande des Fédérations, des Syndicats ou 
des U.D. L'ensemble de c-es cours n'est pas loin de rr.pré­
senter 1111c journée par semaine pour la partit: active de 
!'année. 

L,i aussi, l'expérience inontre que la formation juri­
dique qui passe à l'occasion de ces diverses session~ 
évolue en quantité et en qw\lité. Elle tend à devenir de 
plus en plus 11récise et de plus en plus centrée sur 
l'action. Disons - et c'est tm sujet de satisfaction -
qu'ellt correspond ;i une demande de plus en plus exi­
geante et ;i vertie des problèmes. Il en résulte: une néccs­
si té de constamment réajuster les programmes. 

PARTICIPATION DU SERVICE JURIDIQUE 

A ,LA PRESSE CONFÉDÉRALE 

L.a part1c1pation ilu service juridique à la presse 
con{édér11lc u été très régulière, tant pour l'hebdo qu~ 
pour !'hélio, à laquelle il faut ajouter la misé au point 
d'un bulletin propre du service « Nouvelles Juridiques », 
et la rédaction de !"agenda. 
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1. La page 7 de l'hebdo est, saui ra,·es cxcepti~ns, 
réservée aux informations juridiqueN. La formule qm a 
été mise au point semble satisfaire les di!lér ents besoins 
auxquels elle doit répondre : tenir au cour,mt des 
,lécisions de jurisprudence par une sérit J e ilashes 

juridiques ; apporter lies précisions sur des points parti­
culiers : aHich.igc, déplacements des délégués, de. ; 
donner des comni'entaires syndicaux à partir des faits 
d'actualité ayant iles implications juridi(J11es ; décisions 
dt:~ tribunaux, projets de loi, etc. 

Cette information juridique régulière est un moyen 
privilégié d 'attirer l'attention sur les faiblessts de la 
législation du travail, sur s~s paradoxes et ses contradic­
tions. Il ne lait 1111cu11 cloutt (Ju'elle a une audience qui 
déborde lai·gement le cadrt do Mouvement. De uom­
lll"t'.UX a1•ocats et prolesseurs de Droit sont, par elle, 
tenus au courant de nos thèses et de nos victoires. 

2. P,11" contre, les pages pratiques de l'hêlio - dont 
le service assure, sinon la 1·édaction, du moins la 
coordination - - n 'ont pas encore trouvé leur forme défi­
niti,·e, ni quant ,,ux sujets traités, ni quant à la présen­
tation. La lJUestion doit donc êtrt remise à l'étude pou,· 
permettre de dégager des solutions plus satisfaisantes. 

3. L'au~mentation ,lu nombre des pages pratiques de 
l'agenda montre qne le service a respL-cté ses engage­
ments en assurané la troisième tranche du programme 
inifo,lemenl prévu, qui se proposait (en fournis~ant l'outil 
de basi, que chaqut: militant peut mettrt dans sa poche) 
de cuuvrir l'cnsemhle dt: la légish,tion du travail. La 
quatrièmt et dernière tranche Sl·ra effectivement réalisée 
en totalité dès l':\nnée prochaine. La nécessité de réduire 

dans Je 11111111nmn de pages le plus grand nombre de 
•·enseignements n:pn;sentc un trios gros dlort de rédac­
tion. Mais l'intérêt <1u'il suscite en valait bien la peint:. 

4. La nouveauté en matière de presse a été la 
création d'un bulletin propre au service : « Nouvelles 
Juridique..~ », destiné aux conseillers prud'hommes et aux 
,·esponsnl,les jm·idiques d'Union di:pnrtementa le. Il était 
anparu nécessain:, de leur apporter une information 
beaucoup pl us technique, dont ;1s avaient besoin, ,,t 
qui n·e . ..:istait pas encore ù l'intérieur du Mouve111ent. 
Ce builetin se proposait donc dt: co1nbler un vide. 
Quatre numéros ont été réalisés. Compte tenu des char­
ges extl'aordinaircs que le service a dû assumer il la 
suite de l'évolution, il a été dans l'ohligation de suspendre 
ce_ ~ravail. L'expérience mérite cependant d'être pour-
SlllVlt:, 

A cette information juridique fort diversifiée, il 
fa ndra it ajoute•· les rééditions de brod1ures telles que 
celles <les D.P. et du C.E. L'ensemble ne forme en dé!i­
niti\'c ,1u'un tout et t1pparaît comme complémentaire. 
Prise globalement, clic ne manque pas d'ap1>araître 
importnnte en volume. 

Reste cepc.mdant Je prubfümc de son utilisation pra­
tique, qui semble n';woir pas toujours é té bien résolu, 
<1ui supposei-air, entre autres, un classe.m ent ra tionnel d 
des commissions de responsables aux~ différents échelon, 
du Mouvement. 

LES CONVENTIONS COLLECTIVES 

Au mois de mars 1964, les ,-mwentions collectives ont 
été tnmsffrées du sec.:teur social au secvice juridique. Ce 
transfert s'est fait dans le cadre d'une nouvelle orga­
nisation, et dans le hu t de suivre da vautage les aspects 
juridiques d'un domaine dans lequel ceux-ci sont trè~ 
importants : la convention collective est en ellet un 
lcxte juridique, classée parmi les sources du droit du 
tral'ail, entre la loi et ses co111pffments réglementaires 
d le l"Ontrat individuel. 

Tnutefois, le bilan de cette première annt:c est, clu 
fait des circonstances assez modeste ; problèmes priori­
taires par .iilleurs, temps ile m;se en route, période de 
• basses eaux », en matière de conventions collectives 
comme d'accords d'entreprises. 

Les fichiers et la collection des conventions 
signées - Les extensions 

Le travail administratif a, bien entendu, été pour­
suivi, pour tenir à jour le fichier des textes signés, celui 
des clauses intér-essantes et la collection des conventions. 

Il apparaît toutefois que les organisations signataires 
omettent encore souvent de nons adresser les textes ; 
le nombre dt: ceux que nous découvrons par hasard tt 
que nous devons réclamer reste grand. 

Ce.s documents sont à la disposition de tous les 
responsables concernés par les conventions collectives. 
Ils sont également appréciés de l'~xtériem· (professeurs 
étudiants, journalistes) et ils nous valent de nombreuses 
,·isites. 

Enfin, le service juridique suit le problème des exteu­
sions des con\'entions, avis sur les difficultés, inter­
,·entions, réunions de la Sous-Commission des exten­
sions au Ministère du Travail, 

La disçussion de nouvelles çonventions 

Il se discutt peu de textes nouveaux, avons-nous dit. 
JI y a quand même des exceptions, pour des branches 
secondaires, quant :tll nombre de salariés, m;iis posaut 
souvent des prnblèmes très particuliers (Agriculturi: tt 
annexes, Secteur Santé t:t Social par exemple). 

En o utrc le scrl'ice a 1iroposé puis participé ù la 
n:d;,ction d'un projet de con,·ention à négocier :\ la 
Caisse des Dépfüs et Consignations et dans d ivers 
organismes dépendant de cellt-ci. Nous pensons qn.-, 
compte tenu de la position de ces organis,nes et cle 
la personnalité qui est à leur tête (M. Bloch-Lainé), des 
ouvertures intéressant·:s pourraient être faites, notam­
ment en matière dl· droit syndical, qui pourraient jouer 
un certain rôle d'avant-garde. 

Le service juridique a étudié les projets en discussion, 
participé à des ~essions de branches sur les conventions 
collectives, contribué à l'établissement de « dossier » de 
discussion (Agriculture). 

Il a également travaillé en liaison avec le sen·ice 
Convention Collective du C.I.E.R.P. qui édite le bulletin 
cr Corwcntions et Accords "• sur lequel nous avons fait un 
œrtain nombre de remarques. 

Une session, i;:roupant les représentants <les Fédé­
rations ayant le plus réfléchi à la crise des négociations, 
a été envisngée, mais n'a pu trouver place dans le pro­
gra mme de l'Institut Confédéral : le problèmç sera à 
reprendre. 

L'application des conventions çollectives 
La convention collective, texte juridique créant des 

droits et obligations, suscite évidemment des difficultés, 
des litiges, des procès, pour lesquels les organisa t;ons ont 
recours au service juridique confédéral. 
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Sur ce terrain, nous avons poussé aux actions propres 
des Syndicats, de préférence aux actions individuelles de 
salariés s'adressant au Conseil de prud'hommes. 

Nota111mcnt, il nous paraît très souhaitable de géné­
raliser le recours ,\ la procédure de l'article 31 t. du 
Livre 1" du Cocle du Travail qui permet au syndicat 
d'exercer une action collective au nom de tous ses 
adhérents. Il y a là une possibilité très intéressante ù 
utiliser au maximum et à faire étendre à d'autres pro­
t,J.,mcs que l'application des conventions collectives. 

La révision de la loi du 11 février 1950 

Le secteur d'action professionnelle a rendu compte 
par ailleurs de l'action en ce domaine, en vue d'une 
accélération des extensions et de la couverture de~ 
secteurs actuellement s~ns conventions collectives. 

Le service juridique a naturellement assuré les études 
juridiques nécessaires et participé aux démarches. L'ac­
tion continue en ce qui concerne les secteurs dépourvus 
ile conventions. 

LES PRUD'HOMMES 
Les tâches que la Conlédération assure en ce qui 

concerne les Conseils de Prud'hommes - ces tribunaux 
du travail composés par moitié de patrons et salnrii,s 
élus par leurs, pairs - comportent : 

- - la défense de l'institution et sa rélorme, compte, 
tenu de l'évolution de la situation, 

- l'aide aux organisations (Unions départementales 
et locales)• aux moments ùes élections, 

- la formation et l'information des conseillers 
pn1d'hommes : nous n'aborderons pas ici ces pro­
blèmes, car ils ont été traités avec les chapitres 
corrcsponùants du rappm·t du service juridique 
conccnrnnt la formation (sessions, réunions, cours ... ) 
et hi presse (Synùicalisme, Nouvelles J urîdiques). 

Ces tâches ont été préparées par une Commission 
Confédù-ale, <lans faquclle se cetroU\·ent Jes consi,il)ers 
prud'hommes et des dirigeants syndicaux, :1 titre u d'usa­
gers ». Elle s'est réunie régulièrement trois ou quatre fuis 
par an, sauf ces derniers mois. Toutdois, la participation 
iles militants non conseillers est insuffisante. 

Défense et réforme des Prud'hommes 
La justice est en question. A plus forte raison les 

Conseils de Prud'hommes dont l'originalité ne peut 
manquer d'attirer des critiques. 

Les positions de principe à leur sujet ont été fixée~ 
par une résolution du Congrt:s Confédéral de 1961, 
adoptée à l'unanimité et affirmant : 

- l'attachement de noh·e Centrale et des trnvaillcur-s 
à une institution qui a fait ses preuves, 
la nécessité d'une profonde réforme de l'institution 
afin que tous les salariés puissent effectivement y 
recourir nour une modernisation des élections et 
un fonctio"nnement largement amélioré quant aux 
formalités, aux frais et aux délais, 

C'est dans ce cadre que des études ont été menées 
et des positions défendues dans la presse confédérale::, 
lors de colloques (Juristes Européens, Nice, mai 1964) 
nu lors du débat au Conseil Economique et Social (rap­
port de notre camarade Sultet - mais repoussé sur un 
point essentiel ; une conjonction F.O. et patronat 11 

a1lopté le remplàcement des élections par une désigna­
tion - Voir oc Syndicalisme "• 23 mai 1964). 
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Perspectives 

Les c.:irconstnnc.:es ont fait que, j11st1u'ici, seules les 
tâches courantes ont été assurées. Néanmoins une 
réflexion a été engagée sur ce qu'il \:Onviendr~lt de faire, 
et qui peut se rclsumcr en ; 

• entreprendre les étudea juridiquea dél.iissées jus­
qu'ici sur les aspects les plus importants : contenu 
des conventions, rédaction, ap1>lication, etc., 

• établir un oc dossier • de discussion avec les ren­
seignements généraux, les indications sur les diffé­
rentes clauses, les difficultés possibles, etc. Cette 
formule nous semble préférable à celle de la 
oc convention-type » qn'on nous réda1ne souvent, 
mais qui ne semble pas réalisable compte tenu rie 
la diversité des situations, 

• promouvoir une réOexion d'ensemble du mouve­
ment sur la crise actuelle des conventions collec­
ti\'es. 

C'est également dnus ce cadre que des vœux ont été 
déposés par nos camarades en vue de leur discussion 
lors du Congrès de la Prud'homie à Cnen, en se1ltembrc 
1965 : élargissement tles prud'hommes à tout le terri­
toire, à l<ms les salariés l!t assimilés, il tous les litiges 
du lr11vail ou de l'apprentissage. 

Nos positions rencontrent une cert11ine audience, mais 
dies surprenne11t certains - qui ont peu réfléchi ilUx 
problèmes posés - Pilr leur ampleur. 

L'action doit se poursuivre pour une transformation 
1>rofonde sans laquelle l'institution, de plus en pins 
inadaptée, risque de disparaitre. 

Elle doit également se poursuivre dnns le cadi-e actuel 
(création de nouveaux Conseils, de nouvelles sections, 
extension des re~sorlc: lerrjtoriirnx ou profossionnels) 
ln Con(édérntion appuyant l'action locale (un dvb~Îer l'st 
t•11 cours de rénlis:i lion). 

Les élections 

Lors des élections u·icnnales, lors des inscriptions 
sur les listes élcclorales (du 1" au 20 mars de chaque 
année) la Confédération uttire l'attention de tous, fournit 
un « ùo.ssier » uvcc toutes les indications utiles, édit.: 
des affiches. 

Les dernières élections (novembre 1963) ont vu un 
progrès assez sensible encore que m;daisé à chiürer 
exactement faute de statistiques officielles et de réponses 
de toutes nos organisations sur 2.200 11rud'hommcs 
salariés élus au scrutin majoritaire (défavorable à notre 
Mouvement), environ un quart nppartiennent à la C.F. 
D.T. (dtc). 

L'objectif actuel est la préparation des élections de 
novemb1·e 1966 - avec troi~ temps forts : 

- les inscriptions sur les listes élc.:ctorales pnlitiques 
en octobre 1965 (avancées du fait de l'élection 
présid(mtielle) car cette inscription est néci,ssairc 
pour être électeur prud'homal, 

- les inscriptions sur les listes électorales prud'homa­
les - 1.. au 20 mars 1966 - mais préparation 
bien auparnvnnt, 

- la campagne proprement dite, tle septembre ri 
novemhre 1966. 

LES ASPECTS JURIDIQUES 

DU C·ONGRÈS EXTRAORDINAl1RE 

Et puis, l>ien sûr, comment ne pas parler des aspects 
juridiques du Con,icès Confédéral extrnordinaire de la 
C.F.T.C. puisque ceux-ci ont joué un cel'tain rûle et 
qu'il a même fallu - hélas - ~ubir une pro1:é<lure judi­
ciaire et être amenés à contre-attaquer. 

Malgré c.les votes intervenus à des majorités plus que 
substantielles, il a fallu que de petits groupes d'oppo­
sant~ s'insurgent contre les règles élémentaires de la 
Démocratie et contre une volonté clairement exprimée. 

Il s'est donc agi pour nous de limiter au maximum 
les effets de leurs tentatives et c• est à ce plan que le 
service juridique avait à agir. 

On peut dire maintenant que les aspects juridi<1ues 
de l'é\•olution avaient été étudiés bien avant le Con­

grès. C'est à l'automne 1963 que des tétudes approfondies 
ont été entreprises pour déterminer les règles et le 
processus qu'il convenait d'appliquer pour les débats 
préliminaires au Congrès, pour le déroulement de celui­
ci et pour parer :\ toute éventualité quant aux suites 
de nos instances extraordinaires. Puis, lorsqu'il est 
devenu évident que des c.amarades n'hésitaient pas à 
s'engager dans 111 voie d'une éventuelle scission, il s'est 
agi de déterminer leur tactique, les arguments suscep­
til>lcs d'être utilisés par eux, et d'adapter notre propre 
attitude en conséquence. 

Il apparaît aujourd'hui clairement que les uns et 
les autres ont adopté sur ce point deux attitudes tota­
lement différentes. Ceux qui s'apprêtaient à la scission 
ont construit une théorie juridique ri~ide c.le leurs droits 
à partir d'éléments de jurisprudence leur pitraissant 
favorables ct ils s'y sont tenus inébranlnblement, san,; 
~e préoccuper des nuances et <le œ qui, ,lans la juris­
pruclcncc, ne leur r:tait pas favorable. Ainsi a étf 
reprise cette thèse du « contrat » exigeant l'unanimit..: 
des organisations confé<l&ées pour que nos statut-. 
puissent être modiliés. 

Cette thèse admise, tout leur rnisnnnement devenait 
logique : le Congrès était nul et seuls les syndicats se 
prétendant fidèles pouvaient prétendre au titre et au 
patrimoine. Point n'était dès lors besoin de prendre 
les précautions juridiques minimum, et ceci a conduit 
nos a1h•crsaires ;\ des erreurs qui leur ont ensuite coûté 
1:her : par exemple, aucun souci du re~-pect des formes 
dans la réunion de la rue Las Cases, instance cc.:pcmlant 
névralgique pour eux, ou bien non-convocation des mili­
tants fidèles à la C.F.D.T. ou même non-tenue des 
réunions statutaii-es dans les syndicats dont la direcliou 
était passée à la dissidence. Ou encore aucun soin de~ 
formalités ;1 accomplir s'agissant des syndicats scission­
nistes nous ayant attaqués ou étant intervenus contre 
nous, ce qui a permis de déclarer, sur un total de 25, 
18 demandes irrecèvahles. Dans tous ces cas, on retrouve 
la même thèse : ceux qui « maintiennent la C.F.T.C . .,, 
(".onservent la suhstancc de l'organisatio11, sont fidèles 
au contrat. Le reste, c'est-à-Oire, nuus, se sont exclus 
d'eux-mêmes. C'est cela qui compte. 

Et précisément cd.i n'.a pas compté parce que la 
thèse était juridiquement fausse à la hase et parfaitement 
indif[érrnte aux réalités, parfaitement indifférente même 

à une grande partie ùe la jurisprudence. Si nos adver­
saires ont cru avoir pour eux des arguments juridiquts 
solides, c'est par une interprétation fort audacieuse et 
superficielle de la jurisprudence. Ainsi, on abouti à une 
construction d'intellectuels qui se détruit d'elle-même, 

L'attitude de la Confédération a · été à l'opposé de 
celle qui vient d'être décrite. Plutôt que de construire 
11 notre » théorie juridique et d'échafauder nolre défense 
dessus, nous avons préféré une attitude souple et nous 
sommes partis des arguments adverses pour en recher­
cher les faiblesses, Il est d'ailleurs symptomaûque 
de constater que la thèse que les scissionnistes devaient 
nous opposer à la fin de l'année 1964 avait été prévue 
par nous-mêmes dans une note adressée à la Direction 
Confédérale et datant de décembre 1963. C'est en fonc­
tion de cela que nous avons pris les inesures nécessaires 
toul au long des débats, et que nos Fédérations ont 
pu être averties en temps utile des prfrautions qu'elles 
dernicnt prendre. 

La suite est contenue clans une rapi<lc chronologie : 
le Congrès Confédl!ral se déroule sous le contrôle d'un 
huissier, et toutes les intet·ventions sont enregistrées et 
mises sous scellés. Dès le 14 novembre, la C.F.D.T. (cftc) 
ohtient le récépissé de déclaration des nouveaux titre 
et statut sous le numéro original de la C.F.T.C. 

Entre le 25 et le 28 novembre, plusieurs syndicats 
rnlliés à la rue Bachaumont prennent la décision 
d 'attaquer en justice la C,F.D.'f. (dtc). Nous avons la 
preuve formelle au dossier que cette décision est anté­
rieure à la saisie des cartes de Colmar et que cette 
s:iisie qni intervint le 30 novembre et aboutit à la 
t:oniiscation cle sn.ooo cartes, n'est nullement la C:IUS(; 

dt, procès intenté contre nnus. D'ailleurs, si cela avait 
été, nos aùversaires nous auraient attaqués à Colmar 
en mainlevée de saisie et non à Paris. Ce qu'ils n'ont 
jamais fait !, .. 

Nous recevons le 3 décembre une assignation en 
référé en vue du séquestre des actions de la M.T.C., 
assignation lancée par les scissionnistes qui subissent 
là leur second échec judiciaire après Colmar, puisque le 
Président du Tribunal refuse le séquestre, ce qui 1>ermet 
1, l'Asscmbl~e générale de la 1\1.T.C. de se tenir le R dé­
ccmhrc et cle moùilier ses statuts. 

Le 9 décembre, la a: C.F.T.C. Bachaumont .,, l'eçoit 
un n:cépissé de déclaratiun d'une nouvelle Confédération 
de la Préfecture <le la Seine. Un recours est introduit 
pnr nos soins au Tribunal Administratif (en instance). 

Le 23 ùécem brc, nos adversaires qui, pourtant, avaient 
attaqué, demandent une remise de l'audience. CeJle-ci 
1:st n .'Ilvoyée au 6 fé,•rier et eTie sera plaidée ce jour-là, 
tandis que le Procureur prononcera ses réqui\itions le 
13 mars 1965. Celles-ci nous sont entièrement favorables, 
sauf sur un point concernant l'existence du rapport 
Des camps. 

Pour résoudre le problème qui nous est ainsi posé, 
le service juridique fait alors appel au témoignage des 
syndicats quant à l'existence, l'envoi et la discussion du 
rapport Descamps. 
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En moins <l'une scnmine, nous recevons 1.389 répon­
ses. l\fagnifiq1;1e. ré~ultat qui démont~~ l'unité du ]\lou­
ve.ment et qui est a cmnparer avec 1 echo rencontre par 
une circulaire du 14 décembre 1964 de J. Tessier, et 
qui a abouti à la présence d'une... (Juarantaine de 
réponses dans un dossier communiql)é à nos avocats 
fin février. Cela montre clairement ou se situe le Mou­
vement. 

En avril 1964, les avocats de la partie adverse deman­
dent à plusieurs reprises de nouveaux tlélais pour 
répondre au dépôt par nos soins auprès du Tribunal, 
d'une malle contenant les 1.389 réponses des syndicats 
(dont beaucoup sont accompagnées de documents). 

A la suite <le divers contretemps, la décision est 
renvoyée et le Tribunal se prononce enfin par le juge­
ment du 7 juillet 1965, que tout le momie connaît, et 
par lequel : 

1" L'inexistence juridique de l'organisation se disant 
Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 
est constatée et par suite son irrecevabilité da~s 
le procès qu'elle a intenté; 

2.- Sur les 7 + 18 syndicats qui nous ont attaqués, 
l'enlement 4 demandeurs et 3 intervenants sont 
déclarés recevables; 
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3° I.e Tribunal confirme la régularité de fond et de 
forme du Congrès Confédéntl extraordinaire de 
novembre 1964 et rejette toutes les propositions des 
dissidents ; 

4° Il leur interdit l'utilisation du titre de Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens et du sigle 
C.F.T.C. et les condamne à 1.000 F de dommages 
et intérêts. 

Ainsi s'achève la phase judiciaire décisive qui marque 
le succès complet de nos thèses et assoit solidement 
notre Confédfration comme la seule continuatrice de 
la C.F.T.C., avec toutes les conséquences de droit. 

Certains pensent que des arguties de procédure per­
mettront de maintenir la confusion quelque temps 
encore. Ils se trompent, comme ils trompent leurs adhé­
rents. Peut~tre gagneront-ils quelques mois, mais les 
problèmes qu'ils peuvent encore nous causer ne seront 
que <les péripéties. Et, de toute manière, pour reprendre 
l'un de leurs arguments, ce qui compte ce n'est pas 
l'aspect juridique mais la réponse des militants. 

Précisément, cette réponse a été donnée et elle a 
appodé la certitude qu'en fait, comme en droit, le 
Mouvement se retrouvait dans la ~.F.D.T. (cftc). 
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L'Habitat 



L'HABIT AT 

1. - LE BILAN 

DEFICIENCE DE LA POLITIQUE GOUVERMEMENTALE 
EN MATIERE DE LOGEMENT 

« Un constat: lu situation s'uggruve », ainsi déb.utoit le c:hopilte du ropport d'octi. 
vité consacré à l'habitat en 1963. 

En écho, 1éponduit un article paru dons « Syndicalisme » en o•ril 1965 : « l.a crise 
du logement subsiste, et c'est une crise sociale». 

La ropproc:hament de ces deux textes permet de définir en peu de mots l'évolution 
de lo situation : le volume des réalisations o ~ans cloute augmenté, croissant de quelque 
30 000 unités par année (voir tableau page suivante) pour atteindre, en 1964, l'objec­
tif fixé par le IV• Pion, mais l'effort est insuffisunt pour répondre aux besoins, d'autant 
plus qu'il o fallu préleva, un contingent appréciable de logements neufs pour loger les 
rapatriés, 

Par ailleurs,- le coût de le constructjon neuve est tel 
que beaucoup ne peuvent prétendre en bénéficier : les 
loyers neufs, suivant les catégories, varient pour un 3 
pièces, de 100 à 150 F par mois pour un immeuble oyant 
l O ans d'existence ; entre 150 et 200 F pour un locatif 
H.L.M. récent ; entre 250 et 350 F pour un logement 
de la S.C.J.D. (Société Immobilière de la Caisse des Dé­
pôts) ; entre 400 et l 000 F pour le secteur libre, Quant 
aux opérations en accession à la propriété, elles exigent, 
compte tenu de la modicité du financement principal, 
assuré par les prêts d'Etat ou le Crédit Foncier, des ap­
ports de 50 000 à 100 000 F, pour ne pas porler des 
conditions exigées dans le secteur libre; sons doute, 
n'est-il pas impossible de se procurer les fonds néces­
saires en cumulant différents prêts complémentaires, mais 
combien de budgets ouvriers peuvent supporter les char­
ges de remboursement qui en résultent ef]suite? 

l. L1effort de construction est insuffisant 

11 est if]contestable que l'effort de construction fran­
çais est insuffisant et nous vaut de nous trouver aux 
dernières places dons le classement européen du nombre 
de logements construits par mille habitants. 

Une comparaison des réalisations effectuées de 1949 
à 1962 - les statistiques internationales n'étant pu­
bliées qu'avec un décalage appréciable dons le temps -
situe ainsi la France par rapport à ses voisins immédiats ; 

Allemagne 
Gronde-Bretagne .. , , . , . 
Italie .. .. . , ......... . 

- France 

6 803 1 00 logements 
4 039 600 logements 
2 911 900 logements 
2 838 200 logements 

EVOLUTION DES LOGEMENTS ACHEVES 

(Source : Ministère de la Construction) (Unité : Millier de logements) 

1945 1955 
à à 1960 1961 1962 1963 1964 Total 

1954 1959 

Reeonstruction . . . .. - .... ... 196,5 140,9 12,7 11,8 8,3 4,0 2,4 376,6 
H.L.M. 

, 
86,6 357,5 95,8 91,5 89,2 101,8 117,5 939,9 .. - ............. - ' 

- dont location ...... .. ' 67,8 272.,4 77,0 70,8 68,3 79,3 92,6 728,2 
- dont accession O 1 • ■ • t t t l 8,8 85, 1 18,8 20,7 20,9 22,5 24,9 211,7 

Logements primés ♦' •• • '♦ ♦ •• 142,2 709,6 176,8 180,6 177,5 191,1 206,0 l 783,8 
- dont logécos . . . . . . . . . . 12,2 314,3 89,1 98,9 103,3 l 12,0 100,0 829,8 
- dont autres logements .. 130,0 395,3 87,7 81,7 74,2 79,1 106,0 954,0 

Logements non primés ... ... 183,3 123,6 31,3 32, l 33,9 38,7 43,0 485,9 

TOTAL ••• ,: ••••••••• ' • ♦ • ♦ • 608,6 l 331,6 316,6 316,0 308,9 335,6 368,9 3 586,2 
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Croissof]ce insuffisante de la construction neuve en 
France, alors que - nous l'avons déjà signalé - 1a 
France, au cours de ces deux dernières onnées, o eu à 
faire face à des besoins nouveaux qui ne f igurafent dons 
aucun Plan, puisque nés de conditions politiques que lo 
raison d'Etat, jusqu'au der0ier moment, commandait 
d'ignorer. 

En effet, dès juillet 1962, le problème des rapatriés 
a commencé à se poser avec acuité et les moyens sup­
plémentaire5 mis en œuvre ne furent guère importants 
(75 millions de francs au titre de prêts spéciaux aux 
rapatriés en 1963, par exemple). Pourtant, il fallait -
et vite - loger un grand nombre de familles, l'examen 
du budget des rapatriés pour 1965 a permis de consta­
ter que 85 000 fam illes QV0ierit été relogées entre août 
1962 et le l"" août l 964. Ce logement a été effectué 
de la manière suivante : 

Attribution H.L.M. 47 000 
logements primés du secteur locatif . . 12 108 
Accession à la propriété ........... . 10 331 

2 925 
12 096 

Logements préfabriqués ......... , .. 

locaux anciens et réquisi tians 

Pour !o période août 1964-31 décembre 1964, 25 000 
familles auraient bénéficié d'un logement. 

Ainsi, c'est plus de 90 000 logements pris sur les 
besoins normaux qui en près de 30 mois ont été attri­
bués aux rapatriés. Sons doute, fallait-il falre face à des 
besoins d'un caractère particulièrement urgent, puisque 
les arrivants n'avaient par de toit, mais si l'on retire des 
statistiques annuelles les logements attribués pour satis­
faire des besoins exceptionnels nor:i prévus, l'on consta­
tera que le niveau du rythme de la construction pour 
les besoins normaux se situe alors à celui des années 
1957-1958. 

Il faut ajouter que le volume de la construction 
neuve ne constitue pas une augmentation identique du 
patrimoine immobilier. En effet, le patrimoine oncien 
s 'use, se << casse » et disporcit. De plus, les migrations 
entrainent l'abondor, d'une fraction de l'habitat rural. 
Enfin, des résidences principales sont transformées en ré­
sidences secondaires, 

l'évolution du potrimolne immoblller, tel!e qu'elle 
ressort de le comparaison des trois recensements effec­
tués depuis 1945, montre l'importance réelle de l'ac­
croissement du porc immobilier : 

Date de Nombre des 
Augmentotion 

Construction 
recense- résidences 

du patrimoine 
neuve 

ment principales 
par rcp-::ort depuis 1946 à 1946 

1946 12 871 700 

1954 13 895 300 + 1 023 600 529 500 
1962 14538000 + 1 666 300 2 640 700 

Si l'on compare les chiffres de 1946 et ceux de 
1962, force est de constater que 974 400 logements ont 
« disparu» . 

Une autre observation doit encore être formulée. Elle 
se rapporte aux conditions de peuplemef]t des logements 
et montre d'abord une forte évolution dans le sens de 
l'aggravotion, puis une relative stabilité : 

Nombre de logements surpeuplés 
Années et en état de su,pe11plement 

<< tempornirement ndmissil>le » 

1946 1 950 000 (évaluation) 

1954 3 480 000 
1962 3 525 000 

Encore faut-il souligner que ce surpeuplement n'est 
pas le fait unique de l'habitat ancien, mais oussi celui 
d'une fraction importante du patrimoine neuf du secteur 
social (H. L.M. et logements économiques et familiaux). 
Plusieurs sondages réalisés entre 1960 et 1964 ont indi­
qué que 30 à 40 % des logements sociaux seraient sur­
peuplés. Et l'exiguïté des pièces, l'absence de dégage~ 
ments suffisants ou d'espaces de rongement véritables 
rend quelquefois ce surpeuplement plus pénible que dons 
l'habitat ancien. 

Ainsi, toutes ces indicctlons - pour aussi sommaires 
qu'elles soient - montrent-elles que la situation du lo­
gement en France est loin de s'améliorer. 

2. Les Pouvoirs publics néglig4!ht 
la construction de caractère social 
et se préoccupent essentiellement 
de satisfaire lo demande solvable 

Dès 1958, la politique du nouveau régime fut claire. 
L'objectif mointes fois réaffirmé, tient et1 cette seule 
proposltlo'n : faire relayer l'effort publie par les capitaux 
privés. En effet, les consei llers économiques du gouverne­
ment considéraient que l'effort public en faveur de lo 
construction était ontléconomique parce qu'il tendait à 
instituer une « rente de rareté » au profit des bénéfi­
ciaires. Hs estimoient que les Français devaient payer 
leur logement à son prix réel. 

Le doctrine définie par le rapport Rueff-Armand (dé­
cembre 1958) conduisait tout naturel lement à formuler 
une seconde proposition : maintenir le rythme de lo ~ons­
truction ciu niveau de la demande sol•cible, toute outre 
politique ne pouvant conduire que vers l'issue mortelle 
de l ' înfl otion. Il fallait donc rendre les prêts publics ren­
tables ( l'intérêt des prêts du Crédit Foncier de Fronce 
est passé de 2,75 et de 3,15 à S % er:i décembre 1963, 
déduction faite de la bonification d'intérêt) et pour assu­
rer i'équilibre budgétaire, débudgétiser les investissements 
non productifs. Dons le domaine du logement, nous voyons 
les effets de cette politique : 

Augmentation des coûts des prêts du Foncier, ce 
dernier faisant de plus en plus appel à l'épargne 
(plus d'un milliard en 1964). 
Diminution de lo charge publique en matière 
d'H.L.M. : les sur-loyers, lo vente du patrimoine 
existant, n'ont d'autres buts que de réaliser un 
autofinancement de l'institution. 

L' intervention de l'initiative privée se fait de plus 
en plus Importante dans le secteur du logement. Le gou­
vernement de la V• Républ ique, fidèle au principe énon­
cé dès les premiers jours de son existence bâtit pierre 
à pierre cet édifice destiné à prendre le relais de l'aide 
de l'Etat, faisant preuve ainsi d'une remarquable conti­
nuité ( continui té qui, Il fout le souligner au passage, 
est unique depuis 1944). Les grandes étapes de cette 
élaboration continue doivent être rappelées : 

Création des sociétés immobili/Ùes d'investisse­
ment; 
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Réforme fisca le du 15 ma rs 1963 fac ilitant le 
contrôle du marché immobi lier par les banques ; 
Réforme du système des primes et des prêts (dé­
budgétisation ) ; 
Pro jet e n vue de réaliser pa rtiellement l'autofi­
nancemeri t des H.L.M. ; 
Projets pour intéresser l'épargne aux opé rat ions 
immobilières (extension du marché hypothéca ire). 

Pour justifier cette politiQue, le spectre de l'inflation 
fut agit é et l'importance de l'aide publique a u logement 

mise en couse : celle- c i étoit la principale responsable de 
l'inflation des années 1945- 1959. Il fallait donc y met­
tre un terme. Mais ce dont M. Rueff a négligé de fa ire 
éta t, c'est Que la Fédéra tion patronale du bâtiment avait, 
en avri 1 19 58 - c'est-à-dire avant même Que la thèse 
Rueff fût formulée - publié un savant trava il pour fa i­
re justice de l'affirma t ion se lon laquelle le financement 
monéta ire d'une part importante de la construction de 
logements constitua it u11 danger permanent pour la sta ­
bilité du franc. 

11. L'ACTION DE LA C.F.D.T. 

EN FAVEUR DU LOGEMENT SOCIAl 

Le roppe~ de quelques dotes nous permettra de ja lon­
ner l'action continue du burea u confédéra l et de ta com­
mission confédérale de l'habi ta t pour alerter les pouvoirs 
publics sur les dangers de la politique qu'ils préconisent 
et qu'ils poursuivent ou détriment de la satisfac tion des 
besoins des trovollleurs et de leurs familles en mat ière de 
logement, et pour définir, à partir de ces besoins, ce que 
doit être une véri table polit ique de l'habitat. 

J11illet 1963. - Une délégation confédérale est re­
çue par le Minis tre de la Construction, à qui elle laisse 
un mémorandum sur les problèmes du logement , insist ant 
notamment sur les point s suival)t s : 

lnsuffisor;ce des objectifs du IV• Plan et néces­
sité de porter rapidement le volume de la cons­
truction à 400 000 logements a nnue ls, pour a ttein­
dre 500 000 lors du V• Pon ; 

Caractère priorita ire du secteur social, qui doit 
représenter 50 % du total des constructions 
neuves ; 

Réforme Indispensable des Offices d' H.L.M., qui 
ne doit pas porter sur la seule composition des 
conseils d'administration, mais consister à doter 
les organismes des moyens Juridiques et adminis­
tratifs adoptés aux conditions actuelles de la 
construction et de l' urba nisme ; 

l utte contre la spéculat ion foncière, etc. 

Décembre l963. - A la suite des modifications im­
portantes apportées à l'époque ou fina ncement de la 
construction, une lettre est adressée ou Ministre sous la 
signature du Secréta ire général de la CanMdératlon, pour 
lui foi re part des inqu iét udes que suscit ent nombre des 
nouvelles d ispositions, compromettant les obfectlfs déjà 
nettement insuffisants du IV• Pion e t interd isant de ré­
pondre a ux demandes de logement~ des salariés modestes. 

En effet, il appara issait dès l'abord - et l'avenir ne 
deva it pas ta rder à le confirmer - que les mesures 
allaient : 

1. limite r le nombre des logements locatifs cons­
t rui ts dans le secteur H.L.M. et a ugmenter nota ­
me nt leurs loyers ; 

2. Supprimer le secteur locatif social construit à 
l' a ide des prêts du Crédit Foncier ( logécos} ; 

3. limiter l'attribu tion des logements locatifs cons­
t ruits avec l'aide des nouveaux prêts du Crédit 
Foncier a ux seules familles pouvont payer mensuel­
lement un minimum de 350 à 400 F de loyer 
en province, et, ce rtes, plus é levé encore dons la 
région parisienne ; 
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4. Interd ire au plus gral)d nombre des salariés l' a c­
cession à la proprié té en secteur H.L.M., compte 
tenu de leurs revenus et des nouvelles conditions 
de financemen t envisagées ; 

5. Réserver le secteur accession à la propriété finan­
cé à l' aide du Crédit Foncier aux catégories socio­
professionnelles oyant des revenus importants. 

Décembre 1963, jonYier 1964. - Un décre t du 20 
décembre 1963 modifie la composition des conseils d'ad­
ministra tion des Offices d' H.l.M., la caractéristique essen­
tielle de la réforme consistant, en dépit des assurances 
données en juillet par le Minist re à la déléga t ion confé­
dérale , de supprimer toute représentation des usagers, 
sous le fa llacieux pré texte d'une « dépolitisotion » ind is­
pensable des orgonismes. 

Les mois suivants n'allaient pas tarder à démontrer, 
nota mment à l'occasion de la désignation des nouveaux 
bureaux dons les offices les plus importants, que s i le 
pouvoir ava it voulu dé polit iser dons un certa in sens, c' éta it 
pour mieux « repoli ti~er" dons un autre sens. 

Il nous fout, à cette occasion, ra ppeler - et nous 
aurons quelque jour à faire état de cette a ncienne reven­
dicat ion - que nous avons, pour not re port, protest é à 
ma in tes reprises contre l'insuffisance de la représe nta t ion 
syndica le dans les conseils d'administration des offices, et 
r.éclamé l'accroissemen t de ce tte représentation, estimant 
qu'un siège au moins deva it ê tre attribué à choque orga ­
nisation syndica le représenta tive dons tous !es conseils 
d'Offices publics d' H.l.M. et les comités départementaux. 

Juillet-septembre 1964. - l es travaux préporo toires 
à l'élaboration du V• Pion ava ncent, le Commissoi re géné­
ra! publie, suivant les d irect ives gouvernementales, un 
rapport su r les orientations du Pion, sur lequel lo Confé­
dérat ion fait connaître son avis. 

Concernant le logement, le gouvernement adme t im­
pl icitement que les réserves et les mises en garde qui 
avaient été formulées, nota mment par les syndical istes, 
ou moment de l'élaboration du V• Pion, ont été confir­
mées por les faits : « En dépit des progrès réal isés qui 
devraient nous permet t re de dépasser l'object if de 350 000 
logements el'.l 1965, la s i tuotion globo le du logement ne 
s'est po:; sensiblement a méliorée de 1960 à 1965 )), 

Le rapport fa it état d'une volonté de considérer du­
ra nt le V• Plan le secteur du bâtiment comme un 1ecteur 
de base ( comme il e n avai t été pour l'énergie ou la sidé­
rurg ie dons le Premier Plan). 

Il fixe, d'au tre port, à 470 000 loge..,.ents l'objectif 
à atteindre en 1970 ( l ) , objectif qui se rapproche de 
celu i généra lement estimé l')écessalre par l'ensemble des 
o rganismes et les personnes compé tentes ( 500 000 loge­
ments) . 

Mois, passant en revue les d ifficul tés principales à 
résoudre pour atteindre cet obfect lf I problème foncier 
effort de productivité à réaliser dons l' indusdrle du bâti~ 
ment , problème f inancier ), le rapport - e n ce qui con­
cerne ce dernier point - préconise de nouveau les solu­
tions avancées par le IV6 Plan : retour à l'unité du mci•­
c:hé du logement et à lo vérité des prix en matière de 
loyers. 

Si cette orientation a été << cont rariée par la housse 
des prix et par les impératifs de la lutte contre l' inf la­
t ion », lo ques tion sera reprise : le gouvernement o déjà 
pris de nouvelles mesures, le V• Pion sero l'occasion d'un 
nouvel examen de ce problème, enfin <( des études sont 
p0ursulvies en vue de mettre ou p0int des mécanismes 
de financement qui inciteraient l'épargne à s'investir da11s 
le SPcteur de la construction, tou t en permettant à de 
nombreux ménages, moyennant l'affectation d'une part 
normale de leurs ressources, d'accéder à un logement con­
forme à leurs aspira t ions 11. 

Il était donc permis de se demander, en présence 
d'une telle orientation. quel sens devait être donné à lo 
réalisation de l'objectif de 470 000 looements : pour quj 
construit -on ? à quel prix et quels loqemen ts ? 

Tous ceux q ui vivent de la construction chère ont, 
certes, découvert que le !o<:;1ement est u ne ooératian ren­
ta ble. mois le pouvernement soit-il ou veut - il admettre 
que ';0 % des Fronçais ont un sola ire mensuel inMrieur 
à 800 F et qu'i ls ne peuvent engloutir la totalité de leurs 
ressources dons leur seul loyer ? 

C'est à conva incre les reorésentants des oouvoirs ou­
blies d' un certain nombre d'évidences que les svndica!is­
ti,s otloient avoir à s'emolover clnns !es Commissions du 
Pion, et, en ce oui concerne l'Hobitotion. à leur démon­
trer que. sans une a ide imoortonte de la collectivité il 
n' es t oas de solut ion à !o crise du loçement. • 

Fixer un object if sous forme d'un volume de const ruc­
t ion à réaliser n'est oas tout, looer tous les François exl­
a_e eue l'on t ienne comote des réalités, de leur cooocité 
financière, et aue l'on fosse en matière d' investissements 
les choix politiques indispensables. 

Octobre 1964. - A l'issue de la Conférence nationa­
le de l' Habitat et de l'Urbonlsme, réunie à Bierville, sont 
dégagés les thèmes de travail de la Commission confédé­
rale pour l'armée syndlcale : 

logements et a ménagement du territoire • 
- Problème foncier ; ' 
- Fina ncement de la construction. 

Des groupes de travail seront consti tués pour la mise 
à l' étud~ d 'un certa in nombre de problèmes soit pour 
l'a nnée 1964 - 1965 ; ' 

o) Groupe de travail « Urban isme" ; le problème 
foncier, la rénovation urbaine ; 

b) Groupe de trava il « Fina ncement-Construct ion » : 
é labora t ion d'un rapp0rt sur le f ina ncement ; 

c ) Groupe de travail « 1 % » ; étude des projets de 
de réforme, action à poursuivre pour foire a bou t ir 
le projet de convention collect ive na tionale d u 
logement. 

A la f i11 de l'année syndicale, l'étude sur la rénova­
tion u rbaine n'était pas achevée e t sera poursuivie durant 

(1 ) Le Ministre do lo Construction devait ind iquer en juin 
1965 que cet objecti f o lloit êt re révisé en housse et f ixé à 
500.000 logements. 

l'année 1965- 1966. Por contre, le problème foncier et 
celui du financement ont fait l'objet de deux rapports 
dont les conclusions ont été soumises ou bureau confédé­
ral et sur lesquelles nous reviendrons dons la tro isième 
partie de ce chapit re. 

:-: - : 

Il convient également de soulrgner ici, à propos de 
l'act ivité de lo Commission confédéra le de l'Habitat, l'or­
ganisation de deux sessions du pre mier degré, tenues à 
Bierville en juin 1964 et mors 1965. 

, Il s'agissait de ré~ndre a ux besoins des milltonts qui, 
s engageant do11s I action logement , ne sont pas encore 
familiarisés avec la complexité des problèmes a uxquels lis 
seront peu à peu confrontés, ni avec lo technique des 
multiples organismes qui ont o en connaître. Il s'a gissait 
également de dépasser le cadre habituel des milita nts 
spécia lisés pour effectuer un t ravail de réflex ion et de 
recherche avec des responsables de sections syndicales, de 
comités d'entreprises, pour lesquels le problème du loge­
ment ne sa urait être dissocié de tout ce qui constitue la 
trame d-? la vie des t rava illeurs. 

Janvier 19 65. - Clôtura nt à l'Assemblée nationale 
la d iscu~sion sur les orientat ions du v• Plan, le Premier 
Ministre déclore que le logement allait désormais recevoir 
la « priorité des priorités », propos qu'i l reorend quelques 
jours plus tard dons un entretien radio-té lévisé « Au coin 
du feu 'Il . 

Ce~ intentions sont excellentes, mois la quest ion se 
pose de savoir ce que i'on entend pa r priorit é ; de quelle 
priorité s'agit- il : de la sofüfoction de la dema nde solva ­
ble ou de tous les besoins, Quelles que soient les ressour­
ces des candidats ou logement ? Ou encore : pour quoi 
fout - il const ruire? Pour assurer des bénéfi ces aux promo­
teurs ou pour remédier à une situa tion d ra ma tique ? ( 2 ) 

Si l'on comate réaliser l'objectif gouvernementa l des 
4 70 000 logements par le recours ou seul ma rché des 
capitaux, il est à cra indre que, dons l' hyoothèse où l'ob­
iect if sera it a tte int, rien ne soi t cha ngé pour les couches 
laborieuses de la population. 

Le tableau ci-dessous illustre ce propos de manière 
é loquente en fa isant ressort ir, d'une port, que, selon les 
prévisions hlldgétaires pour 1965, 29,5 % de~ laoements 
construits - en location H.L.M. - seront destinés b 
85 % de la pooulotiOl'.l (oya nt des revenus inMrieurs b 
1 400 F ( 140 000 A.F. l pa r mois ), et 29 ,5 % égale­
ment des logements construits - primes sons prêts e t 
secteur libre - è 4 ,5 % seulement de la popula tion ; 
d'a ut re port, que ces proportions empireron t en 1970, 
comote tenu de l'évolution actuelle : respectivement 23 % 
et 4 5 % d es logements const ruits. 

Sans doute, l'évolution de lo situation en 1970 est . 
elle théorique et le tableau ne t ient - il pas compte d'une 
modification probable - dons le sens de l'a mélioration 
du niveau de vie - des tronches de revenus. 

Cependant , il port de l'hypothèse suiva nt laquelle la 
cont ribution de l'Etat, en matière d'H.l.M. et de primes 
e t prêts, est maintenue, penda nt la durée du V• Plan, ou 
mê me niveau qu' en 1965 : les chiffres de 1965 recon­
duisan t ceux de 1964, l'orientation actuelle du gouverne­
ment ne permet pas de croire à une amélioration pour 
l'avenir, mois ce minimum lui-même sera- t - il maintenu? 

Le problème est donc bien en défin it ive d~ savoir 
pour qui l'on construit , quelles sortes de logements so11t 
construits, et qu i peut payer ce qui est offert sur te ma r­
ché, et mê me dons le secteur H.L.M., cor il y a lieu de 
te ni r compt e. de tout un éventail de revenus dons la seule 
tra nche inférieure aux 140 000 A. F. ma nsuels : d'a près 

(2) • Synd icalisme • nv• 1.014 et 1.0 15. 
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Revenus 
Répartition des logements 

finoncés en l 965 
Perspectives pour le v• Plan 

Moins de 1:40000 A.F. 
mensuels ( 85 % ) 

108 000 H. L. M . loc. = 29,5 % 108 000 H. L. M. loc. = 23 % 

-------- - - - - - ----- -------------- - - -
De 140 000 à 300 000 

mensuels ( 1 0,5 % ) 
27 000 H. l. M. A. P. ) 41 

124 000 primes avec pr~ts ' 
% 

27 000 H.L.M. A.P. / 32 % 
l 24 000 primes avec prêts j 

66 000 primes sons prêt 
40 000 secteur libre 

) 
1 29,5 % 

21 1 000 répartis entre ; I 
primes 

sons prêt ) 
et secteur libre 

45 % Au-delà de 300 000 { 1 ,5 % ) 

et revenus supérieurs non déclarés 

sur états l 024 (3 % ) 365 000 logements en 1965 470 000 logements en l 970 

l'enquê te annuelle sur les solaires de l' Institut de la Sta­
tistique, 2 millions de salariés touchaient moins de 50 000 
A.F. par mois, 34 % gagnaient entre 50 000 et 77 000 
A.F., un autre tiers entre 77 000 et 145 000 A.F. 

AYril-mai 1965. - Un rapport sur « les moyens d'une 
polit ique de l' Habitat » est présenté au Conseil économi­
que e t socia l par M. Guy Houist (Associations Familia ­
les ) . Lo discussion du projet d'avis fut l'occasion, pour 
le groupe C.F'.D.T., de présenter de nombreux amende­
ments et de préciser ainsi, tont en section qu'au séance 
plénière, les positions essentielles de lo C.F.D.T., en ce 
qui concerne l'im portance de lo construction de caractère 
socia l, les modalités de financement, la libération des 
loyers ( à laquelle tenden t en fait toutes les propositions 
réclamant « l'unité du marché du logement » ) , la port 
des ressources des ménoges consacrée ou loyer ou à la 
charge de remboursement en cas d'accession à lo proprié­
té, la solution du problème foncier, etc . 

Si la diversité des opinions représentées ou Conseil 
économique ne pouvoit permettre ou rapporteur de foire 
siennes les thè,;es d'un seul groupe, celui de la C.F D.T . 
eut r.lu moins lo sotisfoctiol') de foire adopter un certain 
nombre de ses amendements et il devait, compte tenu de 
ce résultat, et en dépit de la timidité du texte, se comp­
ter dons la majorité lors du vote sur !'ensemble. 

Mai 1965. - Un t rès ancien projet du Ministre de 
lo Construction, et qui ovoit d'ailleurs déjà folt l'objet 
de propositions de lois de parlementaires hostiles à l'ins­
t itution H.L.M. , voit le Jour: le Parlement odopte une 
lol foison! obligation aux organismes de vendre leur ap­
partement à ceux des locataires qui, sous réserve de sa­
tisfaire à certaines conditions, en font la demonde. 

Il nous poroit utile de rappeler id, en présentant la 
réfutation des arguments des partisans du projet, les roi­
sons pour lesquelles nous avons marqué notre désaccord : 

a) Il s'agit de c:ontraindre ou départ les occ:upants 
dont les ressources dépossent largement le 
plafond. 

Réponse: 

- Beaucoup d'entre eux avaien t, dès l'attribution 
des logements, des ressources supérieures ou plafond du 
fait du régime des réservations (dons les programmes des 
Offices : contingents pour le préfet, les fonctionnoires, les 
ropotriés ; dons les programmes des sociétés anonymes 
dont le financement complémentaire est fourni par le 
1 % : attributions abandonnées ou choix des employeurs) . 

- D'a utres locataires ont vu normalement leur sltuo~ 
tian s'améliorer. 
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- Âu lieu de venclre les opportements à cea occu­
pants : oppliquer les textes sur le sur-loyer et poursuivre 
les ougmentotions de loyers jusqu'à ce que soit atteint le 
niveau des loyers du secteur libre, incitont ainsi les inté­
ressés à se loger plus confortablement pour le même prix. 

b) Il faut répondre aux préférences des François 
pour la propriété du logement, encourager cette 
tendance. 

Réponse: 
- Les ovis sont trè:; partagés quont à l'alternative 

occession-loc:otion, surtout s'ag issant d'opportements en 
immeubles collectifs. DifHcultés résultant du fait de la 
propriété de la maison pour la mutation de la main­
d'œuvre. 

c) la 'l'ente permettra un meilleur entretien des 
immeubles. 

Réponse: 
- Affirmation gratuite - voire Injurieuse - que 

lo majorité des locataires se désintéresse du bon entre tien 
des immeubles. 

- Difficultés de gestion pour les immeubles où coha­
biteront propriétaires de leur logement et locataires. 

- Conflits inévitables entre les premiers, proposant 
et imposant - s'ils ont la majorité - des dépenses peut­
être somptuaires (mals qu'ils peuvent estimer rentables, 
dons la perspective d'une revente) et les seconds, con­
traints de payer leur quote-part, quels que soient leùrs 
moyens. 

d) Il fout tendre à la réalisation de l'unité du 
marché. 

Réponse : 
- Arguement des portisons du retour b la liberté 

totale des loyers q ui ne souhaitent que lo d isparition to• 
tale du secteur H.L.M., dont la seule existence const itue 
une gêne pour leurs appétits. 

- l'état des ressources de la majorité de la popula­
tion imposant le maintien et le développement du secteur 
social, il est inoceptab(e que soi t bradé le patrimoine H. 
L.M. exis tant. 

e) Lo Yellte permettra de disposer de re11ources 
nounlles en foyeur du logement 1ocia1:· 

Réponse: 
- Illusion que nous ne pouvons partoger, l'orienta­

tion de la politique du logement actuelle engageant <'i le 

méfiance : les organismes s 'autofinançant, le volume des 
crédits H.L.M. subira des amputations, lo Yente des loge­
ments H.L.M. ne procurera ouc11n logement supplé111en­
taire, 

:-:-: 

Le dépôt du texte et le premier débot à l'Assemblée 
nationale oyant eu lieu peu avont lo tenue, à Biarritz, 
du XXVI• congrès de l'Union notionole des Organismes 
d'H,L.M., il était inévitable que la gronde majorité des 
interventions portât sur le projet de vente des apparte­
ments H.L.M. 

Mois ce fut un dialogue de sourds : en dépit d'une 
opinion très sensibilisée sur la question, des interventlons 
nombreuses, et souvent de qualité, qui eurent lieu à la 
tribune du congrès, du vote, o \a quasi unanimité, d'une 

motion spéciale dénonçant « le caractère exorb1tont d 'une 
procédure des plus expéditives, opéront une véritable 
expropriatian pour couse d'intérêts_ particuliers à l'encon­
tre d 'organismes désintéressés et à but social », le Minis­
tre de la Construction deva it, ou cours de la séance de 
clôture - et malgré les « mouvements divers» suscités 
par ses propos - défendre le projet. 

Celui-ci devait être définitivemeht voté par l'Assem­
blée nationale ovont la clôture de lo session de printemps. 

Juin 1965. - L~ bureau confédéral examine les pro­
positions de la Commission de l'Hobitot, relatives au pro­
blème foncier et ou financement de la construction et 
définit , dons un document adressé ou Commissoire génè­
ro l ou Pion, à l'occasion de l'achèvement des travaux 
d'élaboration du V• Plan, la position de la C.F.D.T. 

Ill. - POSITIONS CONFÉDÉRALES 

A. Position de la C.F.D.T. sur les problèmes 
de lo construction pour la Commission 
de l'habitat du v• Pl·an 

No1.1s ne reproduirons pos ici ce document qui a paru 
« in extenso» dons «Syndicalisme-Hebdomadaire» ou 
mois de juillet dernier, mais dont nous soulignons l'im­
portance : il constitue la chorte actuelle de la Confédé­
ration en matière d'habitat dont nos représentants à le 
Commission de l' Hobitation ou Pion, ou Conseil écono­
mique e t social, et dons maintes outres i,:istances, s'effor­
cemnt de foire prévoloir les solutions. 

Nous nous bornons à en rappeler les orientations : 

Définition du volume de la construction pour sa­
t isfaire ('ensemble des besoins de la populotian ; 
Impératifs auxquels doit répondre une politique 
nouvelle du logement ; 
Importance de l'effort d' investissement demandé, 
tant aux finances publiques qu'à l'épargne; 
Nécessité de dégager des ressources nouvelles pour 
permettre d'otteindre les objectifs ; 

Nécessité également de réaliser de profondes ré­
formes de structure, en matière foncière, fiscale, 
financière, quant à l'organisation des professions 
du bât iment, de l'industrialisation, de la norma­
lisotion, foute de quoi l' accroissement de le masse 
financière ne servirait qu'à relancer le housse des 
prix et la spéculation sous toutes ses formes, all ont 
a insi à contre-couror:it du résu ltat recherché. 

B. Gestion et contrôle de l'utilisation 
du « 1 % » 

Pormi les ressources dont le produit doit êt re affecté 
essehtiellernent au logement, se trouve mentionnée, dons 
le document émanant du bureau confédérol, la générali­
sation du 1 % à toutes les entreprises sons tenir compte 
du l:lombre de salariés, et l'augmentation, pour les entre­
prises occupant plus de l O salariés, du taux de la coti­
sation qui devrait être porté de I à 2 % . 

Cet accroissement de lo contribution des entreprises 
à l'aide à la construction devrait être a ssorti de la con-

clusion d'un accord ent re organisation pat ronales et ou­
vrières pour la gestion et le contrôle de l'uti lisation des 
fonds, et nous rappelons à ce propos le projet de conven­
t ion collective nationale du logement, adressé par la C.F. 
T.C. ou C.N.P.F. en avri l 1963. 

Le volume représenté par le 1 % , selon I es critères 
retenus pour son investissement, est, en effet, détermi­
nant dons une politique sociale du logement tont pour 
favoriser l'accession à la propriété aux travailleurs Que 
pour développer de vostes programmes de logements lo­
catifs. 

L'utilisat ion de ces fonds est donc très importante 
pour cccentuer ou infléchir une politique d'aménagement 
du territoire dons ses implications régionales. 

Le logement i< condit ionne» octuellement davantage 
que les salaires la vie des famille.s du milieu popula ire. 
Sa locol 1sotion, so conception, les possibil ités d'en obte­
nir, les équ ipements sociaux et culturels qui en sont le 
complément, la charge f inancière qu'i l impose à ses béné­
fici a ires, etc. , peuvent mettre en couse ou favoriser l'épa­
nouissement d'une famille et même la libre détermination 
de cette dernière dons plusieurs domaines. 

C'est le K d roit à la vie», ou mcint iet:1 et ou déve­
loppement de celle-ci qui sont en cause. 

Les travailleurs ne peuvent se désintéresser de cette 
masse de fonds, de son ut ilisation, en un mot de sa ges­
tion, d'autant qu'elle est constit uée par une cotisation 
sur le5 soloires et donc répercutée dans les prix de revient 
des entreprises. 

L' Associotion des organisations de salariés à fa gest ion 
de l'emploi des fonds doit notamment permettre d'éviter 
que ceux-ci ne représentent un élément de !a politique 
patronale, que ne subsiste un lien entre le contrat de tra• 
voi l et le statut d'occupation du logement, que les entre­
prises n' investissent di rectement le produit du 1 % . 

C'est pour ces d ivers motifs qu'un projet de conven­
tion collective nationale du logement a été établi et 
adressé au C.N.P.F., préconisant la gest ion paritaire du 
1 % et le contrôle par des organismes paritai res des attri ­
butions de logements. 

Après une longue période de silence, le C.N.P.F. a 
accusé réception du projet et nous espérons qu'une pro­
chaine rencontre avec sa commission compétente permettra 
d'en entamer la discussion. 
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C. Rénovation et entretien 

de l'habitat existant 

Le problème de l'habitat ancien ne peut être isolé 
d'une politique globale du logement. Lo pénurie actuelle, 
qui se prolongera encore de longues années - même dons 
l'hypothèse d'une action audacieuse et enfin conforme à 
l' intérêt du plus grand nombre, car le handicap ne peut 
ê tre ratt rapé que sur une assez longue pé riode - exige 
donc le maint ien en servic:e d' une fract ion considérable 
du patrimoine ancien, et cela bien ou-delà de 1980, 

Les plus récentes estimations montrent que 7 millions 
de logements anciens seront encore en service en 1985. 
Et parmi ceux-cl CINQ MILLIONS SONT DEPOURVUS DE 
TOUT CONFORT. Or, si nous ne voulons pas « clochar­
diser » toute une partie de la populotlon française, il 
importe d'adopter sons retord ces logements aux exigences 
de vie normales et nullement somptuaires. 

Si nous retenons le chiffre de 5 mi llions de log~ments 
à remettre en état, selo signifie qu'il fout quadrupler les 
moyens actuels qui ne touchent que 50 000 logements. 
L'Associa tion des P.A.C.T. a ca lculé que, pour donner un 
aspect décent à ces constructions - qui malgré tout ne 
pourront bénéficier que d'un confort infér ieur à celui des 
logements neufs de 1965 - une dépense de 6 000 à 
7 000 F était nécessaire. La dépense pour réaliser l'objec­
t if annuel de 200 000 logements se chiffre donc à UN 
MILLIARD CINQ CENTS MILLIONS. 

Il s'agit là aussi de dépenses de première urgence né­
cessaires à la réussite de ce qui doit être considéré comme 
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un pion de sauvetage. S'il n'était pas réa lisé, cette situa­
t ion rendrait vains les efforts importants nécessités par 
l'objectif de 550 000 logements choque année. 

Créer des dépenses nouvelles doit conduire à re:;:herche r 
également des recettes nouvelles. Nous ne pouvons ici 
qu'indiquer quelques lignes de force 

Etendre le champ d'action du Fonds Nat ional 
d'Amé\iorotion de l'Habitat (ne pos oublier que 
les immeubles neufs des années 1954 et suivantes 
risquent d'avoir besoin du F.N.A.H. avant 1980) . 

Augmenter le prélèvement effectué ou profit du 
F.N.A.H. 

Lier les augmentations de loyer à une amélioration 
de l'habitat et rendre progressivement certains élé­
ments de confort obligatoires ( comme cela a été 
fait pour les postes d'eau dons Je déportement de 
lo Seine, malgré l'opposition de la Ct:,ambre des 
propriétaires) . 

Etudier une participa tion des locata ires à l'omélio­
ration de l' hobitat sous forme d ' une contribution 
proportionnelle ou montant du loyer poyé ( comme 
dons le cadre du 1 % sur les solaires) . Celo 
nécessitera it la créotion d'organismes paritai res 
(locataires-propriétaires) chorgés de la mise en 
œuvre de cette modernisation. 

Aménager la fiscalité en foisont bénéficier proprié­
taires et loca taires d'une réduct ion de leur revenu 
imposable ( I.R.P.P.) en fonction des dépenses sup­
portées pour l'amélioration de l' habitat . 

• 
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L ES attentions témoignées à. la main-d'œuvre féminine, émanant de mllleux 
très divers, avec des préoccU])ations et des intérêts fort dilflircnts, ont 
entraîné et imposé à la Commission confédérale un travail particuliè­

rement intense pendant la période de 1964 à 1965. 
Alors que pour les travailleuses de nombreux problèmes s'insèrent et sont 

à. régler par l'action professionnelle des Fédérations, Syndicats et Sections 
d'Entreprise, il revenait à la Commission confédérale féminine, dans le cad1·e 
du règlement confédéral, de documenter la C.F.D.T. sur les aspects spécifiques 
féminins ou d'apporter, par des études sérieuses, la preuve que, parmi les 
problèmes soulevés et les campagnes d'opinion, une grande ~ prudence, voire 
une opposition, s'imposait, 

Il appartient, en effet, aux militantes respon­
sables d'en donner les raisorui, comme il revient à 
des responsables confédéraux, même lorsqu'il faut 
aller à contre-courant, de démontrer et de s'opposer 
à ce que les "' privilèges apparemment consentis » 
se retournent, en fait, contre la main-d'œuvre 
féminine, voire contre l'ensemble des travailleurs. 

La Commission confédérale féminine, dans le 
cadre de son plan de travail établi dans sa session 
de Bierville en septembre 1964 et soumis au Bureau 
confédéral, 
a travaillé, entre autres, en ce qui concerne 

Le travail à temps partiel et la généralisation 
de ·son application au travail des femmes 

suite au Rapport discuté en Journée nationale 
de 1963, diffusé pour information et discussion avec 
les travailleuses, • 

- à la réalisation d'un dossier comprenant une 
étude accompagnée, en annexe, d'expériences 
en cours. Le B. C. d'octobre, après une large 
discussion à partir de l'étude, a abouti à une 
prise de position confédérale reconnaissant 
l'existence du travail â temps partiel comme 
répondant à des cas particuliers, valables tout 
autant pour les hommes que pour les femmes : 
étudiants, ret raités, etc., et à une opposition 
à voir cette formule attachée et généralisée 
au travail féminin. 

La réduction des horaires de travail 
pour les femmes 

- à la prise de position du Bureau confédéral 
de non participation à cette forme de reven­
dication, allant à l'encontre de l'obtention de 
la réduction progressive des heures de travail 

pour l'ensemble des travailleurs. 

Toutes cns études et prises de position étant 
reprises et défendues dans les réunions de la Com­
mission de la Main-d'Œuvre féminine au Plan. 

* 
L'objectif principal du plan de travail de la 

Commission étant celui 
d'informer et de form-er 
les militantes pour une prise de 
responsabilité plus grande, 

des Journées d'information se sont tenues sur le 
plan régional, ainsi que des sessions de cadres i!ur 
le plan fédéral, départemental et Confédération, 
afln d'entraîner les femmes, en dépassant les 
aspects féminins qes problèmes, à s'intéresser, en 
même temps, aux problèmes d'ordre général, à 
participer à la pensée, à l'action et à la direction 
de l'organisation, à prendre en main leur destinée 
et à collaborer étroitament à la transformation de 
la société. 

Il s'est avéré nécessaire de répondre aux aspira­
tions des femmes qui travaillent et qui, sans être 
nullement en opposition avec les femmes qui restent 
chez elles, ont une volonté de pouvoir exercer leur 
droit au travail sans aucune discrimination. 

Les questions posées en matière de prestations 
sociales et de possibilités de libre choix ont appelé 
la Commission confédérale féminine à travailler 
pendant des mois à la préparation d'un rapport 
appelant la réflexion de toutes les militantes res­
ponsables de l'organisation, et qui a fait Je point 
principal de l'ordre du jour de la Rencontre .,natio­
nale qui s'est tenue à Paris le 13 juin. 

La réflexion se continue, mais d'ores et déjà les 
organisations affiliées se doivent d'être attentives 
à la politique appropriée qui doit répondre à des 
besoins propres à un monde en évolution, aux réa­
lisations indispensables : services collectifs, gardes 
d'enfants, équipements ménagers, etc., partage des 
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responsab1l1tés familiales, susceptibles d"apporter 
aux femmes qui travaillent des conditions de vle 
plus favorables à un épanouissement, à un équllibre 
Individuel, tout en sauvegardant le oien-être et 
l'équilibre de la famllle. 

Action internationale 

Au Conseil international des Travailleuses de 
la. C. I. S. C., trois mUltantes participent aux réu­
nions, deux-sur le plan confédéral, une sur le plan 
de l'Internationale professionnelle des fonction­
naires. 

Suite aux positions prises à la Conférence de 
Mariakerke de 1963 (où participèrent six membres 
de la Commission confédérale féminine), le mani­
feste adopté a été Incorporé dans les deux bro­
chures établies à l'occasion des 48° et 49° Confé­
rences internationales du Travall et relatant les 
positions du Conseil international des Travailleuses 
de la C.I.S.C. sur les textes proposés par le B.I.T. 
sur l'emploi des femmes ayant des responsabilltés 
familiales. 

Bureau internationol du travail 

Par suite de l'inscription, à L'ordre du Jour de 
deux conférences successives, de l'emploi des 
femmes ayant des "responsabllltés famlliales, la 
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Commission confédérale féminine a étudié très 
sérieusement les projets de textes et a communiqué, 
par le Secteur international confédéral, ses remar­
ques et ses positions au Ministre du Travail, au 
Directeur du B.I.T. et au Service intéressé. 

Le résultat a été important, puisque les positions 
soulignées â nouveau par Je Conseiller technique de 
la C.F.D.T., représentant les travailleuses du pays, 
ont été reprises dans l'essentiel du texte de la 
Recommandation votée à l'unanimité en séance 
plénière de la Conférence internationale du Tra­
vail, ainsi que la plupart des amendements préparés 
par le Conseil des Travailleuses de la C.I.S.C. 

Le travail préalable, après avis de la Commission 
confédérale féminine, a été réallsé par l'équipe 
foncttonnelle chargée elle-même, comme la respon­
sable du Secteur, d'autres charges importantes et 
variées. 

Les problèmes soulevés de plus en plus nombreux, 
la coordination à assurer avec tous Les secteurs 
confédéraux, la demande de plUB en plus grande 
d'informations, le fonctionnement des Commissions 
féminines sur le plan des régions, la recherche de 
contacts de la part d'associations et de groupements 
les plus dlvers démontrent bien que la C.F.D.T. est 
considérée comme l'Organisation syndicale la plus 
objective en matière de travail féminin et de 
défense des travailleuses. 

L ES loisirs, dans un monde moder11e, devront de phn en plus retenir l'attention du 
Syndicalisme. 

Cependant, pour les frGYC1illeurs la diminution des heures de travail étant loin 
d'être une réalité, Sllrtout dans. le maintien, du pouvoir d'oc:hat, il ,este que les vacances, 
temps f:ibre actroyé por les « oongés ,payis », représentent pour ceux-ci, à la fois la 
possibilité de se déplaeer et de loisirs répondant à leurs aspirations. 

Si l'on peut se réjouir du bienfait de l'action tyncfil;ale, qui a été à la base du 
déclenchement du développement de la 4• semaine de congœ, le problème de l'utilisotion 
effective des congés payés continue à poser de plus en plus de difficultés au~ travameurs 
à bas salaires et cul( familles ou quotient familial insuffisant. 

La mau,•a"ise politique, ou celle non coordonnée 
rles Jl0 t1voirs p ublics en la matière, en est ln cause. 
Elle implique quo le Syndicalisn1 e des \ra\'ailleurs 
réngi.sse et mèn e une action constructive. 

En toute honnêteté, il est possible de dire que 
la C.F.D.T. est la seule prgani.sution synclicale qui, 
par sa présence et son action au sein du Secré­
tariat d 'Etat à l a .Teunessc et :iux Spor ls, au Conseil 
Economi<1ue et Social et à la Commission du Plan, 
a démontré qu'elle entendait travailler à des réfor­
mes de structures profondes et fa ire reconnaître 
iles {lrioritrs d'équipements socinux, cu lturrls el 
touristiques. 

Pour démontrer qu'il était possible de prom•cr 
que ln majorité des trnv:iillcurs etaient capnbles de 
fa ire des rénLisations, si on leur en donna it les 
moyens, et d'en assurer la geslîon, l'existence de 
1'O.C.C.A.J.-T.P ., 1\ laquelle la C.F.D.T. participe en 
tant que membre fondateur, est un moyen iodé· 
niable et de grt-mdc vl!leur d e le prou,·er. 

L'O.C.C.A.J.-Touri.sme Populaire est en pleine 
exf('nsion : 

Elle a assuré en 1964 plus d'un million de 
journées de vacances de trauail_ltmrs et de 
jeunes 
avec: 

- 872 camps de jeunes ; 
lO centres de vacances de jeunes ; 

- 58 maisons familiales de vacances ; 
1 village-vacances. 

Elle a permis à 20.566 personnes des voya­
ges el écha11ges internationaux. 

Elle a organisé, e11 1964, de 1wmbl'eux sta­
ge.~ de formation d'animateurs de loisirs de 
jeunes 
et de formation de mo11iteurs, de gestionnaires 
de maisons familiales de vacances. 

L'objectif de Hl65 sera, pour l'O.C.C.A.J.-T.P., 
la coat inurrtion de l'implantation dans les régio ns, 
tant sur le plan des structures que de l'équipement. 
D'ores et dêjil, le sont avec permonenls : Paris , 
Lyon, Rennes, Angers, Bordeaux, Toulon, Toulouse, 
Montpellier, Dijon, Strasbourg, · et 17 autres délé­
gations dêpartementalcs non permanentes. 

Il est de toute évidence, puisque trois représen­
tants confédéraux sont au Conseil d' Administration, 
que beaucoup d'autres dans les branches d'activités, 
sur le plan du Secteur Formation et sur celui tles 
Comités d'En lreprises de la C.F.D.T., la partici­
J1ntion aux Commiss ions de travail démontrant la 
p rise en charge et l'i1llérêl porté var nolrc Confé­
dlm1 tion à cette Organisalion, impliquent que toutes 
les Unions départementales accentuent ou réalisent 
leur participation ou la coordination qui s'instau­
rent de plus en plus concrètement sur le plan 
national. 

Il est im_portant de souligner qu'une commission 
ronctionne a l'O.C.C.A.J.-T.P. sur le rôle et l'action 
des militants syndicaux des C~umissions d'entre­
prises en matière de politique d in\•estissements des 
ronds dlsponlbles dans celles-ci ; celle Commission. 
l[lli répond à un besoin urgent, travaille très sérieu­
sement avec la participation de plusieurs membres 
C.F.D.T., d ont le responsable, dans le Secteur Social 
cl Professionnel, des Comités d 'E ntrepr i.scs. 

Le tra\'ail mené de pair pur les membres C.F. 
D.T. au Conseil Economique et Social et par ceux 
de l'O.C.C.A.J. à la Commissiou du V• Plan va dans 
le sens d e ln réal isation d'une politique valable, 
assurant nux associations à but non lucr11tif, pour 
parliciper à l'équi pement e( à l'aménagement noloi­
-rcment insuffisant : 

• d os priorités à dégager dans le cadre d'une 
loi-programme, enveloppe budgétaiJ.'e compa­
rable ù celle de la jeunesse pour le tourism e 
socinl ; 
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• des subventions à 50 % permettant d'utiliser 
la possibilité des prêts existants ; 

• la nécessité de porter de 14 il 30 ans la 
période de remboursement des prêts, temps 
d 'amortissement fixé pour les subventions 
d 'équipement ; 

• la réduction du taux <l ' intérêt à ramener de 
5 % ii 3 1o maximum ; 

• une airle financière plus grande, dans le 
cadre de la promotion sociale pour la for­
mation des, animateurs, gestionnaires, etc. 

lnùépe11domo1ent de tous les autres points, celui 
cle la réser vation des terrains nécessaires pour les 
réu lisnlions ù'équipcme1lls sociaux, cullurcls et <le 
vacances présente une importance priorilnirc, dans 
un monde où la surenchcre et l'appropriation du 
sol remellent en cause le droit de tous les Français 
de bénéficier de La nature et contribuera, si l'on 
n'en prend pas garde, à une plus grande discrimi­
nation dirns les moyens de vacances et de loisirs. 

Il apparail urgent que le,c;, syuclicnlislcs qui sic­
gent dans les tlifférentes ~,ssises régionales, s'occu­
pant d 'aménngemenl ou d'expnnsion clu territoire, 
se tiennent en rapport avec l'O.C.C.A.J. et les r es-

• ponsables des délégations en cc qui concerne les 
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programmes en cours de l'O.C.C.A.J.-T.P. et des 
besoins existants. 

* Les travaux préparatoires du V• Plan ont fai t 
état du Rapport du Conseil Econol!1ique sur le tou­
risme si,c ial, dont le rapporteur eta1t un membre 
C.F.D.T. D'autre pnrl, la Section des, Travaux 
publics, des Transports et du Tourh;rne de ce mèJTH! 
Conseil v ient ,le demander, au même rapporteur, 
d'analyser et rlc· traiter la question que pose le 
camping en plein développement, snns que des 
cquipement.s et une législation répondmt aux 
JJesuins grandissants. 

Au Congrès de for,4 ,te l'O.C.C._A.J.:T.P., plu;s 
de 300 rnililanls de mouvemenls de Jenncsse, fanu­
lia11x et svnclicaux ont affirmé la valeur cl la néces­
sité d'un" trava il encore !Jlns grand de l'O.C.C.A.J. 
Tourisme Populaire. 

47 % des Français seulement onrlcnl en vacan­
ces, très peu encore p euvent parti ciper à d~s acti­
vités de loisirs de leur choix ; une volonté tres nette 
s'est tlégagêc de ce Congrès, à s_a,•o_ir que s_i les 
Lravaillcnrs luttent, par leur !H'gatusution syn~1ca)c, 
pour avoir plus de Lemps l1hre tlans leur v1e, . ils 
cntcnrlen l nr pas la perdre cl la défendre contre 
l'cxp loilalion d'une certaine commercialisation et 
tout ;iulanl rlc to11l pntcrnnlisme ou étatisme. 

1. ROLE ET FONCTIONS .DU C. C. R. E. 

LE Centre Confédéral de Recherche et d'Et11des (C.C.R,E.) a été créé en octobre 
1962. Ce Centre constitue un 1ec:teur confédéral au même titre que les autres 
(Economique, Social, Politique, Organisation, lotemational et Formation ). 

Le C.C.R.E., placé so11s la responsabilité directe du Bnreau Confédéral, a pour 
tàche e55entielle de réaliser fos études, recherches, notes d'information et documents 
divers demandés par la Confédiration et les Organisations confédérées (U.D. et 
Fédérations}. 

Le C. C. R. E. est ou ~ervice des secteurs confédoroux, 
du B. C. et des organ1sat1ons confédérées, avec pour fonc­
t ion essentielle de réal iser les études demandées ou de 
fournir les éléments techniques d 'un dossier pour fe 
compte de la Con fédération, 

Pour éviter que le Centre ne se disperse dons diffé­
rentes études d'i ntérêt t rés relatif pour le mouvement, 
surtout lorsqu'il s'agit d' un t rovoi/ à long terme et donc 
assez coûteux, les décisions sont prises par le B.C.; ainsi 
le C.C.R .E. répond : 

en permanence à des études de courte durée 
rédaction de notes, d'articles, préporotion de dos­
siers, représentation confédérale dons des réunions 
ou colloques spécialisés, sur des questions intéres­
sant directement ou indirectement le C.C.R.E., 
etc.) ; 

à moyen et long terme, réa lisation d'études sur 
commande du Secrétar iat général , du B.C.. des 
secteurs' confédéraux et des organisations confé­
dérées. 

Le C.C.R.E. 

cfirige les a c t ivités du B.R.A.E.C. ( Bureau da Recher­
ches et d'Action Economique de la C.F.D.T.; 

participe à fo direction, à l'administration et à l'an i­
mation: 

o) du C.I.E.R.P. (Centre Intersyndical d'Etudes et de 
Recherches de Productivité) , 

b ) de l'i. M. D. 1. T. ( Institut national de Documen­
tation et d' informat ion du Travail) ; 

suit les études : 

a) du 11.1.E. I.T. ( Bureau Intersyndical d ' Etudes de 
I' 1 ndustrie Texti le), 

bl du C.F.F. (Centre Fougerais de Forrno t1on) ; 

recherche la colla boration de centres ou bureaux de 
recherches pour des travaux qui ne relèvent pas de 
la compé tence des organismes d 'études syndicaux. Ci­
tons notamment : 

l'Associat ion Fra nçoise pour !'Accroissement de la 
Productivité (A.FAP.), 

le Bureau d 'informations des Prévisions Economi­
ques (B .LP.E.) , 

le Centre d'Etude des Conséquences Générales des 
Gra ndes Techniques Nouvelles (C.T.N.) , 

fe Cent re Francois de Recherche Opérationnelle 
(C.F,R.O.), -

Le Centre de Recherche et de Documentation sur 
la Consomma tion (CREDOC). 

- associe aux recherches et études de lo C.F.D.T. des 
personnalités compétentes extérieures au Mouvement; 

s'attache lo collaboration de personnes qudlifiées de 
la C.F.D.T. qu i occupent des postes de responsabil ité 
dans différents organismes pour les assoc ier à certains 
travaux relevant de leur compétence ; 

- travaille en liaison avec le Syndicat nat ional, du per­
sonnel des Bureaux d'~tudes et Organismes de Réali ­
sation ( B.E.T.O. R.) . 
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11. ORGANISMES DE RÉALISATION 

A - LE B. R. A. E. C. 

Le B.R.A.E.C. o été créé le 25 ju in 1956 sous forme 
d'association (lo i de 1901) . Son objet est d'entreprendre 
toutes recherches et études dans le domoine économiqu e 
et social sur commande de la Confédération ou des 
Organisations affiliées ( U.D. et Fédérations). 

Le B.R.A.E.C. est placé sous la responsabil ité directe 
des organismes dirigeants de lo Confédération, i l est 
administré par un Comité Directeur. 

Depuis le 1 or moi, notre camarade Jean BERTHON 
a quitté ses fonctions de Secrétaire Général pour prendre 
la responsabil ité de Chef du Bureau d'Etudes de l ' Emplo i 
à l'U.N.E.D. I.C. Qu'il nous soit à nouveau permis de le 
remercier vivement pour l 'activité dont i l a fa it preuve 
pendant neuf années ou Secrétariat Général du B. R.A. E.C. 

le B.R.A .E.C. est organisé en sections : 

1 "" Section· : Section d'études éeonomiquH et sociales 

* Etudes • économiques générales : Revenus et con­
sommation - Comptabilité nat iona le - Monnaie 
et crédit - M écan isme de planification - Analyse 
de la conjori.cture, etc. 

* Economie internationale: Intégrat ion européenne 
et pol itique des Communautés. 

* Etudes sociales : Conven t ions collectives - Durée 
du trovoil - Sécurité sociale - Régimes complémen­
taires de retraites, etc. 

2' Section : ~ection d'étude, des fechniq11e1 nouvelles 

* Progrès technique et conséque11ces. 

* Organisation du travail et organisation industrielle : 
Economie de l'entreprise et méthodes modernes 
de gest ion. 

* Sciences de l'homme ou travail : Physiologie du 
trovai 1 • Psycho-sociologie industrielle. 

* Sociologie synd ica le : Structures et organisation. 

3• Seetion : Section d' éh1des industrielle, 

* Etudes régionales, COl)Version , etc. 

* Etudes de bronches. 

4• Section : Section d'études : Syndicalisme et politique 

* Sociologie polit ique. 

Choque section travaille en collaboration avec le sec­
teur confédéral correspondant. 

(Voir en annexe la liste des études fa ites par le 
B.R.A.E.C. pour la période de juin 1963 à juin 1965.) 

B. - LE C. 1. E. R. P. 

Créé en ju i llet 1951, le C.1.E.R.P. est administré por 
un Conseil d'Adtni riistrotion composé de 4 représentants 
par centrale syndica le participante • ( C.F.D.T ., F.O., 
C.G.C. ), et di r igé por un Comité de Direction de 6 mem­
bres. 

Pendant t rop longtemps le C. I.E.R.P. est resté à l 'écart 
des préoccupations de la Conf édération, les d iscussions à 
son égard ont été souvent limitées en raison de questions 
plus urgel)tes, de ce fait cet organ isme a évolué par 
à- cou ps ou gré des positions ou des intérêts des principoles 
organisations uti lisotrices. 
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Le C.I.E.R.P. est un bureau d'études qui dépend des 
confédérations C.F.D.T., F.O. et C.G.C., tant pour son 
existence que pour son action et ses méthodes de travai l ; 
lo Confédération ne saurait donc s'en désintéresser. 

Le C. I.E.R.P. a sa fonction propre qui consiste à aider 
les orgonisat icns offiliées aux confédérat ions qui en 
assuren t la gestion. Les intervent ions sous forme d' aide 
technique dons les entreprises restent l'essentiel des acti­
vités du C.I.E.R.P., celui-ci pourrait, néanmoins, ef fectuer 
choque année urie ou deux études de coractère confédéral. 

A l'origine l'action était canal isée vers des perspectives 
de productivité about issant à u ne q uasi participation. Acti­
vités d'ailleurs souvent effectuées en dehors des organismes 
f édéroux, d irectement sur lo demande de la section . 

Peu à peu, les l ioisons entre les sections synd icales 
et l'échelon fédéral se sont resserrées et le coroctèie tech-
11ique d e l 'action syndicale s'est développé et inséré dans 
lo conception de l'action. L'analyse de l'évolution du 
pouvoîr économique et, en face, le développement de 
structures et d'actions syndicales efficaces capables d'agir 
aux divers niveaux d u pouvoir économique a également 
contribué ër préciser Je cadre syndicol des Interventions du 
C. I.E.R.P. 

Aujourd'hui les interventions appor tent davantoge une 
ossi tance. t echnique s'inscr ivant dons le cadre de l'action 
de contestation et de la capacité de gest ion, en passon t 
por la dominat ion de certains problèmes techniques et 
économiques liés à l' action revend icative, tou t ceci prin­
cipalem ent ou niveau de l'entreprise. 

Si cette évolut ion ci eu le mérite de placer les actions 
des experts du C.1.E.R.P. dons le cadre de l'action syn­
dicale, il ne faut pos se cacher que celo obl ige égale­
ment à m ieux préciser ce que devront être dorénavant 
les octivités communes o toutes les organisations et 
pouvorit être attribuées à l'action du C.I.E.R.P. en tant 
que Centre Intersyndical. 

Lo C.F.D.T. ut ilise Je C. I.E.R.P. ou maximum. Environ 
80 % des demandes d'études ou d' interven tions émanent 
des organisations de lo C. F.D.T., en gronde majorité des 
Fédérations. 

Les principa les Fédérations utilisatrices sont : la M éta l­
lurg ie, les Cuirs et Peonx, les Industries Chimiques et le 
Bâtiment . 

C. - L' 1. N.D. 1. T. 

Ce nouvel organisme est de créotion récente, il a été 
fondé le 12 moi 1965. Contrairement ou C. I.E.R.P.,- il 
groupe toutes les centrales syndicoles (C. F.D.T. , F.O., 
C.G.T. et C.G.C.), ainsi que des représentants de plusieurs 
administrations et d es inst ituts et centres universitaires 
spéciolisés dons la formotion ouvrière. 

l'I.N.D.I.T., créé dans le cadre de la loi de 1901 , est 
géré par un Conseil d' Administration de 16 membres et 
dirigé por un Bureau de 6 membres avec la composition 
suivante : 

Président-Directeur : 
Vice-Président 
V ice-Président 
Secrétoire 
Trésorier 
Secrétaire adjoint 

DAVID (Universitaire) 
CHAZELLE (Ministère du T rovoil ) 
DETRAZ (C.F.D.T.) 
MAGNIADAS (C.G.T. ) 
MEUDEC (C.G.C. l 
GALONI (F.O.) 

Le Secrétaire Général est André GRANOUI LLAC qui, 
avant d 'occuper cette fonction, étoit di recteur du Bureau 
d'Etudes d e F.O. 

C'est le Minist re du T ravail qui o é té à l 'origine de 
la création de I' I .N .D. I.T., aussi o-t - I1 fallu de longues 
discussions, environ six mois, O'i0nt que le projet se 
réalise. Les organisations synd icales ont refusé d!â! s'enga­
ger avant d'avo ir obtenu de sérieuses garonties sur le 
rôle et les éventuel les activités de cet o rgonisme ; c'est 
ainsi que le projet de statuts a foit l'objet d'importantes 
modifications et ce n'est qu'après ovoir eu satisfaction 
sur l'essentiel que les organisations syndicales on t enfin 
donné leur accord . 

111. ÉTUDES A MOYEN-

PLACÉES SOUS LA 

A - GROUPES DE TRAVAIL EN ACTIVITE 

Le C.C.R. E. a connstitué six groupes de trava il qui 
tous ont pour objet de foire une étude à moyen terme 
sur les sujets suivants (décidés par le B.C. ) : 

J• LES FONCTIONS DU SYNDICALISME 
DANS LA SOCIETE MODERNE 

Ce groupe est plus particulièrement chargé d'étudier 
les positions et orientations syndicales en matière de 
participation, gestion, co-gestion, co-responsobil ité, t ont 
sur le pion économique que des entreprises. 

E11 fait, i l s'agi t d'une étude générolc portant sur les 
fonctions du syndicalisme dons la société moderne. 

Deux documents de travai l seront à lo d isposition du 
B.C. à la f in de l 'année. 

2" SYNDICALISME ET LOISIRS 

Il s'agit d 'une vaste étude sur Je temps l ibre et les 
loisirs des travai lleurs et leu rs conséquences sur l 'idéo logie, 
la tac t ique et la pratique du syndicalisme. 

Un premier document de base a été remis ou Secréta­
riat confédéral en juillet 1965. 

3" SOCIOLOGIE POLITIQUE, SOCIALE ET SYNDICALE 

Ce groupe relève du secteur cor:ifédérol po li tique. Les 
études en cours portent sur : 

l'évolution en profondeur de la société politique 
française, 

l'évolu tion des classes sociales et de la condition 
ouvr ière, 

- quelques réflexions sur l' influen ce, la situation et 
la base sociologique de choque cent rale syndicale, 
en fonction des situations régionales, des milieux 
i ridustriels, des élections pol i tiq ues et sociales, de 
la pyramide des ôges, etc. 

Le livre d e G. Adam sur les élections sociales en 
Fronce est un exemple du t rovoil réal isé par ce groupe. 

4" PROSPECTIVE SYNDICALE 

Les premières études consistent à rechercher les gron­
des tendonces d 'évolution du syndicalism e sur une pér iode 

Le but de l ' I.N .D.I.T. ~st de rassembler une docu­
mentation sur les problèmes économiques, socioux, ju ri­
diques, sociologiques et historiques, de caractère national 
et international et de la diffuser auprès des central es 
syndicales, ainsi qu'ouprès d'organismes socioux et écono­
miques intéressés ; i I s'agit donc d'un impor t_ant centre 
de documentation à l'exemple de ce qui existe dons cer­
t ains poys étrangers, notamment en Hollande, en Italie 
et el) Yougoslav ie. 

COURS 

D·U C. C. R. E. 

de dix ons. Comment évolueront les méthodes, la pratique, 
la propagande, les m oyens de format ion et l'idéologie des 
organisations syndicales dons le monde de dem,oin. 

Un document est en p réparation_ pour être soumis ou 
B.C. à la _fin de l'année 1965. 

S'"i ORGANISMES ECONOMIQUES INTERNATIONAUX 

Ce groupe de travail fonctionne autour d 'une équipe 
du B.R.A.E.C. qui, depuis des années, sui t ces quest ions 
et qui travaille en colloborotion ovec le Secteur interna­
t ional. 

6° SOCIOLOGIE INDUSTRIELLE ET SOCIOLOGII: 
DU TRAVAIL 

Ce groupe qui commence son travail orient e ses ét udes 
vers la soc ,olagie des rapports collectifs de travail, c' est ­
à~dire sociologie des grèves, des conflits du t ravail , des 
relations humaines, des sources de décision, etc. 

B. - COMPOSITION OES GROUPES 
DE TRAVAIL 

Choque groupe de travail comprend un noyau de six 
à dix d irigeants nationoux ( con fédéraux et d ir igeants de 
Fédérations), ceci afin de rnointenir les études don s le 
cadre des préoccupotio11s syndicales et des orientations 
confédérales. 

Plusieurs personnel it és : professeurs, sociologues, éco. 
nomistes, journalistes, ont accepté d e prêter leur concours 
à notre Centre de Recherche et d'Etudes. C'est surtout à 
l'échelon des groupes de travail que les différentes per­
sonnalités extérieures ou Mouvemen t peuvent Je mieux 
apporter leur collaboration aux études confédérales. 

L 'ensemble des t ravaux est supervisé par une com~ 
mission cor:isultotive d'une v ingtaine de membres compre­
nant : 

le Secrétaire général de la Confédérotic,r,, 

les responsables des s.ecteurs confédéraux, 

des représe.,.ton ts de Fédérotions, notamment le 
S.G.E.N. et lo Fédérat ion des Ingénieurs et Cadres. 

Les décisions en matière d'études relèvent du Bureau 
Cor:ifédérol . 
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IV. - CONCLUSION 

Le C.C,R,E. a quc,tre fondions enentielles : 

recllercher la collvborotion de penonnolités compétentes pour mener à bien les 
travaux d'études et de recherche de sa compétence; 

être en permanence ou service de la Confédération et des org11nisation5 confédérées ; 

réaliser les études commandée$ dons le cadre des directives de lo Confédération; 

assurer la représentation de la C.F.D.T. dans difkirents organismes d'études et de 
documentation. 

Si le C.C.R.E. n'est pas 11n secteur d' action pratique, il a pour fonction de préparer lo 
base technique de l'ac;tion syndicale, c'est pourquoi le C.C.R.E. n'a pos été· conçu comme 
un super-secteur. Son objectif vise à rechercher une connoissoncè approfondie des méca­
nismes économiques et sociaux pour renforcer l'action syndicale, celle- ci étant oppe.lée de 
plus en plus o s'appuyer sur des données t echniques, économiques, sociologiques, llisto­
riques, des grands problèmes qu i sont au cœur de l'activité du mouvement syndical. 

ANNEXE 

A Liste des études et notes réalisées por le B. R.A.E.C. depuis juin 1963 
SECTION 1 : SECTION D'ETUDES ECONOMIQUES ET SOCIALES 
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MAI 1963 
JUIN 1963 

JUIN 1%3 

JUILLET 1963 
JUILLET 1963 
SEPTEMB RE 1963 

OCTOBRE 1963 

NOVEMBRE 1963 
NOVEMBRE 1963 

DECEMBRE 1 963 

DECEM BRE 1963 
DECEMBRE 1 963 

AVRIL 1964 

AVRIL 1964 

JUIN 1964 
OCTOBRE 1964 

NOVEMBRE 1964 

JANVIER 1965 

FEVRIER 1965 
FEVRIER 1965 

MARS 1965 

MARS 1965 
AVRIL '1965 

AVRIL 1965 

AVR IL 1965 

AVRIL 1965 
AVR IL 1965 

MAI 1965 

Les sociétés immobi lières de const ruct ion 

Lo comptabilité nat ionale et la prévision .. ... . .. .. , .. . . . .... , .. . .. . 
Lo nationalisation des banques d'affaires ............ . . .. . .. . . .... . 

Les engagements socjoux du IV• Plan .. . . ...... .. .. .. ............. . 

Les rapports Pékin-Moscou . , . , .. , . , , . .. .. ...... .. . . ..... , ........ . 
Les problèmes oct uels de la planification soviétique .. . ........ , . , , .. , 
les bureaux de location de main -d'oeuvre . .. , . .. , , . , , , , . , , . , .. , , . , , 

Lo stabilisation des produ its de base .. . . . . . ........ .. ....... . 

Etude du budget-type de la C.F.D.T .. . ... . . .. . .... . . ... ... , . . 

L'expérience hollandaise en matière de politique soloriola . .. . ... .. . . . . . 
Vers une coordination des programmes nationaux à moyen et à long termes , . 

L'~xécution des programmes d'équipements sociaux du IV'' Plan à la fin 
de 1 963 ........................... ... . . .. .............. .... . . 
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nombreuse des Jeunea dans le monde du travail. 

INTEGRER 

ACCEPTER 

Le5 aspects Jeunes du travail dans les actions syrtdicales. 

Qu'il y ait de, aspects Jeunes d11 Syndicalisme et une aâaptation de 
notre action syndicale - pour accrocher - former et préparer les 
militants de demain. 

MENER Une politique d'implantation - de structuration - d'aide - de 
soutien, dei Commissions de Jeunes, de mise en~place de Respon­
sables u Jeunes ,,. 

Tels ont été les object i fs défin is par le 32° Congrès , 
telles ont été depuis deux ans les préoccupations de la 
Commission confédéra le des Jeunes, du secteur j eune de 
notre centrale. 

Préoccupations essentieilement tournées vers l'avenir 
compte tenu de la présence massive des jeunes dans le 
monde du t rava il et de leurs problèm es part icul iers. 

Préoccupations pour rendre plus accueillante encore 
notre centrale, nos organisations syndicales, aux jeunes 
travai lleurs et travailleuses. 

Préoccupations que la Commission confédérale s'est 
efforcée de communiquer aux organisations dans un réel 
souci d'expression, des jeu0es ou sein de notre centrale, 
de leur in téressement à la vie syrJdicole et de défense des 
intérêts de TOUS les trava ,lleurs jeunes et moins jeunes, 
par la C.F.D.T. 

Dès les années 1945 en passant par 61-63, tous nos 
Congrès ont posé clairement les revendications « Jeunes » 
de la C.F.T .C., tes principes d'uM politique Jeunes dons 
notre centra le. Le document programme du Congrès 
extraordinaire en 1964, retraçai t nos d iverses r evendica­
tions et positions fondamen tales. 

Le dernier Congrès ordinaire s'était prononcé pour 
donner leurs chances aux jeunes don s le Monde ouvrier, 
dons le syndical isme. I l est à sou l igner qu'à la suite des 
dér.isions de ce Congrès, un permanent spécialement char­
gé de toutes les questions intéressant les jeunes, dons le 
m onde du t ravail et dons le syndica l isme, a été m is en 
place. 

Des aspects jeunes ont été abordés, intégrés à la 
pol i tique revendicot ive des organisotions (dons les syn­
d icats, les U.L ., les U.D., les Fédérations). Parmi ceux 
qui ont marqué ci tons, le logement, l'augmen tation de 
la prime de logement, les traitements et salaires de dé­
but de carrières, la ti tularisation de 1;ouveaux embouchés 
dons de meilleurs délais, l' accueil des déplacés, lo forma­
t ion professionnelle et promotion sociale, le déroulement 
normal de la carr ière pendan t le service mil itai re, le res­
pect des qual ifications des jeunes, les cours profession-

11els pendant les heures de travail, l'apprent issage e t les 
solaires des jeunes trovai lleurs, etc. Certains de ces 
aspects jeunes du travail ont 1rouvé une solution, des 
clauses jeunes 011t pu être négociées dons des conventions 
collectives, des accords (so la ires, durée du trovoil, etc.) . 

Beaucoup de choses on t été réal isées, mois nous cons­
tatons avec regret le peu d' i nformations qui sont parve­
nues à la Commission confédérale des Jeunes et un 
manque d'exploi tat ion et de coord ination de ce qui a 
été fai t, un oc:crochoge syndical des jeunes encore trop 
insuffüa11t. 

Les J.eunes et le Syndicalisme 

Tel o été le thème d'une enquête menée par la 
C.F.D.T., auprès des jeunes travoilleurs et travailleuses de 
toutes professions syndiqués o u non. 1 000 réponses nous 
ont perm is de découvrir que le jeune n'avait pas d'« a 
priori » vis-à-vis du synd ical isme, qu'i l ne le connaissa it 
pratiq uement pas et que les synd icalistes adultes ne recher­
chaient pas et n'avaient prat iquement oucu11 contact avec 
la grosse majorité des Jeunes. Cette enquête montrait 
aussi que dons le syndicalisme une adapt at ion de dépor t , 
au moins pour les jeunes, était indispensable. Les jeun es 
éprouvent encore pius que quiconque la nécessité de 
sol idar i té entre tous les travailleu rs. 

Le syndicalisme à leur idée est la seule force qui pui~se 
changer quelque chose à l'intérieur de l' entreprise et amé­
liorer le sort et les conditions de t ravail et de, v i e des 
t ravailleurs. 

D'une façon générale, les J.T., que nous ovor1s tou­
chés désiren t réellement pouvoir participer, à leur n iveau, 
ou synd icalisme, à condition qu'on prête attention à eux, 
qu'on les défende professionnel lemen t, qu'on leur per­
mette d 'une façon ou d'.urie a utre de s' insérer dons le syn­
dicat et de s'y exprimer. 
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ACTIVITÉS ET POSITIONS 

Enquête sondage « Jeunes et Syndicalisme » 

1 000 réponses d'où i I ressort que les jeunes connais­
sent assez peu ou mol ce qu'est le syndical isme, les 
moyens d'expression des travailleurs dans l'ent repr ise, les 
dé légués. Cependant ils sont bien disposés vis-à-vis du 
syndicalisme et font confiorice aux dé légués. 

Le syndicalisme est considéré comme une personne 
de laquelle ils peuvent tout attendre, ils ont du mol à 
comprendre que le syndicat est l'affai re de TOUS les 
adhérents et qu'il n'est que ce que les adhérents le fon t. 
Les Jeunes ne contest ent pas le syndica lisme, bien ou 
cont raire ils aimeraient le mieux connaître. Les repro­
ches vis-o-vis des syndica lis tes sont nombreux, tes plus 
importonts sont sans dou te, la lutte entre les centrales 
dans l'entreprise et le dé laissement dont les jeunes sont 
l'objet ainsi •-que leur manque de pa rticipation et d'ex­
pression à lo vie syndicale. 

Tracts dépliants Jeunes 

175 000 tracts ont é té diffusés une première fois en 
début de 1965, les réactions et les cri t iques très positives 
des orgonisotions montrent bien l'ut ilit é et la nécessité 
d 'une telle propagande ou sein de notre cent rale, lo meil­
leure preuve est encore le manque de quelques diza ines 
de milliers pour sotisfaire tout es les commandes. 

Le t ract était une synthèse des réponses o une en­
quête lol')cée en, 1963 sur les <( • problèmes des Jeunes Tro­
voilleurs », ce dépliant diffusait les objectifs de la poli­
tique J eunes C.F.D.T. face aux problèmes des Jeunes au 
trovail. 

Durée du trovail des Jeunes 

Nombreuses notes e t circ.u laires ont demandé aux or­
ganisations de ne pos oublier les aspects jeunes de ce pro­
blème, qui nu it gravement à le santé mora le et physique 
des jeunes. 

Nous a vons é té amenés à prendre urie position tendant 
ô limiter impérotivement la durée du t rava il des jeunes 
apprentis à 8 heures por jour e t 40 heures por semaine , 
dans ces 8 heures por jour devaient ê tre comprises les 
heures des cours professionnels conformément aux termes 
s tricts de la loi ASTIER, nous avons aussi demandé à ce 
que ces heures de cours soient rémunérées comme heures 
de travai l effectif. 

Pour les jeunes !ravcailleurs de moins de 18 ans, nous ' 
avons admis le possibilité d 'une heure de trava il supp1é­
mentoire par jour ju~qu'à concurrence d'un moximum de 
5 heures par semaine, soit un horaire hebdomada ire maxi­
mum de 45 heures de trovo il, ceci en vue de tenir compte 
des réalités régionales et de la s itua tion de l'emploi. 

Il semblerait qu'un projet de loi sur _le durée du tra­
va il des jeunes, soit en d iscussion au ministère du Tra~r,il, 
nous espérons (lue nos luttes syndicales, nos interventions 
incessantes, nos proposit ions, seront retenues dons la 
rédact ion de cette loi. 

Apprentissage 

Quelques documen ts de t rovail ont été envoyés, nous 
regrettons de n'avoir pos pu étudier plus à fond celte 
question, cependant l'attent ion de nos organisations es t 
retenue sur les obus en matière d 'a pprentissage ( art icles 
dans « Syndical isme Hebdo» et (( Magazine ») . 
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Quelques contrats types sont en vigueur dons certaines 
U.D., il est souhaitable que la négociation et signature de 
contrats d 'a pprent issage t ypes ir)terviennent au niveau des 
Unions départementales, des régions, des fédérations. 

Signolons que, par le passé, nous avons demandé è 
revoir la nomenclature des métiers qui nécessit ent vr<1i­
ment un apprentissoge et leur durée, six mois - UI) an ou 
plus, suivant les professions et m•étiers. 

Logement des Jeunes 

Les sessions jeunes et la Commission confédé ra le Jes 
Jeunes ont eu è échanger de ce problème. Des progrès 
ont été enregistrés dons certa ines rég ions sous la pres­
sion des Fédérations du secteur riationa lisé et ou niveau 
des Commissions de Jeunes locales, 

Dans les Commissions du Plan, ou Conseil économiciue 
et socia l, à l' intérieur de la Commission sociale, lors de 
lo discussion de la loi-programme, plusieurs démorcl-.es 
ont été entreprises pour qu'une solu tion rapide soit déga­
gée en ce domaine. 

Nous soll icitons égalemerit, que des réservations soient 
faites dons les nouvelles constructions, pour les Jeunes 
Travai lleurs. 

Loisirs et Cult.ure 

A lo Commission des Affoires socioles du Conseil 
économique et social, nos représentants ont appuyé la 
deuxième loi- programme en matière de loisirs et culture, 
en foisont les remarques nécessa ires quant à lo juste distri ­
bution et répartit iol'.I des crédits, à la politique de forma­
tion des cadres, au logement des Jeunes. 

Il seroit souha itable que les Maisons des Jeun~ et 
de la Culture, les foyers des jeunes, puissent devenir 
polyva lents ( hébergement, nourriture, lo isirs et culture) . 

Service militaire 

Le projet de loi qui t endait à instituer en France un 
service sélectif en créant une discrimination sociale, a 
amené de notre port de violentes réactions. 

Nous avons émis nos réserves quont au contenu distri­
minotoire de la loi en vert u des injus tices qu'elle conte­
na it. Par un communiqué en dote du 24 mai 1965, le 
bureau confédéral en prenant posi tion contre la loi. s'est 
prononcé pour un service mil itaire éga litai re limité à dou7e 
mois ovec affectat ion des recrues à des postes oyant une 
rela tion avec leur profession civile. 

Formation professionnelle - Cours professionnels 

Dans le domaine de Formation professionnelle nous 
agissons pour quelle soit plus personna lisée et préparer 
réellement le je une à se vie de travai l, à lo co11naissonce 
du monde du t ravail. 

En consta ta nt dans l'énumération que nous a\'0ns 
faite précédemment des problèmes des jeunes (!'Orienta­
t ion professionnelle, la formation professionnelle ensei­
gnée, les débouchés des mét iers, des professions, des 
indust ries, les emplois disponibles ta nt nationalement que 
régiona lement ) , nous préconisons entre ces divers services 
une é troite coordinat ion afin de réduire les difficiles 
si tuotions des personnes. 

• • 

Soloires des Jeunes 

Cet te quest ion a été ébauchée au cours des trois ses­
sions Jeunes qu i se sont tenues à Bierville ·en 1963 et 
1964 et ou cours des sessions, Journées d'Etudes décen­
tral isées. 

Nous préconisons et réclamons une revalorisation du 
solaire des Jeunes, sous forme d'une indexation moyenne 
basée sur le solaire réel moyen de l'ouvrier de même caté­
gorie. Un salai re moyen et progressif trimestriell emer.t o i.: 

semestriellement, avec pour un travail égal, un 5alaire 
égal, sans discrimination d 'ôge, ce qui suppose la sup­
pression pure et simple des a battements d 'ôge. 

Pour les a pprentis, i I sera it souha itable de prendre le 
même schéma que celui évoqué précédemment , • après la 
révision de la nomel']clature des métiers qui nécessitent 
un apprentissage e t la durée d u contrat, en fin de contrat 
le jeune devrait a rriver a u sa laire de base de l'ouvrier de 
sa cotégori e. 

Autant que possible, il faut que les solaires des Jeunes 
et des apprentis, soient négociés par professions, par 
bronches d' industrie, dans les conventions collectives et 
accords. 

Chômage et emploi - Déplacés et Immigrés 

Le service de coordination, proposé plus haut devrait 
améliorer en part ie lo situa tion de l'emploi des jeunes. 
Ces quest ions sont à t ravailler avec le service emp!o! et 
moin-d'œuvre, il fout que nous étudio ns les aspects jeunes 
de cette question encore davantage pour proposer des 
solutions co11crètes et réalisables. 

Cette question doi t être coordonnée par nous, mais 
les réalisations pratiques ne pourront être foi tes que par 
les régions intéressées, déport et accueil et les fédéra t ions 
intéressées ( P.T.T., Cheminots, e tc. ) . 

Rythmes et cadences 

La situation, depuis la t enue du Congrès de 1963, ne 
s 'est pas améliorée, le textile en particulier exige des 
cadences sans cesse plus rapides, les jeunes brisent les 
temps et cadences prévues, par peur d' êt re mis ô la p0rte, 
pour avoir des solaires un peu plus décents. 

Dans les Vosges, pour respecter la production journo• 
Itère imposée, des jeunes prennen t le travail un quart 
d'heure plus tôt et le Quitte un quart d'heure plus tord. 

Les jeunes on t bien conscience de faire leur propre 
tort et d'en faire eux aut res, mais la peur de perdre leur 
place et pour gagrier un peu plus, ils jugent diffici le pour 
eux d'agir autrement. 

Toutes ces activités, tous les problèmes soufeyés 
précédemment ne peuvent 6tre réalisés ni solution­
nés par la seule action des Commiuions de Jeunes, 
ils doivent être intégrés dans la politique revendi­
cative des organisations, Toute l'organisation doit 
les porter' les défendre, en OYOÎr le souci en pt'!r­
manence, essayer de les solutionner dons les meil ­
leures conditions. 

Structuration - Implantation 

Depuis deux ons il est sotisfoisant de const a ter que 
certa ins aspects jeunes sont pris en considération. 

Actuellement hui t fédérations o nt un responsable 
Jeunes en titre à l'échelo n fédéra l, une fédération à une 
s t ructure jeune régionale bien implontée, deux autres les, 
m ettent en place . Notons a ussi que dons quelques autres 
fédéra tions une préoccupa t ion jeuries, d es Commissions de 

Jeunes ou Responsobles J eunes à l'échelon local et syndi­
ca l, sont en place. 

D'autre part, 25 Unions départementales ont un 
Responsables Jeunes ou une Commission départementale 
des Jeune~. 

3 1 outres Unions départementales ont un travail 
Jeune qui se réal ise à l'échelon loca l ou syndical , sons 
pour autant avoir un Responsable J eunes à l' U.D. qui 
coordonne ce travail. 

Nous sommes en contact presque perma nent par cour­
rier avec quelque 200 Responsobles Jeunes ( U.D. - U.L. -
Syndicat) , nous sovons aussi q u' il existe d' autres Commis­
sions de Jeunes, lac:oles, syndicales, avec lesquelles nous 
ne somme pos en contact. 

Nous sommes eru;ore relativement loin du objec­
tifs du 32• Congrès qui voulait que toutu les U.D. et 
organisations soient inté ressées pc,r les Commissions 
de Jeunes et par une adaptation de notre action 
syn dico le aux Jeunes, favorisant ainsi leur expres­
sion originale ou sein de nos organisotions, leur 
intéressement av syndic:alisme. 

Contacts avec les Commissions Jeunes 
locales et U.D. 

Un courrier suivi nous permet d'être en contact direc t 
avec tous les Responsables et Commissions de Jeunes, 
dont les noms et adresses nous ont été communiqués. 

Une continuelle mise à jour du fichie r nous permet 
de leur faire parvenir des informat ions uti les, de la docu­
mentat ion de connaî tre le trava il que réal ise les J eunes, 
de coordo~ner l'action. 

De nombreuses notes d ' informations, d'études sur les 
aspects jeunes du travail et du syndicalisme leur on t été 
envoyées (durée de trava il, a pprentissage, logement des 
jeunes, réforme du service militaire, e tc.) , ces diverses 
notes rela tivement complètes permettaient aux Respan­
sables de travailler, de connaître le problème, d'agir . Des 
circulaires ont été envoyées tra itant du rôle et des t âches 
des Commissions de Jeunes, de la menta lité des J eunes 
trovoilleurs, autant de choses qui devaient permettre aux 
organisa t ions et plus particulièrement aux Resppnsables 
Jc,unes de mener, d 'entreprendre une action. 

Bulletin d'information et Presse syndicale 

1 000 Jeunes m ilitonts sont touchés par le bulletin 
dans 85 départements différents. 

li permet t rlmast rlellemen t d'établir un lien avec: tous 
les militants, il donne le point de la situation, le compte 
rendu de certaines actions e t activités qui se réalisent, 
le refl et du courrier, des com ptes rendus de session s, un 
résumé des t ravaux et octivités du secteur Jeunes confé­
déra l et de la Commission confédéra le des J eunes, une 
informa t ion et formation syndicale. 

Ce(tQines U.D. - Fédés - Syndicats réalisent des bul­
letins « Jeunes » ou ont des pages spécialisées « Je unes» 
dons leur bulletin. Rhône - U.R.P. - Pas-de-Calais, e tc., 
Sécurité sociale - P.T.T. - Cheminots - Bâtiment , etc., 
Arsenal de Tarbes - R.A.T.P., etc.) . Des t ra_cts et pla ­
quettes d'accueil ont été édités (S.S. - Cheminots -
P.T.T., etc.) . • 

Plusieurs ort icies dons « Syndicalisme Hebdo » et 
(< Maga zine » on t essoyé d 'a tt irer l'attention des mili­
t ants, des lec teurs, sur l'enseignement, la formation pro­
fessionne lle, l'opprcntissoge, la réforme du service mili­
taire, la nécessité d'une oct ion syndicale « Jeunes » , etc., 
au tant d'aspects que nous avons relatés pour mieux sit uer 
les <1 Jeunes >> da ns l'organisat ion. 
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Commission Confédérale des Jeunes 
Trimestriel lement, les Responsables Jeunes désig·,és 

par les Fédérations et certoii:ies Unions départementales 
se réunissent. 

Le travail qui incombe à la C.C.J . est d'abord une 
action de coordination de l' action sur le plan confédéral, 
el le dé termine et propose une politique jeune, cohérente 
à cet échelon, il lui revient de réaliser des études sur des 
problèmes « Jeunes » en situcmt leur importance leurs 
conséquences, les moye/lS pour les résoudre. 11 est a~ssi du 
domaine de la C.C.J. de veiller à ce qu'un soutien, une 
aide soit assurée aux Commissions de Jeunes, locales syn-
dicales, départementales, fédérales. ' 

Du travail de lo C.C.J. , résulte la préparation d'acti­
vités confédérales ( tracts, brochures d'accueil, enquêtes, 
etc.), d 'actions et d'études sur un plan notionol et inter­
professionnel (durée du travail, réforme du service mili­
taire, logement, etc.) , la détermination de revendicotions 
prioritaires, 

Etant une structure syndicale interne, elle représente 
et exprime o..uprès des instances confédéra les ( Bureau 
confédéral, Conseil confédéral, Comité national , Congrès) 
les intérêts, les besoins, les aspects Jeunes du trovoH 
et du syndicalisme. 

Formation 
Depuis 1964, deux sessions de formation Jeunes se 

tiennent annuellement à l' Institut de Biervi Ile. Chaque 
année el les regroupent à l'échelon confédéral environ 60 
participants. 

LES COMMISSIONS DE 

Yu le développement des Commissions de « Jeunes » 
considérons qu'elles répondent à un besoën. ' 

Structure iriterne à l'organisat ion syndicale, elles per­
mettent la connaissance e t l'express ion des problèmes des 
Jeunes T ravailleurs. 

Lo limite d'âg., est une notion d ifficile à défin ir la 
jeunesse est une é tape passagère de la personne, a'ussi 
la Commission des Jeunes est une structure d'accuei l de 
passage, d'information, de première formation syndi~ale, 
d'expression des jeunes entre eux et dons le synd icat. 

Commission des Jeun,es locale, syndicale 

Elle regroupe !es jeunes adhérents, sympathisants, c'est 
un centre d' accuei I que tous devraient trouver sur leur 
route et qui doit permettre dons un premier temps, l'ac­
crochage et l'adhésion des jeunes. 

Dons un langage différent de section syndicale sou­
vent trop technique, les jeunes discutent de leurs pro­
blèmes, difficultés aspirations et dégagent les aspects 
jeunes du travail { durée de travail, solaires, condit ions 
de vie, etc.) e~ du syndica lisme, pour les exprimer dons 
le syndicat. Par cette initiation aux responsabilités syndi­
cales, une formotior.J syndicale est donnée. 

Tout en préparant l'entrée des jeunes dons l'organi­
sation, la commission met le syndicat à leur portée, et leur 
permet de participer activement à leur défense. Le syn­
dicalisme est l' affaire non pas de quelques initiés, m·ois 
de TOUS les adhérents, du plus grand nombre de tra­
vailleurs, chacu r.J doit pouvoir s'y exprimer avec son origi ­
nalité. Lieu de passage, la Commission des Jeunes est 
en continuel renouvellement dans l'entreprise elle doit 
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Une première session permet aux Responsables de 
confronter leurs optiques et expériences de travail, de 
dégager une politique d'action. 

Lo seconde session permet aux futurs Responsables de 
découvrir une nouvelle dimension êJ leur action, ce que 
sont les Commissions de Jeur:ies, ce qu'elles doivent être, 
leur rôle, leurs responsabilités, les objectifs des Commi;­
sions de « Jeunes ». Cette session leur permet d'acquéri r 
une base de travail, de formation syndicale, d' idéolag,~ 
du Mouvement syndical, de la C.F.D.T. 

Il est intéressant de constater que les bourses pour la 
réalisation de journées d'études et de sessions Jeunes 
décentralisées sont de plus en plus demandées. 1 500 
Jeunes o nt participé à des sessions et journées d'études, 
cela représente envirori un minimum de 3 500 êJ 4 000 
journées de formation réalisées (Vosges - Ille-e t-Vilaine -
Nord - Pas-de-Calais - Somme - Haute-Savoie - Isère -
Loire - Bas-Rhin, etc. Régions : Nord - Pays de la Loire -
U.R.P. - etc. Fédérations - Cheminots - P.T.T. - Banque -
Sécuri té sociale - Morins, etc.). 

Crédit Jeunes 

Pour 1965, un crédit o été accordé au secteur 
Jeunes, pour aider et fociliter les démarrages de Com­
missions, pour permettre des reneontres entre Respon­
sables Jeunes ou niveau des régions, pour permettre des 
déplacements des membres de la C.C.J. dons les sessions 
Jeunes, U.D. - Régions, pour aider à des activités propa­
gandes sur le pion confédéra 1. 

JEUNES 

entretenir, garder le dynamisme et la vitalité des jevnes 
qu'ils nous .fout associer étroitement à la vie et à la pra­
tique syndicale, Lo jeunesse c'est les m ilitants de demain, 
c'est le syndicalisme de demain. 

Les Responsables Jeunes 
Pour être efficace, l'organisation syndica le doit mul­

tiplier ses militants, ses responsables, le secrétaire général 
doit avoir une vue d'ensemble de tous les aspects du tra­
va il, il doit s'entourer d'une équipe de militants. Les 
Jeunes sont une partie importor:ite des travoi lieurs, les 
aspects jeunes du travail sont nombreu,c, aussi est-il 
logique nécessaire que le responsable « Jeunes » participe 
a u Conseil syndical, ou bureau, qu'il soit l'interprète et 
l'expression de tous les aspects jeunes tant du travail que 
du syndical isme. 

Le Responsable est l'animateur de la Commission, le 
lien entre les jeunes et l'organlsotion syndicale, il doit 
avoir le souci de préparer, animer l'action, d'informer, de 
former les jeunes, d'accrocher et de faire adhérer les 
jeunes au syndicat, de représenter et d'exprimer en dehors 
de l'organisation les intérêts des Jeunes, en étant man­
daté par l'organ isation syridicole. 

Commission « Jeunes » des rnilitanh, 
des responsables 

Dons les grof)des eritreprises, dans les syndicats, les 
U.L., les U.D., les Fédés, une coordination, au niveau 
professionnel ou interprofessionnel s'impose ent re les res­
ponsables. Lo coordination à ces d ivers niveaux plus élevés 
permet de préparer, d'organiser les actions, de foire le 
point de la situation des Jeunes. 

Les rôles de cette Commission des Responsables Jeunes 
sont; d'être l'interprète et l'express ion des jeunes, aux 
divers niveaux des structures syndicales et des institutions 
ou organismes extérieurs ( loisirs, culture, logement, etc.), 
d'étudier et de voir l'accrochage, l'adhésion, l'informatiori, 
la formation des jeur:ies au pion professionnel et interpro­
fessionnel. 

Ce que nous venons d'exprimer pl11s hciut est 
une situation que nous rencontrons. Le quadrillcige 
est réalisable, c'est un travoil de longue haleine, 
mais il est le meilleur moyen de réaliser ce que 

REPRÉSENTATIONS 

Les principes qui guident nos représentations, démar­
ches, sont : l'amél ioration du sort, des condit ions de vie 
et de travail des Jeunes Travailleurs. 
C.E.E. 

Dons le groupe de travail tripartite « protection des 
Jeunes et des femmes », nous avons contribué activement 
ou projet de recommandation pour l'harmonisation des 
législations régissent le travail des Jeunes à l'intérieur des 
pays de la C.E.E. 

CONSEIL DE L'EUROPE 

Participant à la réunion des ONG! (Organisations 
Non Gouvernementales Internationales ) ou nom de la 
C. I.S.C., nous sommes intervenus pour exprimer notre 
conception de la culture, à l'intérieur des Pays du Con­
seil de l'Europe et sur le rôle que devait avoir le Centre 
expérimental de la Jeunesse. 

COMMISSION ARMEE - JEUNESSE 
Orgone de diologue entre l'armée, les ministères, lo 

jeunesse, elle permet de renseigner les armées sur les 
soucis aspirations, tendances de lo jeunesse. 

Notre participation nous permet de connaitre les 
grondes orientations qui se dessinent ou qu i sont prises 
par le ministère des Armées, c'est a insi que dès le début 
de février, nous avions connaissance du contenu à peu près 
exact du projet de loi sur la réforme du service militaire. 

Nous essayons aussi de contribuer à ur:ie information, 
la meille·ure possible auprès des gars du contingent, de tout 
ce qui est : action professionnelle et moyens de promo­
t ion sociole dons le5 Armées. 

COMMISSION SPORT DANS lES ENTREPRISES 

Dépendant du Haut Comité des $ports, nos interven­
tions ont surtout porté sur le refus de tutelle de l'entre­
prise en matière de sport sur les jeunes, la liberté pour le 
travailleur de pratiquer le sport dans le club qui lui con­
vient. 

Nous avons suspendu notre participation à cette com­
mission, dans l'attente d'une étude approfondie sur l'op­
portunité ou non de notre participation, notons que cette 
commission est principalement composée de représenta nts 
des ministères, de patrons ( Astro, Ber!iet, etc.) , de codres, 
etc. 

f.f.M.J.C. ( Fédération Française des M11iso11s de Je11nes 
et de lo C-ulture) 

Il nous semb!e important de participer à la F.F.M.J.C., 
du fc !t de son implantation, de l'influence qu'elle exerce 
sur les jeunes, des possibilités cultu relles qu'elle offre aux 

nous voulons, intéresaer tous les travailleurs il 111 ,ie 
syndicale, notre action d' 11ujourd'h11i avec la jeu­
ne~se conditionne en partie lo gronde centrale démo­
crotique à vocation mojoritoire, 

Le seuil entre les Mouvements de Jeunesse et 
les Comminians de Jeunes est un faux problèrt1e, 
nous n'ovons ni à supplonter, ni à suppléer les 
Mouvement& de Jeunesse, Mouvements de Jeunesse 
d'un c:ôté, Commisslons syndicales des « Jeunes» 
d'-un outre, notre rôle est complémentaire et non 
pas c:ancu rrentiel, notre travoil se situe au plan 
interne du syndic:olisme. 

jeunes. Nous pensons qu'il est utile de participer ou 
Conseil d'odministratiol] et peut-être de voir dons quelle 
mesure il serait possible que les M.J.C. deviennent poly­
valentes ( logement des jeunes, cantines, culture, loisirs \ 

C.E.D,l,C,E. (Centre d'Education et d'information pour 
les Communautés Européennes) 
Organisme subvention.né en partie par la C.E.E., il o 

u ne influence certaine dons le domaine de l'éducation et 
l' information européenne. 

U.N.E.F. - U.G.E. 
Un travail intéressant o été mené en commun au sujet 

de l'ollocatiol] d'études. Nous avons été amené à participer 
à divers groupes de travail sur l'allocation d'études , le sta­
tut de l'étudiant et de l'apprenti, à divers colloques orga­
nisés par l'U.N.E.F. et l'U.G.E. 

Des contacts sulvis se poursuivent ent re ces organi­
sations d'étudiants d'une part et nqtre fédération des 
cadres a insi que le service formation professionnelle de 
la C.F.D.T. 

SCOUTISME 
Quelques contacts ont eu lieu, e'l particulier pour ce 

qui est de la formation professionnelle et promotion so­
ciale. Nous pensons qu'il est souhaitable que des contacts 
se continuent. 
J.O.C. (Jeunesse Ouvrière) 

Nous ne pauvons que nous féliciter, des contacts fruc­
tueux qui caractérisent nos relations, au sujet de leurs 
travaux et é tudes (statuts du Jeune Travailleur, Appren­
tissage, Jeunes Emigrés) . Da ns toute la mesure du pos­
sible nous a ppuyons les résulta is de leurs trovoux qui sont 
en r~lation et concorda nce avec nos actions syndicoles. 

M.R.J.C. (Mouvement r11rol de Jeunesse) 
Quelques contocts intéressants ont eu lieu avec la 

J.R.0.C. Jeunesse rurale ouvrière, nous pensons souhai­
table de suivre, avec attention, les actions du Mouve­
ment de Jeunesse rural agissant dans un monde en rapide 
mutation interne. 

F.L.E.C.C. - o.c.c.A.J.T.P. 
Quelques cof)tocts ont e u lieu avec ces organismes, en 

vue de savoir quels étaient le~ services qu'ils ~uvolent 
rendre a ux Jeunes Trova llieurs en matière de culture et 
de lolslrs, 

C.L.A.J. (Club de Loisirs et d'Action de la Jeunesse) 
A.J. ( Auberges de Jeunesse\ 

On été reçus par la C.F.D.T., des contacts peuvent 
se continuer, d'intéressantes possibilités de vacances peu­
vent être envisagées pour les Jeunes Travailleurs. 
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POLITIQUE CONFÉDÉRALE 

400 000 nouveaux jeunes choque année entrent dons 
le monde du trovoil, c'est une réalité à admettre, pour 
en tirer les conclusions et ogir en conséquences, en 1970 
ce sera près de 500 000 qui entreront choque année au 
travail. 

4 millions de travailleurs de 15 à 24 ans, c'est une 
masse qu'il fout considérer à sa juste voleur, et prendre 
les moyens nécessaires pour leur donner, leur place dans 
notre syndicalisme, Lo jeunesse est ce qui caractérise un 
pays, so présence dons les institutions, les orgdnisations, 
c'est l'avenir, c'est de la bonne « dynamite » qui rénove. 
Leur vitalité, leur dynamisme, leur désir de participer, 
sont les meilleurs gages de l'avenir d'une centrale syn­
dicale, ou de toute institution. 

Les Jeunes Travailleurs sont plus disponibles que les 
adultes, ils ont tout l'avenir devant eux, i!s veulent con­
tribuer à se--forger, dons le syndicalisme, et par lui, des 
conditions de vie meilleures, pour eux le syndicallsme est 
encore la seule force vive capable de réaliser ce!o. 

Aujourd'hui il s'agit molns de dire, que de h'lener une 
politique Jeunes, que de la réaliser concrètement à l'inté­
rieur de notre centrale. 

Il y a urgence, d'adopter notre syndicalisme à lo 
réalité Jeune,_ de dégager la meilleure manière qui nous 
permettra de présenter le syndicalisme sous des formes 
neuves adoptées aux Jeunes Travailleurs, capables de les 
galvaniser. 

L'action dei métallos se fa it par les métallos, les 
employés par les employés les cadres par les cadres, c'est 
un principe banal, de même ce sont les jeunes ·qui pour­
ront certainement le mieux occracher d'autres jeunes ou 
syndicalisme et assurer la première formation syndicale. 
Aussi cette action ou niveau des Jeunes doit être confiée à 
des jeunes. 

Le développement du secteur Jeune, des Commissions 
à l'intérieur de notre Centrale est une chose concrète, 
cela prouve Que mener une action Jeul')eS répond à un 
besoin. 

Les Commissions de Jeunes sont une nécessité, vu le 
nombre des Jeunes Travailleurs et Travailleuses, leurs 
possibilités, leurs mentalités, l'odoptation syndicale néces­
saire à leur niveau. Lieu d'expression des jeunes entre 
eux et da11s le syndicalisme, lieu d'accrochage, de forma­
tion, d'information, c'est une décentrolisotlon, un noyau, 
assurant la présence du syndicalisme chez les Jeunes. 

Les organisations syndicales, à tous les échelons doi­
vent permettre ra participation, l'expression, la présence 
des jeunes dons les structures, bureaux et conseils, expri­
mer dons tous les statuts et règlements Intérieurs de nos 
organisations, la place qu' il doivent avoir à juste titre. 

Chaque organisation syndicale doit avoir le souci de 
favoriser la mise en place de Commissions c!e Jeunes, de 
Responsables d'une action jeune, de soutenir et d'eider 
les Responsables, les Commissions. 11 est douteux qu'un 
adulte pénètre ef intér"1sse vraiment cette catégorie de 
travailleurs, le jeune n'aura du respect pour le militant 
syndical iste que si celui-ci reste lui-même et ne fosse pas 
de paternalisme et de condescendance vis-à-vis des jeunes. 

Les paroles, la bonne volonté des adultes vis-à-vis des 
jeunes de suffit pas, il fout admettre de réactualiser nos 
conceptions trodi tionnelles ; le jeune se I aissero prendre 
une fois , deux fois, par le sentimentalisme, mais pos plus, 
cor il se sentira frustré, berné. 
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Objectifs internes 

• Favoriser lo mise en place des Commlssions de Jeunes, 
des Responsables Jeunes doit être considéré sur le pion 
interne comme un des objectifs prioritaires. 

Cette action se présentera de diverses manières, selon 
que dans la profession, le m1Hier il y ait beaucoup de 
jeunes, ou moins (des isolés), l'adaptat ion de l'action 
dans ces organisations doit être souple, soit que nous 
favorisions lo mise en place de Commissions de Jeunes 
soit simplement la mise en place d'un Responsable. L~ 
Responsabilité Jeune doit être considérée comme une res­
ponsabilité syndicale à port entière. 

• Avoir un Responsable Jeune au niveau de l'U. D., de 
lo Fédé, c'est bien, mois c'est insuffisant s'il n'existe ni 
Responsables Jeunes, ni Commissions à l'échelon des entre­
prises, des syndicats, des U. L. 

Les Commissions de Jeunes doivent être le fruit d'une 
attente, d'un désir d'expression et de participation des 
jeunes, suscité por les organisations syndicales et animé 
par les Jeunes. 

• Mettre et favoriser les contacts des Commissions de 
Jeunes et Responsables, avec la Commission Confédérale 
des Jeunes, afin qu'un échange se fasse, qu'une coordi­
nation puisse se réal iser, qu' ils reçoivent les informations, 
circu laires sur 'les aspects jeunes du trovoil et du syndi­
calisme qui leur seront utiles et nécessaires, que nous 
puiss·,ons les aider et soutenir dons leurs travaux. 

• Arriver à ce que la Commission Confédérale des Jeunes 
soit plus représentative, dons sa composition, de toutes les 
Régions de Fronce, de toutes les Fédérations des secteurs 
privé, notionolisé et public, et prévoir dans les années à 
venir la mise en place d '.un second permanent pour suivre 
toutes- [!!s questions jeunes de la C. F. D. T., autant du 
travail que du syndicalisme. 

• Faire preuve d'originalité et d'adaptation, pour les 
actions jeunes, dons les organisations. Le moyen idéal pour 
l'accrochage des jeunes, leur intéressement à la vie syndi­
cale ; leur expression est à trouver par et dons les orga­
nisations ; rien de typ ique 11e peut convenir uniformément 
pour tous, les professions, les métiers, les emplois, les 
industries étant tellement différents les uns des autres. 
La mentalité entraînée, par l'emploi exercé; nécgssite de 
la port dès organisations de trouver l'originalité qui 
s 'impose. 

• Dons le budget des organisations, un poste de finan­
cement devrait être prévu pour les J eunes. Sons aucun 
moyen finorcier, si minime qu'i l soit, il est à peu près 
impossible de réaliser lo moindre chose. 

( Rencontres, tracts, réunions, brochures accueil, etc.) 

• Le secteur « Jeunes » de la C.F. D.T. rnet en route 
une plaquette d'accueil destinée oux Jeunes, nouveaux 
embauchés. Elle donnera quelques informations sur les 
moyens d'expression des tràvailleurs (D. S., D, P., C.E., 
C. H. S.), sur ce qu'est le syndicat, le syndicalisme, etc.; 
autant de renseignements très uti I es. 

Une autre brochure sera mise en chantier sur ce que 
sont les Commissions de Jeunes dans la C.F.D.T., leur rôle, 
leurs tôches, leurs responsabilités syndicales, etc. Elle 
contiendra aussi diverses expériences de démarrages de 
travail, divers moyens possibles, divers types d'act ivités qui 
peuvent être réalisés. 

• Organiser des rencontres de masse, quelques centaines 
ou plusieurs mi Ili ers de Jeunes Travailleurs, dons les U.L., 
les U. D., les Régions, les Fédérations, pour exposer les 
problèmes des Jeunes Travailleurs et les solutions que nous 
envisageons. 

Objectifs - Actions 

Les points ci-dessous sont les objectifs que nous jugeons 
priorita ires en matière « aspect Jeunes ». 

EMPLOI. 

Nous insistons particulièrement sur le ioit du non-rem­
bouchoge des Jeunes ou retour du service milita ire, du chô­
mage partiel ou total des Jeunes, dons le pourcentage offi­
cialisé par les chiffres du Ministère est faussé; pour les 
diverses raisons que nous avons expliquées précédemment, 
il nous fout ag ir pour que les Jeunes sans travail puissent 
ou moins bénéficier des ollocations-chômoge ou entrer en 
F.P.A. pour acquérir une formation professionnelle s'ils n'en 
ont pas, se réorienter s'ils en ovoient une qui n'avait pas 
de débol.lchés ou qui ne leur convenait pas . 

DUREE DU TRAVAIL. 

Nous insistons pour que la loi soit respectée dons les 
termes stricts pour les Jeunes en-dessol.ls de 18 ans, afin 
qu'aucune dérogation ne soit permise et que les cours 
professionnels soient compris dans la journée de trava il 
normale et rémunérés comme temps de travail effectif. 

SALAIRES. 

Nous préconisons : que les abattements d'ôge soient 
supprimés et qu'interviennent pour les Apprentis et les 
Jeunes _!rovoilleurs une méthode de calcul de solaire pro­
gressif basée sur le solaire moyen réel de l'ouvrier de 

CONCLUSIONS 

Le Congrès précédent a reconnu la nécessité d'une 
adaptation de notre action syndicale, ô lo Jeunesse, il fout 
maintenant que nous concrétisions celo. Nous venons de 
tracer des lignes, des objectifs, qui complètent et résument 
ce que nous avons si souvent exprimé depuis les Congrès 
de 1945 jusqu'à 1964, De notre action future dépendra 
l'intéressement des jeunes Travailleurs ou syndicalisme 
et conditionnera pour un? partie notre Centrale don~ 
l'avenir. 

Les Jeunes Travailleurs dans la C.F.D.T. nous amène­
ront à revoir nos méthodes, notre pédagogie, ce qui signifie 
en clair une certaine révolution interne et changement 
de nos mentclités. 

Le travail de lo commission des Jeunes doit être inséré 
et exprimé dons l'action syndicale, Lo commission des 
Jeunes doit être dons le syndicat et non pas, une structu,e 

même catégorie; que les diplômes professionne ls donnent 
droit q ._[a qual ification correspondante sans aucune discri­
mination de salaire ; qu'à travail égal, un solaire égal 
rémunère les Jeunes. 

APPR.E~TISSAGE, 
Nous pensons que des discussions contractuelles doivent 

être établies afin de revoir la nomenclature des métiers 
qui nécessitent véritablement un apprentissage, ainsi que 
la durée réelle de cet apprentissage. 

O.P. - F,P. • DEBOUCHES • EMPLOI 
Qu'un service de coordination efficace soit consti1ué 

entre l'orientation profess ionnelle, la formation profession­
nelle, les débouchés du métier appris, les emplois dispo­
nibles au p!an notional et régional. 

LOISIRS 

Certaines actions revendicatives, certains accords pré­
voient une semaine de congés supplémentaires pour les 
jeunes de moins de 18 ans. Dans le cas de généralisation 
de lo 4° semaine de congés payés, nous devons continuer 
à revendiquer une semaine supplémentaire pour les jeunes 
de moins de 18 ans, ce qui porte la période de congés 
à 5 semaines. 

Nous devons préconiser également la possibilité de 
prendre les congés en deux fois avec un ayant droit, de 
deux billets de voyages S.N.C.F. ô 50 % de réduction. 

CONVENTIONS COLLECTIVES - ACCORDS - ST A TUT 

Que des discussions controctuefles, prévoient des clau­
ses jeunes, pour améliorer les aspects jeunes du travail, 
tels qu'ils ont été exprimés partiellement dans ce docu­
ment. 

annexe, elle doit cependant jouir d'une rée lle liberté 
d'açtion, étant donné son caractère assez particulier qui 
ne s' inscrit pas dons un travail d'exécution. Ses activités 
touchent un ensemble de problèmes qui concernent les 
jeunes, problèmes que les adultes et les organisations 
séparent assez volontiers à leur niveau ( apprentissage, 
durée de travail, logement, salaire, etc., accrochage, con­
tact, adhésion, information, pr_emière formation, etc.). 

L'avenir nous dira si oui ou non, nous avions raison 
de foire confiance aux jeunes et de leur avoir donné dons 
nos organisations toute la place qu'ils doivent avoir. Les 
jeunes d'aujourd'hui sont les militants de demain, nos 
Commissions de Jeunes doivent être une pépinière de 
militants. Lo jeunesse est la C.F.D.T. de demain, jouons 
sa carte et donnons-lui sa chance, toutes ses chances. 

• 
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§ OULJGNONS la poursuite de nos contacts avec l'U.N.E.F. et l'U.G.E. dans le ca• 
dre des problèmes poséa par la réforme de l'enseignement. A noter, en pa.rticU• 
lier une recherche entreprise avec lea Orga ni,;ations de jeunesse sur les a specll 

communa aux jeunes travailleurs, aux je11nes aviculteurs et aux jeunes étudiants, a11r 
les problèmes de formation professionnelle, de rémunération, de 1it11ation dans ln société. 

Tous ces contacts ont été particulièrement étroit& au cours de la ..entrée scolaire 
et universitaire de 1964 et au moment des discussions par l'Assemblée Nationale de 
la Réforme du Baccalauréat. lis se préciseront à. nouveau au cours de l'automne 196S. 

Enseignement et Conseil Economique 

Le Com;eil Economique et Social a entrepris l'étude 
d'une saisine sur « la recherche des moyens c\cvant per-
11\ettre :i tous les enfants un égal accès aux diYers ordres 
d 'enseÎl(nement quelle qu.e soit la ~ituation de fortm,e des 
parents », Rappelons que n : problème présenté de 
diverses manièn·s, a déjà fait l'objet de débats en 19.'16 el 
par le biai~ en 1962-1963. La sai,inc a cété présentée 
par notre Org.tnisati<in, puis mo<liiiée, Dans notre (·sprit, 
elle doit approfondir les conditions indispensahles sur le 
plan 1nathiel et financier n une véritahle démocrntisa­
tiun. 

~'lalgré la limite de la saisine, il est nécessaire pour 
nous de bien indiquer qu'en matière de démocratisa­
tion, il el'istc un Iie11 étroit entrc les conditions maté­
ridlcs et financières, les struct·un:,; de l'enseignement, et 
leur implantation, 

Un grnupc de travail confédér<tl a été constitué pour 
suivre l'évolution de cette saisine et rassembler des 
;trguments pour les débats et a transmis en anil 1965 
quelques conclusions au Rureau Confédéral. 

Dans le premier cycle de l'enseignement et jusqu'à 
la fin <le la scolarité obligatoire, notre ohjectif est 
d'ahoutir à l'application effective de la ,!{ratuité, à un 
effort sur le!! taux <les alloc:1 tions familiales. 

De l'â!(e de fin de scolarité ohli.~atoire à l'entrée 
dans l'enseignement supcérieur, il semble utile de pr.:,,oir 
le maintien des allocalion:; familiales. mai$ ,1ussi de 
d,!,;agcr une formule d'aide JJer111cttant • tle régler le pr()­
hlème du manque à gagner. 

Allocation d'Etudes et Statut de f'Et11diant 

Nous avons eu l'occasion <l'aborder ces problèmes, 
surtout !e premier, et sous !les formes diverses dans 
les l:Îrrnbires conféllérales depuis tles années. Le pro­
bli!mc a été posé à nouveau en 1964 et en 1965 pal' 
l'U.N.E.F. et l'U.(}.E., mais <lans des termes nouveaul', 
L'idée d., la ré111unération étudiante s'insère maintenant 
dans le cadre de réformes tle structure. Nous avons 
présentt, les arguments dc l'U.N.E.F. et lie l'U.G.E. dans 
nne circulaire « Courrier Conié<léral <le mars 1965. » Au 
cours du mois de mars 1963 et plus précisément le 25, des 
colloques ont permis aux responsables étudiants et aux 
syndicalistes ouvriers Je faire le point sur la question. 

Pour sa part, la C.F.D.T. a bien fait remarquer aux 
étudiants que si elle reconnaissait la fonction sociale de 
l'étudiant, die n'entendait pas que soient dissociées dans 
l'action l'aide à l'enseignement supérieur d., l'aide aux 
élèves de l'enseignement secondaire ou te-ch.nique, 

Elle a précisé aussi que l'attribution de l'altoc11tion 
d'études sur critères universitaires néces~iterait un moyen 
de contrôle des études, sinon les huts po11r lesquels elle 
est revendiquée ne seraient pas atteints. Il est certain 
aussi que cette attribution doit permettre de poser en 
d'autre~ termes le problème de la hiérarchie et ne doit 
en aucun cas placer dans une situation défavorisée les 
jeunes travailleurs de l'industrie, du contmerce ou de 
l'agriculture. 

C'est donc dans ces per~pectives à long terme, \'ers 
nos objectifs de plnnificatio11 démocratique, que nous 
situons l'allocation d'{-tudes. 
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LA DÉMOCRATISATION DE L'ENSEIGNEMENT 

La démocratisation de l'enseignement est l'un des pro­
blèmes majeurs <l'une société moderne. L'évolution des 
techniques, le (léveloppement des secteurs industriels et 
tertiaires, la tendance à une civilisation des loisirs, en­
traînent inéluctablement à donner à un nombre crois­
sant d'hommes et de femmes une qualification plus éle­
vée et une culture plus étendue. Mais si la démocrati­
sation est devenue un thème de propagande, die est 
loin d'être entrée dans les faits. De récentes enquêtes 
faite~ par l'Institut National d'Etudes Démographiques 
(I.N.E.D.) ont abouti à des c.onclusions qui renouvellent 
les analyses pn:sentées d'ordinaire. 

Quelles misons expliquent, en cifet, que. les sal1riés 
a~ricoles et les ouvriers soient six fois moins represen­
tés à l'Université que dans la population, alors que les 
professions libfra les et les cadres supérieurs le sont pn,s­
que huit fois plus ? 

La sélection tient .'l trois raisons majeures : 
• Meillem·e réussite scolaire, A 11 ans, lige de !'entré., 

en sixième, les enfants de condition modeste;: ont, 
en nrnyenne, des noles moins bonnes qne les en­
fants de condition supérieu,·e. 

OU EN EST LA RÉFORME? 

Le décret <iu 6 j,1nvier 1959 portant RéForme de 
l'Enseignement (dite Réforme Bcrthoin) a déjà subi de 
profondes modiiications. 

Le premier cycle 

Par un décret du 3 noùt 1963, étaient en-es les ('ollè­
ges ,l'enseignement secondaire, c'est-à-dire des établis­
sements de 1" cycle - de 11 à 15 ans - comportant 4 
sections. 

Une observation superficielle pourrait laisser croire 
qu'il s'agit des « écoles moyennes "• ou des « établisse­
ments polyvalents n de 1" cycle. Il n 'en est rien. Leur 
seul intérêt est de rnsst:mhler dans les mêmes murs des 
enseignements traditionnels : fin d'études, C.E.G., lycées. 
Mais ces ens1:i1,,'l1emcnts sont cloisoni1és : programmes, 
horaires, m éthodes, maîtn,s, restent ceux de chaque sec­
tion. 

C'est au niYcan de~ structures de l'enseignement se­
condaire (1" et 2• cycle) que se joue actuellement la 
réforme. On ne peut pour autant, sous peine de tron­
quer le problème de la démocratisation, ignorer les dif­
ficultés de l'école maternelle et primaire. 

La réforme exige impérieusement la transformation 
de notre enseignement préscolaire et é lémentaire. 

L' effort cle modernisation .et de progrès doit porte1· 
sur 3 points : 

Les conditions de travail 

L'amélioration des conditions de travail est liée à h 
modernisation des locaux et de l'équipement mais aussi 
et surtout à h, climinution des dfectils. Les voix offi­
cielles proclament que la situation dans le 1., degré i:st 
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• A réussite scolaire égale, les enfants de condition 
supérieure entrent en proportion plus forte dans le 
second degré et particnlièn:ment dans les lycées. 

• Une fois parvenus dans le second degré, les en­
fants de condition mo,leste quille-nt en plus grand 
nombre l'enseignement au fil d es années que ne 
le font les enfants des miJieux favorisés sociale­
ment. 

Nous ne saurions souligner avec trop (le force que les 
moyens habituellement proposés pour vaincre les obsta­
d es i\ la démonatisation (rnmassage scolaire, répartition 
iles éta hlissemen ts dan,; tous ies secteurs, aide financière 
aux familles et aux étudiants), laissent de côté la rnison 
prem ière <le la sélection des t'.nfants. l.es enfants sont, 
en clîd, (,worisés ou handicapés par leur milieu : vo­
cahulaire, • expression, lectures, c01wersations, manie1ncnt 
des idées abstraites, loisirs. Dans l'état actuel de l'en­
seignement, le maintien de différents types (!'établisse­
ments : lycées. C.E.G., classes de lin d'études, ne fait 
que renforcer l'écart originel entre les résultats scolaires. 
Se ul, un tronc commun apportcrail cle sérieuses atténua­
tions aux inéga I ités socinles. 

satisfaisante puisqu'en moyenne nationale l'effectif par 
classe est voisin de 30. C'l'st ignorer délibérément les 
classes surchargées des ré~ions en .expansion dénwgra­
phiquc et des zones d'urhllnis:Hion (banlieues, grands 
(·entres>, la moyenne t!épasse 50 enJanls par classe. On 
re fuse des i11scri11tions par milliers. Le budget 1965 a 
prévu 900 cn:atinnr; d'cmpfois (chi ffre Mrisoire) qui se­
ront d 'aillenrs nttribuée~ en pnrtie :, l'enseignement élé-
11 11:nlau·e auquel le hutlqm n'nccordni1 rien . Il serait 
donc ntcc-:-.nire d 'ouvri r cfo nombre use:. cln_c;_,~es pour ré­
[)(•ndn: nu:. btesoin. :wtlwl~ i,t pré p:lrl'r l'an:neil de la 
,·agu e d~mographique de 1966. 

Recrutement et formation des maîtres 

La pro(es~ion se fé111i11ise dans d es 1>roporlinns nnor­
m ales (80 ¼ cl'ins titnlrices dans la r égion pn.risiennc). 
Les jeunes Siens se clétourncnt ,le cette profession dont 
les traitements de lh'- hut n i.' sont p:u; compétitif~ sur le 
marché <111 trm·ail. Lrs n•m plaçants mis nu tra\'ail s11 ns 
nucnne rw~par:ition i;ont propnrlionue llement moins nom­
brenx qu' il y a q11elc1ue~ nnnées. l\-1:iis l.1 formation qnc 
reçoh·ent les normnliens est insn!fisante et inad nptée a u 
rc.srard clu rt.le et de la respon~:ibilité des inslitutelU·s 
aujourd'hui. Une expérience de formation professionnel­
le en <leux ans, lancée dans quelques Ecoles Normales, 
est bloquée par le Ministèrt". Ce n'est pourtant qu'un 
progrès timide. 

Tous les instituteurs devraient recevoir une formation 
d'au moins 2 :ins dans l'Enseignement Supé rieur. Nous 
nfdamons à Ion.{( te1·me une licence de pédagogie 

Le service de l'Enfance inadaptée 

La capacittl d'accueil d e , classes ,le perlet:tionncmenl 
est t1·ès insuHisnnte. Les ir.adapté, ou rel:irdés entra-

vent le bon Ionclionncnwnt des dass~s normales tout 
en suivant un enseignement qlli ne leur est guère pro• 
fitable. li faudrai t ma l1,ri·é les classes spécialisées, former 
des maîtres en grand nombre. Le retm·d dans ce domai­
ne esl consièlérable. Or, l'insertion de ces enfants dans 
la · ~ociéLé de demain sera <le plus en plus difücile et 
devrait ètre puur les Pouvoirs Public~ un.c préoccupa­
tion majeure. 

li n 'y a pas de tronc commun, ni d'échanges vfrila­
hles, ni en définiti,•c, d'orientation réelle. Le seul critère 
géogr.aphique <l'orientation pourrail êt,e surmonté. 

Ajoutons qu'il semble difficile de !aire une réforme 
sans y faire participer les enseignants. Or la création 
de C.E.S, est imposée au mépris de!> droits acquis : 
déplacements d'office, nominations autorita ires, situations 
provisoires, suppression d'indemnités. Enfin, et alors qu,:, 
l'orientation suppose... des orienteurs et des psycholo­
gues, 011 vient de supprimer dans les Instituts de forma­
tion pédagogiquo pour l'enseignement secondaire, les pos-

- les pour les candidats à la licence de psychologie. Ces 
mesures ne;: contribuent p,1s à créer le;: climat di: confiau. 
ce i;,t de séré,1ilé nécessaires à l'élaboration d'un en­
seigne,1~ent notl\'eau, conru pour la masse des enfants 
ll scolariser. 

Le second cycle 

Les projets laborieuselllent élabun:s par le gouver­
nement ont fo1i 11ar pren,lre une forme uélinitive. 
Quand ? L., décret et l'arrêt~ sont du 10 juin 1965, la 
circulaire d "organisation du 9 juin 1965. Cc qui laisse 
pour une année scolaire qui se termine Je 26 juin, un 
temps beaucoup trop court pour que parents, professeurs 
et é!èv.,s puissent logiqut:rncnt choisir une voie. Pour 
ajouter à la coniusion, les programmes des nouvelles 
sections ne sont pa!> encore connus (en juillet). 

Cette élaboration a été menée de façon à cc qu'à 
aucun moment ne soit ouverte une discussion avec des 
rl'présentants <lûmcnt mandatés des premiers intéres­
si,s : parents d'élèvi:s et enst:ignants ; ceux-ci n'ont pu 
qttc multiplier des }JrOtestations qui, progressiveme11t, 
sont clevt•nui:s convergentt:s .t!t apparaissi:nt désormais 
plein,:,ment jusliliét:s par l'exposé ministériel. 

Le projet ministériel de refonte du second cycle de 
l'enseignement de 2' degré et de réforme corrélative 
du haccalaureat, ne répond nullement à la donble exi­
gence <le démocratisation et de modernisation que doit 
aujourd'hlli satisfaire une véritable réforme de l'ensei­
gnement. 

Il ne ~.~urail y avoir démocratisation au niveau du 
se-:nnd cycle puis <le l'ense_ignemt:nt supérieur, sans dé­
mocratisation préalable au niveau du premier cycle, 
sans une rélormc de cc cycl~ aussi profonde que celle 
cnvis,iRée jadis par le projd Rillièt-es. Or, la prétendue 
réforme de 1959 qu'a é,·oquée le Chef de l'Etat, ne 
p,:,rmet pas d'orientation véritahle, elle entretient la 
sélection traditionnelle au détriment des classes labo­
rieuses et des régions rurales. C'est inévitablement cette 
préorientation qu'il consacre celle, capitale dans le pro­
jet ministériel, qui s'opère i1 l'entrée en seconde. 

Si le projet minist_ériel est ,nis en application, l'orien­
t11tion des élèves admis en seconde ne sera pas non 
plus rationne1ie : une spécialisation prématurée décidera 
de leu,· avenir ; la possibilit~ de confirmer- leurs goûts 
et d'éprouver leurs aptitudes ne leur serait donnée que 
dans un système plus souple, plus complexe aussi, puis­
qu'il tiendrait compte de la complexité de la vie et 
Je la culture en cc sièck. 

La réforme du baccala11réat doit être la conséquence 
de la réforme du 'J.' cycle. Or le baccalauréat a 

~ubi qudque 4 modifications depuis 1959, sans co111pter 
les aménagements et modalités nouveaux annoncés cha• 
que année \'ers le mois d 'a\'.ril, 2 mois avant l'examen. 

D'où les propositions de réforme du S.G.E.N. 
Une réforme de ce niveau d'enseignement doit repo­

ser sur les principes suivants : 

- Aujourd'hui sanction normale des études secondai­
res, le baccalauréat sera demain celle <le t9ute la 
~colarité oblig11toire. 

li convient donc d'organiser cet examen de fa­
çon à sanctionner les enseignements théorique, 
technique et professionnel de la même manière, 
pour les parties qui leur sont communes. 

Le brevet de technicien doit être remplacé par un 
baccalauréat technique 11ui garde la même valeu1 
profess;onnelle. Les i:andidats au C.A.P. et autres 
ex~mens prui~ssionnels doivent également pouvoir 
preparer les cpreuves communes. 

- Le baccal.auréat doit comporter deux groupes 
d'épreuves simultanées. La moyenne est nécessaire 
dàns chacun de ces groupes. 

- L~ premier groupe d'épreuves est commun à ton• 
tes les sanctions (théoriques et techniques). 

- Le second gi·oupe d'épreuves esl spécifique de cha­
que section, 

- Les différents baccalauréats ainsi obtenus pt:uvent 
être majorés dans une ou plusieurs disciplines si 
le candidat subit avec succès <les épreuves en ces 
matières dites épreuves <le majoration. 

Ces épreuv"s sont préparées par des enseignements 
particuli~1~s do1més en op!ion et libremen,t ch?isi? 
par les deves. Une place nnport.ante e»t rcservec a 
ces enseignements dans l'emploi du temps (deull: 
fois quatre heures Jlar exemple). 

Ces majorations peuvent être de degré inégal. Elles 
peuvent être obtenues avant le baccalauréat mais 
ne deviennent valables qu'en cas de succès à 
celui-ci. Seul le baccalauréat majoré devrait ouvrir 
les portes des lacultés, chaque faculté décidant 
cllc-lllême des majorations qu'elle t".ntend exiger. 
Des admissions exceptionnelles sur dossier demeu­
reraient possibles pom les bacheliers dépourvus Je 
majoration, 

Ainsi, !"organisation du second cycle, devrait répon­
dre aux principes suivanls : 

• Une partie de l'cnsei,gnement est donnée en sec­
t ions constituées (20 heures par semaine) ; le res­
te en options. 

• Les sections ae doivent pas diverger profondément 
dès b seconde, leur di1·ersilicatio11 doit être pro­
gressive afin de pt:rmellre une orientatio,1 authen­
tique t:t continue. 

• La souplesse du système d 'options a elle aussi pour 
fin d'assm·er cette orientation progressive ; elle doit 
d 'autre par t rendre possible l'adaptation de l'en­
seignement aux intérêts et aux goùts di1•ers des 
élèves. L'exercice de choix sérieux est indispensa­
ble enfin 1wur réaliser une véritn.ble pédagogie de 
la responsabilité, 

L'enseignement technique et fo formation 
prafess ionnelle 

C'est sans doute pour les enseignements techniques 
que la « l~éforme. " vu la cascadt: de 1·éformettes impo­
sées par le gouvernement compurh: les plus graves dan-
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gcrs pour l'a\'enîr. L'enseignement ted1niq11e scolaire, est 
il un tournant ltui est en réalité unt: régression par rap· 
JJOrt à tuut ce qui a pu être réalisé dans ce domaine 
depuis la libération. 

LA SlTUATION ACTUELLE 

Nous n'avons cessi: de dénonce1· l'insuffisance du 
nombre de places oflertes à nos enfants dan~ les C.E.T. ; 
il )' a là un véritable sc,mdale qui cJeyient plus criant 
chaque année : normalement 40 % d'une classe d'.îi<" 
de\'rait entrer chaque rurnée en C.E.T., 14 % seulement 
y ont accès, ce qui signifie en clair qu'il faudrait presque 
tripler le nombre des places offertes ; mais un élève de 
C.E.T. coûte cher à l'Etat. Pour atteindre ce but (40 %) 
nous nous heurtons :\ un problème de choix politiques 
clans le budget de la N,1tion ; la suit., de ce rapport 
montrera comment le gouverncm1:nt envisage de résou­
dre ce problèmto ... en se débarrassant <le l'apprentissage. 

Jusqu'ici, les C.E.T. ont recruté des élèves de 14 ans, 
venant soit des classes de fin d'études, soit (ks C.E.G. 
l5' ou 4'). J,a réforme conduit les C.E.T., appelés collè­
ges de second cycle, à accueillir les élèves à la fin de 
la 3' de C.E.G. Or les enfants qui sortiront des classes 
terminales prntiques n'y auront pratiquement pas accès 
en raison de leur nh•eau de culture générale. 

La disparition prévue des C.E.T., destinés à devenir 
des <:ol\èges de 2• cycle pose deux problèmes essentiels. 

1. S'ils doivent recevoir des élè,·es issus des classes d., 
3•, quels' étahlissemenl.~ 5'ouYrironl à ceux qui n'au­
pas att.,int ce niveau ? 

2. S'ils {loi vent (lonner un cnsi, Î!{nemen t exclushe­
m ent prolcssiormd, les élh-cs étant supposés avoir 
atteint mi niveau suffisi,nt de culture générnle, ne 
risquent-ils pas de se trnnsfonner tn centn: de for­
mation profes~ionnelle accélérée ? 

Toujours en cc qui concerne les C.E.T., la <:.rénrion 
ou la suppression <le ~ections dépend presque exclusive­
ment <les prévisions patronales d'emploi et généralt:menl 
les prévisions sont établies pour pcrmt:ttre aux patrons 
une sélection <lu personnd à l'embauche cc qui entraîne 
ensuitt: dt:s r1:çon,·1:rsions, voire du chîunage source de 
bas salaires et <le mise en condition du monde ouvric,·. 
Nous devons ici faire apparnît,-c le mépris tot,11 avec 
lequel est considéré le problème de la formation pro[es­
sionncllt: féminine : à l'heure oi1 l'on annonce, en me­
.sure d'urgence la création de 30 C.E.T., aucune création 
d'établissement féminin n'est envis.igée. De plus, de nom­
brt:ux C.E.T. féminins sont supprimés sans que soit en­
"isagée ou la transformation ou la reconversion des mt:­
ticrs enseignés _iusqu'.'.1 cc jour. li y a là des problèmes 
graves qui doivent prénccuper à la foi~ les enseignants 
i:,t Lous les syndicalistes. 

C'est pourquoi nous voulons reprendre Llt:s propositions 
élaborées, depuis 'l. _ans déjà, mais pas encore a~sez ré­
pandues a notre gre. 

• Il importe au plus haut point de ne pas opposer se­
cond cycle long et 2• cycle court, lycéçs et collèges. 
Tous ces établissements forment un « second cycle, yas­
te, égalit.iire cJ din:rsifié », ,\ l'intérieur duquel les col­
lèges constituent le secteur plus sp,foia lement réservé i1 
la préparation directe à la vie professionnellt:. 

\;;n conséquence, il est a~sez yain cle fixer arbitrai-
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rcment une durée d'études dt: deux années dans ces 
collèges, alo1·s qu'une grande souplesse est nécessaire t:n 
!onction dt:s métiers ensei,1:-nés cl des aptituùt:s intdlec­
tuelle~ et manuelles des élhes. Pour certaines sections, 
très rares, qui n'exigeront pas une formation prolession­
uelle longue, deux ans suifiront peut-être ; pour d'autres, 
plus nombreust:s, il faudra lrois ans ; certaines, enfin 
exigeJ"Ont 4 ans. 

• Les C.S.C. ne formeront pas seulement des produc­
teU1·.; ou des consommateurs ; pour cela, des centres de 
spécialisation accélérée suffiraient. De ces collèges sorti­
ront des jeunes gens el des jeunes filles de 18 ans (JU'i1 
convient <le prépare1· à leur vie d'hommes et de femmes, 
donc des pl,,·cs et des ml,res de famille, et des citoyens. 

Ces établissements devront donc être des « Foyers 
actils de formation et de promotion collective )l au 
St:nicc de l'ensemble du monde du travail, sans perdre 
de vue les (li\•ers milieux auxquels ;1s s'adressent plus 
particulièrement suivant les prolcssions enseignées : mi­
lieu agricole, milieu ouVJ"ier, milieu d'employés de bu­
reaux 011 de com1nerce, etc ... 

• Tout le !Ylonde reconnaît que le certificat d'aptitude 
professionnelle n'est plu~ un examen adapté aux structu­
res scolain:s actuelles, ni à la mentalité, ni aux aptitu­
dt'.s des apprentis d'aujourd'hui, 

Il faut donc le remplacer par un examen qui con­
fère un titre universitaire (donc émanant <le !'Education 
Nationale) et qui sanctionne un niveau technique et eul­
turd plus élevé que l'actuel C.A.P. 

• Pour des raisons bien connues, nous savons qu'un 
nombre important d'enfants suivent t:t suivront a\·ec di[­
ficullé les classes du prcmie1 cycle de l'enseignement se­
condaire. Afin que beaucoup de ces jeunes ne soit:nt 
pas rejetés 1m,111aturément vers la vie proft:ssionnelle, 
nous estimons souhaitable la cn'.,ation de sections nou­
Yelles au sein des Collèges de Second Cycle et dont les 
méthodes 1iédagogiques de\·rnient s 'inspirer de cellt:s q_ui 
furent expérimentées avec succès dans les « centres pu­
l>lics d'apprentissage », il y a vingt ans. 

Dans les Lycét:s Techniques h situation créée par la 
Réforme est des plus conluscs. Nons avons vu supprimer 
l;i plupart {les sections de Brevets d '1:nseign~ment indus­
trid à la demande des professions bien que ces brevets 
correspondent ;1 un niveau de formation prfcis pvur dl's 
élèves ayant des aptitudes déterminées leur permettant 
d'aller au-delà d'une formation de C.A.P. ; même si 
l'on admettait que ces R.E.1. ne correspondaient à au­
cune qualific.ation particulière dans l'usine, nous ne pou­
vons admcttJ"e qui, les ni,·eaux de formation scolaire 
soient {léfinis d';iprès les impératifs d'une finalité pro­
fc-ssionndle et non pas en fonction des aptitudes de 
chacun, 

Quant aux sections de Techniciens Supérieurs qui se 
~ont développées dans les Lycées te-chniques, elles aussi 
sont menacées par la Réforme. Des textes ministériels 
prévoient leur intégration clans des « Instituts de Forma­
tion Technique Supérieurs » ; ces Instituts sont créés ... 
sur le papier et nous ne savons pas cc qu'ils seront. 

Il semble que les I.F.T.S. seront des organismes flot­
tant dans l'Université, soumis au contrôle <les Entrepri­
ses qui ne m anqueront pas de faire passer les impératifs 
utilitaires avant la formation de l'ho,nrnc. li est d'ail­
leurs prévu que des a professionnels » enseigneraient pa­
rallèlement ~1 des professeurs de faculté et du technique. 

LES MOYENS D'UNE RÉFORME 

Une réforme suppose des moyens humains et finan­
ciers, des maîtres et des crédits. 

Les maitres 

Enseigner des élhes doués, aid~s 1rnr leur famille, ne 
pose gui:n: cle problèmes pédagogiques. Mais ofirir .'1 
TOUS les enfants, aux plus intelligents comme aux 
inoins doués, aux intcllt:ctuels et m1x manuels, aux han­
dicapés 1ihysi{JUCS, ;rnx inadaptés, TOUTES leurs chan­
ces, le développement harmonicu,-: de kurs facultés et 
de leur personnalité, c'est une tâche di[[icile, qui nécessite 
de la part des maîtres le « dévouement » et la "' ,,oca­
tion " dont on parle beauccup, et une formation ps)'· 
chologiquc et pédagogique qu'on passe sous silence. 

Or, un grand nombre d'instituteurs et cle Jlrofes­
seurs entrent dans la profession sans aucune forination, 
et l'on confie 30 ou 40 individualités différentes à un 
apprenti. On imagine mal un grand couturier laissant 
l'arpète jouer d'un tissu précieux, ou un industriel lais­
sant aux mains d'un néophyte une machine comple1<e ... 
et co(1teuse ! Même si elle veut ouhlier le droit à l'éclu­
cation (Déclaration universelle des Drnits de l'Homme), 
et ne penser qu'au rendement, une société capitaliste ou 
non devrait logiquement travailler à éviter le gaspillage 
de l'inLelligence et rles facultés de ses membres 

Or, la réforme a-cluellement en cours \'ise i1 un abais­
sement de la durée de la fm mation des maîtres. F.t non 
seulement ils feront des étndcs moins longues, mais leur 
formation profi,ssionnelle pédagogique se dégrade. Si ces 
,nesurcs sont appliquées, à qualifü:ation moindre corres­
pondra un traitement moins élevé, ceci entraînant évi­
demment une crise de recrutement. Qui entrera dans 
l'enseignement ? Les moins bons de chaque classe d'âge. 
C'est un cercle vicieux. 

Pour satisfaire aux exigences d'unt: réforme, il fau­
drn it : 

Attirer un grand nombre de jeunes vers les carrières 
d'enseignement. Pour cela : 

- leur offrir des salaires de début qui soient compé­
titifs sur le marché du travail ; 

- h.·ur don ner de!! concli1ions de travail acceptables 
(locaux adapiés à leurs fonc tions, matériel pédago­
gique moderne, rccycl:ige, etc. .. ). 
(Rappelons qu'i1 la suite de la grève des heures 
supplémentaires de 1963, moti,•ée par la dégracfa­
tion {les conditions de tra\'ail, une Conmiission 
s'est réunie au Ministère. Après plusieurs mois 
d'étude.s, l<:s conclusions ont été déposées. Etant 
donné que presque toutes aboutissaient à des de­
mandes de crédits ... elles n'ont reçu aucune amor­
ce de mise en pratique). 

Donner à ces jeunes une formation adaptée à leur tâche 

- tous les maîti·es qui ont la charge d'enfants entre 
11 et 18 ans {loivent Éltre formés en Faculté ; nous 
n'admettons pas la formation séparée des profes­
seurs de C.E.G. ; 

~ celte formation, compte tenu de l'état actuel des 
connaissances, des besoins <le l'enseignt:mcnt de 
second degré, de la maturité des étudiants ne sau­
rait durer moins de QUATRE ANS, y compris la 
formation « pédagogique :J> ; 

- la formation pédagugi<1uc des futurs enseignants ne 

doit pas être concentrée sur une année finale ; 
après l'orientation, el~ doit accompagtler l'ensem­
ble tles études supérieures. En éveillant ainsi des 
vOcHLions pédagogiques, on évitera que l'orienta­
tion ,•ers l'enseignement résulte d'un échec. 

A&&urer l• collaboration effective de p•ychologµes, d'orien­
te11rs, de médecins, cc qui suppose un nombre suffisant 
de postes inscrits au budget, et la formation de ces 
auxiliaires indispensables à une orientation permanente 
au cou1·s de la scolarité. 

Les crédits 

LE V' PLAN 

Lt:s récents travau" de la Cummission de l'Equipe­
ment scolaire, uniyersitaire et sportif ont abouti à une 
nouvelle évaluation des investissements à réaliser en ma­
tière d'équ1p1:ment ;iu cours de la période 1966-1970. Ct:tte 
nou,·elle évaluation est faite en francs 1965 et a n,tenu 
parmi l'éventail des hypothèses la plus basse. 

• Mêrne si le$ investissements proposéa étaient a.cceptés, 
ils ne permettraient pas le u desserrement » ni l'amé­
li11ration des normes actuelles de constructions èt 
d'équipement, ni l'amortissement du patrimoine. Com• 
me dans la période précédente une partie des crédits 
risque d 'être absorhée par les besoins de renouvelle­
ment de l'équiJlemcnt au détriment des i;n~ations. 

• Or les c-rédits prél'US par le& arbitrages gouvernemen­
taux notifiés le 15 janvier 1965 sont conipris entre 25 
et. 28 milliards, y compris le montant prévu pour le 
poste ~ loi-programmt: sports " (environ 2 milliards 
de francs 1965), C'est donc 23 milliards environ qui 
demeureraient dispuniblt:s pou,· l'Hducation nationale, 
soit 7 milliards de moins que ce qui est exigé p.ir 
l'hypothèse basse (abattement de 23 %), 

• Le travail de la Commission va donc consister à ré­
duire le Yolume des différt:nts postes. 

Réduira-t-elle « équitablement » de 23 % chacun des 
postes ou opérera-t-elle d'une manière sélective, ampu­
tant tel ou tel poste pour sau,·egarder td autre ? 

Un plan de survie 

Tandis que le Gouvernement présentait avec un bel 
optimisme ses projets de réforme de l'enseignement, la 
Commission de l'équipenient scolaire, universitaire et 
s1lorli[ se ,·oyait dans l'obligaLion, compte t~nu d t!s op­
tions faites par le m~me Gouvemcm é nt, d.e procéder :, 
une révision o: d.êchir:inte » des objec tifs qu'elle avait 
élaborés au cours de la première phase de ses travaux. 

Les investissements quinquennaux jugés nécessaires 
ou souhaitables au fonctionnement de l'Edueation natio­
nale s'échelonnaient de 32 milliards et demi de nou­
veaux fran~s à 43 milliards environ. Les memllres de la 
Commission ne se faisaient g11~re d'illusions sur la pos­
sibilité de rlalisation de l'hypothèse haute, mais l'inté­
rêt que les milieux gom·ernementaux n1anifcstaicnt, dans 
les discours, pour la priorité due à l'Education pouvait 
laisser espérer que l'hypothèse basse serait écartée au 
pro!it d'hypothèses intermédiaires permettant une véri­
table modt:ruisation de l'équipement scolaire et la réa-
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lisation des réformes décidée~ a11téricure111ent. Or, pour 
employer lt: langage des techniciens du Plan, « l'enve­
loppe Education national~ » arrêtée par le Gouverne­
ment comporte une « fourchette • <lont la branche infé.­
rit:un: se ~itue à 15 milliards et la supérieure à 28 mil­
liards. Certaines rnmeurs pessimistes laissent même crain­
dre une dotation inférieure... Si le Gouvernement ne 
reconsidère pas sa position, c'est donc un abattement de 
14 à 23 % que subiront les crédits .et par conséquent 
les équipements envisagés (dav;mtage en fait, en raison 
de la <lév.iluation chroniqu<o et ùes ùiffieultés adminis­
tratives et techniques). 

Soulignons bien, pour que nulle illusion ne subsiste, 
que et:t abattement n'affecte pas des objectifs considé­
rés comme souhaitables dans une perspective de nwder­
nisation, mais des objectifs 1,;onsistant a. au s trict accom­
plissement des tâches absolument indispens.ibls:s ». 

Si le Gouyerncinenc maintient ses propositions, des 
réductions devront être opérées et les o bjcctifs majeurs 
du V' Plan denont être abJ.ndonnés. Il faudra de ma­
nière prioritaire faire face aux besoins engendrés par 
les mouvements démographiques au niveau de l'enseigne 
ment élémentaire, repousser encore un peu la sèolari­
s_ation jusqu'à 16 ans, rédui.-e la capacité d'accueil du 
second degré et du supérieur en inslituant des barrages 
sans rapport avec les capacités des enfants et les besoins 
de l'écononue. Tout programme de réforme est ainsi 
discrédité par avance et ks chances d 'une mutation de 
notrn système d'éducation compromises pour plusieurs 
décennies. 

Les représentants de la C.G.T., de la :F.E.N. et de 
la C.F.D.T., qui siègent à la Commission de l'équipe­
ment scolaire ont nettement marqué lt:s limites de leur 
participation. 

En tout état de cause, des syndicalistes ne sauraient 
donner leur 1,;aution à ce travail de " réduction J> des 
crédits en un domaine considéré par eux comme vital. 

L'Etat et les patrons 

Alors que les Sen•ic~s du V• Plan étaient contraints 

PERSPECTIVES D'AVENIR 

Nous ne devons pas perdre de \'Ue trnis faits essen­
tids : 

1° l'approche <l'une notwclle vague démographique, 
celle des années 44 à 50 arrivant, dans les années 
qui viennent. n l'âge du mariage. 

2° la prolongation ùc la scolarité, inéluctable dans 
les faits, et quelle que soit la législation, en raison 
d'un 1,;ournnt psycholoi:iqu_e irréversible, et de la 
nécessité d'une augmentation du niveau de quali­
fication dans une société indnstridle. 

3° L'obligation de prévoir pour la population active 
soi~ le perfectionnement professionnel, soit la rc­
con version, ùonc l'établi!;scment généralisé de l'édu­
cation permanente. 
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de réùuirc leurs prédsions, [i,s ministi:res de l'Education 
nationale et des Finances promnlgaient une circulaire 
(13 a,·ril 1965) accordant des subventions (25 % des dé­
penses) et des prêts (jusqu'à 50 %) aux· Entreprises qui 
o\tvrii-ont des Centres de forirn:.tion d 'apprentis. Alors 
que les C.E.T. en nombre insuliisant, l'Etat paye les 
Patrons pour qu'ils le débarrassent de l'Enseignement 
Technique ! ! 

Les enseignants ont conscience des imperfections d 'un 
enseignement lechnique public qui est en perpétuel ·ùe 
venir et qui ne suurait se scléroser dans des traditions ; 
l'objectif fondamenfal et idéal est ùe FOR!'ttER DES 
HOMMES, intellectuellement, prolessionncllernent et non 
pas <l'accomplir un DRESSAGE DE ROBOTS imméùia­
tenient utilisables et difficilement reconvertibles en cas 
de changement dans la conjoncture économique ou in­
dustrielle. 

Cet objectif implique une indépendance complète du 
fonctionnement de l'Education nation_ale ù l'égard du 
pouvoir politique ou patronal. L'optique du régime néo­
rn11italiste adud n 'est évidemment pas le même car 
nous assistons à une offensive destinée à • casser » 
cette indépendance de l'Education nationale (pour l'en­
seignet\Jent technique tout au moins). C'est en tous cas 
1,;e qui peut se traduire d'une 1,;ir1,;ulaire envoyée par la 
direction de l'U.I.M.M. aux Svndica~ pafronaux en mars 
1964. 

Ceci est particulièrement s ignificatif de la volonté de 
mainmist: patronale sur l'apprentissage. 

Ces mesures nouvelles engagent l'avenir de la Nation; 
elles visent à pla1,;er les enfants <lu monde ouvrier sous 
la tutelle du capitalisme et compromettent l'avenir même 
(lu srndicalisme ; au moment où par exemple le conflit 
Peu11cot est dans toutes les mémoires, cette entreprise 
se prop<>sc d'ouvrir l'un de ces centres de formation 
d'apprentis (financé par l'Etat) ; quel sera demain le 
de.1:ré de liberté syndicale (ou de liberté tout court) 
d'un homme qui au.-a été « in,trnit » et « dressé ,. .aux 
vues de Peugeot dans un cenlre Peugeot. 011 peut é\·Î­
dernment remplacer le mot Peugeot par d'autres ... C'est 
là la conclusion ù laquelle doit réfléchir et qui doit 
constituer un thème d'action à court terme. 

Il y auru donc des enfants <le plus en plus nom­
breux, et qui resteront ;'l l'école de plus en plus 
longtemps. Cela suppose plus qu'un eliort massif 
en faveur de l'éducation. L'aduelle population sco­
laire représente le 1/4 de la nation et pourtant tous 
les adolescents ne sont pas scofarisés, bien des 
adultes n'ont pas de formation profossiunnelle vé­
ritable. Dire l}lle le budget de l'Education Nationale 
représente 17 % du hudget de l'Etat, c'est avoller 
qu'il est encore inférieur aux besoins minimum 
actuels. 

C'est aux syndicalistes, conscients de lcnrs respon­
sabilitfs envers les Tra,·ailleurs, qu'il appartient de 
lutter d1,; toutes leurs forces pour obtenir la prio­
rité absolue i1 l'Education Nationalt:. t'est une 
question <le survie pour la nation tout entière. 
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L'ACTIVITÉ 
DU 

SECTEUR POLITIQUE 

L E chapitre « Sur le plan politique » de la Résolution générale adoptée 
par le 3~• Congrès confédéral traçait avec précision une ligne d'action 
que le Secteur confédéral politique s'est efforcé de tenir tout au long 

de ces deux années. 
Dans ce chapitre, en effet, le Congrès définissait claireiii.ent sa pensée. 
Il considérait que « la crise de l'Etat démocratique » n'était pas résolue 

« par le régime issu des référendums de septembre 1958 et d'octobre 1962 » 
et que par conséquent le problème restait posé t.< de définir des structures 
politiques et des mécanismes nouveaux de gouvernement, de représentation 
et d'eXl)ression populaires, susceptibles d'assurer à la fois l'autorité et l'efficacité 
du pouvoir et la participation active des citoyens à l'orientation et au contr6Ie 
des actes de ee pouvoir ». 

Il ex.primait ensuite sa conviction que, « tout 
en d,lstinguant rigoureusement ses responsabll1tés 
de celles revenant au pouvoir et aux institutions 
spéclftq~ement politiques, le syndtcaUsme a le devoir 
de contribuer, par sa pensée et son action, à susciter 
les conditions favorables à l'élaboration et à la 
création de ces structures politiques nouvelles ). 

. ' 

Sur ces bases, le Secteur a travaillé an partant: 
d'une analyse de la situation politique, établie dès 
ju1llet 1963 pour le compte du groupe de travail 
chargé de préparer la tactique revendtcative pour 
la rentrée d'octobre 1963, analyse qui a été cons­
tamment tenue à jour à l'intention des sesstons 
successives du Conseil confédéral, mals dont les 
circonstances n 'ont pas été d e nature à en modifier 
les données fondamentales. 

Cette analyse retenait, comme un :facteur sinon 
essentiel, tout au moins devant appeler notre 
réflexion et notre action, 1'1nadaptat1on des forma­
tions polltiques morcelées, incapables de traiter les 
problèmes réels et de traduire les J)0sltlons des 
citoyens, ceci particullèrement pour la gauche qui 
restait impuissante devant l'installation et la conso­
lldat1on du gaulllsme. 

Dès lors le problème de l'alternative pollt1gue 
qu'en tant que syndicalistes nous étions am~nés à. 
souhaiter débordait sur la rénovation de la gauche 
française. Ma1s lei apparaissait trois faits essen­
tiels : 

1. L'arithmétique électorale montrait qu'il n'y a 
pas de solution de gauche majorltB.ire sans le 
P.C., mals aussJ que l'.addltlon PC+SFIO+Ra­
dlcaux ne suffit pas ; 

2. Sous la pression des réalités de la société fran­
çaise et aussi sous l'influence de la déstalini­
sation, le P.C.F. est entré dans une péflode de 
déblocage progressif, mals le terme de l'évolu­
tion au bout de laquelle 1I pourra éventuelle­
ment s'insérer complètement dans le courant 
démocratique est encore éloigné : si donc son 
soution est· nécessalre pour assurer le succès 
d'une politique de gauche, le dialogue ne peut 
être engagé que s'il existe en face de lui une 
force d'importance comparable qui :rasse équi­
libre ; 

3. Il y a donc intérêt à ce que la gauche non 
communiste, en se constituant en force homo­
gène, puisse, sans dénaturer ses objectifs, 
mordre sur le centre en réussissant ainsi à 
la fols à surmonter le clivage traditionnel 
entre démocrates d'inspiration chrétienne et 
démocrates d'inspiration socialiste et à se 
situer en position de force en face du com­
munisme. 

Ainsi se dessinait l'objectif politique que nous 
estimions souhaitable pour le développement de 
notre action syndicale. Mais 1l s'agissait d 'un 
objectlt politique, c'est-à~dire qui se situait en 
dehors de notre responsab111té directe. Comment, 
cependant, demeurant strictement dans le cadre de 
notre responsabilité d'organisation syndicale, pou­
vions-nous contribuer à ce que se créent les condi­
tions nécessaires pour que cet objectif devienne 
possible, c'est la question que le Secteur pollt1que a 
eu constamment le soue! de prendre en charge et 
de soumettre pour réflexion et décision, selon les 
circonstances, presque à chaque session de Bureau 
confédéral et de Conseil confédéral. 
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Pour tirer les conclusions de L'analyse cl-dessus 
très succinctement résumée et pour répondre à la 
question que nous venons de po:ser, la Direction 
confédérale a toujours eu présente à l'esprit, comme 
le 32° Congrès l'avait une fols de plus rappelé, la 
nécessité de distinguer les responsabilités syndicales 
des responsabilités politiques et de sauvegarder 
l'indépendance de l'organisation. Nous montrerons 
clans un instant comment cette préoccupation s'est 
traduite devant les principaux événements politi­
ques de ces deux années. Auparavant, nous vou­
drions indiquer comment cette ligne de conduite 
a été maintenue en deux occasions particulières. 

Le Conseil économique et social 
et la Commission Vallon 

Au cours de l'été 1963, Le Gouvernement a cree, 
sous la présidence de M. Vallon, une Commission 
chargée de proposer une réforme du Conseil écono­
mique et social. Nous nous sommes refusés à entrer 
dans cette Commission, alors qne les autres organi­
sations syndicales, y compris la C.G.T., après avoir 
hésité un instant, ont accepté d'y participer. 

Notre refus s'appuyait sur les intentions plus ou 
moins affichées du Pouvoir de faire du C.E.S. une 
espèce de Sénat destiné, d'une part à débarrasser 
le régime d'une Assemblée récalcitrante, et d'autre 
part, en confiant à ce Sénat nouveau style une 
partie ou une ombre de pouvoir législatif, d'amener 
les forces économiques et sociales à s'intégrer dans 
le fonctionnement du régime et à cautionner 
celui-ci. Cert~s. finalement les conclusions de la 
Commission Vallon, connues en novembre 1963, 
n'allèrent pas dans ce sens malgré les efforts de 
son Président, mais le résultat est que les proposi­
tions de la Commission, dont beaucoup pouvaient 
recevoir notre agrément, n'ont pas eu de suite et 
les intentions du Pouvol! demeurent inchangées. 

Nos positions aussi, qui consistent à dire que 
nous n'avons pas dans le présent régime à- parti­
ciper au pouvoir Législat if sous quelque forme que 
ce soit : Le C.E.S. doit être, ce qu'il est mal aujour­
d'hui en raison des graves anomalies dans la dési­
gnation d'une partie importante de ses membres. 
l'assemblée représentative des forces économiques 
et sociales organisées. Assemblée consultative, son 
rôle ne devrait pas moins être considérable, d'une 
part en informant l'opinion publique des problèmes 
économiques et sociaux qui se posent au pays et les 
positions que prennent sur ces problèmes les forces 
représentatives des différents intérêts en présence, 
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d'autre part en permettant, en amenant et si besoin 
en obligeant ·le Pouvoir politique, !'Exécutif comme 
le Législatif, à prendre ses responsabilités en pleine 
lumière sur ces problèmes économiques et sociaux. 
Ainsi il n'y a pas de confusion et nous proposons, 
Jusqu'ici sans résultat, un certain nombre de moyens 
pratiques pour que cela soit. 

La force de fre1ppe 

Les positions de l'organisation sur ce difficile 
problème sont connues : élaborées par le Conseil 
confédéral et par Le Comité national, elles ont été 
parfaitement exprimées par la Résolution générale 
de notre 32• Congrès et développées dans ~ Syndi­
calisme > le 26 octobre 1963. 

IL s'agit là, à l'évidence, d'un problème qui ne 
peut échapper à nos préoccupations et à no~re 
jugement de syndicalistes, mais qui demeure essen­
tiellement un problème politique. C'est dire qu'en 
exprimant notre sentiment, nous n'avons ni à 
donner l'impression de faire l'impasse sur un pro­
blème qui dépasse Largement notre compétence, 
celui de la Défense nationale, ni à préconiser telle 
ou telle solution politique et technique de rechange. 
De plus, pour éviter toute équivoque et tout enga­
gement au-delà de ce qui est du domaine syndical, 
nous avons à distinguer notre action de celle qui 
revient aux formations ou aux groupes de formation 
politique. 

C'est dans cet esprit que le Conseil confédéral, 
à deux reprises, la dernière fois en décembre 1963, 
refuse d'entrer, comme il y éta.it invité avec insis­
tance, dans le Comité temporaire contre la force 
de frappe, Comité qui présentait, ainsi en a jugé 
Le Conseil confédéral, le double inconvénient de 
nous entrainer à prendre position sur des aspects 
du problème qul échappent à notre compétence et 
de diluer notre action dans cefle d'un certain nom­
b1·e de forces politiques. 

Par contre, le Conseil confédéral souhaitait 
qu'une action spécifiquement syndicale puisse se 
développer avec une grande ampleur sur )a base 
de nos positions et de nos engagements. Il faut 
convenir que les circonstances n'ont pas permis de 
donner à cette action syndicale toute l'envergure 
qu'elle méritait, mais notre objectif demeure 
inchangé et ce n'est pas un hasard si le Conseil 
confédéral l'a placé au nombre des principales exi­
gences que nous présentons dans notre dossier pour 
la campagne électorale présidentielle. 

LES PRINCIPAUX ÉVÉNE.MENTS 

POLITIQU!ES 

1. - LA CAMPAGNE PRÉSIDENTIELLE 

Notre Confédération s'est abstenue, en 1962, de 
prend1·e pàrtl sm· le problème posé aux Fran çais 
pa r voie de référendum : L'élection du Présldent 
de la République a.u suffrage universel. Mals cette 
réforme constitutionnelle ayant ét é adoptée, et 
quoique nous pensions de l'actuelle constitution, 
l'élection du Chef de l'Etat devient l'élément majeur 
de la vie politique française. 

D'une part, en efl.'et, c'est cette consultation 
électorale qui, à travers le choix d'un homme, fixe, 
normalement pour sept ans, les grands axes de la 
politique du pays. D'autre part, la mécanique même 
de ce scrutin est forcément très dlflérente de la 
mécanique électorale traditionnelle, qui est conçue 
pour des élections législatives et qui détermine pour 
une bonne part Le comportement et les structures 
des partis politiques français. Alnsl était- il légitime 
de penser que cette élection p résidentielle était 
susceptible de provoquer des bouleversements assez 
considérables de l'échiquier polltlque et, pQUr une 
organisation syndicale très directement Intéressée, 
- comme nous l'avons rappelé plus haut en nous 
référant aux prises de position de nos Congrès -, 
à la rénovation de la démocratie politique, il y a Là 
un événement qui nous concerne : m>us n'avons 
certes pas à en être les acteurs, mals nous ne 
sommes pas non plus de simples spectateurs. 

Dès septembre 1963, les instances confédérales 
commençaient à réfléchir sur ce que devrait être 
l'attitude de l'organisation en face des perspectives 
de l'élection présidentielle de 1965. Le 16 décem­
bre 1963, le G.R.0,P. (animé, on le sait, par une 
équipe de militants nationaux de notre organisation 
et du syndicalisme paysan), après des travaux 
menés en collaboration avec un certain nombre de 
clubs - et sur lesquels nos organismes directeurs 
ont été tenus informés -, publîait avec ses parte­
naires un Manifeste, dont l'objectif était, avant 
toute candidature officielle, de tenter de présenter 
un cadre souhaitable pour la campagne électorale, 
sans pour autant entrer dans une mécanique quel­
conque de propagande politique. On se souvient des 
idées essentielles de cette déclaration : nécessité 
d'une alternative politique, souhait d'une candida­
ture unique de l'opposition, ébauche des thèmes les 
plus intportants d'une politique nouvelle, importance 
d'un dialogue et d'un dêbat publics. 

Quelques mois plus tard, devant )es premiers 
développements de la candidature Defferre, la phy­
slonomie de la campagne commençait à se dessiner 
et 11 importait que la Confédération arrête sa ligne 
de conduite : c'est ce que fit le Conseil confédéral 
le 26 avril 1964. 

1963-1965 
Ce Conseil, après avoir rappelé les positions du 

31° Congrès, estimait que l'élection présidentielle 
devait être « le moyen d'instituer dans le pays une 
vaste confrontation publique sur les grands pro­
blèmes économiques et sociaux, pour en dégager 
des perspectives concrèt es de rénovation de la 
démocratie >. II ajoutait qu'à partir dtt moment où 
la candidature Defferre ouvrait la compagne prési­
dentielle, cette confrontation devait pouvoir s'en­
gager et que la Confédérat ion était disposée à Y 
prendre part ,i: dans le cadre exclusif de ses res­
ponsabilités syndicales ~-

La Ugne ét ait cla irement définie : en gagement 
de l'organisa tion ou de ses responsables aux côtés 
de tel ou tel candidat, non ; dialogue, confrontation 
à partir de nos positions, oui. 

C'est cette ligne qui a été suivie et L'est encore, 
tout aussi bien à l'égard de Defferre, tant que 
celui-ci a été candidat, qu'à l'égard de tout autre 
candidat qui demande ou demanderait à nous ren­
contrer et que nous jugerons opportun de recevoir, 
comme cela a été le cas en Juin 1965 du candidat 
libéral. 

Mais sur quelles bases nous prêter au dialogue ? 

Sur les thèmes, bien sO.r, qui peuvent nous être 
présentés par l e ou les candidats et qui nous Inté­
ressen t. mals surtout sur nos propres thèmes. Ainsi 
la Commission cunfédérale politique, en collabora­
t ion avec les Secteurs confédéraux économique, 
international et d'action professionnelle, a-t-elle 
élaboré un « dossier " qul a été mis au point par 
le Conseil confédéral au cours de sa sesslon de 
février 1965. 

Ce dossier présente, sous quatre chapitres et dans 
une forme extrêmement condensée, ce que nous 
pensons devoir être les lignes de force de la polt­
tique de demain : 

1 ° Dans le domaine économique et social : 

• Priorité a l'extension des droits syndicaux, 
en particulier dans l'entreprise, privée ou 
publique; • 

• Politique économique axée sur une expan­
sion harmonisée et une redistribution du 
revenu natfonal par l'accent mis sur les 
investissements collectifs et les besoins des 
catégories Les plus défavorisées, d'où : 
- dans le Plan, un budget social de la 

nation avec échéancier et eng:!gement 
nrécis du Gouvernement, 

- une politique conjoncturelle pour domi­
ner les phénomènes de concentration et 
de conversion des entreprises, 

- une politique de L'habitat adaptée aux 
besoins et aux possibll1tés des famULes, 
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- une volonté de l'Etat d'utiUser tous les 
moyens dont 11 dispose pour orienter 
l'économie, moyens à compléter par la 
création d'une Caisse nationale d'Inves­
tissements et, le cas échéant, par des 
mesures de nationalisation. 

2• Dans le domaine des imtitutions 

• ~ Priorité des priorités ~ : l'Education 
nationale, la Recherche, la Formation pro­
fessionnelle, la Promotion sociale ; 

• Indépendance et gestion démocratique de 
l'O. R. T. F. ; 

• Assouplissement de la Con.stitutlon pour 
écarter le pouvoir personnel et équ1llbrer 
pouvoir exécutit et pouvoir législatif ; 

• Renforcement de l'efficacité du Consen 
économique et social qui doit demeurer une 
assemblée consultative. 

3° Dans le domaine de la Défense nationale 

• Recherche d'une solution de rechange au 
programme actuel d'armement nucléaire. 

4° Dans le domaine international : 

• Stratégie économique commune conduise.nt 
à mie planification démocratique à l'échelle 
européenne; 

• Démocratisation des institut ions européen­
nes pour un contrôle démocratique de leur 
activité, en pa1-ticulier par le syndice.ltsme ; 

• Nécesslté de structures politiques européen­
nes et ouverture de ces structures aux pays 
démocratlques de l'Europe absents de l'ac­
tuelle Communauté ; 

• Développement d'une polltlque française et 
européenne d'aide aux pays du tlers-monde. 

Les différ ents thèmes cie ce dossler ont fait 
l'objet d'une série d'articles dans « Syndicalisme » ; 
cette série sera poursuivie et étoffée par tous les 
moyens de la presse confédérale. De plus, ainsl qu'il 
a été prévu par le Conseil confédéral, si des discus­
sions officielles s'engagent entre la C.F.D.T. et tel 
ou tel candidat, les résultats de ces confrontations 
seront portées à la connalssance de nos mmtants 
et des trava1lleurs. 

Ainsi n ous pouvons espérer senslblliser l'opinion 
sur un certain nombre de problèmes essentiels et 
fournir de sérieux éléments de jugement aux tra­
':ailleurs pour alder ceux-ci dans le choix qu'ils 
auront à faire. sous leur seule responsabilité de 
citoyens, le 5 décembre prochain. 

Il. - LES ÉLECTIONS MUNICIPALES, 

MAIRS 1965 

C'est dès la mi-janvier 1965 qu'après discussion de 
la Commission confédérale oolltique et délibération 
du Conseil con fédéral, le seëteur a diffusé une note 
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d'information et de conseils sur les élections muni­
cipales. Cette note situait le scrutin de mars dans 
les perspectives de l'élection présidentielle, évoquait 
les problèmes politiques sous-jacents à ces élections 
municipales, soulignait l'importance des Conseils 
municipaux et l'int.érêt que les gyndicallstes doivent 
porter à la vie de leur commune. La note concluait 
en souhaitant que les Unions départementales et 
Unions locales profitent de la circonstance pour 
élaborer le dossier de leurs exigences à l'échelon 
local, conseillant la plus grande vigilance en face 
des sollicitations possibles pour la constitution des 
listes de candidats et demandait que les militants, 
à défaut des responsables locaux de la C.F.D.T. dont 
l'engagement municipal était à éviter, acceptent de 
tenter l'expérience des responsabllités municipales 
(circulaire du 11 janvier 1965). Ces e: consignes » 
ont été en général très bien accueillies et parfai­
tement suivies. 

Si, sur le plan politique, ces élections n'ont pas 
apporté de modifications sensibles dans la situation 
respective des partis et ont laissé l'opinion assez 
sceptique devant les déclarations triomphantes de 
ceux-ci, sur le plan syndical, par contre, un fait 
s'imposait à l'évidence : c'est le nombre considé­
rable, plusieu_rs centaines certainement, des mm­
tants simples adhérents de la C.F.D.T. qui ont fait 
acte de candidature. Si beaucoup de ces camarades 
ont connu l'échec, nombreux sont cependant ceux 
qui ont été élus, et même occupent aujourd'hui des 
postes d'adjoints ou de maires. Notons encore que 
dans certains cas, dont Grenoble est le cas type, nos 
camarades ont participé à des formules nouvelles 
et originales. 

Cette brusque irrupt ion des syndicalistes dans 
la vie politique à l'éch elon de la commune pose des 
problèmes graves. Sans aller jusqu'à dire, comme 
l'éditorialiste de " Notre République », que désor­
mais c'est vers le syndicalisme qu'il faut regarder 
et non plus vers les partis pour discerner les forces 
politiques de demain, nous avons à réfléchir sur ces 
problèmes. Quelles sont les raisons qui ont a.mené 
nos camarades à faire un geste qui dépasse le ter­
rain traditionnel de l'action syndicale ? Y volent-Us 
un prolongement naturel de leurs préoccupations 
syndicales ou une rupture ? Comment leur action 
peut-elle contribuer à faire avancer nos idées ? 
Quelle aide pouvons-n ous leur apporter pour les 
soutenir ? Est-Il possible de réfléchir ensemble, à 
partir de l'expérience qu'lls sont en train de faire, 
pour prendre une conscience plus claire de nos 
responsabilités polltlques d'organlsation syndicale, 
tant à l'échelon natlonal que local, et des moyens 
à mettre en oeuvre pour assumer ces responsabi­
lités ? 

Quoique encore très mal Informé des situations 
locales. malgré les nombreux rappels qu'll a adressés 
aux Unions départementales et aux Unions locales, 
c'est à. ce genre de questions que le Secteur poli­
tique voudrait faire réfléchir l'ensemble de l'orga­
nisation. Les U. D. et les U. L. ont été Interrogées ; 
une enquête a été lancée en juin 1965 auprès d'une 
cinquantaine de nos camarades devenus consem ers 
municipaux. adjoints ou maire ; nous espérons ainsi 
obtenir les éléments de réflexion qui nous permet­
trons d'avancer dans notre recherche. Nous retrou­
verons d'ailleurs cette préoccupation quand nous 
exposerons dans un instant nos intentions pour un 
travail à long terme. 

Hl. LES TINT ATIVES 

DE :REGROUPEMENTS 

POUTIQU.ES 

Depuis 1958, nombreux sont le& groupes, cercles 
partis, personnalités qui, ne se résignant pas à 
baisser les bras devant la division, )a sclérose et 
l'impuissance de la gauche française, cherchent les 
votes de structures politiques nouvelles, sans le 
moindre succès jusqu'à ce jour. Il n'est guère de 
ces efforts et de ces tentatives qui ne cherchent 
appui dans les milieux syndicaux, tant il est vrai 
comme le rappelle le présent rapport, que, pour 1à 
plupart de ces chercheurs d'un style nouveau de 
vie politique, les chances les plus solides de réussite 
résident dans la compréhension, la collaboration. 
voire, pour les plus hardis d'entre eux, l 'engagement 
du mouvement syndical 

Nous sommes très conscients, nous l'avons déjà 
dit maintes fois, de cet état de choses, mais nous 
sommes aussi résolus à tenir compte des exigences 
que comporte l'indépendance du syndicalisme comme 
de la r igoureuse distinction à maintenir entre les 
r esponsabilités syndicales et les responsabilités poli­
tiques. 

C'est pourquoi, en face de ces tentatives, diverses 
dans leurs origines, leur forme comme leurs objec­
tifs, le Conseil confédéral a arrêté une ligne de 
conduite parfaitement claire et qui écarte toute 
équivoque : 

1° Nous sommes intéressés, en tant que syndica­
llstes, aux modifications qui se cherchent, s'amor­
cent ou se réalisent sur cette partie de l'écblquier 
politique Qui se trouve plus ou moins en correspon~ 
dance avec nos préoccupations syndicales; il est 
donc nécec:sn!re que nous soyons très exactement 
inform$s de ce qui se passe, aussi est-il souhaitable 
que nous ayons des camarades qui, à t itre d'obser­
vateurs, puissent assister aux recherches entreprises ; 

2° En ce qui concerne les tentatives que n os 
instances responsables Jugent les plus intéressantes 
du fait_ des hommes qui les animent, des thème~ 
qui sont abordés, des contacts qui sont rendus pos­
sibles, etc., n est souhaitable que nous soyons pré­
sents, non pour par ticiper aux éventuelles déclslons, 
mals pour apporter notre conception syndicale de 
la démocratie, nos positions, notr e expérience en 
matière économique et sociale, notre vision syndi­
cale de ce que devrait être la vie polJtlque d'un 
pays comme le nôtre. 

C'est cette ligne de conduite que nous devons 
tenir dans des réunions politiques de différents 
types, colloques France-Forum, groupes de travail 
créés par des partis politiques aussi divers que le 
M.R.P., le Comité des démocrates, la S.F.I.O., le 
P.S.U., Clubs Jean - Moulin, Démocratle Nouvelle, 
Citoyen 60, etc. 

C'est dans cet esprit encore que le Conseil confé­
déral a voulu être représenté aux colloques, dits 
colloques socialistes, qui se sont réunis à plusieurs 
reprises en 1963 et 1964 à l'initiative d'une équipe 
de responsables socialistes déslreux d'explorer les 
voles d'un renouvellement du socialisme français. 

De même le Conseil a -t-il voulu que le Secteur 
se trouve t rès au fait des travaux des Comités créés 
autour de Defferre, à l'époque où celui-ci t entait 
de structurer sa candidature. 

De même, enfin, le Bureau confédéral avait-il 
jugé opportun d'envoyer un observateur aux réu­
nlons de la Fédération démocrate-socialiste ... si ces 
r éunions avalen t été tenues. 

ACTION A LONG TERME 

Même si l'événement a souvent mobilisé nos 
moyens de réflexion et d'action, il reste que nous 
avons toujours pensé que la restauration de la vie 
démocratiQuc dans notre pays ne pourrait se réa­
liser en profondeur si les citoyens, et premJèrement 
P.our nous, les travailleurs, n'en sentaient la néces­
sité et n'y prenaient pas eux-mêmes un rôle actif. 
Aussi avons-nous toujours eu la préoccupation de 
chercher les moyens qui nous permettraien t de 
partlc1per à ce travail en profondeur pour la recons­
titution, à partir de la base, d'un 4: t issu démocra-
tique ~ réel. w 

Le Ç2.nse11 confédéral, dans sa session d e f é­
vrier 1965, se tenant à un moment où déjà p arais­
saient très aléatoires les chances de voir 1'6lection 
présidentielle provoquer une clarification sérieuse et 
durable de la vie politique, a eu l'occasion de mettre 
l'accent sur ce souci et, en fonction de ce souci 
de tracer le lignes d'action sur lesquelles nous 
avons maintenant à travailler. 

<1: Nous avons à poursuivre, disions-nous dans le 
rapport présenté à ce Conseil, notr e effor t d'infor­
mation, de formation, de réflexion sur la situation 
politique, ses p erspectives, la place du syndicalisme 
dans l'évolution souhaitable de ces perspectives. Par 
exemple, sans qu'il soit question pour nous de le 
prendre à notre compte, le travail du Club Jean­
Moulin, publié sous le titre : « Pour un parti de 
la gauche », mérite d'être soumis à la réflexion 
de nos militants, car même s'il est conçu sous 
l'angle d'un renouveau de la S.F.I.O., 11 n'en pose 
pas moins très clairement les différentes hypothèses 
des reg;oupements possibles et une réflexion ori­
ginale sur les relations entre organisations syndi~ 
cales et partis po)itiques. :> Nous avons t enu déjà 
une session de recherches sous l'égide de l' Institut 
du Travail de Paris, en 1964, mais il ne fait pas de 
doute qüe notre effor t a besoin d'être développé et 
men é en particulier en liaison avec les Commis­
sions spécialisées qui fonctionnent dans un certain 
nombre d'Unions départementales et de Fédérations. 

,;: D'autre p ar t, ajoutions-nous, 11 est clair que 
p_lus dans. notre action nous préciserons nos objec­
tifs de reforme économique et sociale, plus ces 
objectifs seront réellement portés par le Mouve­
ment, et pJus nous développerons la conscience 
politique de nos mllltants et de l'organisation, plus 
aussi nous contribuerons à éclairer les mutations 
nécessaires dans la vie politique du pays. > • 

Enfln, le Conseil considérait qu'en développant 
et en élargissant les possibilités qui, après plusieurs 
années de travail, commencent à se dessiner de 
coopération en tre nous et le syndicalisme paysan 
du C . .Ii,J.A., e t aussi des syndicalistes exploitants 
dans la mesure où les jeunes mmtants paysans 
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prennent des responsabllltés dans le syndicalisme 
t- ainé ,, des moyens d 'action s'offraient à nous 
pour un travail à long terme. 

Dans ce domaine, le Comité Ouvrier-Paysan de 
Liaison et d'Information (C.0.P.L.I.) a poursuivi ses 
efforts a u cours de ces deux années. Non sans 
difficultés, car a u fur et à mesure qu'il progresse, 
11 se h eurte à des problèmes délicats et difficiles 
qui tiennen t la pJupart du temps à ce quê nos 
nous, qui défendent leurs Intérêts, mais aussi des 
partenaires sont à la fols des syndicalistes, comme 
exploitants qui participent au pouvoir patronal -
et ainsi quelquefois à la mento.llté patronale -
auquel s'affrontent nos camarades salariés de l 'agri­
culture. Et 11 faut toute la volonté de travailler en 
commun que ne cessent de manifester, et nos parte­
nalres. et nous-mêmes avec les responsables de ln 
F.G.A., pour surmonter ces obstacles. débloquer le 
terrain._ modifier peu à peu le climat et finalement 
poursuivre la progression. 

De son côté, le G.R.O.P. actuellement se charge 
dans la mesure de ses moyens, qui sont h élas encore 
très limités, de fournir des Informations politiques 
rêgullères, de faire travailler des experts et des 
spécialistes sur un cer tain nombre de problèmes 
lmportan ts et de mettre ces tra.vaux à la disposition 
des organlsaL!ons. enfin de maintenir le contact et 
les échanges nvec les groupes extérieurs de recher­
che et de réflexion politiques. 

Partant de cette 6bauch e de structures, nous 
considérons que pour le long terme l'essent iel est 
que se multiplient dans le pays des équipes locales 
c\e militants ouvriers et paysans qnl prennen t 
l'habitude de travailler ensemble sur leurs problè­
mes syndicaux, économiques et sociaux, de prolon­
ger ces travaux débouchant autant ctue possible sur 
des actions communes, par une réflexton sur les 
aspects et les exigences politiques de cette action 
syndicale, et de rechercher ensemble les moyens de 
!alre face à ces responsabilités politiques avec, au 
surplus, le souci d'intéresser à leurs e1'fort.s des 
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milltants d'autres milleux, syndicaux ou non, pro­
ches de nos préoccupations. 

Nous pensons donc que le C.O.P.L.I. doit pour­
suivre et dêvelopper son action, en particulier en 
se structurant à l'échelon local. Quant au G.R.0.P. 
son rôle devrait être d'élargir, à une certj\lné 
dimension civique et politique, nos liaisons avec le 
syndicalisme paysan. C'est ainsi, en particulier, c;iue 
notre 'Commission confédérale politique, au cours 
de sa réunion de Juin 1965, a pensé que le G.R.O.P. 
pourrait se cha rger du problème que nous exposions 
plus haut, celui cte nos camarades devenus conseil­
lers municipa ux : 11 pourrait r énnir ces camarades 
avec les syndicalistes paysans dans le même cas, 
leur apporter l'animation dont 11s peuvent avoir 
besoin, les maintenir dans ~ l'orbite syndicale > 
si on peut ainsi s'exprimer, et jeter de cette faço~ 
les bases de ces équipes locales qui seraient suscep­
tibles de devenir l'embryon d'une vie politique nou­
velle, concUlant les nécessités de l'autonomié de 
l'action syndicale avec les nécessités d'un prolon­
gement de nos préoccupations sur le plan politique. 

Enfin le G.R.O.P. demeure, selon nous, un des 
instruments qui nous permettent de maintenir les 
contacts avec les mrneux extérieurs, un point de 
rencontre, avec de nombreuses personnalités, tech­
niciens, hauts fonctionnaires, journalistes ... qui ne 
demandent pas mieux que de travailler pour nous 
et avec nous, notre témoin dans les efforts proêhes 
des nôtres de rénovation en profondeur c\e la vte 
politique, notre présence dans la coordination - qui 
finira bien par s'imposer un jour - de ces efforts. 

Nous avons bien conscience que ces orientations 
ne sont ici qu'ébauchées, qu'elles ont besoin d'être 
creusées par une réflexion et une discussion aux­
quelles tous les échelons de nos structures syndi­
cales doivent être associés avant de pouvoir être 
remises en œuvre. Mais nous avons la conviction 
qu'en nous attachant à ce travail dans les mols 
qui viennent nous correspondons pleinement au 
mandat qui nous a été confié par .Les derniers 
Congrès confédéraux. 
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1. - INTRODUCTION 

L 'ACTION Internationale a été d'abord une prise de 
conscience de la aolldarlté des travailleurs ; elle 
s'est traduite par la volonté de construire une 

force permettant de mulHplier la puissance syndicale, en 
coordonnant les efforts el les actions communes. Bien 
que divisés, les travailleurs ont cru à l'action Interna­
tionale, par intuition, par sentiment, mais aussi parce 
qu'ils entrevoyaient les relations nouvelles à travers le 
monde. Leur part a été très grande dans la construction 
des Institutions Internationales. Certes, noua en connais­
sons les défauts, mais cetJx•cl viennent de l'oubli de 
l 'esprit dans lequel elles ont été créées, et nous savons 
reconnaitra toutes les actions de ces institutions qul ont 
permis souvent de régler les problèmes difficiles cle la 
Paix. C'est pourquoi un syndiceliate conséquent doit lutter 
pour le maintien et l'amélioration de ces institutions. 

Successeurs des militants qui prirent conscience de 
! 'INTERNATIONALE, les responsables syndicaux de 1965 
vivent dans un mc.nde qui a beaucoup changé, m11inte­
nanl il est connu, il est limité, et l'aventure ne se cher­
che plus dans les iles ,lointaines, mais dans le Cosmos. 
l.a con11cience internationale devrait être très grande, ne 
fusse que parce que les nouvelles des antipodes sont 
connues dans l'instant et l'on peut voir ce qui s'y passe 
par l'écho des ondes ,ur le ,atalllte. 

Il semble cependant que l'homme au moment où il 
arrive à cette possession du monde ait peur, et que cela 
entraine une tendance à vouloir se refermer aur lui-même, 
et parfois à se réfugier dans un nationalisme désuet. 

Est-ce peur ou refus de participer à la aolldarlté obliga­
toire ? Volonté de sauvegarder sa personnalité ou refus 
de aoumettre au dialogue une pensée que l'on croit supé­
rieure? 

~ ERTES, notre époque connait encore bien des heurts, 
~ des dominations de nations sur d'autres nat!ona 

et nes peuples sur d'autres peuple•, d'écrase­
ment des libertés individuelles, mais, quand on regarde 
en arrière, on prend conscience que notre siècle peut 
i>tre vraiment considéré comme une m11rche, une étape 
importante vers un monde d'hommes libres, et sl cons-

cienta que nous soyons de no■ insuffisances, nous pou­
vons être fiers d 'y avoir participé collecllvement au sein 
de notre mouvement. 

Certes, il y a encore les attardés de la domination 
raciale économique, politique ou idéologique; Ils peuvent 
encore faire beaucoup de bruit et beaucoup de mal, mais 
ils sont condamnés, et notre action est surtout une 11cti on 
d'accélération. La volonté de domination idéologique elle­
même, malgré ses techniques formidables, rencontre ses 
limites, et elle le sait, dan■ la mesure où elle se heurte 
au refus d'accepter sans discuter, sana apporter, sans 
dialoguer. 

l 
l reste beaucoup à faire dans le sens de la Paix, 

de la défense de la liberté. Il ~restera à veiller à 
ce que les sociétés et les hommes ne se h1issent 

pas surprendre par des reculs. C'est la tâche du syndi­
lisme. C'est son devoir et c'est son Intérêt. 

Mais il est une t âche primordiale qui, si elle n'est paa 
accomplie, rendrait Inutile tous les efforts faits jusqu'à 
maintenant. 

« Explique-moi quel est le sens de la liberté pour un 
homme qui mange une fois tous les deu,c jours? la liber­
té, c'est une denrée consommable seulement pour ceux 
qui ont nourri au moins un peu leur corps . ., Quand la 
question nous est posée de cette façon par nos cama­
rades des pays qui luttent pour survivre, nous devons y 
répondre. Syndicalistes, serons-nous capables d'empêcher 
le monde de se couper de plus en plus entre les riches 
et les pauvres, entre ceux qui mangent et ceux qui ne 
mangent pas? Ou bien saurons-nous transposer â l'échelle 
du monde notre effort de libération ? L'un ne paut afler 
sans l 'autre. 

Notre Confédération a easayé de répondre, c'est ce 
qui est présenté dans les pages qui suivent. Nous avons 
tenté de le faire consciencieusement, sans cris de triom­
phe qui seraient indécents, sans pessimisme de catastro­
phe. Mars avec la volonté d'en faire la base d'un travail 
commun. 

• 
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Il. - L'EUROPE ET SES PROBLÈMES 

L A Communauté Economique Européenne devient chaque jour duvantoge une réalité 
concrète. 

Lo réalité européenne se fciit sentir de plus en plu$ ou niveou des entreprises, 
le patronat se servont de l'olibi de lo conc11rrence européenne pour refuser les majorations 
de solaires, pendant que les fusions d'entreprises, les concentrotions, les spécialisations, 
les occords commerc;iaull, déplacent les ·centres de décision. 

Dominée par les grands i ntérl!ts économiques et fin~nciers, lo construc:ton économique 
de l'Europe et en particulier la libération des échanges est en avance sur le calendrier 
fixé par le Traité de Rome (lo suppression des barrières douanièr(!s entre les «Six», sera 
~ans doute réalisée le 1"' juillet ·19°67 ou lieu du 1er janvier 1970, soit avec 2 ans et 
demi d'avcince). En revon·che la mise en place d'une politique sociale commune prend 
nettement du retard et dons le dom1Jine plus délicat des structures politiques européem,es 
c'est la stagnation, du fait des conceptions différentes des Etats sur ce que doit êtro 
l'Europe politique, 

Le problème ,aujourd'hui pour des syndicalistes ou­
vriers n'est pas Je choix pour ou contre l'Europe, mais 
Je choix d'une conception démocratique de l'Europe sur 
le plan social, économique et politique, sur son étendue 
géographique et donc ses frontières, sur sa place dans 
un monde divisé en blocs idéologiques et en régions ri­
ches et en régions pauvres. 

La C.F.D.T. a conscience de l'importance capitale de 
la responsabilité syndicale dans cette nouvelle phase de 
la construction européenne, car si nous n'ai-rivons pas it 
construire un syndicalisme à dimension européenne, 1·Eu 
rope risque d'être l'Europe des affaires et des technocra­
tes et non L'Europe des peuples et des travailleurs. 

Comment se traduisent ces préoccupations de la C.F. 
D.T., dans Les positions, dans l'action, dans l'organisation 
europé=e de la C.I.S.C., dans les institutions européen­
nes? 

Analysons quelques points importants. 

1. - LES POSIT:IONS DES CONGRÈS 

ET CONSEILS CONFÉDÉRAUX 

l es positions pratiques de L'organisation sont prises 
dans le cadre des orientations générales définies d'une 
part par les Congrès confédéraux, et, d'autre part, par 
le Conseil confédéral. 

Il nous a semblé intéressant de reprendre en résu­
mé, les principales positions de notre organisation sur 
les problèmes européens à travers les rapports des con­
grès confédéraux et plus particulièrement dans les réso­
lutions adoptées par les Congrès. 
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1950 

En juillet 1950, le Bureau confédéral en donnant son 
accord de principe pour la création de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier (C.E.C.A.), précise 
que cet accord ne vaut que dans la mesure où les pro­
blèmes de l'élévation du standard de vie des travailleurs 
et du niveau de leur emploi, seront considérés en p1·e­
mier lieu et dans /a mesure où les organisations syndi­
ca/"s pourront défendre les intérêts des travailleurs. 

1953 

Le Congrès de 1953 a adopté à l'unanimité moins 
6 voix contre et 6 abstentions, une motion sur ~ Les tra-
vailleurs et l'Europe >. • 

Par cette motion, le Congrès se déclare favorable à 
l'unification économique de l'Europe. 

Demande la création d'un Conseil économique et 
social européen. 

Précise : 

que l'effort d'organisation économique eu­
ropéen doit engager l'ensemble des pays 
démocratiques d'Europe occidentale {y com­
pris la Gran&-Bretagne et les Pays Scandi­
naves) en s'efforçant par ailleurs de renouer 
les rapports d'échanges entre ces pays et 
ceux d'Europe orientale. 
que la participation des Organisations con­
fédérées aux organismes consultatifs de la 
C.E.C.A. n'implique ni l'approbation du pro­
jet de communauté européenne de défense, 
ni l'approbation du projet de statut politique 
d'une Communauté européenne à c Six •· 

1957 

Le Congrès de 1957 dans une résolution sur les 
problèmes internationaux déclare : 

- Réaffirmant son opposition au capitalisme, la 
C.F.T.C. ne saurait admettre que le Marché corn· 
mun soit un facteur d'accroissement des profits 
capitalistes au détriment de la satisfaction des 
besoins des travailleurs et des populations. 
La C.F.T.C. se fixe comme obiectif, la conclusion 
de conventions collectives e11ropéennes sur : la 
durée du travail, les cadences, les conditions de 
travail, l'hygiène et la sécurité. 

1965 

l e Conseil confédéral de février 1965, dans le cadre 
du document précisant quelques positions de la C.F.D.T. 
à l'occasion des élections présidentielles de décembre 
1965, a adopté la position suivante : 

Pour une Europe démocratique 

(C Nous sommes convaincus que les problèmes qui 
se posent aux Français, 11e sont plus seulement fran­
çais et prennent, pour /.a plupart, une dimension inter­
nationale, européenne d'abord, qui pèse sur leurs solu­
tions. 

"' C'est ainsi que la Communauté européenne devient 
chaque jour davantage une réalité : sauf accident, en 
1967 la libre circulation des 11roduits et des marchandi­
ses, sans barrière douanière entre les « Six "• sera 
effective, le Marché commun sera réalisé avec toutes 
ses conséquences économiques et sociales pour les tra­
vailleurs. 

« L'Europe en construction étant actuellement un(! 
Europe des affaires dominée par les grands intérêts éco­
nomiques et financiers, la libératio11 des échanges est 
en ava11ce sur la définition d'une politique éco110111ique 
et sociale commune. L'harmonisation des conditions de 
vie, de travail, de sécurité, ·non seulement est nettement 
en retard par rapport au Marché commun économique 
mais risque de se réaliser au nit>eau te plus bas avec une 
al(gravation des disparités régionales et professionnel/es. 

« CettL' situalùm r•,t grave, e11 raison des menac1·s 
q11' elle fait peser sw· les conditions de vie des travail­
leurs, mais aussi parce que .çi elle se développait, il se­
rait exclu que les travailleurs puissent se sentir engagés 
dans la construction de l'Europe. 

« La C.F.D.T. affirme que seule une stratégie éco­
nomique commune conduisant à mie planification démo­
cratique à l'échelle européenne peut réaliser une harmo­
nisation et un développemcmt du niveau de vie des 
populations. 

" Dans cette perspective, le Gouvernement f1·ançais 
se doit de mener une action vigoureuse pour faire pré­
valoir un certain nombre de conditions indispensables 
à la réalisation d'une Europe démocratique : 

Compte tenu de l'organisation et des concep­
tions économiqttes différentes des Etats de la 
Communauté européenne en cette matière, la 
planification ou la programmation européenne 
en doit pas être un frein aux expériences, mé­
thodes et s11stèmes de planification nationale 
mais doit bien au contraire leur permettre 
de conserver et d'améliorer leurs techniqttes 
et leurs objectifs propres, dans une planifica­
tion communautaire 

- Une planification •dë111ocratique europée1111e 
exige 11n contrôle démocratique, en particulier 
syndical, sur les prévisions, les initiatives, les 
décisions des institutions et commissions e11-

ropéennes : les moyens nécessaires èJ ce eon­
t,·ôle doivent être cotisidérablement développés 
et renforcés. 

Bien entendu, la mise en place de ces con­
trôles démocratiques, la nécessité d'un pou­
voir capable de dominer /es forces économi­
ques qui aujourd'hui m ènent à leur profit la 
construction européenne, imposent la création 
de struc:tures politiques. Quels que soient 
le1ir nature et leur rôle, ces structures, pour 
prendre leurs véritables dimensions, devront 
être largement ouvertes aux pays démocrati• 
ques eurovéens aujourd'hui absents de la Com­
munauté des Six. 

Nous sommes attachés à ce que soit poursuivie 
!a politique française d'aide au.1'. pays du Tiers 
Monde, une politique qui doit être fondée sur 
les besoins réels de ces pays pour élever leur 
niveau de vie. 

- Mais nous souhaitons que, sur le pl~n euro­
piien, la France mène une action vigoureuse 
pour la mise en œuvre d'une politique euro­
péenne commune à l'égard du Tiers Monde. :,, 

Ces quelques positions générales, qu'il sera néces­
saire de préciser, de compléter, de ~développer, servent 
de cadre pour les prises de positions pratiques de la 
Confédération au niveau européen. 

Ce sont ces positions et les orientations générales 
de la politique confédérale dans les problèmes intérieurs 
français, qui guident l'action de la C.F.D.T. à l'inté­
rieur de l'Organisation européenne de la C.I.S.C. et dam 
les tâches représentatives au niveau des diverses insti­
tutions européennes. 

Il. - L'ORGANISATION 

EUROPÉEN,NE DE LA c.ts.c. 
A l'écheon de l'Europe du Marché commun, c'est 

l'Organisation européenne de la CJ.S.C. qui a la res­
ponsabilité de la défense des intérêts des travailleurs 
dans les institutions européennes. 

L'Organisation européenne de la C.I.S.C., qui a pour 
vice-président Gérard ESPERET, est dirigée par un Bureau 
où la C.F.D.T. est représentée par Georges LEVARD, 
Théo BRAUN, Jean BOURHIS_ Maurice BOULADOUX 
y siège également en qualité de président de la C.I.S.C .. 
ainsi que F. HONORAT au titre de la Fédération in 
ternationale des transports. 

a) La Con•fér.ence européenne de lo C.I.S.C. 
à Strasbourg 

Tous les deux ans, les délégués mandatés des orga­
nisations confédérales et des fédérations professionnelles 
C.I.S.C. européennes, se réunissent en une conférence 
(la C.F.D.T. souhaite que cette conférence se tii!nsforme 
en congrès) pour définir les objectifs et les positions 
de la C.I.S.C. européenne. 

En avril 1964, à Strasbourg. la Conférence européenne 
de la C.I.S.C. a discuté notamment d'un rapport sur la 
politique sociale européenne et d'un rapport « Pour une 
véritable démocratie européenne " préparé par G. ES· 
PERET et présenté par Guy SULTER. 
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b) Les principales interventions de lo C.I.S.C. 
européenne 

Les différentes positions et interventions de l'orga• 
nisation européenne de la C.T.S.C. dans les organismes 
du Marché commun sont préparées par la c Commis­
sion du Programme , et par des groupes de travail spé­
cialisés (ex. c Politique sociale ,, c Fusion des commu­
nautés européennes ~. etc.). La C.F.D.T. participe à dif­
férentes commissions et groupes de travail. 

Les décisions sont prises par le bureau exécutif de 
l'Organisation européenne de la C.I.S.C. 

Au cours des années l 964 et 65 l'Organisation eu­
ropéenne de la C.I.S.C. est intervenue à de nombreuses 
reprises auprès de la Commission de la C.E.E., de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A., des ministres, pour ex­
primer les positions syndicales devant les problèmes de la 
construction européenne. 

Signalons notamment, la participation, le 7 janvier 
J 965, à la Table Ronde économique organisée par M. 
MARfOLIN, commissaire de la C.E.E., sur l'évolution di: 
la conjoncture économique européenne, la politique éco • 
nomique à moyen terme, la politique des revenus el des 
prix. 

Le 18 février 1965, une délégation C.I.S.C. européenne 
était reçue par M. GRANDVAL, président du Conseil 
des ministres du Travail et des Affaires sociales de la 
C.E.E. et développait les positions de l'organisation, ré­
clamant en particulier des réunions avec l'ensemble des 
ministres du Travail des six pays pour faire Je point sur 
les problèmes sociaux au niveau européen. 

Le 25 février 1965 c'était une journée de travail avec 
la Commission de la C.E.E. (MM. HALLSTEIN, MAN­
SHOLT, MARJOLIN, LEVI SANDRI, REX, SCHAUX) 
où furent alïordés les problèmes de la planification dé­
mocratique de l'économie européenne, i::lu retard dt: la 
politique sociale, de l'extension des attributions du Fonds 
social européen, de la fusion des exécutifs et la repré­
sentation des travailleurs, des problèmes posés par l'As­
sociation des pays <l'outre-mer. 

Ill. - L'ACTION REP.RÉSENT ATIVE 

.DANS LES INSTITUTIONS 

EUROPÉENNES 

li serait fastidieux <le passer en revue toutes les 
institutions, organismes, ou groupes de travail auxquels 
la C.F.D.T. participe pour faire entenche la voix de . .; 
travailleurs français. 

Soulignons-en quelques -uns pour comprendre le nom­
bre de problèmes soulevés dans les différents organismes 
consultatif~ européens. , 

Le Comité économique et social 

Le C.E.S.' regroupe les délégués des syndicats ou­
vriers, patronaux, paysans, des professions libérales des 
six pays dt: la C.E.E .. La délégation C.F.D:r:. est compo­
sée de : Maurice BOULADOUX, Gérard ESPERET, 
Théo BRAUN. Maurice BOULADOUX préside la Com­
mission < Energie nucléaire ~ et siège dans les com­
missions < agriculture » et .: transports "· Gérard ES­
PERET suit plus particulièrement les problèmes d~s r e• 
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lations de la C.E.E. avec les pays en voie de développe• 
ment et Théo BRAUN les problèmes économiques et les 
problèmes sociaux. 

Les salariés agricoles français ont également une re­
présentation directe. Cette représentation est assurée en 
alternance par la C.F.D.T. et F.O. En 1964 c'est STIE· 
VENARD qui représentait la Fédération générale de 
l'agriculture C.F.D.T. 

Organisme consultatif, le Comité économique et so­
cial se réunit en séance plénière tous les· deux mois à 
Bruxelles, les commissions et groupes de travail se réu­
nissent ùans l'intervalle des sessions plénières pour pré 
parer les avis sur les différentes questions soumises au 
C.E.S. par la commission de la C.E.E. et par la Com­
mission de l'Euratorn. 

Les projets de recommandation ou de directives de la 
Commission de la C.E.E. soumis au Comité sont très 
di vers et abordent les différents problèmes européens 
depuis la réglementation concernant l'utilisation des 
pistolets de scellement, jusqu'à la politique agricole 
commune, en passant par : le logement des travailleur:; 
migrants, les attributions du Fonds social européen, 
J'aide au développement, Ja protection des jeunes tra­
vailleurs, l'étude de la conjoncture économique dans la 
Communauté, l'harmonisation de la réglementation des 
produits pharmaceutiques, l'harmonisation de la fisca­
lité, le contrôle médical des travailleurs exposés à des 
risques particuliers, etc. 

Le Comilé économique et social n 'a pas le droit 
d'initiative, ce qut limite sérieusement son action, car 
il ne peut donner des avis que sur les questions choi • 
sies par la Commission de la C.E.E. 

Le Comité consultatif de la C.E.C.A. 

Le Comité consultatif de la C.E.C.A., réunit les re­
présentants des syndicats ouvriers, des syndicats patro­
naux et les rcpi-ésentants des utilisateurs pour les sec­
teurs du charbon et de l'acier. René CAREME y repré­
sente la Fédération C.F.D.T. de la métallurgie. 

Du fait du champ d'action limité de la C.E.C.A. 
(charbon et acier) et du caractère supranational de la 
Haute Autorité, le Comité consultatif peut serrer davan • 
tagc que le C.E.S., les probl~mes économiques et so­
ciaux - ·- soulignons que la Haute Autorité de la C.E. 
C.A. ayant un budget propre provenant d'un impôt eu­
ropéen sur le charbon et l'acier le Comité consultatH 
peut discuter d'une façon plus concrète des probleme,; 
de l'emploi, de la réadaptation <les ouvriers, de la méde­
cl ne du travail, de la construction de logements, de 
l 'orientation des recherches techniques, etc. 

Les comités et groupes de tra~ail' 

Au niveau du Marché commun, en· dehors du Co­
mité économique, des groupes de travail font appel à une 
participation syndicale soit au niveau de l'élaboration 
technique d'une recommandation, soit pour faire le 
point sur l'évolution de l'harmonisation sociale ou en­
core pour participer à des enquêtes c salaires > ou don­
ner des avis sur les rapports annuels sur la situation 
sociale dan~ la Communauté. 

C'est ainsi que des représentants C.F.D.T. partici­
pent régulièrement aux Comités « libre circulation des 
travailleurs ~. c protection des jeunes et des femmes au 
t ravail "• 41 Formation professionnelle •• au groupe cen• 
t ral ~ Harmonisation sociale >, aux groupes de travail 
« relation du travail >, « enquêtes salaires >, au comité 
de contact des consommateur$, sans CQ!'!'P,\tI les nom-
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breux groupes de travail sur les problèmes de la Sécurité 
sociale des travailleurs migrants et les groupes de travail 
pour les secteurs de l'agriculture, des transports et de 
l'énergie nucléaire. 

Malgré la multiplicité de la participation syndicale 
dans les nombreux comités et groupes de travail de tou~ 
ordres au sein du Marché commun, on doit constater 
que l'harmonisation sociale a du retard par rapport à 
la mise en place de l'Europe économique. 

Un e:remple : le Traité de Rome avait fixé comme 
date limite pour l'égalisation des salaires masculins et 
féminins le 31 décembre 1964. Inutile de préciser que 
nous en sommes encore loin dans presque tous les pays 
du Marché commun. 

Quelle que soit l'harmonisation dans le progrès des 
salaires, da la Sécurité sociale, des prestations familiales, 
des retraites et pensions, des conditions de travail, de 
la durée du travail : aucun de ces problèmes n'avance 
bien vite, car il n'y a aucune négociation valable avec le 
patronat au niveau européen, il n'y a aucune con­
frontation collective avec les ministres du Travail des 
six pays, ceux-ci refusant de discuter avec le syndicalisme 
ouvrier au niveau du Marché commun. 

Cela nous oblige à poser le problème de l'action .syn· 
dicale au niveau de l'Europe car en dehors des tâches 
de représentation, le syndicalisme à dimension euro­
péenne n'existe pas encore. 

IV. - LES ~11.NCIPAUX 

PROBLÈMES EUROPÉENS 

D'ACTUALITE 

Pour mieux comprendre l'urgence d'une politique 
syndicale à dimension européenne, iJ est nécessaire d'ana 
lyser rapidement les principaux problèmes européens d'ac 
tualité paur saisir l'accélération de la construction eu­
ropéenne. 

lnitiotive 1964 

Sous ce titre la Commission de la C.E.E. a présent~ 
au Conseil des ministres un document en octobre 1964; 
document qui porte un sous-titre si11nificatif : « Pour une 
accélération du Marché commun ,. Ce document pro­
pose notamment la suppression totale des barrières doua­
nières entre les .,_ Six , avant la fin de 1967, au lieu du 
1,,,. janvier 1970, date prévue par le Traité de Rome. 

Depuis la mise en place du Marché commun les 
droits de douanes ont subi de nombreuses réductions, 
la dernière en date - - nouvelle réduction de 10 % -
étant entré en application le l •• janvier 1965. 

Les discussions actuelles entre la Commission de la 
C.E.E. et le Conseil des ministres, laisse prévoir que les 
propositions du document « initiative 64 " seront accep­
tées et que pour le 1er juillet 1967, la libre circulat ion 
des marchandises et des produits dans la Communauté 
sera devenue une réalité, avec toutes les graves réper­
cussions pour les travailleuts et notamment pour les pro­
blèmes de l'emploi, du fait de la confrontation ouverte 
des six économies nationales. 

L'accord sur le prix unique des céréoles 

L'accord du 15 décembre 1964, sur le prix unique des 
céréales (2ccord qui devrait entrer en application le 
1 <r juillet l 967) marque lui aussi une accélération de la 
construction économique du Marché co=un. 

Cet accord sur les prix des céréales est plus 
le résultat d'un compromis laborieux sur les prix que 
l'expression d'une volonté commune des « Six ,. de dé· 
finir les orientations et les objectifs d'une politique agri­
cole européenne. 

Malgré cela l'accord du 15 décembre aura des réper­
cussions importantes et pas seulement pour les agricul­
teurs : 

a) La fixation du prix des céréales en c unités de 
compte , (l'unité de compte égale le dollar U.S.) ins· 
titue indirectçrnent une unité monétaire européenne, car 
toute dévaluation nationale deviendra pratiquement im­
possible, sans remettre en cause l'accord sur les prix 
uniques. 

b) La Commission de la C.E.E., en fixant le niveau des 
prix des céréales, et ensuite de la plupart des produits 
agricoles, interviendra directement sur les revenus des 
agrktilteurs et sur le ni veau • des J!rix alimentaires à la 
consommation ~ 

c) Le financement de la palitique agricole (prélève­
ment sur les importations agricoles pour financer le 
Fonds agricole européen (F.E.O.G.A.) qui interviendra 
notamment en faveur des agriculteurs des pays (ex. 
Allemagne) qui subiront une baisse des revenus par la 
fixation d'un prix unique des produits agricoles), relance 
le débat d'un budget propre à la commission sous le 
contrôle du Parlement européen dont les pouvoirs de 
vront du fait même, être renforcés. Le Gouvernement 
français refuse cette formule et c'est une nouvelle fois 
le conflit entre les pays partisans d'une Europe supra­
nationale et le Gouvernement français actuel favorable 
à une Europe des Etats. La crise ouverte le 30 juin 1965 
est le reflet de ces divergences fondamentales. 

Comités de politique économique 
à moyen terme 

En 1961, le Congrès confédéral déclarait que c: les 
institut ions européennes doivent aboutir à l'organisation 
de la production en fonction des besoins des hommes, 
de la mise en valeur des iones sous-développées et de 
l'élévation du niveau de vie des peuples participants ,. 

Depuis des années nous a1firmons que seule notre 
conception de la planification démocratique projetée à 
la dimension européenne peut éviter l'aggravation des 
disparités sociales et économiques que nous connaissons 
déjà en France. 

Si quelques pays comme l'Italie et la Belgique, com­
mencent à s 'engager dans la voie de « Plan économi­
que ~, il n'en est pas de même pour d'autres, comme 
par exemple l'Allemagne. 

Aussi sans parler de planification, sans même parler 
de • programmation ,, un timide essai est en cours au 
niveau de la Communauté par la mise en pla<!e de deux 
comités de c politique économique à moyen terme , ; 
l'un composé d'eJtperts gouvernementaux et l'autre corn 
posé d'experts indépendants. Aucun syndicaliste ne par­
ticipe aux travaux de ces comités qui doh·ent pour la 
fin de 1965 proposer à la Commission de la C.E.E. et 
au Conseil <les ministres un programme économique 
pour la période 1966-1970. 
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San~ porter un jugement sur ces travaux que nous ne 
connaissons pas (et pour cause) on peut quand même 
penser que ce programme ne d.:passera pas le cadre de 
quelques prévisions, relatives au marché du travail, à la 
polit ique de l'emploi et de la formation professionnelle, 
aux investissements d 'infrastructures. 

Nous sommes encore loin d'wi plan et encore plus 
loin d'une planification démocratique l 

Signalons .que la Commission de la C.E.E. a proposé 
le 31 mai 1965 au Conseil des ministres, quelques élé­
ments pour l'élaboration d'une politique de développe­
ment économique régionale dans la Communauté. 

La fusion des « exécutifs )> 

Actuellement il y a trois institutions au niveau du 
Marché commun : 

La Communauté économique du charbon et de 
l'acier (C.E.C.A.). 

La Communauté économique européenne (C.E.E.). 

La Communauté européenne de !'Energie atomi­
que (EURATOM). 

A partir du l '" janvier 1966, une commission urûque 
de 14 membres dirigera les t rois institutions européennes. 

Nous avons approuvé cette mesure, car il s'agit d'une 
mesure rationnelle, la commission unique devant diri­
ger les différentes institutions en fonction des règles 
de chaque traité. Un seul point a amené des dlscussions 
au plan syndical : c 'est la suppression dans la future 
commission unique du syndicaliste coopté. Actuell.ement 
la Haute Autoriti de la C.E.C.A. est composée de 8 
membres désignés collectivement par Les gouvernements 
et d'un syndicaliste ouvrier coopté par les 6 premiers 
membres. La C.LS.L. défend cc même principe pour la 
future commission unique, tandis que la C.I.S.C. insiste 
davantage sur L'équilibre des forces sociales et écono­
miques dans Ja Commission qui doit être désignée pour 
le l cr janvier 1966. 

Un problème plus important se posera dans 3 ou 1 
ans. C'est la fusion des t raités, qui r isque de faire per­
dre à la C.E.C.A. son actuel caractère supranational. La 
C.F.D.T. participe au différents groupes de travail mis 
en place par l'Organisation européenne de la C.1.S.C. 
pour préparer les positions syndicales sur les nombreux 
problèmes institutionnels, économiques et sociaux que se­
ront soulevés à l'occasion de la négociation du nouveau 
t raité. 

* 
Avec ces quelques problèmes, brièvement évoqués, 

nous sommes Join d'avoir fait le tour des questions eu­
ropéennes qui ont des conséquences sur la vie actuelle 
et future des t ravailleurs français. Il faudrait parler des 
« Recommandations Marjolin :i- d'avril 1964 qui ont 
étendu le plan de stabilisation français à l'ensemble de 
L'Europe, les négociations multiples avec les pays tiers 
pour les relation;; commerciales, l'aide de la C.E.E. au 
développement des pays d'Afrique, la participation de la 
C.E.E. aux négociat ions du < Kennedy Round ~ sur la 
réduction mondiale des droits de douane, etc. 

* 
Devant la réalité européenne, marquée par une accé­

lération économique, un retard social, une stagnation 
politique, la C.F.D.T. doit préciser ses positions sur 

Xl-8 

les différents aspects de la construction européenne. 

En janvier 1965 un colloque a réuni le Bureau con• 
fédéral et plusieurs spécialistes des questions économi­
ques et politiques européennes pour faire le point de 
ces problèmes. 

La Commission internationale suit également ces 
questions, la Commission qui se réunira au cours du • 
Congrès confédéral aura également l'occasion d'en dé­
battre et dégagera quelques options pour les travaux à 
poursuivre dans l'organisation. 

S'il est nécessaire de préciser nos posmons sur l'Eu­
rope que nous voulons dans le domaine social, économi­
que et politique, il est aussi nécessaire de préciser nos 
moyens d'action pour influer sur la construction euro 
péenne. 

V. - LA !RÉALITÉ SYNDICALE 

EUROPÉENNE 

L'Europe capitaliste est une réalité. Le patronat y 
est aujourd'hui fortement organisé. Certaines études sur 
l'organisation du patronat au niveau européen font état ' 
de près de 80 organisations professionnelles patronales 
qui ont un secrétariat permanent soit à Bruxelles ou à 
Luxembourg. 

Ce caractère supranational et cet équipement du pa­
tronat lui donnent une puissance politique pour faire 
pression sur les institutions européennes et pour prépa­
rer . l'ouverture des frontières par une vaste politique 
de concentration d'entreprises, de spécialisation des pro­
ductions, de collaboration ou d'entente entre firmes, etc. 

En face du patronat comment se présente le syn­
dicalisme ouvrier dans l'Europe des « Six :i- ? 

QUELQUES CHIFFRES 

11 est toujours difficile, quand on aborde le nombre 
de syndiqués, d'avoir des chiffres exacts, car si dans 
les pays du BeneltLX et en Allemagne les organisations 
pu b!ient leurs effectifs réels, dans les pays latins (France 
et Italie) les chiffres publiés sont généralement c- gon­
flés ,. par certaines organisations en fonction notam­
ment de la méthode de perception des cotisations. 

Si pour la France, nous possédons des éléments pour 
rapprocher les chiffres de la réalité du nombre de co­
t isants réguliers, pour l'ltalie nous n 'avons pas les mêmes 
éléments de pondération. li faut t.enir compte de cette 
situation dans l'analyse du syndicalisme européen. 

Taux de syndicolisotion global 

Le n ombre de syndiqu~s par rapport au nombre 
de salariés varie considérablement d'un pays à l'autre. 
Soulignons que ces chiffres doivent être analysés en 
fonction des traditions syndicales de chaque pays. Par 
exemple si la France a le plus faible taux de syndica­
lisation de l'Europe, l'influence réelle du syndicalisme 
est beaucoup plus importante, une grande masse de tra­
vailleurs non syndiqués suivent les consignes syndica 
les. 

Belgique .. ....... . 
Italie ... . . ..... , .. . 

60 % des salariés sont syndiqués 
48 % 

Luxembourg 
Allemagne ....... . 
Pays-Bas .... , . , , 
France .. , , , , . , .. 

40 % 
37 % 
36 % 
20 % 

Pour mieux situer le vrai rapport des forces syndi· 
cales nationales au niveau européen, le tableau ci-des· 
sous donne Je pourcentage des salariés de cbaque pays 
par rapport au nombre de salariés de l'Europe des 
« Six » et donne également Je pourcentage de syndiqués 
par pays par rapport au nombre global des syndiqués 
du Marché commun. 

PAYS 

Belgique .... , ........ . 
Italie . . . . . . . . . .... . , 
Luxembourg ..... , ,, ., . 
Allemagne .. , ... , .... . 
i>ays-Bas .. . ..... .. , . . . 
France .... .......... . 

% DE 
SALARIÉS 

5,2 % 
23,6 % 

0,2 % 
38,2 % 

6,5 % 
26,3 % 

o/,, DE 
SYNDIQUES 

8,5 % 
32 % 
0,2 % 

39 % 
6 % 

14,3 % 

L'implantation des internotionoles en Europe 

90 % des syndiqués du Marché commun sont adhé­
rents aux grandes Confédérations internationales par le 
canal des organisations nationales. 10 % sont membres 
d'organisations qui ne sont pas adhérentes à l'une ou 
l'autre des internationales ouvrières. 

Nous les situons sous le t itre c Divers> - c'est le 
cas en France d'organisations comme la Fédération 
de l'Education nationale, la Confédération générale des 
Cadres, les syndicats , autonomes > et c indépendants >. 
Au niveau de La C.E.E , la Confédération internationale 
des syndicats libres (C.I.S.L.) regroupe en moyenne 
11 millions d'adhérents soit 56 % des syndiqués. C'est 
de loin l'organisation la plus importante. Ensuite vient 
la Fédération syndicale mondiale (F.S.M.) avec 4 mil­
lions 200 000 adhérents soit 21 %. La Confédération 
internationale des Syndicats chrétiens (C.I.S.C.) 2 mil­
lions 500 000 membres, soit 13 % des syndiqués euro­
péens. Enfin, les organisations diverses groupent 1 mil­
lion 900 000 adhérents soit une moyenne de 10 %. 

Lo représentation des internationales 
syndicales d'ans les pays du Marché commun 

li est intéressant, pour envisager une action syndicale 
au niveau européen, de situer la représentativité des 
organisations nationales en fonction de leur affiliation 
internationale. 

PAYS C.1.S.L. C.I.S.C. F.S.M. DIVERS 

Allemagne. 1 ••• 88 % 3,3 % 8,7 % 
France . .. - .... 14,4 % 21,4 % 42,8 % 21,4 % 
I talie .. .. .... . 43,3 % 50 % 6,7 % 
Pays-Bas ....... 43,3 % 54,2 % 2,5 % 
Belgique .. ..... 47 % 48 % 5 % 
Luxembourg .... 53 % 26,5 % 3,7 % 16,8 % 

Ce tableau est particulièrement parlant. Les orga­
nisations C.I.S.L. sont bien représentées dans tous les 
pays sauf en France, les organisations F.S.M. se limitent 

en fait à deux pays (France et Italie). La C.I.S.C. l'Sl 

minoritaire en Allemagne et encore plus en Italie. 

L'organisation et les positions 
des « internationales » au niveau 
de l'Europe des « Six » 

La C.I.S.L. favorable depuis le début au Marché com­
mun a constitué au niveau de la C.E.E. un 4 Secréta­
riat européen > animé par une dizaine de secrétaires 
permanents implantés à Bruxelles et Luxembourg. 

Les positions sont élaborées par une assemblée géné­
rale des syndicats qui se réunit tous les deux ans. 

La C.I.S.C., qui avait également pris position dès Le 
départ pour l'unification européenne, a créé pour suivre 
les problèmes européens, une organisation européenne 
animée par quatre secrétaires permanents (deux à 
.Br uxelles et deux à Luxembourg). Les positions sont 
définies par une conférence européenne (tous les deux 
ans) et l'action journalière est contrôlée par un comité 
exécutif et un bureau restreint. 

Au plan européen, il y a peu de divergences entre la 
C.I.S.L. et la C.I.S.C. sur les positions face à la cons­
truction européenne. Toutes deux~ demandent notam­
ment: 

-- Une extension de la représentation ouvrière dans 
les centres de décision de la co=unauté, repré­
sentation qu'elles sont seules à assurer actuelle­
ment; 

- La réalisation d'une programmation économique 
et sociale au niveau de l'Europe et par consé­
quent la démocratisation de l'économie ; 

- Une politique sociale de progrès (salaire - emploi. 
durée du travail • harmonisation sociale au niveau 
le plus élevé - conditions de travail, etc.) ; 

- La fusion des communautés avec l'extension à 
L'ensemble des institutions européennes du carac- . 
tère supranational de la C.E.C.A. ; 

-- L'extension des pouvoirs du parlement européen 
et son élection au suffrage universel ; 

- L'ouverture de la communauté des six aux autres 
pays démocratiques de l'Europe et le développement 
de la solidarité avec Je Tiers-Monde. 

Cette similit ude de positions permet une collabora­
tion régulière au niveau des téJches représentatives dans 
les institutions européennes et la plupart des positions 
pratiques dans les i::ommissions, groupes de t ravail et 
comités divers sont préparées en commun. 

La F.S.M. qui avait pris une position ferme contre le 
Marché commun n'a pas, pour l'instant, d'organisation 
régionale européenne, et ne participe pas aux différents 
travaux des communautés. 

En revanche, sous la pression de la C.G.I.L. (C.G.T. 
italienne) la C.G.T. française revise à son tour sa posi­
t ion d'hostilité vis-à-vis du Marché commun. 

Le 8 décembre 1964, une déclaration commune de 
la C.G.T. et de La C.G.I.L. disait c que ces deux orga­
nisations intensifieront leur action commune et pren­
dront les initiatives nécessaires pour exiger leur admission 
dans les organismes du Marché commun, ce qui est, à 
la fois leur droit légitime en tant que principales cen­
trales syndicales de France et d'Italie, et une nécessité 
pour donner plus de force et d'autorité à la représenta­
tion syndicale dans ces organismes ... >. 
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Signalons que la C.G.I.L. italienne a ouvert à Bruxelles 
un bureau d'information avec deux secrétaires permanents 
et risque de remettre en cause son affiliation à la F.S.M., 
si cette dernière ne prend pas une position constructive 
devant la réalité du Marché Commun. 

Quelq.ues porticularit~s nationales 
du syndicalisme européen 

Avant de parler c action commune> il est indispen­
sable de part et d'autre de mieux se connaître, car dans 
chaque pays le syndicalisme ouvrier a évolué dans ses 
structures, son orientation, ses méthodes d'action en 
fonction de l'histoire ouvrière propre à chaque nation et 
en fonction des structures économiques, sociales et poli­
tiques de chaque pays. 

Contrairement à la France et à l'Italie (pays de fai­
bles cotisations et donc de faibles ·moyens techniques) 
en Belgique, dans les Pays-Bas, en Allemagne, il y a de 
fortes cotisations (moyenne de 10 F par mois en Bel­
gique et en Hollande, 1 heure de salaire par semaine 
en Allemagne), 

Fortes cotisations et donc caisses de grèves solides, 
services multiples à la disposition des adhérents (assu­
rances, coopératives, banques, populaires, etc.). 

En Allemagne, par exemple, le D.G.B. contrôle des 
banques, des coopératives d'alimentation - certains 
observateurs estiment que le D.G.B. est directement ou 
indirectement le troisième employeur d'Allemagne 1 

Autre problème, en Italie par exemple, le syndicalisme 
fait appel le moins possible à la loi pour consolider les 
progrès sociaux, sa préférence va à la convention collec­
tive. De même en Belgique de plus en plus les conven­
tions collectives ont des clauses concernant des avan­
tages accordés uniquement aux syndiqués. 

Autre problème encore, les positions devant le régime 
capitaliste : en France nous luttons pour une planifi• 
cation démocratique de l'économie; en Allemagne le 
D.G.B. ne semble plus remettre en cause les struc­
tures néo-capitalistes. Soulignons une évolution dans ce 
domaine, car dernièrement l'importante fédération de 
la métallurgie l'I.G. métal vient de prendre position 
pour une planification de l'économie allemande. 

Ces quelques questions démontrent qu'il faudra 
rechercher, au-delà des problèmes idéologiques, les 
points de convergences et savoir remettre en cause un 
certain nombre d'habitudes pour construire un syndi­
calisme à la dimension de l'Europe. 

VI. - POUR UN SYNDICAUSME 

A DIMENSION EUROPÉENNE 
Malgré que le syndicalisme européen représente une 

force importante, groupant 19 millions de syndiqués et 
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parlant au nom de 52 millions de travailleurs, il a peu 
d'efficacité dans la construction européenne, l'exemple 
du retard de la politique sociale commune le démontre. 

L'action représentative dans les organismes européens 
ne débouche pas, parce que les décisions échappent à 
la pression syndicale et que l'action syndicale euro­
péenne est inexistante. 

La tâche primordiale dans les mois qui viennent sera, 
à tous les échelons de notre organisation, de créer les 
conditions d'une action syndicale au niveau de l'Europe. 

La Commission du congrès devra discuter de ces pro­
blèmes et fixer à l'ensemble des syndicats des direc­
tions de travail : 

- Action au niveau des trusts européeus • les syn­
dicats d'une même firme devraient se mettre en 
contact, discuter des problèmes communs, dégager 
quelques revendications communes devant débou­
cher sur une action commune pour influer les 
centres de décisions au-delà des frontières natio­
nales. 

- Action au niveau des entreprises d'une même 
branche professionnelle. Nous connaissons des 
exemples de jumelage de sections syndicales 
d'entreprise, not.amment dans le textile qui per­
mettent d'engager le dialogue sur des problèmes 
corrects. 

- Action à l'intérieur des internationales profession­
nelles pour que au moins dans une première étape 
les internationales professionnelles C.I.S.C. et 
C.I.S.L, travaillent en commun sur des revendi­
cations réalistes pour aboutir à des cartels perma­
nents pour l'action. La carte de l'implant.ation 
nationale des syndicats affiliés à la C.I.S.C. et à la 
C.I.S.L. démontre qu'il n'y a pas d'autre solution 
si du moins il y a volonté de part et d'autre d'être 
efficace dans 1a défense des travailleurs euro• 
péens. 

Il faudra également à l'intérieur de la C.F.D.T. déve­
lopper l'information sur l'ensemble de ces problèmes 
européens. Ces derniers mois des journées de travail se 
sont déroulées dans le Nord, à Dijon, à Charleville, en 
Bretagne, etc. 

* 
En conclusion, souhoitons un lorge débat dons les 

Syndicats, les F..!ldérations, les Unions départementolH pour 
ensemble dégager les positions et les moyens d'action 
pour qpe l'Europe en construction devienne l'Europe des 

Travailleurs. 

I 

L'ORGANISATION 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

L'O.C.D.E., regroupant 21 pays industrialisés (Amé­
rique du Nord - Europe - Pays scandinaves - Japon) a 
pour but d'harmoniser les politiques économiques des 
pays membres. 

La représentation syndicale auprès de l'O.C.D.E. est 
assurée par la c Commission syndicale consultative > 
composée des organisations syndicales nationales adhé­
rentes à la C.I.S.L. et à la C.I.S.C. 

La Commission syndicale consultative fait connaître 
les positions des travailleurs sur les diverses questions 
économiques étudiées par l'O.C.D.B. 

En juin 1964, un conflit - Commission syndicale 
consultative - O.C.D.E. a été ouvert. Au cours d'une 
réunion des délégués des syndicats franquistes, membres 
de la délégation gouvernementale espagnole, ont prétendu 
parler au nom des travailleurs espagnols. 

Pour protester contre les interventions des .. sindi­
catos ,, espagnols, la Commission syndicale consultative 
a suspendu toutes ses relations avec l'O.C.D.E., décidant 
de ne les reprendre que lorsque le syndicalisme démocra­
tique aurait toutes les garanties nécessaires pour que 
des incidents ne se reproduisent plus. 

De juin 1964 à mai 1965 des négociations difficiles 

D-E COOPÉRATION 

ÉCONOMIQUE (O. C. D. E.) 

ont été engagées avec le secrétaire général de l'O.C.D.E. 
pour trouver une solution au conflit, 

Au cours des nombreuses réunions que la Commis­
sion syndicale consultative a consacrées à cette crise et 
à sa solution, la C.F.D.T. a défendu une position ferme, 
en plein accord avec les organisations syndicales démo­
cratiques d'Espagne, pour éviter un~ reprise des relations 
avec !'O.C.D.E. sans garanties sérieuses. 

Après onze mois de suspension des relations avec 
!'O.C.D.E., les négociations ont abouti à un compromis : 
l'engagement de la délégation gouvernementale espa­
gnole à !'O.C.D.E. de ne pas faire état de la qualité de 
ses membres ; du fait même, les interventions espa­
gnoles seront des interventions gouvernementales. 

Malgré que ce compromis final, accepté par la quasi­
totalité des organisations syndicales nationales membres 
de la Commission syndicale consultative, ne nous donne 
pas totalement satisfaction, la C.F.D.T. s'est inclinée 
devant la majorité, tout en maintenant ses réserves, 
pour ne pas mettre en cause l'unité de la Commission 
syndicale consultative et sa coopération avec le syndi­
calisme anglo-saxon et scandinave notamment - c'est-à­
dire avec les organisations syndicales nationales que nous 
ne rencontrons pas dans le cadre du Marché commun. 
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111. - LA C. F. D. T. ET LES 

PROBLÈMES DU TIERS-MONDE 

« Pays nantis et nations prolétaires » 

C
'EST sous ce titre qu'était plocée, en 1963, lo portie du Ropport gé nérol troitont 

de l'action de lo C.F.D.T. e n foce des problèmes du Tiers-Monde. Ce titre con­
serve, malheureusement, toute son octuolité et même plus. encore ; e n effet, toutes 

les études et toutes les constotations foites ce s dernières onnées montrent à l'évidence 
que, on dépit des déclorotions officielles concernant « l'oide oux: poys StOUs-développés », 
l'écart de niveau de vie e ntre les poys industrialisés et les u outres » s'accroît, au lieu 
de se réduire. 

Pays qui s'enrichiuent encore, et pays qu i s'opauvrissent davantage, telle est, en 
toute objectivité, la vé ritoble situotion, attestée por des documents interncztionaux: irré­
f utables. 

Le jeu des ententes et des trusts capitalistes sous 
Je couvert du libéralisme, au niveau international, aboutit 
aux mêmes effe ts - en écrasant les plus faibles -
qu'aux plus beaux jours d e la c belle époque > ceux: de 
la croissance capil11lisle des pays aujourd'hui c indus• 
triaJlsés > sur les conditions de vie de la classe ouvrière. 
Le .célèbre c Enrichissez-vous > de Guizot a été redit ; 
« l'aide >, nationale ou internationale, joue trop souvent 
le rôle « d'assistance sociale> contribuant au maintien 
du système. 

Certes, il ne faut pas sous-estimer certaines expé­
riences intéressantes, ni certaines amorces de dévelop­
pement, mais dans l'ensemble il est clair que si on ne 
sort pas de ce «système > les problèmes fondamentaux 
du monde de 1980 ne feront que s'aggraver, avec la 
perspective de réveils brutaux dont sera seule responsable 
l'inconscience des nantis. 

Notre réflexion syndicale ne peut pas participer à 
l'optimisme général, et doit nécessairement cerner en 
tout e lucidité les réalités du monde d'aujourd'hui et de 
demain. 

C'est ce que nous écrivions déjà dans la partie inter­
nationale du « document de travail > pour la prépara­
tion du 32• Congrès confédéral de 1963 « la C.F.T.C. et 
le Tiers-Monde>. 

« La solidariJé par-delà les frontiores est une des tra• 
d i tions fondamentales du MoIwemerrt ouvrier. La sépara• 
t ion actziel/e entre les pays 1wntis et les , nations proie!• 
taires " constitue sans aucun doute une nouvelle forme 
de division du monde qui rejoint - à ,me autre échelle 
- les conflits entre les classes sociales à l'i11térieur des 
vays industrialisés. On peut donc affirmer que le combat 
pour /a promotion des c pays en voie de développement ,. 
représente la dime11sion moderne de fa Solidarité inter­
nationale des · travailleurs. 

La situation est d'a11tant plus grm,e que, si 011 laisse 
,;e poursuivre l 'évolution actuelle, l'écart de niveau de 
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vie entre les pays r iches et les autres ne fera que s' ac­
croit re au f il des années. 

Devant cet état de fait, la C.F.T.C. souligne l'urgence 
d'une polit ique de dévelopvement réciproque sur la base 
du respect mutuel et fondée sur les besoi11s réels des 
populations du Tiers-Monde. 

Dans cc sens, elle esrime que toute forme d'aide 
tec/111iqu11 ou financih- q11i ne serait q11r le par!1t1enI 
d'un 11011vea11 syst~me d'assistance plus 011 moi11s désùr­
téress~e ust ù rejeter. Elle insiste sur /JJ nécessité absolue 
d' 11110 véritable coopératior1 internationale axél' sur la 
promot ion universelle des peuples. 

Pour cela. il est nécessaire q11e le plus grand nombre 
possible d'hommes compétents se mettent à la di.vposition 
des pays en développement, pour le11r apporter leur aide 
technique, dans un esprit de total désintéressement. li 
faut aussi que les nations industrialisées prennent l'e11-
gageme11t de consacrer 1111 po11rcentage déterminé et 
croissant de leur revenu national, a11 développement 
économique et social du Tiers-Monde. 

Cette coopJration implique que tout soit mis 011 
amure pour liquider les .~éque11es de • l'économie de 
traites :t, caractéristique de, la période antt-rieure. E,r 
pa,·ticulier, if faut mettre l'accent sur fa nécessité de 
résoudre le grave problème de l 'instabilité des prfa- des 
c produits de base > sur les marchés mondiaux. 

On sait en effet que l'économie d'un grand nombre 
de pays d11 Tiers-Monde rc•pose sur la production et 
/'e.,·110rtatio11 d'un 011 de quelques produits de base (ma­
tières premières irrd11striolles 011 grands produits agri­
coles d'exportation) ; les variations imvortomes des 
cours mondiaux de ces produits entraînent des consé­
quences graves sur l'économie des pays producteurs et 
notamment en ce qui concerne la plani f ication. D'autre 
part , certaines a1111ées, la baisse de ces , cours mon­
diaux ~ entraine 11ne pC'rte importante pour les pays du 
Tiers-Monde, qui égale 011 dépasse le total des aides 

fi11a11cières accordées par les Etats industrialisés. Une 
action vour la slabilisaticm de la hausse dt: ces produits 
constitue donc un secteur déterminant pour le dévelop­
pement réel du Tiers-Monde. 

La C.F.T .C. estime que le syndicalisme se doit de 

,,eser de tout son poids, sur le plan volitique, pour 
obtenir que des décisions conformes à ces implfrntifs 
soiem prises : au plan national et au niveau des instances 
internationales. > 

1. LE SERV:IŒ CONFÉDÉRAL O.UT'RE-MER 

IDÉPARTEMENTS ET TEARITOl1RES D';OUTRE-MER) 

Les problèmes de nos camarades des départements 
d'oulre-mer (O.O.M.) et des territoires d 'outre-mer 
{T.O.M.), méritent une attention spéciale en raison de 
leur situation particuJière. Ces camarades mènent, dans 
des conditions difficiles, une action dure pour faire recon­
naitre les droits des t ravailleurs, et pour que l'orienta­
tion économique et sociale de ces territoires tienne 
compte des véritables intérêts de la masse, au lieu d'être 
abandonnée à la suprématie des intérêts économiques 
et financiers engagés ici et là. Il faut savoir ce que cela 
représente, dans Je contexte antillais par exemple, que 
d'avoir à s'opposer - et si possible contrecarrer - les 
décisions du patronat sucrier et rbumier pour se rendre 
compte des conditions de lutte syndicale imposées à nos 
camarades et dont nous n 'avons plus guère idée -
sauf cas particulier . C'est le drame de ces pays, de 
structure sociale encore quasi-féodale appuyée sur une 
économie de monoculture ou de monoproduction entre 
les mains de quelques c familles> ou groupes financiers. 

Raison de plus pour concrétiser notre solidarité -
par-delà les dizaines de milliers de kilomètres qui nous 
séparent d'eux - avec les travailleurs de ces régions 
et avec les organisations syndicales qui, là-bas, mènent 
le même combat que nous. 

les Départements d'Outre-Mer (D.O.M.) 

Il n'est pas question de reprendre ici l'analyse com­
plète de l'ensemble des problèmes économiques et sociaux 
des différents départements d'autre-mer. Les rapports 
précédents, ainsi que les articles parus dans la presse 
confédérale chaque fois qu'un événement en fournissait 
l'occasion, l'on fait suffisamment. 

Il faut souligner , par contre, les principales actions 
d'ensemble menées tant à la Martinique, qu'à la Guade• 
loupe, en Guyane et à la Réunion, par nos camarades, 
actions appuyées dans toute la mesure de ses moyens par 
Je Service confédéral d'outre-mer dont c•est précisément 
le rôle essentiel. Agissant chacune à des dizaines de mil­
liers de ki lomètres de Paris, les équipes syndicales des 
D.O.M. ont besoin à la fois d'une aide technique sous 
la forme d 'une information constante et de documenta­
tion, et d'un relais d'intervention centralisant leurs ac­
t ions dans les différent5 domaines pour qu' elles puissent 
aboutir. 

Sur le ,,Tan social, grâce pour une bonne part à l'ac­
tion syndicale à tous les niveaux, certains résultats ont 
pu être obtenus, en particuller pour le S.M.l.G. et les 
Allocations familiales. 

En effet, le S.M.l.G. des départements d'autre-mer 
a été enfin aligne officiell ement sur Je S.M.I.G. métro• 
politain (dernière zone). C'est une victoire ouvrière : 
pendant des années le patronat (et l'administration) 
répondait que la satisfaction de cette revendicntion capi­
tale amènerait d'une façon inévitable à l'effondrement 
de l'économie des Antilles... "Puisque l'argumentation 

patronale était spécieuse, pourquoi avoir attendu si 
longtemps pour en venir là 1 Cette mesure a pris effet 
le 1cr janvier 1965. Il s'agit là d'une étape importante, 
surtout quand on connait le niveau terriblement bas des 
salaires des travailleurs du secteur privé. Mais il ne 
s'agit que d'une étape, pour parvenir au relèvement de 
l'ensemble des salaires. 

Signalons d'ailleurs que ce problème est suivi avec 
at tention au plan conJédéra.l. A l'occasion de la réunion 
de février 1965 de la Commission wsupérieure des Con­
ventions collectives, la délégation C.F.D .T. a présenté et 
fait adopter la motion suivante : 

~ La Commission mpérieure des Conventions collec­
tives : 

- Cm,sidérant que l'existence des zones de salaires 
ne se ju:;tifia pas du point de vue économique et a donc 
im caractère anachronique ; 

- - Réclame la suppression de toutes /es zones de 
salaires entrainant la f ixation d'un· seul S.M.I.G. pour 
le territoire métropolitain et les dépar tements d' outre­
mer ~. 

Cette motion a été votée dans les conditions sui­
vantes : 

Pour : l R voix (C.F.D.T. - F.O. • C.G.T. - C.G.C. -
U.N.A.F.) 

Contre : 10 voix (C.N.P.F. - P.M.E.). 
Abstentions : 5 (Ai:ricultzire) ~. 

Quoi qu'il en soi t de la poursuite de cette action, il 
faudra d'ores et déjà veiller à ce que la décision offi• 
cielle soit appliquée, sans être remise en cause par un 
biais quelconque. 

- Prestations familiales. C'est en effet par un biais 
que le gouvernement a réalisé une prétendue égalisation 
des prestations familiales en vigueu1· dans les D.O.M. 
avec celles de la métropole. 11 s'appelle :« parité glo­
bale des prestations familiales>. La règle est simple : 
avec l'argent des travailleurs (le salaire indirect), destiné 
à accroitre les ressources des familles (les prestations 
familiales), on effectue un certain nombre de réalisa­
tions c sociales ,i, en épargnant d'autant sur le budget 
d' équipement collectif. En bref, l'Administration a cal­
culé le total des sommes qui devaient normalement reve­
nir aux familles si les prestations familiales des D.0.M. 
étaient égales à celles de la métropole ; puis, après avoir 
légèrement augmenté la somme versée directement aux 
salariés, le solde est aflecté à certaines réalisations so­
ciales telles que cantines scolaires, création d'un service 
d'assistantes familiales, etc. 

Tl y a là une façon c élégante • de traiter des pro­
blèmes délicats ; mais c'est comoter sans l'action syn-
dicale. • 

- Sur le plan économique, l'action continue. Nos 
camarades des Antilles, de la Guyane et de la Réunion 
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ont utilisé toutes les occasions de poser les vrais pro­
blèmes de leurs îles. 

Dans Je cadre de la préparation du v• Plan, ils ont 
participé activement aux travaux des commi~sions locales 
du Plan, relayés là encore sur le plan national par la 
participation confédérale aux débats de la commission 
cenlrale du Plan des départements d'autre-mer, ainsi 
qu'aux diverses sous-commissions et groupes de travail. 

Les positions défendues ici et là sont celles visant à 
un développement économique et social réel, grâce à des 
révisions fondamentales : 

- Sur le plmi agricole. - Diversification des cul­
tures donnant la priorité aux cultures vivrières dans un 
plan de reconversion progressive ; véritable réforme 
agraire permettant de tirer Je parti maximum du sol 
cultivable pour l'amélioration du niveau de vie des pay­
sans et de la masse ; 

- Sur le plan industriel. - Création d'industries 
adaptées aux possibilités. du pays, ce qui est indispensable 
si l'on veut aboutir à un véritable développement, per­
mettant à la fois un relèvement du niveau de vie et 
une amélioration de l'emploi. C'est en effet, le chômage 
- officiel ou déguisé - qui constitue l'aspect le plus 
dramatique de la situation, l'expansion démographique 
étant beaucoup plus rapide que les rares progrès écono­
miques réalisés. En face de ce problème de ce sous­
emploi (ou de ce non-emploi) massif, les solutions offi• 
cielles de migrations vers la métropole (ou la Guyane), 
si elles ne peuvent raisonnablement être écartées d'une 
façon absolue, ne constituent pas, de toute façon, une 
politique positive et constructive. Au surplus, ces migra­
tions représentent, dans une trop large mesure, un exu­
toire de main-d'œuvre, au lieu d'être l'occasion d'une 
promotion professibnnelle des travailleurs concernés. 

Dans le domaine du développement industriel, tout 
- ou presque - reste à faire. Toutefois, un certain <!S­
poir n'est pas à écarter ; en effet, les travaux de prépa­
ration du y t Plan ont montré que nos positions syndi­
cales en faveur de l'industrialisation commençaient à 
déboucher. Certes, il n'est pas question de faire de 
chacun des D.O.M. autant de Ruhr; mais on commence 
dans divers milieux à se rendre compte qu'une industria­
lisation adaptée - liée à une extension du tourisme -
était possible et contribuerait d'une façon importante à 
résoudre les problèmes économiques et sociaux. Là en­
core, il faudra être extrêmement vigilant, si l'on veut 
obtenir que ces thèses passent enfin dans la réalité. 

- Sur le plan syndical, rappelons que les Unions 
départementales de la Martinique, de la Guadeloupe et 
d~ la Guyane ont constitué une centrale unifiée des 
travailleurs de la région Antilles - Guyane, la C_T.C.A.G. 
Cette centrale, tout en passant un accord de coopération 
technique et une convention de représentation avec la 
C.F.D.T., est affiliée directement à la C.I.S.C., par l'in­
termédiaire de la C.L.A.S.C. (organisation régioni1le 
d'Amérique latine de l'Internationale). Nous nous réjouis­
sons de cette formule, qui correspond à des réalités 
géographiques fondamentales, et nous souhaitons à la 
C.T.C.A.-G. une longue vie et une action efficace au ser­
vice des travailleurs antillo•guyanais. 

Dans le domaine syndical, il faut enfin souligner le 
travail de formation réalisé en coll.iboration entre le 
Service outre-mer et les organisations intéressées des 
D.O.M. A la Réunion, un plan de formation a été mis en 
place, appuyé par des moyens nouveaux. Aux Antilles, la 
mise en place de ce plan a été précédée d'une impor­
tante session du deuxième degré, réalisée à Port-de­
France (novembre-décembre 1964), regroupant 35 sta­
giaires, et à laquelle ont participé deux camarades du 
Secrétariat confédéral. Enfin, plusieurs camarades antil­
lais ont suivi les travaux de la session d'études supé-
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rieures organisée par l'I.S.C.T.I., à Bierville, en mai-juin 
1965. 

Ce travail de formation est le gage d'une action syn­
dicale en profondeur au cours des années qui viennent. 

On ne saurait terminer ce chapitre sans insister sur 
l'importance de l'accueil en France des travailleurs antil­
lais émigrés ; il y a là une occasion concrète de soli­
darité. 

Les Territoires d'Outre-Mer (T.O.M.) 

Les territoires d'outre-mer, toujours régis pour l'essen­
tiel par la loi-cadre de 1956 et la Constitution de 1958 
(sous réserve d'adaptation aux: cas particuliers), consti­
tuent pour l'action syndicale, des terrains d'action où les 
problèmes ne manquent pas. 

Il s'agit de : 

- Saint-Pierre et Miquelon i 
- Côte française des Somalis ; 
- Archipel des Comores 
- - Nouvelle-Calédonie ; 
- Polynésie (Tahiti) ; 
--- Jles Wallis et Futuna 

(A quoi s'ajoute Je territoire des Nouvelles-Hébrides, 
placé sous le régime de condominium franco-britan­
nique). 

Les conditions économiques, sociales, et souvent poli· 
tiques de ces territoires sont très difficiles ; la grande 
presse elle-même a fait état récemment d'un important 
mouvement de grève à Saint-Pierre et Miquelon (mai 
1965). Un certain nombre de ces territoires, notamment 
dans la région Pacifique, sont dominés - dans tous 
les domaines - par quelques groupes financiers puis• 
sants, soutenus par certaines banques d'affaires disposant 
d'appuis et de cautions bien placés. 11 faudrait des pages 
et des pages pour montrer comment les choses se pas­
sent, dans cer tains cas, dans ces pays ; c'est ainsi que, 
malgré les décisions formeJles des tribunaux - obtenues 
après des années d'action - Je Code du Travail aux 
Nouvelles-Hébrides n'est pas encore appliqué. 

Le cas le plus grave, sur un plan général, c'est celui 
de la Nouvelle-Calédonie. A la suite de toute une série 
d'incidents, dont les tenants et les aboutissants n'ont 
pas été éclaircis publiquement - c'est le moins qu'on 
puisse en dire - le gouvernement a préparé et fai t 
voter une loi réduisant, dans une large mesure, l'auto­
nomie du territoire : restriction des pouvoirs de l' As­
semblée territoriale et du Conseil de gouvernement, et 
accroissement parallèle de ceux de l'Administration. , 
Comme nous l'écrivions dans ~ Syndicalisme ~ décem­
bre 1963) veut-on en revenir au régime colonial? 

Nos camarades de ces Unions Territoriales poursuivent 
une action difficile, mais qui paiera à terme. Le Service 
outre-mer est en liaison constante avec eux, de façon à 
ce que les actions menées le soient avec le maximum 
d'efficacité ; toutes les occasions possibles de rencontre 
sont utilisées pour un travail commun. C'est ainsi qu'au 
mois de juin 1964, un dirigeant de la Centrale des Tra­
vailleurs Chrétiens du Pacifique (C.T.C.P.) a eu la pos­
sibilité de travailler avec nous sur les principaux pro­
blèmes de la région ; il en a été de même quelques mois 
plus tard pour un responsable syndical calédonien ; en­
fin, en /uin 1965, à l'occasion d'une mission économique, 
le Président de l'Union Syndicale des Iles Wallis et Fu­
tuna, passant plusieurs semaines à Paris, des entretiens 
très fructueux ont pu se dérouler. 

Sur le plan économique, nos camarades luttent, là 
encore, pour faire accepter l'idée d'un véritable dévelop· 

pement économique et social de leurs territoires, ce qui 
implique une reconversion totale et la liquidation d'un 
certain nombre de séquelles du passé. Ils ont réussi à 
participer activement aux travaux de préparation du V' 
Plan, sur le plan local. 

Par contre, le gouvernement a refusé d'une façon 
catégorique - et sans explication o fficielle - que les 
Confédérations Nationales, et notamment la C.F.D.T., 
participent aux délibérations de la commission centrale 
de coordination des Plans des Territoires d'autre-mer. 
11 a dü juger cette participation trop dangereuse - eu 
égard aux intérêts économiques et stratégiques en cause. 
li y a là une entorse caractérisée aux principes mêmes 
de la planification française et de « l'économie concer­
tée > chère aux discours officiels ; mais l'expérience 
montre - bien que cette affaire n'ait pas retenu l'atten­
tion de la grande presse •- · que ces principes sont vite 
« oubliés » quand les questions en cause sont trop gra­
ves et qu'il y a tout lieu de penser que c: l'opinion > n'en 
sera pas saisie. 

L'éviction des syndicalistes D.O.M.-T.O.M. 
du Conseil Economique 

De la même façon, le gouvernement a cru pouvoir 
violer délibérément les lois et décrets en vigueur à l'oc­
casion du renouvellement du Conseil Economique et So• 
cial en amît-septembre 1964. 

En effet, les textes prévoient que 10 membres du 
Conseil seront désignés au titre des Départements et 
Territoires d'outre-mer, et que sur ces 10 membres, deux 
d'entre eux doivent être des « représentants d'organisa­
tions syndicales de travailleurs ». Or , aucun de ces 
10 conseillers nommés par décret n'est un représentant 
d'organisations syndicales ni même ne peut se prévaloir 
- de si loin que cc soit - d'une attache syndicale. Le 
gouvernement avail espéré, sans doute, que cette affaire 
passerai t inaperçue ; mal lui en a pris. Les organisations 
syndicales ont immédiatement réagi, et une action a été 
entreprise en liaison directe avec les camarades des D_O.M. 
et T.O.M. Now, avons immcidiatemenc saisi le Premier 
Ministre par une lettre faisant le point de la question. 

Cette lettre étant demeurée - et pour cause - sans 
réponse, nous avons intenté un recours en Consei )d'Etat. 
Malheureusement la procédure devant cette haute ins­
tance est fort longue, et l'arrêt n'est pas encore interve­
nu ; il ne peut, juridiquement, que nous donner raison, 
et de ce fait le décret de nomination sera annulé. Quelle 
que soit 1'attih1de du gouvernement à ce moment, il aura 
publiquement perdu la face. 

De toute façon, il n'était pas question pour nous de 
laisser passer cette affaire sans réagir, eu égard tant aux 
principes engagés qu'aux: possl.b!Jités de représentation de 
nos camarades au Conseil Economique, i>Ù seuls ils peu­
vent faire entendre la voix des travailleurs des D.O.M. 
et des T.O.M. 

Il. - LA DIVISION AFRIQUE - ASIE - TIRIS .. MONDE 

·DU SECTEUR liNTERNATIONAL 

Les tâches de cette Division du Secteur International 
sont nombreuses et complexes ; il est difficile d'en fair!' 
une description qui rende un compte exact des différent!' 
aspects du t ravail réalisé. 

En les regroupant sous quelques têtes de chapitre, 
on tentera de prendre une vue globale de cette tranche 
d'action confédérale. 

- Liaisons et échanges avec les centrales syndica­
les (nationales et régionales) d'Afrique et d'Asie ; 

- Actions de représentation auprès des divers 
organismes traitant du développement économique et 
des problèmes du Tiers-Monde : 

- Documentation, information, et études (dans une 
optique syndicale) sur les problèmes et réponse aux 
demandes présen~ées par les organisations intéressées 
(notamment sur le plan économique) ; 

- Information et coordination des actions menét-.s 
concernant les travailleurs africains en France ; 

- Et enfin, information et sensibilisation des tra­
vailleurs sur les problèmes généraux du Tiers-Monde 
et, en particulier, sur les problèmes de nos camara­
des militants des organisations syndicales des pays 
en développement. 

Sans pouvoir, en pareille matière, être complet, on 
va reprendre ces différents points en développant tel ou 
tel aspect, autant que de besoin. 

1. Liaisons et échanges avec les centrales 
syndicales d' A·Frique et d'Asie 

Pour développer la dimension internationale de no­
tre syndicalisme, il est certes indispensable d'avoir des 
relations et des échanges avec les centrales européennes, 
en vue d'une action commune sur un certain nombre de 
thèmes concrets ; mais il est absolument nécessaire 
aussi de situer ce travail au niveau européen dans le 
contexte plus général du syndicalisme international, à 
défaut de quoi on risque de passer à côté d'un certain 
nombre de problèmes essent iels pour l'avenir. D'une ac­
tion syndicale sut un plan national à vision européenne, 
on risque de rester -~ tout en élargissant Je cadre -
à un niveau d'égoïsme plus ou moins camouflé de 
travailleurs de pays nantis. c'est-à-dire, en dernière ana­
lyse, de privilégiés dans le monde d'aujourd'hui et de 
demain. Les cadres traditionnels craquants de tous côtés, 
c'est à l'échelle internationale que se posent maintenant 
les probll!mes des travailleurs ; ce sont donc les masses 
des travailleurs P.t des sans-travail des pays du Tiers­
Monde qui doivent constituer notre préoccupation cons­
tante. 

AFRIQUE 

Ali sud du Sohoro 

Sans pouvoir passer en revue les différentes organi­
sations avec lesquelles nous sommes en liaison, disons 
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que notre solidarité va en premier lieu tout naturelle­
ment vers l'Union Panafricaine des Travailleurs Croyants 
(U.P.T.C.) et ses organisations nationales adhérentes. 
Dans la situation économique et politique actuelle de 
l'Afrique, où la force de construction positive du syndi­
calisme n'est pas reconnue, où trop de gouvernements 
font le maximum de pressions - directes et brutales ou 
indirectes - pour éliminer la liberté syndicale et faire 
des organisations de travailleurs des annexes de leur 
c politique , sociale, les camarades de l'U.P.T.C. mè­
nent un combat d'avant-garde auquel il importe de ren­
dre hommage. Ce combat les mène souvent en prison, 
parfois dans les salles de torture ; nombre de militants 
ont enduré dans leur personne et dans leur liberté cette 
lutte constante pour la liberté et la promotion des tra­
vailleurs. 

Ce qui est en cause, en effet, ce n'est pas telle ou 
telle forme de syndicalisme, mais bien le syndicalisme 
lui-même. Ce qui est en cause, dans cette période de 
construction nationale et d'effort de développement éco­
nomique, c'est le maintien d'un minimum de liberté 
syndicale permettant aux organisations de poursuivre un 
dialogue avèc les Pouvoirs Publics, dialogue leur pcr· 
mettant d'exprimer et de concrétiser les aspirations et 
les besoins des travailleurs. Cela, seul un syndicalisme 
libre peut le fai re, comme seul un syndicalisme libre 
peut apporter sa contribution positive, et déterminante, 
à la construction nationale, grâce à la confiance des 
travailleurs. 

Telle est bien la perspective, non seulement de l'U.P. 
T.C., mais aussi - et d'une façon plus large - de la 
Confédération Syndicale Africaine, où sont regroupées 
les centrales U.P.T.C., celles de l'organisation régionale 
africaine de la C.J.S.L., et un certain nombre d'organisa­
tions autonome~. 

Nous souhaitons au syndicalisme africain de trouver 
dès que possible les voies de son unité et de sa liberté, 
en toute indépendance mais en pleine solidarité avec les 
travailleurs des autres continents. 

Cet te conception fondamentale de l'indépendance et 
de la liberté nous a amenés, dans un certain nombre de 
cas à prendre des positions très nettes en face de telle 
ou telle situation. 

Rappelons seulement, faute de place 

- les positions formelles de solidarité à l'égard 
des camarades de la C.A.T.C. du Congo-Brazzaville, 

en but te à la volonté d'élimination du nouveau pou­
voir congolais ; pouvoir mis en place progressivement, 
après !a Révolution d'août 1963 qui a renversé le 
régime de l'abbé Youlou, et à la réalisation de la­
quelle la C.A.T.C. s'était intéressée en toute premiè­
re ligne ; 

- la position catégorique de désaveu de l'action 
du gouvernement français, s'immisçant, par l'envoi de 
troupes parachutistes au Gabon, dans les problèmes 
intérieurs d'un Etat africain. Cette position a été pu­
bliquement exprimée dans un article de « Syndica­
lisme >. 

AU NORD DU SAHARA 

En cc qui concerne le Maghreb, c'est évidemment 
pour nous vers l'Algérie que se portent les préoccupa­
tions particulières. 

Algérie 

Au moment où ce rapport est écrit, les perspectives 
algériennes paraissent incertaines, sinon sombres. Le coup 
d'Etat militaire du colonel Boumedienne et de son équi­
pe vient de renverser le régime d'Ahmed Ben Bella, 
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régime qui, malgré toutes les critiques possibles et jus­
t ifiées, était néanmoinc: porteur d'un certain nombre 
d'espérances. Quelle sera, dans les mois et les années 
qui viennent, l'évolution politique du pays 7 Il est dif­
ficile de le d ire dès maintenant, mais on peut craindre 
que cette évolution ne réserve de beaux jours au jeu, 
plus ou moins harmonisé, des cadres de l'armée et de 
la bourgeoisie nationale. Dans l'immédiat, on peut re­
prendre l'interrogation finale de l'article publié dans 
• Syndicalisme > après le coup d'Etat : 

L'inquiétude de fond que no11s pouvons avoir pour 
l'instant est la mivante : que devient dans tout cela, et 
que deviendrn le peuple algérien ? Quel que soit l'avenir, 
espérons qu'il ne va pas être broyé dans une nouvelle 
guerre civile, après avoir déjà payé si cher son indépen­
dance, sans oublier /es premiers soubresauts de sa cons­
truction nationale. 

Sur le plan des relations intersyndicales C.F.D.T.-U.G. 
T.A., les choses n'ont pas toujours été aussi faciles qu'on 
aurait pu Je souhaiter dans l'idéal, notamment à partir 
du congrès de l'U.G.T.A. de janvier 1963, dont nous 
avons fait état dans le Rapport préparatoire à notre con­
grès confédéra! de juin 1963. Bien que les ponts n'aient 
jamais été coupés (notamment sur le plan de la coopé­
ration 1 echnique), les divergences étaient à l'époque trop 
profondes pour que des relations plus réelles puissent se 
nouer. 

Malgré cela, de part el d'autro. de notre côté en tout 
cas, il n 'ëta it pas question de prendre son part i de cet 
état de fait, et un certain dialogue n'a jamais cessé avec 
nos camarades algériens. Un certain nombre de contacts, 
diverses missions fédérales (notamment chimie et métal­
lurgie) menées en plein accord avec le Secteur Interna• 
tional, ainsi qu'une certaine évolution des choses en Al· 
gérie ont facilité une reprise plus formelle des relations 
entre la C.F.D.T. et l'U.G.T.A. 

Au début de !'année 1965, le projet d'envoi d'une 
délégation confédérale C.F.D.T. en Algérie - en réponse 
à une invitation précise de l'U.G.T.A. - était retenu ; 
mais la période de préparation immédiate du 2• Congrès 
de l'U.G.T.A. n'étant pas propice à un travail en pro· 
fondeur, ce déplacement a été reporté jusqu'au congrès 
qui s'est tenu en mars 1965, et auquel a assisté une dé­
légation confédérale dirigée par Gérard Espéret. 

Ce 2• Congrès de l'U.G.T.A., tout en réaffirmant son 
at ta,.chement à la Charte d'Alger, a permis la mise en 
place d'une équipe dirigeante composée de partisans d'une 
certaine autonomie syndicale et d'un dialogue avec le 
Parti et le gouvernement. 

A partir de ce congrès, les bases d'un système de 
relations constantes et d'une coopération inter-syndicale 
ont été jetées. Diverses missions techniques se sont dé­
roulées (sur les plans juridique, économique, o rganisa­
tion), permettant de bien augurer d'une coopération de 
plus en plus poussée. L'Algérie, et plus précisément nos 
camar.i.des syndicalistes, comptent beaucoup sur nous 
pour leur apporter 11otre concours dans un certain nom­
bre de domaines techniques, nécessaires à la poursuite 
de la construction nationale. 

li nous appartient donc de ne pas les décevoir, tout 
en situant cette coopération sur un pied· d'échange et 
de réciprocité. 

Faut-il souligner l'importance que nous attachons à 
la po ursuite et l' intensification des rapports et du travail 
commun avec nos camarades algériens 1 Cette importan­
ce tient notamment à la solidarité particulière qui nous 
lie aux t ravailleurs algériens en fonction de l'histoire et 
des luttes communes ; elle tient au nombre important 
(et croissant) de travailleurs algériens émigrés en Fran­
ce ; elle tient aussi à l'intérêt de l'expérience économique 
et sociale en cours en Algérie, et à la place que ce pays 

est en passe de tenir dans le concert africain et dans 
celui du Tiers-Monde. 

Les interrogations qu'on peut se poser, notamment 
depuis juin 1965, sur l'évolution politique de l'Algérie et, 
partant, sur les possibilités d 'action du syndicallsme al­
gérien, ne portent pas atteinte il ce qui constitue pour 
nous des impératifs certains. 

ASIE 

L' Asie, massive et ambiguë, constitue la partie la 
plus importante (tant sur le pion de la population re­
présentée c1ue sur le plan économique et social), de ce 
Tiers-Monde en recherche. C'est sur la masse des tra­
vailleurs asiens (urbains et ruraux), que repose, dans une 
large mesure, l'évolution du monde dans les décades à 
venir. Oublier cela, ou refuser d'en tenir compte, c'est 
se condamner à ne rien comprendre à l'histoire qui se 
fait. Bien que les pays d'Asie paraissent peut-être pour 
nous, travailleurs français, plus lointains à tous égards 
que les continents africain ou d'Amérique Latine, il est 
capital de prendre conscience des solidarités de fait 
qui nous lient aux travailleurs de l'Inde, de Thaïlande, 
du Laos, du Vietnam, des Philippines, de Ceylan, du 
Pakistan, etc. 

Sur le plan confédéral, le Secteur Jinternational en­
tend maintenir et développer les relations avec les or­
ganisations syndicales démocratiques du continent asien, 
dans tous les domaines de coopération possible ; nos 
camarades syndicalistes d'Asie ont beaucoup à apporter 
au syndicalisme mondial, et les pt·oblèmes qui sont les 
leurs sont d'une telle ampleur qu'on ne peut pas ne pas 
y apporter le maximum d'attention. 

Parmi ces organisations syndicales, notre solidarité 
particulière va tout nat urellement à la Confédération 
Vietnamienne du Travail-C.V.T. (ex C.V.T.C.), avec la­
quelle nous avons tout un passé d'histoire et d'action 
communes. 

Nos camarades de la C.V.T. mènent leur action en 
profondeur, dans des conditions politiques extrêmement 
difficiles - sur lesquelles il n'est pas nécessaire de 
s'étendre. L'état de guerre, subie depuis plus de 20 an~ 
pai· le peuple vietnamien, constitue une situation unique 
au monde, et représente un degré de souffrances pour 
le peuple vietnamien, difficile à imaginer. 

La C.F.D.T. est solidaire de ce peuple vietnamien 
dans son aspiration fondamentale à la paix. Sans faire 
abstraction des implications internationales de l'évolu­
tion de !a situation dans le Sud-Est asiatique, nous avons, 
à de nombreuses reprises, affirmé nos positions de fond 
en faveur du règlement du conflit vietnamien. 

Le Comité National d'avril 1965 a, une nouv_elle fois, 
exprimé les positions de la C.F.D.T. sur l'exigence abso­
lue d 'un retour de la paix au Vietnam. Nos camarades 
vietnamiens et d'autres centrales asiennes nous ont ex­
primé leur plein accord avec ce texte. 

2. Représentation 

La C.F.D.T. est présente, peur défendre ses positions 
en matière de développement et de coopération, dans les 
divers organismes où sa participation peut contribuer à 
faire avancer les choses dans nos perspectives syndicales. 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Conseil Economique et Social comporte une sec­
tion du développement économique et social des pays 
autres que la France et de la coopération technique. 

La C.F.D.T. y était représentée par Gérard Espéret 
depuis 195 1. Une longue action a été menée pour le 
triomphe d'une saine coopération - les conditions de 
rapatriement des Français des pays d'autre-mer - des 
études approfondies sur les méthodes comparées de coo­
pération de tous les pays du monde. Avant de quitter 
le Conseil en septembre 1964, le représentant de la 
C.F.D.T. faisait adopter à l'unanimité un rapport sur 
les conditions de vie des Africains émigrés en France. 

C'es t Raymond Lebescond qui devait le remplacer en 
1964. Depuis cette date la section a présenté un rapport 
et entrepris des études dont il est question dans le do­
cument « Travaux • du Conseil économique. 

COMITE DIRECTEUR DU F.A.C. 

Depuis sa création en 1959, G. Espéret é tait membre 
du Comité Directeur du Fonds d'aide et de coopérat ion 
où il avait été élu par la section spécialisée au Conseil 
Economique. 

Continuée dep1tis par G. Levard qui lui a succédé 
dans ce poste, celle action a été de tendre à obtenir une 
coopération française la plus efficace possible. En face 
d 'opérations très divisées. le chobc doit se porter vers 
tout ce qui permet la mise en place d'un plan, et tout 
ce qui peut réaliser des actions groupées. Une position 
permanente d'oppoi.ltion a été prise à l'égard des dé­
penses somptuaires ou insuffisamment justifiées. 

Dans les études auxquelles il a participé, l'accent a 
été mis sur la nécessité de la création d'un ministère 
unique de la coopération et d'un corps spécial de la 
coopération technique. 

Certes le travail qui peut s'effect uer au sein du F.A.C. 
est limité par la manière dont il est composé. Il faudrait 
en obtenir la modification afin que des représentants du 
Peuple français, ~ur le plan politique et sur le plan éco­
nomique et social, y participent plus nombreux. Ce se­
rait d'ailleurs un des meilleurs moyens de répondre aux 
diverses questions qui sont posées sur ce plan par l'opi­
nion publique. 

Sur le plan de la Coopération Technique, il est bon 
de rappeler également que la C.F.D.T. a été entendue 
par la Commission spéciale présidét par M. Jeanneney, 
qui a fourni le rapport qui por te son nom. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA C.E.E. 

Au sein du Comité Economique et Social des Com· 
munautés Européennes, il e:tiste une section spécialisée 
pour Je développement Outre-Mer. C'est Gérard Espéret 
qul y participe. A un échelon différent, ce sont les 
mêmes problèmes qui se posen t. Les soluûons préco­
nisées par les organisations syndicales doivent être l'ex­
pression de leur esprit de solidarité et le reflet des dé­
sirs des camarades des pays d 'Outre-Mer, puisque mal­
heureusement la confrontation entre professionnels n'est 
pas possible au sein des Institutions de l'Association . 

Dans les positions prises sur la Convention d'Associa­
tion - la 2• étape -d e la Communauté - c'est GI! qui a 
été toujours réclamé par la C .F.D.T. parce que cela est 
essentiel. 

En ce moment, la section aborde les t rès gros pro­
blèmes des échanges Communauté et O.M., des réper• 
cussions de la politique agricole commune , des variations 
des prix de base, du soutien des prix, de la diversification 
des économies des Etats Africains et Malgache. 

XI -17 



3. Etudes, information et documentation 
sur les problèmes du Tiers-Monde 

Oulre ce travail de liaison, d'échange et de représen­
tation, la Division Tiers-Monde doit faire face à des 
tâches d'études, d'information et de documentation con­
cernant l'ensemble de ces problèmes. Cela est indispen· 
sable pour suivre l'évolution, et être en prise directe 
sur une réalité extrêmement mouvante ; d'où la néces­
sité, non seulement d'une information constante, mais 
aussi de la mise 11 jour d'une documentation très im­
ponante portant à la fois sur les principaux problèmes 
6conomiqucs, sociaux, pollciques et syndicaux d'ensem­
ble, et sur chacun des pays dans la même optique 

Une telle documentation constitue un instrument de 
travail de base, absolument indispensable, pour toute 
étude un peu approfondie sur une question d'actualité 
ou sur tel problème de fond. Malheureusement, l'équipe­
ment actuel du Secteur ne permet pas encore d'en tirer 
toul ce qui serait possible, notamment sur le plan des 
études - dont le développement, dans une optique syn­
dicale, s'impose. 

4. La Coopération technique et les coopérants 

L'extension de la coopération technique dans un cer­
tain nombre de pays (notamment africains), avec les­
quels la France entretient des rapports de ce type, pose 
des problèmes de fond - tant au niveau des principes 
généraux qu'à celui des mécanismes d'intervention -
sur lesquels nous avons eu l'occasion, à diverses repri­
ses, de préciser et d'affirmer publiquement nos positions 
(voir plus haut, chapitre 2 « Représentation •• les posi­
tions prises notamment lors des débats au Conseil Eco­
nomique). 

Mais la coopération technique implique des c coopé• 
rants ~ qui réalisent concrètement le travail sur le ter­
rain ; depuis plusieurs années, nous avons à intervenir 
à différents nivealL'c pour essayer de résoudre les pro• 
blèmes de tous ordres qui sont les leurs, en liaison avec 
les Flldérations concernées (et en premier lieu la Fédé­
ration Géné1 die et les fedérations de fonctionnaires). 
Un centre confédéral de la Coopération Technique a été 
créé, par décision du B.C., pour étudier les questions en 
cause et coordonner les interventlons possibles. 

Par ailleurs, et depuis quelque temps surtout, les 
c coopérants > C.F.D.T. au travail dans les différents 
pays se regroupent pour examiner en commun leurs pro• 
blèmes, réaliser les interventions possibles au niveau du 
pays où ils se trouvent, et établir des liens concrets et 
organiques avec les Fédérations C.F.D.T. et le Secteur 
International. C'est le cas depuis longtemps avec le 
C.L.A.P. au Maroc, plus récemment avec l'A.G.E.P. en 
Algérie ; il s'agit d'Associations générales de coopérants, 
reliées à la C.F.D.T. De telles associations sont consti­
tuées, ou sont en voie de constitution, dans d'autres 
pays d'Afrique Noire, notamment à Dakar, en Afrique 
de l'Ouest et Centrale, à Madagascar, etc. 

Cette prise en charge progressive de leurs problèmes 
par les groupes de coopérants doit permettre une plus 
grande efficacité dans l'action d'ensemble. Par ailleurs, 
un Syndicat national de la Coopération Technique et 
Culturelle est en voie de création, pour regrouper tous 
les c contractuels directs ~ du Ministère de la Coopéra­
tion ou du Ministère des Affaires Etrangères ; il s'agit 
des coopérants n'ayant pas de lien avec la fonction pu­
blique avant leur engagement au titre de la coopération 
technique, et qui, jusqu'à présent, n'avaient pas de struc­
ture syndicale d'accueil correspondant à leur situation. 

Grâce à cette progression, le centre confédéral de la 
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coopfaation technique, en prise directe sur les réalités 
locales, par les liaisons constantes avec les Associations 
générales locales, pourra développer son activité sur les 
problèmes d'ensemble, sans intervenir d'ailleurs sur les 
questions d'ordre professionnel qui demeurent du ressort 
des Fédérations ou Syndicats nationaux. 

Enfin, s i~nalons qu'au mois de septembre 1965, doit 
se tenir à Paris un c colloque ,. de trois jours, regrou­
pant des représentants des divers groupes ou Associations 
locales de coopérants ainsi que des représentants des Fé­
dérations participant au centre confédéral de la coopéra­
tion technique. 

Ce colloque portera sur : 

·- la situation des agents de la coopération dans 
les différents pays représentés ; 

- les problèmes généraux posés par l'exercice des 
activités de coopération dans le contexte des pays en 
question ; 

- l'étude d'une structuration définitive de l'or­
ganisation de la coopération technique et des coopé­
rants dans le cadre de la C.F.D.T. 

Nous comptons beaucoup sur ces journées de travail 
pour une confrontation des réalités différentes, pour un 
échange approfoudi sur les problèmes de tous ordres 
posés et pour préciser les lignes générales permettant 
d'augmenter l'efficacité de l'action commune dans ce do­
maine. 

Nos camarades engagés dans la coopération réalisent 
un travail extrêmement important pour l'avenir et il con­
vient de saluer, au passage, l'action menée dans des con­
ditions souvent difficiles. 

5 . Solidarité syndicale mondiale 

La solidarité ouvrière internationale n'est pas seule­
ment tu1e affaire de discours ou de motions votées par 
acclamations dans J'enthousiasme d'un congrès ; si elle 
n•e~t que cela, elle n'est rien. (1) 

Cette o lid.1ritè implique des moyens permettant de 
faire face a ux problcmes posés, et de répondre aux de­
mande:. de plus en plus nombreuses et de plus en plus 
pressantes, de nos camarades syndicalistes des pays en 
développement. 

Le Congrès confédéral de 1963 avait décidé l'orga­
nisation en 1964 d'une campagne volontaire de Solidarité 
syndicale mondiale qui a été réalisée sous la forme de 
ventre de timbres « S.S.M. ,. 

Bien que • cette campagne n'ait pas donné tous les 
résultat5 Gu'on pouvait espérer, il faut remercier ici 

(1) Dans son discours d« cl&1ure Au dernier Congrès de la 
Fédération de la M~t.11lurgie, le cam~radc Pierre Jeanne le disait 
fort bien - et d'une façon imagée : 

« ... La paix est à ce prix, la paix dans la solidarité et la 
fraternité internationale,. 

Pour nourrir ceux qui ont faim, les riches sc mettent à tllble, 
on appcUe çs un h.inquct de charité. 

Pour vêtir ceux qui ont froid, ces dames se déshabillent lar­
l!Cmcnt, on nppclle ça un bal de charité. 

De grâce, que l'on n'nioute pas: 
Pour :IÎdec les hommes et les peuplet exploit~s, l<!S syndiœlistcs 

font une motion, on appelle Çll la 10lidari1é. 
Noire solidarité doit ê1rc active : 
- par ln part de ,otiastions ; 
- par la prise en charge, d'abord, des étrangers, qui sont 

chez nous et de tous les prol~1aires modernes, abandonnés 
de tous,., 

On ne saurait mieux dire. 

tous les rnilitants et tous le$ syndicats qui ont fait le 
maximum dans leur secte~ir, conscients de l'importance 
de l'objectif fixé. 

Pou,· l'année 1965, le Conseil Confédéral a proposé 
au Comité National d'octobre 1964 l'inclusion dans le 
timbre confédéral d'une petite part réservée à la Solida­
rité Syndicale Mondiale. 

Cet effort organisé, même s'il est encore limité, per­
mettra de répondre plus largement aux besoins de nos 

camarades du Tiers-Monde, et de soutenir les efforts 
croissants de l'Institut Syndical de Coopération Techni­
que Internationale (I.S.C.T.I.), au service d'un syndicalis­
me authentique, efficace, entraîneur, et éducateur des 
pays « en développement " · 

Ainsi la C.F.D.T. pourra continuer à a.ssurer sa par­
ticipation financière à l'I.S.C.T.I. s'ajoutant à la mise 
à sa disposition d'une partie des hommes, des moyens 
qui lui sont nécessaires pour assurer la tâche qui est la 
sienne. 

111. PAIRT,ICIPATION DE LA C:F.D.T. A L'INSTIIJ'UT SY·N.DICAL 

DE COOPÉRATION TECHN·IQUE ,l·NTERNATIONALE (I.S.C.T.I.) 

Le document sur la « C.F.T.C. et le Tiers-Monde :> 
soumis à la discussion du Congrès de 1963 indiquait : 

« Sur le plan de la Solidarité syndicale international~, 
la C.F.T.C. se félicite de la création de l'Institut SyndL­
cal de Coopération Technique Inte.rnationale, et la coo­
pération ainsi mise en place, sous cette forme nouvelle, 
avec les o rganisations syndicales des pays en dévelop­
pement. Cette solidar ité des militants ouvriers, par-delà 
les frontières doit s'intensifier ; cela implique concrète­
ment que tous les militants du mouvement se sentent 
concernés personnellement et contribuent à cet effort en 
versant d'une façon régulière un pourcentage de leurs 
salaires à un Fonds spécial "· 

L'[.S.C.T J., fondé en 1960 à l'initiative de notre or­
ganisation est un Institut international dont les instances 
responsables comprennent des dirigeants syndicaux des 
différents continents. 

Faisant suite aux diverses formules employées pen­
danc les nombreuses années de luttes et d'action com­
m unes avec nos camarades c d'autre-mer », son champ 
d'action s'élargit de plus en plus, tout naturellement : il 
s'agit d'un instrument concret de solidarité internationale 
et de coopération, au plan syndical qui est le nôtre. 

L'I.S.C.T.I. est à la disposition des organisations syn­
dicales intéressées, pour répondre à toute demande d'aï· 
de technique et de travail commun dans les domaines 
de sa compétence. 

Son action se développe dans t rois directions princi­
pales : 

- Etudes et apports techniques sur les problèmes 
économiques, sociaux ou juridiques conce.rnant les 
pays en développement ; 

- Information sur les questions d'actualité et les 
problèmes de fond du syndicalisme mondial ; 

- Contribution à la formation des militants res­
ponsables, sous forme de stages pratiques et de Ses­
sions d'études aux différents niveaux. 

Tels sont les grands axes autour desquels s'ordonne 
le travail du secrétariat de l'I.S.C.T.I., avec Je concours 
constant de. camarades responsables et dirigeants syndi• 
eaux d'Afrique, d'Asie et des Antilles. 

FORMATJON 

L'action de formation se réalise d'ailleurs, en coopé· 
ration constante avec les responsables des organisations 
intéressées, tant au niveau de la conception des pro-

grammes qu 'à celui de leur réalisation sur le terrain. 
Toutes les sessions, aux différents niveaux, réalisées avec 
le concours de l'J.S.C.T.l., sont animées par une équipe 
de travail (le Comité des Etudes) composée de camarades 
européens, africains, malgaches, antillais, envoyés sur le 
terrain, cette équipe travaillant avec la participation 
constante des responsables des organisations. Cet aspect 
des choses doit être souligné, pour mieux comprendre 
l'esprit dans lequel l'I.S.C.T.l . contribue à cette tâche. 

Rappelons qu'en plus des stages pratigués, l'I.S.C.T.I. 
a organisé les Sessions de formation suivantes : 

Sessions de base . 

Outre diverses sessions régionales (notamment au 
Cameroun et à Madagascar), il faut signaler particuliè­
rement la participation de l'I.S.C. T.I. à une série de ses­
sions de formation de base organisées par l'Union des 
TravaiJJeurs Congolais (U,T.C.) dans la région du Ka­
tanga (Kolwezi, Elisabethville, Jadotville), et à Léopold· 
"llle. Ces sessions, destinées à la formation des délégués 
1:lus d'uni; f.lçon masshc sui lt:l> li&tc!> de l'U.T.C., ont 
r.issemble en tour plus de 1 300 stagiaires ; d'o~ l'im­
por tance mais aussi la difficulté d'un tel travail. 

Sessians du 2° degré 

IL suffit de ci ter les diffürentes sessions de ce ni­
veau sur le terrain pour situer l'ampleur du programme 
au cours des deux dernières années : 

- PORT-GENTIL (mars 1963) participation de 
militants du Gabon, Tchad, Congo, Brazzaville, Congo­
Léopoldville, R.C.A., Cameroun. 

- BRAZZA VILLE (avril 1964) participation de 
militants du Togo, Dahomey, Haute•Volta, Côte-d'lvol• 
re, Gabon, R.C.A., Tchad, Congo-Brazzaville et Con­
go-Léo. 

- RUFISQUE (octobre 1964) Sénégal. 
- ANTS[RABE (octobre 1964) Madagascar. 
- FORT-de-FRANCE (Martinique) Antilles (par· 

ticipation de l'LS.C.T.I. à la session organisée par 
la C.F.D.T. et la C.T.C.A.G.). • 

A réaliser d'ici fin 1965 : 
- LOME (novembre 1965} Togo, Dahomey, Hau­

te-Volta, Côte-d'lvoire, 
- DAKAR (décembre 1965) Sénégal et pays av9.i­

sinants. 

En dehors de Gérard Espérer, délégué général, et de 
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Yves Arcadias, secrétaire de l'I.S.C.T.I., un certain nom­
bre de camarades ont pu, en accord avec leur organi­
sation, contribuer à ce travail sur le terrain. Citons : 
Henri Cholet (Fédération Services), Claude Le Pennec 
(U.R.P.), Pélix. Nicola, Insti tut Confédéral Formation), 
Jean Lannes (Fédération Métau.'IC), Albert Detraz (C.C. 
R.E.), Frédo Krummow (Fédération Textile), Guy Gouyet 
(U.R.P.), Guy Sulter (Fédération Services), Robert Jac­
quet (Défense Nalionale), Lesire Ogre) (Service furidiquc), 
Jean-Paul Murcier (U.P.S.M.), Gilbert Ryou (Fédération 
Textile), Jean Ruppert, R, Lebescond (Institut Confédé­
ral de formation), Maurice Souchu Loiret), Daricau, 
Stiévenard, Dillinger (Bas-Rhin), Servoz, Tequi (U .R.P .), 
Paul Butet (Fédération Cheminots), René Carême (Fé­
dération Métaux), Pierre Pasguet (Institut Confédéral de 
formation). 

Merci à ces camarades, et à leurs organisations, pour 
cette contribution, ainsi qu'aux camarades qui, depuis 
plusieurs années participent aux succès des Sessions d'Etu­
des Supérieures tenues à Bierville soit en y faisant des 
cours, soit en y apportant une collaboration plus suivie. 

Sessions de" formation supérieure 

L'I.S.C.T.I. vient de tenir sa cinquième Session d'étu­
des supérieures à Bierville au mois de mai-juin 1965, 
sur une durée de six semaines (la précédente s'étant 
tenue en 1964 à la même période). La sixième session 
devrait se tenir à la fin de l'année 1965, sous la forme 
d'un colloque situé à un niveau élevé de réflexion. 

Le type -de session devant se développer en nombre 
et en durée pour permettre une formation en profon­
deur au niveau des cadres et des responsables syndicaux. 
Cette Ecole de formation syndicale supérieure corres­
pond, l'expérience et les témoignages le démontrent tous 
les jours, à ùn véritable besoin ; tout doit être fait 
pour poursuivre dans ce sens avec le maximum d'effica­
cité. 

Au niveau de la formation supérieure, signalons no­
tamment la participation de l'I.S.C. T.I. au colloque or­
gani~é par l'U.P.T.C. à Brazzaville sur la 4' liberté syndi­
cale et la construction nationale ~ en décembre 1963-
janvier 1964. 

On ne peut en terminer avec l'I.S.C.T.l. sans rappeler 
que son Conseil d'administration vient de se réunir à 
Genève en fin juin 1965. 

Les orientations définies par ce Conseil sont très im-' 
portantes pour l'avenir : intensification du travail de 
1'lnstitut du côté de l'Asie et de l'Amérique Latine, ac­
cent mis sur la formation des cadres paysans et des 
animateurs ruraux, travail de formation des cadres so­
ciaux capables de favoriser la prise de conscience des 
masses rurales et des masses de travailleurs or. flot­
tants » autour des grandes villes, recherche approfondie 
des méthodes les plus appropriées, autant de points qui 
correspondent à des problèmes prioritaires pour les or­
ganisations intéressées. 

Xl-20 

Signalons aussi que le Conseil d'administration de 
l'I.S.C.T.I. a porté à sa présidence le camarade David 
Soumah, secrétaire géntlral de la Centrale du Sénégal et 
secrétaire de la Confédération Syndicale. Africaine (C. 
S.A.), qui succède ainsi au camarade Maurice Bouladoux 
qui assurait cette présidence depuis la création de l'[ns­
titu t et qui a proposé lui même le changement pour réa­
liser la présidence tournante. 

Le Conseil a souhaité par ailJeurs que, l'I.S.C.T.I. 
puisse organiser des colloques internationaux à différents 
niveaux permettant des confrontations et des échanges 
approfondis sur les problèmes de fond auxquels le syndi­
calisme est confronté. 

Au terme de ce chapitre sur la « C.F.D.T. et les pro­
blèmes du Tiers-Monde ~, il peut être utile de poser 
quelques interrogations supplémentaires dans ce domaine. 

Les pages qui précèdent n'ont pas voulu aborder ni 
traiter l'ensemble des problèmes du Tiers-Monde - et de 
nos responsabilités syndicales face à la situation actuelle. 

Certes, nous avons conscience de la nécessité de la 
solidarité ouvrière internationale ; mais avons-nous pris 
la dimension exacte du contenu concret de cette solida­
rité, et des conséquences qui en découlent naturellement 7 

Il ne suffit pas d'affirmer bien haut les principes de 
fraternité des travailleurs à travers Je monde ; encore 
faut-il se demander si notre comportement syndical, dans 
les actions concrètes que nous menons, est bien en 
accord avec ces principes généraux brandis avec d'autant 
plus de force que les applications en paraissent plus 
lointaines. 

N'y a-t-il pas, dans certains cas, des contradictions 
entre les positions que nous sommes amenés à prendre 
en face des réalités immédiates, et les objectifs à plus 
longue échéance et situés dans une perspective mondiale ? 

Une teJle réflexion devrait sans aucun doute être dé­
veloppée dans l'organisation, à partir d'une analyse éco­
nomique et politique approfondie, permettant de mettre 
en éviden-::e les véritables mécanismes des 4' relations 
économiques internationales > - et en particulier les 
mécanismes d'exploitation et de domination ; cette ana­
lyse amènerait à préciser le jeu du capitalisme interna­
tional en démystifiant pour une bonne part les positions 
officielles, ainsi d'ailleurs que le jeu communiste interna• 
tional - chinois ou soviétique - qui se développe sur 
un autre mode mais avec dts incidences de même nature. 

« La pire trahison, disait Jean Guéhenno, est d'em­
ployer son intelligence à justifier le monde tel qu'il est. > 

C'est dans ces perspectives que la réflexion pourrait 
être poursuivie, dans une optique syndicale, pour une 
cohérence plus di recte entre notre action syndicale cons• 
ciente d 'une part, et nos solidarités syndicales interna­
ù onales devant abouti r à une action commune avec nos 
camarades du Tiers-Monde, d'autre part. 

f 
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IV. - LIAISONS ET ACTIONS 

INTERNATIONALES 
A. ACTIOiNS 1l ·NTER.NATIONALES 

LE 1 S• Congrèt Mondial de la C. I.S.C. s'est réuni en 1964 èa Liège en B•lgique, 
d11 JO ou 13 j11in, 

Une importante délégation C.F.D.T. s'était déplacée. Au titre du bureau 
de la C.J.S.C.: Georges LEVARD, Mcurice BOULADOUX, Eugène DESCAMPS, et Simone 
TROISGROS. 

Au titre de la C.F.D.T. : Gérord ESPERET, And~ .)'EA~SON, Guy~ SUL TER, Charles 
FARINE, Jeonnette LAOT, Pierre JEA~NE, René SALANNE. 

« Ce fut un grand congrès» disait l'article de «SYNDICALISME» du 4 juillet 1964, 
qui en donnait le compte rendu sous le titre « Une étape vers un Syndicalisme Mondial ». 

1. LA C.I.S.C. 

Le 15" Congrès Mondial 

A bien des points de vue, en effet, ce congrès 
a prouvé qu'il était représentatif de la classe ouvrière 
mondiale et notamment des travailleurs du Tiers-Monde. 

Trois cent cinquante délégués étaient réunis à Liège 
représentant cinquante-deux pays dont la quasi-totalité des 
pays d'Amérique latine et des pays d'Afrique francophone 
au sud du Sahara : trois pays d'Afrique anglophone : le 
Basutoland, la Gambie et le Nigérla; six pays d'Asie : 
l' Inde, l' Indonésie, le Pakistan, le Vietnam et les Philippines: 
et enfin treize organisations européennes. 

Au programme cinq résolutions ont fait l'objet de débat 
et ont été adoptées : elles abordaient toutes des sujets 
importants d'actualité syndicale internationale : la réforme 
agraire, la stabilisation des prix des matières premières et 
le commerce international, la liberté syndicale, le plein 
emploi, le développement social. 

Le Congrès a voté aussi un manifeste adressé à tous 
les travailleurs du monde. 

A la demande des camarades de la C. L. A. S. C., le 
Congrès adopta une résolution condamnant le coup d'Etat 
mil itaire du Brésil qui renverse le président légal : Jean 
Goulard. 

Mais l'intérêt de ce 15• Congrès, et son caractère 
mondial, ne résidait pas seulement dans la participation 
et les problèmes abordés. Un aspect important à signaler 
est que, pour la première fois dans un Congrès C. 1. S. C .. 
les pays du Tiers-Monde, largement représentés, ont donné 
le ton aux débats : les principales interventions ont été 
celles des leaders des continents du Tiers-Monde. Emilio 
Maspero pour l'Amérique latine, André-Richard N'Zogué 
au nom de l'Afrique, Tran Ouoc Buu et J. Tan pour l'Asie 

Tous, mals chacun à leur manière, ont insisté sur le 
caractère révolutionnaire que devait revêtir l'action de la 

C. 1 .S. C. pour faire face • au scandale de la misère de 
certains pays et de la richesse des autres • ... , • la vole 
à suivre est celle de la transformation radicale des struc­
tures • ... Ils ont insisté aussi sur la nécessaire largesse de 
vue que devait avoir la C. 1. S. C. • pour devenir la grande 
centrale mondiale des travai lleurs dans son esprit, ses 
principes, son action •. 

Une tension assez sérieuse eut lieu à la fin du Congrès 
lorsqu·une résolution émanent des pays d'Amérique latine 
et d'Afrique demanda • la création d'une commission d'étude 
et d'approfondissement de la doctrine dans laquelle peuvent 
être accueill ies toutes les inquiétudes et formulations de 
doctrine qui surgissent au sein des mouvements dans les 
divers pays et continents• ... 

Cette commission aurait permis la mise en route Immé­
diate d'un travail de recherche et d'orientation dont le 
besoin a été exprimé tout au long du congrès par les 
éléments les plus dynamiques, mais représentant aussi la 
majorité des pays membres de la C. 1. S. C. 

Le secrétaire général jugea cependant que cette réso­
lution était inopportune dans le cadre d'un congrès; Il 
demanda qu"elle soit retirée. Le malaise fut grand: après 
une suspension de séance les signataires acceptèrent cepen­
dant de transformer le projet de résolution en une recom­
mandation au Bureau de la C. 1. S. C. 

Maurice BOULADOUX, président honoraire de la 
C. F. D. T., il l'unanimité fut réélu président de la C. 1. S. C. 

Notre rôle au sein de la C.I.S.C. 

A quelques mols du Congrès extraordinaire de novem­
bre 1964, et tout en disent que les interventionl de la 
C. F. D. T. furent nombreuses, la C. F. D. T. n'a cependant 
volontairement pas cherché à susciter dans les délégations 
un quelconque mouvement d'idées en rapport avec nos 
problèmes d'évolution. 

Pourtant les problèmes d'une ouverture plus large au 
plan doctrinal ont été abordés comme nous l'avons vu per 
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les camarades africains et latino-américains en partant 
des besoins de leur région. 

Tous les pays du Tiers-Monde ont aussi exprimé leur 
souhait de voir la C. 1. S. C. grandir en efficacité et devenir 
la première centrale démocratique axée sur le Tiers-Monde 
et les problèmes du développement. 

Tout ceci prouve qu'un certain nombre de problèmes 
sont actuellement posés à la C. 1. S. C., qui devra y répon• 
dre sous peine de décevoir ses éléments les plus dyna­
miques. 

La C. F. D. T., qui a confirmé son adhésion à la 
C. 1. S. C., a déjà engagé et doit poursuivre une action 
dans ce sens. 

Comme l'exprimait le rapport du secrétaire général, 
pour le Congrès extraordinaire : 

• Notre adhésion à la C. 1. S. C. comporte le devoir 
de soutenir la politique de cette Internationale étant entendu 
que nous avons en son sein à faire entendre notre voix, 
à travailler. pour faire partager nos objectifs, c'est-à-dire 
que nous devons œuvrer pour la rendre dans l'expression, 
l'information, l'éducation, les modes d'action toujours plus 
ouverte au monde et partlcullèrement au monde des pays 
en voie de développement. • 

L'évolution de la C. 1. S. C. devra aussi se faire sur le 
plan des internationales professlonnelles. Ce que nous 
avons déjà dit au niveau de l'Europe est vrai à l'échelle 
du monde ; la clrculatlon des capitaux, les Investissements 
américains dans les pays européens tout comme les Inves­
tissements européens dans d'autres pays obligent un syndi­
cal isme qui se veut efficace à considérer les centres de 
décisions et la politique des trusts et des cartels à travers 
le monde el? y adoptant son action et même son 
organisation. 

Nous devons, sur ce point, convenir que les interna­
tionales professionnelles C. 1. S. C. des grands secteurs 
industriels ne couvrent en fait que le Bénélux et la France, 
ce qui limite considérablement les possibilités d'action des 
travailleurs de notre pays. 

Si l'on tient compte comme l'exprimait encore le 
rapport du Congrès extraordinaire • de la très grande 
indépendance des Secrétariats professlonnels Internationaux 
(S. P. 1.) comme la F. 1. O. M. à l'égard de la C. 1. S. L. on 
peul envisager • dans un avenir pas trop lointain, s'il y a 
bonne volonté de part et d'autre, de dégager des positions 
réalistes et efficaces, dans le sens de la création de 
cartels permanents entre Internationales professionnelles de 
la C. 1. S. C. et les S. P. t., ce qui peut préparer des 
formules plus structurées avec maintien pour les organi­
sations des affil iations aux confédérations internationales. 

Ces problèmes feront l'objet de notre attention dans 
les années à veni r. 

11. L'O,I.T. 

L'O. 1. T. occupe une place importante dans la repré­
sentation et l'action Internationales de la C. F. D. T. Elles se 
manifestent en particulier lors des sessions annuelles de 
la Conférence internationale du Travail, mais aussi pour 
la plupart des Fédérations professionnelles de notre Confé­
dération par la participation aux diverses commissions ou 
réunions techniques d'industries. 

Depuis le dernier congrès, se sont tenues notamment : 
une réunion technique tripartite pour les industries des 
produits alimentaires et des boissons (décembre 1963) ; 
une session de la commission du bâtiment, du génie civil, 
et travaux publics (mai 1964) ; une réunion technique tripar­
tite des industries du vêtement (septembre 1964) ; une 
session de la commission des industries charbonnières 
(octobre 1964). 

En octobre avait lieu également une conférence technique 
sur le problème de l'emploi à laquelle avait participé Roger 
SCHAFFAUSER, au t itre de la Confédération. 

Signalons au plan confédéral la participation de Guy 
SULTER et Simone TROISGROS à la 48° session de la 
conférence (Juin 1964) en qualité de conseiller technique 
de la délégation ouvrière française et celle de Maurice 
BOULADOUX à la 49' session (juin 1965) en qualité de 
délégué travailleur français, accompagné de Simone TROIS­
GROIS, conseillère technique. 

Signalons aussi qu'en novembre 1964 eut lieu la 2• Con­
férence régionale africaine, à Addis-Abeba, en Ethiopie, à 
laquelle Gérard ESPERET participa au t itre de conseiller 
technique C. F. D. T. 

Les réformes de 1'0,1,T. 
La question la plus importante qui se pose aujourd'hui 

à J'O. 1. T. concerne son adaptation aux besoins provoqués 
par l'évolution du monde qui atteint tous les domaines et 
lous les plans, tandis que l'O. 1. T., fondée après la pre­
mière guerre mondiale, a pris de l'âge et certaines 
habitudes ... 

Le rapport du directeur général du B. 1. T. à la 47• ses­
sion de la Conférence internationale du Travail (1963) a 
officiellement soulevé ces problèmes. Ce rapport a donné 
lieu à une vaste discui;sfon eux 47c et 48• sessions de 
la C. 1. T. 

Un important travail a éte réalisé dans ce domaine, dans 
le courant de l'année par la Commission lnternatlonale 
Confédérale qui a précisé dans une note la position de 
la C. F. D. T. sur ces problèmes. Les aspects essentiels 
sont : la conception de l'O. 1. T. : le tripartisme ; le 
porgramme. 11 a été transmis au ministère du Travail. 

Maurice BOULAOOUX, qui a pris une part active dans 
ce travail de la Commission internationale confédérale, a 
repris les points essentiels de la position de la C. F. D. T. 
dans son intervention en séance plénlère de fa 4ge session 
de la Conférence Internationale du Travail. 

B. LES RILA TIONS INTERNATIONALES BILATÉRALES 

Chaque activité du Secteur International comporte une 
part de relations Intersyndicales. Ceci est valable d'une 
manière générale pour notre action au sein de la C. 1. S. C. ; 
c'est aussi vrai au niveau de l'Europe, de !'Afrique ou de 
l'Asie que nous relatons par ailleurs. 

Un chapitre • Relations intersyndicales bilatérales ~ se 
justifie cependant par le fait que se développe progressive• 
ment une notion nouvelle de relations qui correspond à un 
besoin du moment. 
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Au fur et à mesure, en effet, que progresse la société 
industrielle, les organisations syndicales qui veulent rester 
su fait de l'actualité et des problèmes essentiels de l'heure 
se trouvent confrontées à une double réalité : 

- les travailleurs des pays industrialisés d'une part, 
quelle que soit l'orientation idéologique des Etats 
auxquels lis appartiennent, deviennent directement 
dépendants les uns des autres. L'organisation des 
trusts et des ententes dans les pays capita listes ; 

les Investissements et l 'organisation des marchés 
internationaux entre tous les pays industriels, font 
qu'à plus ou moins long terme, la solution de leurs 
problèmes dépend essentiellement d'une action con­
certée internationale. 

- la deuxième réalité réside dans l'écart qui se creuse 
et pourrait s'accentuer entre la situation économique 
des pays industrialisés et celle des pays en voie 
d'industrialisation. 

Ce problème est développé dans la part ie de ce 
rapport réservée au Tiers-Monde ; nous le rappelons cepen­
dant, car il est un des problèmes essentiels posé actuelle­
ment au syndicalisme qui doit dans les années prochaines 
- sous peine de voir les travailleurs eux-mêmes se 
diviser en prolétaires et en nantis - redéfinir les bases 
d'un internationalisme ouvrier qui englobe dans une mème 
perspective et une même aclion, sans discrimination d'au­
cune sorte, les travailleurs du monde entier. 

La solution de ces deux problèmes nous pose une 
exigence nouvelle. Elle implique un engagement réel et une 
participation ef fective des confédérations nationales à la 
vie syndicale internationale. 

Face à la complexité et à l ' importance que prennent 
de jour en jour les problèmes internationaux, le syndica­
lisme international ne peut plus • reposer• exclusivement 
sur • l'appareil• dont il s'est doté. 

l es appareils syndicaux internationaux, aussi adaptés et 
représentatifs soient-ils (ce qui n'est pas toujours le cas) 
ne suffisent plus à recouvrir à eux seuls les domaines de 
plus en plus vastes de la vie internationale du syndicalisme. 
Les travailleurs sont directement impliqués dans l'action 
internationale moderne. Ils doivent, par leur organisation 
syndicale, le plus concrètement et le plus directement possi­
ble, être en mesure de connaitre, de comprendre, de 
s'unir aux travailleurs des pays voisins, comme à ceux 
qui travaillent aux antipodes, mals qui dépendent de la 
même industrie ou du même trust. Ils doivent aussi par 
une information accessible et permanente de leur organi­
sation syndicale, connaitre et comprendre la situation exacte 
des travai lleurs du Tiers-Monde. afin d'être en mesure 
de définir et de participer réellement et consciemment à 
une action solidaire de tous les tr availleurs du monde. 
Ces exigences donnent aux confédérations nationales 
des responsabilités spécifiques qui motivent un effort 
particulier de relations intersyndicales bilatéra les 

Les relations qui, à la C. F. D. T., se sont développées 
dans cette perspective, s'orientent vers les situations et 
les réalités syndicales qui représentent un certa in intérêt 
pour les travailleurs de notre pays. De ce fa it, elles ne 
se limitent pas aux seuls membres de notre confédération 
internatlonale ; el les se situent aussi parmi d'autres orga­
nisations adhérentes, ou pas, à d'autres Internationales. 
Il nous parait en effet indispensable, pour ne citer que 
quelques exemples, et compte tenu des problèmes que 
nous venon~ d'évoquer, que les travailleurs de plus en 
plus nombreux qui font confiance à la C. F. D. T. puissent 
avoir des contacts avec les syndicalistes du T. U. C. britan­
nique, de l'A. F. L. C. 1. O. des Etats-Unis, du D. G. B. alle­
mand, de la C. 1. S. L. italienne, des syndicats de certains 
pays socialistes ou encore des démocraties populaires avec 
lesquels nos gouvernants et les industriels de nos pays 
passent des contacts de plus en plus nombreux. 

Dans cette perspective, un certain nombre de relations 
ont été poursuivies ou amorcées depuis le dernier congrès. 
Nous en faisons un rapide tableau en reprenant les pays 
par ordre alphabétique ; 

Canada 

Dans le cadre des échanges intergouvernementaux entre 
la France et le Canada. nos amis de la Confédération des 
syndicats nationaux (C. S. N.) ont fait inviter Reymond 

LEBESCOND, au t itre de l 'Education ouvrière pour une 
mission dans la province de Québec. 

Cette mission du 15 mal au .15 juin, avait pour but de 
permettre une étude et une confrontation sur les méthodes 
de formation générale et de formation écor:iomique des 
syndicalistes. Elle a permis à Raymond LEBESCOND de 
prendre contact avec l'organisation, à tous les niveaux, 
depuis les militants dans les journées d'études jusqu'aux 
directeurs régionaux de formation. 

Dans le cadre de ces mêmes échanges, nous recevrons 
le camarade AACHAMBAUD, de la C. N. S., qui viendra en 
France pour un stage de longue durée, s' initier aux méca­
nismes du Plan français. Ce stage lui permetJ:ra des contacts 
approfondis avec la C. F. D. T. 

Au mois de septembre 1964, Georges LEVAAD avait 
participé au Congrès de la C. S. N. comme représentant 
de la C. 1. S. C. Il était accompagné de René BONETY, 
invité spécialement en raison de certaines études écono­
miques figurant à l'ordre du jour au congrès. 

Espagne 

Les événements n'ont pas manq!Jé en Espagne depuis 
notre dernier congrès. Les 1" mal 1964 et 1965 ont 
été l'occasion de nombreuses et import(!fltes manifestations. 
Dans l' intervalle, quantité de conflits eurent lieu qui oppo­
sèrent les travailleurs espagnols et les tenants d'un régime 
qui méprise plus que Jamais les libertés les plus élémen­
taires de la personne humaine. 

Parallèlement à la grande offensive du • sourire • savam­
ment orchestrée dans tous les mtlleux Internationaux par 
la dlplomatle espagnole et qui tend à laisser croire que 
l'Espagne s'est démocratisée ; la vague de répression, 
devenant de plus en plus dure et brutale, n'a jamais cessé 
d'atteindre les mllltents syndtcallstes qui ont refusé de 
courber la tète et de faire le jeu d'un • néo-franquisme • 
bien connu de certains milieux espagnols et même 
européens. 

Nos re lations avec les diverses expressions du mou­
vement syndical démocratique d'Espagne n'ont feit que se 
resserrer depuis le dernier congrès. Nous avons régulière­
ment appuyé et diffusé les positions prises par • l'Alliance 
syndicale • (C. N. T.-U. G. T.-S. T.V.) agissant sous l'égide 
du comité commun C. 1. S. L.-C. 1. S. C. de lutte pour la 
liberté en Espagne. 

Dans le cadre de nos relations amicales avec nos 
camarades de la Solidarité des travailleurs basques (S.T.V.), 
M• Pierre-Edouard WEIL, avocat à la Cour, à Paris, a 
accepté de nous représenter au procès de notre camarade 
Manzano. José-Maria-Rodriguez Manzano a été condamné 
le 18 octobre 1964 3 trois ans et demi de prison ferme 
et 10.000 pesetas d'amende (800 francs), pour le fait 
d 'appartenir à une organisation syndicale (en Espagne, 
c'est un c délit d'association Illicite et de propagande 
il légale • ) . 

Le 1 7 février, dans un deuxième jugement, Manzano 
obtenait deux ans de prison supplémentaires pour avoir 
refusé, lors du premier procès, d'enlever ses menottes : 
• Elles sont le signe de l'oppression du régime • , avait-il 
dit. Nous avons relaté depuis dans • Syndicalisme • les 
nouvelles épreuves qu'ont dQ endurer nos camarades de 
la S. T. V . qui semblent particulièrement vlsés par le régime. 

La C. F. D. T. a aussi pris acte de la créa1i0n', depuis 
notre dernier congrèe, de l'Alliance syndicale ouvrière 
appelée plus communément par son sigle : A. S. O. Née 
d'une expression catalane de l'Alliance syndicale, dont 
nous avons déjà parlé, l'A. S. O. étend progressivement son 
Influence dans toute l'Espagne et regroupe des militants 
des anciennes C. N.T. et lJ. G. T. auxquels sont venus se 
joindre un grand nombre de jeunes militants chrétiens. 
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L'A S. O. s'oriente résolument, au-delà du simple cartel 
intersyndical, vers la création d'une grande Centrale syndi­
cale démocratique. 

De nombreux militants de l'A. S. O. de Barcelone ont 
été arrêtés durant le premier trimestre de l'année et à 
l'occasion du 1 ~ mai. La C. F. D. T. a pris à cette occasion 
nettement posit ion, en envoyant à plusieurs reprises aux 
autorités espagnoles des télégrammes de protestations 
contre l'arrestation arbitraire de ces camarades. Nous avons 
en cela été appuyés par les Fédérations de la Métallurgie, 
des Industries chimiques, des Employés, du Textile et de 
l'Union régionale parisienne. 

L'effort que nous avons entrepris, sous diverses formes, 
pour aider nos camarades syndical istes espagno ls dans 
leur lutte sera développé dans les années à venir, années 
vraisemblablement décisives pour l'instauration en Espagne 
du régime démocratique tant attendu par tous les hommes 
épris de liberté. 

Grande,Bretagne 

Au mois·· d'avril 1'964, Eugène DESCAMPS, secrétaire 
général, a effectué une importante visite officiel le en 
Grande-Bretagne. 

Ce séjour lut a permis de visiter le siège du T. U. C. 
(Trades Unions Congrès) et d'y rencontrer notamment 
Georges WOODCOCK, secrétaire général de la grande 
Confédération syndicale britannique. 

Une rencontre avec des syndicalistes du T. U. C. a eu 
lieu à l'occasion de la venue en France d'une mission 
d 'études britannique sur le plan. 

D'autres co~tacts ont eu lieu par la Fédération de la 
Métallurgie à l'occasion des discussions sur le projet 
d'avion supersonique •Concorde•, 

Le développement des liens avec les syndicats britanni­
ques reste un de nos objectifs. 

Hollande 

Dans le but de parfa ire notre connaissance du syndi­
cal isme hollandais, une première mission confédérale com­
posée d'André JEANSON, d'André GLORIEUX et de Jean 
BOUAHIS, a rendu une visite amicale aux Confédérations 
N. K. V. (catholiques) et C. N. V. (protestants), toutes les 
deux affiliées à la C. L S. C. 

D'autres missions portant sur l'étude des diverses et 
importantes réa lisations syndicales hollandaises seront vrai­
semblablement organisées. Nos camarades hollandais sont 
également invités à rendre visite à la C. F. D. T. et ses 
diverses organisations. 

Israël 

Un programme d'échange a été amorcé avec 1'1mpor-­
tante Confédération syndicale Israélienne • l'Hlstadrout 
Une mission confédérale conduite par le secrétaire général, 
accompagné de Gérard ESPEAET et René MATHEVET, s'est 
rendue en lsra&t au mole de septembre 1963. 

En quelques jours de visites intensives, nos camarades 
ont pu prendre contact avec les diverses réalités israé­
liennes : conseils ouvriers, coopératives, kibboutz, orge­
nlsatlona ayndlcales. Ils furent reçus par Aharon BECKER, 
secrétaire général de l'Histadrout et les membres du 
comité exécutif. 

Quelques mois aprés, le camarade Aharon BECKER, 
de passage à Paris, était attendu à la C. F. D. T. Il dut 
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décommander aon voyage à cause d'une importante grève 
déclenchée dans son pays. 

Des contacts permanents sont maintenus avec le cama­
rade Eli MARX, chargé du Bureau européen de liaisons de 
l 'Histadrout, qui a son siège à Londres . 

Dans le cadre de nos échanges, Yves ARCADIAS, au 
titre de la Confédération et de l'i. S. C. T. 1., a participé, 
du 7 au 14 mars 1965, en Israël, à un stage syndical de 
l'Institut afro-asiatique. 

Pologne 

Répondant à une invitation du Club des Intellectuels 
catholiques bien connu et tres actif en Pologne, deux 
membres de la Confédération se rendront en Pologne 
dans le courant du dernier trimestre de l'armée en cours. 
Ce voyage permettre une première prise de contact avec 
les réalités polonaises. 

Une visite à le Confédération syndicale polonaise est 
prévue dans l'ordre du jour de ce voyage d'études. 

U.S.A. 
Les contacts existant déjà depuis plusieurs années entre 

la C. F. D. T. et la grande Confédération américaine, 
l'A. F. L.-C. 1. O. ont été poursuivis à diverses occasions ces 
deux dernieres années. 

Signalons entre autres la visite effectuée au siège de 
la Confédération à Washington par la délégation de la 
C. F. D. T. comprenant Laurent LUCAS, René MATHEVET. 
Robert DUVIVIER et Charles FARINE qui a participé à 
l'Assemblée générale triennale de l'Association internatio­
nale de la Sécurité sociale: 

Au mois de mars 1965, le président Georges LEVARD, 
invité par les autorités américaines dans le cadre des 
missions • leaders ., effectua également un voyage d'un 
mois qui le mit en rapport avec de nombreuses personna­
lités américaines et les principaux dirigeants de la A. F. L -
C. I.O. 

Union Soviétique 

Faisant suite à des contacts pr is à l'occasion de la 
Conférence africaine de ro. !. T. d'Addis-Abeba. le Conseil 
central des Syndicats de l'U. A. S. S. a invité la C. F. D. T. 
à envoyer une délégation en Union soviétique. La Confé­
dération - sans cacher aux camarades soviétiques nos 
divergences quant à la conception de l'homme et du 
syndical isme - a accepté le principe portant su~ des 
problèmes d'une visite portant sur des problèmes concrets 
intéressant les travailleurs de nos deux pays. Une première 
délégation est envisagée en 1965, 

Yougoslavie 

Un programme serieux d'échanges et d'études est en 
cours avec la Confédération des Syndicats de Yougoslavie. 

Une première délégation C. F. D. T., conduite par Albert 
DETRAZ et composée d'Edmond MAIRE, Jean BOURHIS, 
Michel LETRON et René SALANNE, s'est rendue en 
Yougoslavie au mois de mars 1964, 

Chaleureusement accueillis nos camarades ont pu se 
faire une vision d'ensemble des caractéristiques principales 
de la Yougoslavie : problèmes de l'autogestion ; vie de 
la commune ; planification économique : rôle, organisation 
et perspectives syndicales. etc. Un compte rendu assez 
substantiel de cette visite a paru dans le n° 60 d'octobre­
novembre 1964 de • Formation•, 

Quelques mois plus tard, Pierre JEANNE, représentait 
la Confédération au Congrès confédéral des Syndicats de 
Yougoslavie. 

Au mois de septembre 1964 nous recevions à notre tour 
une délégation de syndical istes yougoslaves à qui nous 
avon·s permis d'avoir une vue générale des problèmes 
frança is et de la C, F. D. T. Ils ont pu aussi rendre visite 
aux camarades des U. D. du Loiret, d'Angers et de 
Loire-Atlantique, 

Ces échanges, en Yougoslavie ou en France, ont non 
seulement été francs et cordiaux, mals Ils se sont aussi 
révélés extrêmement fructueux pour nos deux organisations. 

Deux nouvelles réalisations sont envisagées dane notre 
programme futur. Une délégation C, F, D, T. se rendra 
avant la fin de l'année en Yougoslavie afin d'approfondir 
le problème de l'autogestlon dans l'entreprise et le rôle 
du syndicalisme. En 1966, une délégation des Syndicats de 
Yougoslavie viendra en France étudier la manière dont la 
C. F. D. T. assure la formation syndicale de ses adhérents. 

Amérique Latine 

Il ne s'agit plus ici d'un pays, mais d'un continent dont 
personne aujourd'hui ne niera l'importance. Nous entrete­
nons en Amérique latine des relations extrêmement cordiales 
avec nos camarades de la C. L. A. S. C. (Confédération 
latino-américaine des syndicalistes chrétiens, adhérente à 
la C. 1. S. C.). Nous avons pu, lors du coup d'Etat militaire 
du Brésil, en avril 1964 et lors des tragiques événements 
de la République Dominicaine. apprécier les positions sans 
équivoque de nos camarades latino-américains. Nous savons 

notamment, que nos camarades de la Confédération auto­
nome des Syndicats chrétiens, majoritaire à Saint-Domin­
gue, se sont battus, en armes, auprès du colonel Ceamano, 
représentant de la légalité, 

Au mois de mars i964, Maurice BOULADOUX et 
André JEANSON ont participé au VII• Conseil de la 
C. L. A. S. C. qui s'est réuni à Rio-de-Janeiro, au Brésil. Ils 
ont pu, à l'issue de la réunion de ce Conseil, effectuer un­
voyage dans quelques pays d'Amérique latine . 

Dans les deux années qui viennent de s'écouler, de 
nombreux contacts ont eu lieu avec Emilio MASPERO, 
secrétaire général, et José GOLDSACK, président de la 
C. L. A. S. C., lors de leur passage à Paris où dans le 
cadre des réunions de la C. 1. S. C. Un important échange 
de documentation s'effectue régulièrement entre la C. L. A. 
S. C. et la C. F. D. T. 

* 
Noue pouvons clôturer ce chapitre sur les relations 

bilatérales en indiquant que bien d 'autres relations exis­
tent encore à l'occasion de notre participation à divers 
colloques ou aux multiples réunions Intersyndicales qui 
se t iennent à l'échelle de l 'Europe ou de !'O.C.D.E., qui 
nous permettent ici de rencontrer des camarades du 
D.G.B. allemand, de la C.I.S.L. italienne, là des amis de 
l'opposition portugaise ; là encore des amis de l'Afrique 
du Sud qui luttent contre l'aparteid. 

Dans un monde syndical divisé, ces relations qui iront 
en se multipliant, ne peuvent que servir les Intérêts fon­
damentaux des travailleurs. 

C. LES TRA Y AILLEURS IMMIGR.ÉS 

Depuis le dernier congrès, les problèmes que posent 
les travailleurs étrangers vivant en France ont atteint des 
proportions considérables, 

Dans le dernier rapport d'activité, nous parlions d'un 
nombre dépassant le mil lion : nous savons aujourd'hui 
que la population de t ravailleurs étrangers en France se 
situe autour de 2,5 millions. 

Il est malheureusement difficile de donner des chif­
fres exacts. Trop de statistiques concernant les travail­
leurs étrangers sont incomplètes ou contradictoires. 

Nous voulons cependant, pour permettre à l'ensemble 
de notre organisation d'avoir une idée de cet important 
problème, vous donner une des statistiques établies à 
partir d'une étude faite par nos camarades de la Fédéra­
tion du Bâtiment. Recoupant diverses statistiques, ces 
chiffres ne sont pas rigoureusement exacts. Ils repré­
sentent cependant, à notre point de vue, l'approximation 
la plus proche de la réalité actuelle. 

1. La population étrangère en France 

Par nationalité (au 1-1-64) 

Italiens .. ... ....... : . , ...... . 
Algériens .... ......... ...... . 
Espagnols . .... , ... , ...•. , . , 
Polonais •. , ................ . 
Portugais . ..... , ........ , .. , , 
Belges .. , .................. -
Marocains .. , , .. , . , , , , .• .... 
Allemands ... , , , ....... , ... . 
Africains . . ... , .. , . , .... , ... . 
Tunisiens . ............ , ..... . 
Yougoslaves ..... , ... , .• , , .. 

687 932 
536000 
516676 
152 595 

99 082 
82908 
60743 
50042 
40000 
39 517 
17 226 

Grecs .. . .. . ... . . . . .. . , .. . . . 
Néerlandais . . . . . . . . . . . . . , .. 
Turcs , ... . . .. ... . , . . , . .. . . . 

10905 
10 396 
3648 

Nous avons également les statistiques sur la réparti­
tion par rég ion et par activité, mais il nous a été impos­
sible de les faire entrer dans le cadre de ce rapport. 

2. Les problèmes des travailleurs étrangers 

Quantité de problèmes sont posés aux travailleurs 
étrangers qui cumulent déjà les problèmes posés aux 
travailleurs français dont ils partagent la condition. 

Le problème le plus important est certainement celui 
du logement; la plupart des camarades étrangers sont 
logés dans des conditions lamentables ; il est absolument 
Impensable que nous laissions se généraliser les bidon­
villes et les ilots de Portugais, d'Algériens ou d'Africains 
noirs ; en plus des problèmes d'hyQiène et d'absence to­
tale de confort qui sont intolérables, de telles situations 
peuvent engendrer toutes les discriminations. 

Indépendamment du problème du logement, nous de­
vons encore signaler tous les problèmes de l'accueil des 
travail leurs et de leurs familles, au niveau de la muni­
cipalité et de l'entreprise ; les problèmes de l'emploi, de 
formation professionnelle, d'apprentissage du français, 
d'allocations familiales, de santé, de représentatton ou­
vrière dans les entreprises où ils sont nombreux, etc. 

Face à l'ampleur des problèmes posés , une politique 
de la maln-d'œuvre étrangère doit être élaborée au ni­
veau national. Nous ne voulons pas nous opposer à l'en­
trée des travailleurs étrangers en France. les économis­
tes diront que nous avons encore besoin d'un apport 
extérieur de maln-d' œuvre : en syndicalistes, nous ajou-
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tons ; c'est un droit imprescriptible de la personne et 
aussi, dans bien des cas, un devoir élémentaire de soli­
darité. Nous pensons cependant que personne ne Aa\:lne 
à ce que ces entrées massives de maln-d'œuvre s'effec­
tuent dans l'anarchie. Des prévisions devront être faites 
au niveau national, des normes établies (avec la partici­
pation des organisations syndicales, notamment en ce qui 
concerne /'établissement dee contrats de traveil) et un 
contrôle assuré. 

A partir d!:! ces prévisions devront être évalués et 
résolus tous les problèmes qui normalement en décou­
lent: logement, accueil, perfectionnement professionnel, . 
etc. 

3. Action avec les travaiUeurs immigrés 

Un effort de syndlcalisatlon a été sérieusement entre­
pris ces derniers temps dans notre organisation : il doit 
être poursuivi. Les travai lieurs étrangers ont, en effet, 
leur place, à part entière, à la C.F.D.T. Sur ce point, 
pas plus que sur d 'autres d'ai lleurs, pas de paternalis­
me. Nos camarades travaillent dans les mêmes industries 
que nous, ils doivent aussi partager la lutte des travail­
leurii français. 

Encore faut-il pour que cette affirmation ne soit pas 
de pur principe, que tout soit mis en œuvre pour orga­
niser à notre tour l'accueil dans les entreprises et les 
unions locales et permettre aux étrangers de répondre 
effectivement -à tous leurs problèmes spécifiques. 

Nous sav6ns que là encore les questions ont nette­
ment progressé ; quantité de syndicats, des fédérations, 
d'unions locales et départementales ont agi et mis en 
œuvre des m·oyens co9crets: p~rmenences spéciales, tra­
duction dee tr&cts, cours de français, etc. 

Signalons de ce point de vue l'effort Important réa­
lisé par l'U.R.P. auprès des travailleurs africains, depuis 
quelque temps déjà, et l'organisatfon progressive d'une 
sérieuse prise en charge des travallleurs espagnols et 
portugais de la région parisienne. Nous savons aussi !e 
t1"avall r éalisé à Lyon, à l'U.O. du Nord, à Besançon, 
dans la Sarthe, dans le Bassin de Lorraine et dans de 
nombreuses autres règlons qui n'ont pas eu le temps de 
nous en informer male qui réalisent quelque chose de 
valable. 

Au secteur international une division des tâches a 
da être faite faute d'avoir la possibilité d'équiper un 
service pour les travailleurs étrangers. 

La division du • Tiers-Monde • sutt les probl~mes con­
cernant !es travailleurs algériens et d'Afrlque noire. Celle 
des relations internationales suit les autres natlonal!tés. 
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Au mois de juin 1964, Gérard ESPERET a fait adopter, 
à l'unanimité, au Conseil économique un important rap­
port sur les • problèmes posés par l'immigration des tra­
vailleurs africains en France • ( • Journal Officiel • 1964, 
numéro 15, 24 juiltet). 

A diverses reprises, le secteur international a effec­
tué des démarches auprès du Ministère du Travail pour 
attirer son attention sur l'ens.emble des problèmes des 
travailleurs étrangers. 

La C.F.D.T. a également été entendue par un Aroupe 
d'enquête constitué a la demande du comité supérieur 
de l'emploi, et composé des représentants des départe­
ments ministériels intéressés, le groupe avait la charAe 
d'étudier les différents problèmes administratifs posés par 
l'immigration des travailleurs étrangers en France. 

Le secteur international a également participé à des 
initiat ives privées et des institutions tel le la SUNOIATA 
qui ont permis ou réalisé la création des foyers d"héber­
gement pour les traveilleurs afri cains et qui apportent 
une contribution positive Importante aux problèmes des 
travailleurs africains en France. 

4. Un objectif qui reste prioritaire 

Si des grands pas ont été faits dans la solution de 
ce crucial problème, il n'en demeura pas moins que le 
problème des trnvailleurs étrangers doit rester un objec­
t if prioritaire pour les années à venir à .tous les niveaux 
de l'organis11tion. 

• Nous ne voulons pas d'esclaves • dans notre pays, 
avons-nous déjà eu l'occ11sion d'écrire dans • Syndicalis­
me •. Ceci reste vrai. Effectuant des travaux que les 
Français ont quelques difficultés à faire; rejetés dans 
des ghettos faute de logements, nos· camarades pour­
raient très vite devenir les nouveaux esclaves de notre 
société industrielle. 

Au moment où nous découvrons l'importance de plus 
en plus grande des problèmes internationaux, nous de­
vons prendre conscience que nos camarades étrangers 
nous donnent l'occasion d'établir, av niveeu de l'entre­
prise, les premiers échanges int ernationaux de t ravail­
leurs qui doivent être I a base et les fondements de notre 
action internationale. 

Partant de toutes les actions et initiatives existantes 
dans tout le pays, l'année prochaine devra devenir l'an­
née de la mise en route d'une pol itique confédérale 
coordonnée et concertée, pour ùne action systématique 
avec nos camarades étrangers. . 

NOTES 
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